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RÉSUMÉ (Français) 

Ce travail de thèse traite d'une forme particulière de pratiques de travail récentes et de 

plus en plus répandues : les pratiques de travail nomade, informel et médiatisé. Elles sont 

caractérisées par une réalisation des activités de travail en dehors de l'entreprise, dans des lieux 

multiples (espaces publics, coworking, domicile, transports...). Non contractualisées avec 

l'employeur, et donc informelles, elles peuvent varier dans leur durée et être réalisées à 

n'importe quel moment de la journée par le biais des technologies numériques. La littérature 

scientifique portant sur le travail distant et médiatisé a mis en évidence les effets de certaines 

de leurs modalités (travail à domicile, utilisation du téléphone portable à des fins 

professionnelles, travail en dehors des horaires habituellement associés à la vie professionnelle) 

sur l'implication envers l'organisation (Sanchuli et al., 2014 ; de Vries, Tommers et Bakkers, 

2018) et la reconnaissance au travail perçue (Centre d'Analyses Stratégiques, 2009), mais 

également sur les phénomènes d'addiction au travail (Thulin et al., 2019) et à Internet 

(Wyrzykowska, 2014), et sur l'interface perçue entre vie privée et vie professionnelle (Konradt 

et al., 2000 ; Hilbrecht et al., 2013). Des études complémentaires ont souligné le rôle joué par 

certains facteurs sur la mise en place de ces pratiques de travail et de leurs modalités, notamment 

l'approbation sociale perçue de l'entourage personnel (Centre d'Analyses Stratégiques, 2009) et 

professionnel (Morel-A-Lhuissier, 2012) et d'éléments de la culture organisationnelle (Lamond, 

et al., 1998), comme le soutien organisationnel ou le manque de régulation stricte. Ce travail de 

thèse examine un modèle de recherche visant à comprendre les processus psychosociaux à 

l'œuvre dans l'ajustement des salariés aux pratiques de travail nomade, informel et médiatisé. Il 

réunit des méthodes d'enquête quantitative (passation de questionnaires auto-complété au 

travers de trois études) et qualitative (entretiens approfondis). Il démontre les effets de 

l'approbation sociale perçue sur certaines modalités de ces pratiques. Ont également été 

identifiés les facteurs organisationnels (approbation sociale de l'entourage professionnel, 

réglementation...) susceptibles de faire varier les modalités de ces pratiques. De même, il 

montre également que ces pratiques affectent le rapport à l'organisation, l'équilibre travail-hors 

travail et la santé des salariés. Ce travail doctoral présente des conclusions étayant la littérature 

relative aux impacts du travail distant et médiatisé et les facteurs influençant la mise en place 

de ses modalités, visant à favoriser une meilleure compréhension de ces pratiques.  

 

Mots clés : travail nomade informel médiatisé - rapport à l’organisation – santé – équilibre 

travail et « hors travail »  – usages des technologies mobiles 



ABSTRACT (English) 

This dissertation focuses on a particular form of delocalized and mediated work practices, 

referred to as nomadic, informal and mediated work practices. They are characterized by the 

realization of work activities outside the company, in multiple locations (public spaces, 

coworking, home, transport...) and through ICT. Not contractualized with the employer, and 

therefore informal, they can vary in duration and be carried out at any time of the day. The 

literature on remote and mediated work has shown the effects of some of their modalities 

(home-based work, cell phone use, working outside the hours usually associated with 

professional life) on commitment to the organization (Sanchuli et al., 2014; de Vries, Tommers 

and Bakkers, 2018) and perceived work recognition (Center for Strategic Analysis, 2009), as 

well as on work addiction (Thulin et al., 2019) and Internet addiction (Wyrzykowska, 2014), 

and on the perceived interface between private and professional life (Konradt et al., 2000; 

Hilbrecht et al., 2013). Complementary studies have highlighted the role played by a variety of 

factors within organizations on the implementation of these work practices and their modalities, 

including the perceived social approval of the personal (Center for Strategic Analysis, 2009) 

and professional circles (Morel-A-Lhuissier, 2012) and elements of the organizational culture 

(Lamond, et al., 1998), such as organizational support or the lack of strict regulation. This 

dissertation work brings together quantitative (self-completed questionnaire administration 

through three studies) and qualitative (in-depth interviews) investigative methods to examine a 

research model aimed at understanding the psychosocial processes at work in employees' 

adjustment to nomadic, informal and mediated work practices. The results revealed the effects 

of perceived social approval on several modalities of these practices, and demonstrated that 

these modalities have impacts on the relationship to the organization, work/life balance and 

employees' health. Organizational factors (social approval of the professional circle, 

regulations, etc.) likely to cause variations in the modalities of these practices were also 

identified. This doctoral research presents conclusions supporting the literature on the impacts 

of remote and mediated work and the factors influencing the implementation of its modalities, 

aiming to promote a better understanding of these practices. 

 

Keywords: informal nomadic and mediatized work - relationship with the organization - health 

- work-life balance - mobile technology uses 

 



PRÉSENTATION SYNTHÉTIQUE DU PARCOURS 

DOCTORAL 

1. Résumé de la thèse en quelques points 

 

1.1. Objectifs principaux  

Il sera question d’identifier :  

- Les facteurs organisationnels et relationnels pouvant avoir un impact sur la mise en 

œuvre des modalités spatiales (lieux de travail), temporelles (intensité et moments de 

travail) et matérielles (technologies mobilisées) des pratiques de travail nomade, 

informel et médiatisé ;  

- Les incidences de ces modalités sur l’équilibre entre vie de travail et vie « hors travail » 

(interface perçue et satisfaction envers les équilibres de vie), le rapport à l’organisation 

(implication envers l’organisation et reconnaissance au travail perçue) et la santé 

(addiction au travail et addiction à Internet).  

 

1.2. Enquêtes réalisées 

1°) Enquête quantitative par questionnaire auto-complété déployée en trois sous-études portant 

sur les incidences des pratiques de travail nomade, informel et médiatisé sur l’équilibre entre 

vie de travail et vie « hors travail », le rapport à l’organisation et la santé auprès de trois 

échantillons de travailleurs français. Cette première enquête aborde également la question des 

effets de l’approbation sociale perçue (de l’entourage personnel et professionnel) sur la mise en 

place des modalités de ces pratiques ; 

2°) Enquête qualitative par entretiens approfondis et approche croisée auprès de vingt 

travailleurs français, examinant l’influence de facteurs organisationnels et relationnels 

(approbation sociale perçue, soutien organisationnel, réglementation et politiques incitatives) 

et visant à creuser les résultats obtenus au cours de la première enquête.  

 

 



1.3. Utilité sociale du travail de thèse 

Sur le plan scientifique, notre travail de thèse vient approfondir des connaissances déjà 

existantes dans le champ de la psychologie du travail et des organisations. En se concentrant 

spécifiquement sur les pratiques du travail nomade, informel et médiatisé, très peu abordées 

dans la littérature, nos résultats apportent des précisions sur les incidences de leurs modalités, 

parmi lesquelles les usages des technologies mobiles (smartphone/téléphone portable, 

ordinateur portable, tablette) dans les organisations du travail actuelles caractérisées par une 

multi-spatialité de plus en plus fréquente et des cadres temporels de plus en plus diffus 

(Trenerry et al., 2021 ; De Wet, Koekemoer et Nel, 2016). 

Les processus abordés au cours de notre recherche de thèse (équilibre entre vie de travail et 

vie « hors travail », implication envers l'organisation, reconnaissance au travail perçue), ont été 

reconnus comme des facteurs de performance individuelle et organisationnelle (Rafiei, Taghi 

Amini et Foroozandeh, 2014 ; Nadesan, 2018 ; Sungu, Weng et Xu, 2019 ; Hussain, Khaliq, 

Nisar, Kamboh et Ali, 2019). Le fait que les pratiques de travail distant étudiées ne soient pas 

contractualisées, et par conséquent non régulées et non accompagnées par les organisations, 

interroge d'autant plus leurs effets délétères potentiels pour les salariés, et plus spécifiquement 

en lien avec les usages des technologies mobiles qui sont devenues des outils indispensables à 

l'accomplissement des tâches professionnelles en raison de la digitalisation croissante des 

entreprises (Vayre et Vonthron, 2019). Ainsi que nous l'avons vu, il existe encore peu de travaux 

questionnant les effets des technologies dans le cadre des pratiques de travail distant et informel, 

et la littérature pourrait de ce fait bénéficier d'études complémentaires.  

Aujourd'hui, les questions de limitation volontaire des usages des TIC dans le contexte 

professionnel, et plus spécifiquement celle du « droit à la déconnexion » (Secunda, 2018) 

viennent renforcer l'intérêt de poursuivre des travaux dans ce domaine. Malgré le 

développement de chartes et de programmes de prévention dans les entreprises visant à 

informer les individus des risques d'usages intensifs des technologies, ces usages demeurent 

fortement rattachés à une amélioration des performances des organisations et à un 

développement accru de l’offre de produits et de services, favorisant ainsi une augmentation du 

nombre de clients et des bénéfices (Westerman et al., 2014 ; Verhoef et al., 2019). Le recours 

aux technologies mobiles est associé à une volonté des entreprises d’être efficaces rapidement 

afin de répondre aux demandes clients, disponibles en permanence, tout en établissant des 

objectifs de production toujours plus élevés : ces éléments tendent à renforcer les possibilités 

https://www.researchgate.net/scientific-contributions/Navid-Foroozandeh-2067940671?_sg%5B0%5D=gIVOeteZf2PVNVGOFFdhnsu6Wb5bb7Pgdxfu9jHY-UFPziC964pmqJUZ8KrzihxIyLAkb7Q.BGe-vJ0ZNWXJGrg9qRE7XeDjYcoK85j_tpOW3IzE8W_AYupwJq0yPdYHmasS5eTfVgWd8Ti1zzBpBTr83unF_Q&_sg%5B1%5D=0OpnWX2rHoj-KD9FVzy34K8oOnEsyQUQ0WOF3-R22FjwNBjE7TuX6W9N2G3fqxiJxlCpyPs.jS2X0AOhVxg3pUX3I-d24RrGrstpyUkAMHc4F7a5nEbzb7b460wqdFdcPxL-r-U9TTGiPUUTdhZPQG2280An-Q


de développement d’addictions dans le cadre professionnel et l’extension du travail en dehors 

des espaces et temporalités habituels (Fenner et Renn, 2010 ; Matusik et Mickel, 2011 ; 

Thomas, 2014 ; Derks et al., 2015) 

Les connaissances issues de notre étude ont donc pour vocation de nourrir et renforcer 

le déploiement de dispositifs d'accompagnement et de régulation des pratiques de travail 

nomade, informel et médiatisé afin de contribuer à la prévention des risques professionnels et 

psychosociaux qui y sont associés. 

2. Activités en relation avec la thèse  

 

2.1. Suivi d’enseignements  

 

- Méthodes et outils pour apprendre à mieux gérer son stress (formation professionnelle, 

12h, 10 et 11 octobre 2017), Université Paris Nanterre 

- Initiation à l’utilisation du logiciel MPLUS, des SEMS aux LGM (formation 

scientifique, 34h, 3 octobre au 3 novembre 2017), Université de Bordeaux 

- Se former pour enseigner dans le supérieur (formation professionnelle, novembre 2017 

à février 2018, MOOC en ligne, environ 3h/semaine sur 14 semaines) 

- Journée d’initiation au logiciel Nvivo (formation scientifique, 31 mai 2018, 7h), 

Université de Lyon 

- Des risques psychosociaux au harcèlement moral au travail : perspectives de recherche 

selon un paradigme quantitatif (formation professionnelle, 3h, 9 mai 2019), Université 

Paris Nanterre 

- Variables modératrices et médiatrices (Process macro  for SPSS) et équations 

structurelles (SmartPLS) (formation scientifique, 3h, 14 mai 2019), Université Paris 

Nanterre. 

- Éthique de la Recherche et Intégrité Scientifique (formation scientifique, 3h, 21 mai 

2019), Université Paris Nanterre. 

- Analyse de données quantitatives (formation scientifique, 12h, 30 septembre 2019, 21 

octobre et 30 novembre 2019). 

 

 

 



3.3. Diplômes 

 

- Diplôme universitaire – Master de Psychologie du Travail, Paris Nanterre, année 2017-

2018 

- Diplôme universitaire – Licence de Psychologie, Paris Nanterre, année 2014-2015 

 

3.3. Enseignements dispensés  

 

Contrat doctoral avec charge d’enseignement (64h TD/an) entre 2018 et 2020 auprès de 

l’Université de Paris Nanterre (équipe TE2O) :  

- Licence 1 de Psychologie (Méthodologie de l’observation objectivante). 

- Licence 3 de Psychologie (spécialité travail : TER et Analyse et Régulation des 

Pratiques Professionnelles)  

- 1ére année Gestion (GEA : Conception et Méthodes d’Enquête). 

Attachée Temporaire d’Enseignement et de Recherche auprès de l’université de Paris Nanterre 

(équipe TE2O) auprès des Licences et Masters de Psychologie (TD/CM) depuis septembre 

2020 :  

- Licence 2 de Psychologie (Psychologie du Travail, de l’Orientation et Ergonomie) ; 

- Licence 3 de Psychologie (S’outiller pour s’insérer, Spécialité Travail et Ergonomie : 

Analyse et Régulation des Pratiques Professionnelles, Spécialité Orientation : Analyse 

et Régulation des Pratiques Professionnelles, TER en Psychologie de l’Orientation et 

du Conseil, Techniques et Méthodes en Analyse du Travail, (Dé)construction des 

inégalités sociales dans les parcours) ; 

- Master 1 de Psychologie du Travail et des Organisations (Historique) ; 

- Master 2 de Psychologie de l’Orientation et du Conseil (Évaluation : Cognition, 

Motivation, Intérêts) ;  

 

3. Valorisation du travail de thèse 

3.3. Publications 
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- Vayre, E., Vonthron, A-M, et Périssé, M. (accepté 2021 et publication sous presse en 
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1. Transformation du contexte professionnel, généralisation des 

TIC et diminution de la centralité du travail 

Au cours des deux dernières décennies, le phénomène du travail à distance mobilisant 

les technologies de l'information et de la communication (ou TIC) a subi une croissance notable 

dans nos sociétés. Bien que plusieurs corps de métier aient toujours adopté des pratiques de 

travail hors des « bureaux officiels » de l'entreprise, l'intervention des outils technologiques 

pour réaliser un certain nombre de tâches de travail (rédaction de rapports, mails, appels 

téléphoniques, visio-conférences...), et en particulier des technologies considérées comme 

« nomades », est relativement récente. C'est en effet par le biais du phénomène d'automatisation 

que les rapports entre l'homme et le travail se sont modifiés au point de voir se développer 

aujourd'hui des activités dont la réalisation n'est plus limitée dans le temps ou au sein d'espaces 

spécifiques. Mais si l'usage d'outils est apparu très tôt dans le cadre des activités de production 

humaine (De Beaune, 2004), on observe toutefois que le recours aux technologies dites 

« informatiques », impliquant un traitement automatique de l'information, date du XXème 

siècle, et notamment de la fin des années 1970, au cours desquelles se multiplie l'usage de 

machines à commandes numériques dans les entreprises (Louche, 2018). Le recours à ces 

machines permet une augmentation significative de la production, d'abord localisée dans le 

secteur industriel puis étendue par la suite à d'autres milieux, notamment le secteur des services, 

dont elles révolutionnent le fonctionnement (Louche, 2018). Les technologies qualifiées de 

« nomades », « mobiles » ou encore « frontières » (Bobillier-Chaumon, 2012), permettant la 

réalisation de tâches professionnelles à distance des organisations, ont émergé plus tardivement 

en lien avec l'apparition d'Internet dans les années 1990 et la possibilité de pouvoir maintenir 

le contact avec autrui à distance en temps réel. La généralisation de leur utilisation dans nos 

sociétés et les progrès technologiques ayant permis de réduire la taille de ces outils tout en 

augmentant leurs capacités de traitement de l'information, ont favorisé la mise en place de 

nouveaux modes d'organisation du travail au sein des entreprises, parmi lesquels le travail à 

distance, « hors les murs », ou encore le télétravail.  

Il paraît important de préciser que la conception du travail subit un changement 

drastique dans le courant du XIXème siècle en devenant un moyen pour l'être humain de 

s'affirmer en tant qu'individu et de façonner la nature par le biais des activités de travail. Bien 

que parfois critiqué (Marx), le travail est aussi glorifié pour les différents aspects qu'il recouvre, 

parmi lesquels la structuration du temps des individus, mais aussi de la vie sociale (Jahoda, 

1982 ; Méda, 1995). Néanmoins, au cours des années 80, on observe une chute significative de 
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la valeur travail et une diminution importante de sa centralité (Gorz, 1998). Cette dernière peut 

être envisagée et définie comme étant la conception que le travail est un « facteur central de 

vie subjective et collective » (Deranty, 2013, p. 10). En effet, elle présuppose que le travail agit 

sur la formation de l'identité et le développement des capacités telles que l'apprentissage 

cognitif ou encore le développement moral, mais aussi sur le maintien des relations sociales 

ainsi que la vie politique d'une société (Deranty, 2013).  

L'origine de ce déclin a été attribuée à plusieurs facteurs liés aux évolutions de nos sociétés 

vers le stade post-industriel puis moderne. Le modèle « d'idéologie du travail » (Deranty, 2013, 

p. 20) propre aux sociétés d'après-guerre, peut s'expliquer dans ce contexte par l'importance 

donnée aux activités de production pour reconstruire des pays ravagés par les combats et 

permettre aux individus de reprendre le contrôle de leurs existences. Toutefois, le dépassement 

de cette période, associée au renouveau économique et sociétal rendu possible par la fin des 

conflits, ont rapidement rendu obsolète cette même idéologie du travail. En particulier, des 

éléments tels que l'apparition de modes de production alternatifs, l'émergence des nouvelles 

technologies (NTIC : Nouvelles Technologies de l'Information et de la Communication) et de 

nouvelles structures professionnelles, ou encore de nouvelles façons de construire des relations 

sociales, sont à considérer dans la diminution de la centralité au travail. Louche (2018) propose 

d'analyser les effets de deux grands facteurs en particulier :  

 

1. Le changement de contexte  

Le développement de la mondialisation de l'économie, renforcé par les nouvelles 

technologies, les transports internationaux et des décisions politiques et économiques tels que 

l'accord du Gatt en 1947 visant à réduire les contraintes aux échanges commerciaux et 

notamment les droits de douane, a entraîné la mise en place d'un marché des biens, des services, 

de la main d'œuvre et des capitaux où les frontières entre les pays sont quasi-inexistantes. 

L'internationalisation de la production et le développement des multinationales et organisations 

virtuelles ont renforcé la concurrence entre les entreprises, entraîné des nécessités pour ces 

dernières de réduire les coûts de production par le biais de l'externalisation de plusieurs 

fonctions (comme la comptabilité), de délocalisations (pour une main d'œuvre moins chère) et 

d'une recherche de flexibilité dans l'emploi (contrats courts, polyvalence du personnel, 

production en flux tendus...). En complément, la généralisation du recours aux TIC et aux NTIC 

(Nouvelles Technologies de l'Information et de la Communication) au sein des organisations, 
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couplée au passage à la société postindustrielle1 a considérablement contribué à la 

transformation du monde professionnel et à l'apparition de nouveaux modes de travail.  

 

2. Les transformations du travail  

On observe à la fin des années 1980 une tendance à la hausse de l'autonomie des salariés, 

qui augmente notamment avec le niveau de qualification, mais aussi grâce aux technologies et 

à des politiques spécifiques de gestion des ressources humaines (Paugam, 2000). Pour Zarifian 

(1999), l'autonomie est plus particulièrement développée en lien avec des contextes de travail 

où les aléas et les imprévus se multiplient (exigences des clients, pannes...) : les salariés sont 

de plus en plus nombreux à interrompre leur travail en fonction des conditions de production, 

par exemple pour passer d'une tâche à une autre (Alvaga et Vinck, 2015). Cette autonomie 

semble également s'accroître pour pallier les difficultés liées à l'intensification du travail : les 

cadences de production augmentent, ainsi que les pressions de l'urgence en cas de pannes et les 

contraintes contradictoires (provenant de sources multiples : les collègues, la direction, les 

clients, mais aussi les machines et outils technologiques mobilisés).  

Enfin, on remarque une prise de distance des salariés par rapport à la notion de travail. 

Celui-ci devient de plus en plus abstrait (notamment en raison du développement d'interfaces, 

de logiciels et d'outils entre le salarié et la machine) et nécessite des requalifications régulières 

pour que les individus puissent conserver leurs postes. La précarité de l'emploi augmente, avec 

une hausse d'occupations de contrats discontinus (CDD, intérimaire, stages, temps partiel...) et 

du taux de chômage, en particulier pour les femmes, les jeunes et les salariés non qualifiés. De 

même, on assiste à une croissance de la pénibilité au travail (postures pénibles, mouvements 

douloureux ou sources de fatigue). L’ensemble de ces éléments participent à la dégradation de 

la centralité au travail et à la chute du modèle « d'idéologie du travail » mentionné par Deranty 

(2013).  

 

 

                                                             
1 Définie comme étant « une société dans laquelle plus de la moitié des salariés travaillent dans le secteur des 

services », Louche, 2018, p. 26 
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2. Émergence et multiplication des pratiques de travail nomade, 

informel et médiatisé (PT-NIM) 

Nos sociétés modernes sont par conséquent marquées par un affaissement de la valeur 

Travail telle qu'elle avait été pensée au cours de la période d'après-guerre. Cette décroissance 

est renforcée par un contexte de mondialisation provoquant une disparition des frontières entre 

les pays ainsi qu'au sein des pays eux-mêmes, la production pouvant désormais être plus 

facilement contrôlée à distance. S’y ajoute l'intégration de plus en plus importante des TIC dans 

le cadre professionnel et qui favorise les transformations du travail : les activités sont désormais 

caractérisées par une hausse de l'autonomie des salariés, une demande de flexibilité rendue 

d'autant plus nécessaire par une volonté de gestion optimale des urgences, ainsi qu’une 

intensification du travail et une augmentation de la précarité et de la pénibilité dans l'emploi. 

Dans ce contexte particulier, où la concurrence est extrêmement forte, les entreprises sont donc 

poussées à développer de nouvelles solutions et modes de travail leur permettant de maintenir 

leur production et potentiellement de l'augmenter tout en prenant en compte les difficultés 

évoquées précédemment. Les pratiques de travail distant et médiatisé, en proposant la 

réalisation de tâches professionnelles par le biais des technologies « hors les murs » des 

entreprises, représentent de ce fait un moyen intéressant pour les organisations de préserver 

leurs objectifs de production tout en répondant aux problématiques propres au contexte de 

travail moderne.  

Nous entendons par « pratiques de travail distant et médiatisé » toute activité 

professionnelle impliquant la réalisation de tâches de travail en dehors des locaux d'une 

entreprise, via le recours aux TIC et notamment par le biais d'Internet. Les tâches effectuées 

peuvent être de natures très diverses, comprenant entre autres la gestion d'emails, des appels 

téléphoniques, la mise en place de visioconférences en passant par la rédaction de documents. 

De par leurs caractéristiques de réalisation matérielles, les pratiques de travail distant et 

médiatisé peuvent donc recouvrir une grande variété de situations professionnelles et de 

modalités à de multiples points de vue (Bourhis et Landry, 2002) : elles peuvent en effet être 

réalisées au domicile des travailleurs et travailleuses concernés, potentiellement de façon 

exclusive, ou bien être partagées entre différents espaces et l'entreprise de rattachement des 

salariés. Elles regroupent également des pratiques parfois très diversifiées sur le spectre 

temporel. Ainsi, certaines de ces pratiques peuvent être régulières et s'apparenter à des journées 

de travail considérées comme « traditionnelles », avec des horaires fixes s'étendant sur une 
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journée de sept ou huit heures, tandis que d'autres présenteront une organisation beaucoup plus 

aléatoire. De même, elles peuvent être ou non reconnues par les employeurs au travers d'une 

contractualisation formelle établie avec les salariés. La présence de cette contractualisation peut 

par ailleurs définir l'adoption de certaines modalités spatiales, matérielles ou encore temporelles 

par les individus dans le cadre de leurs pratiques de travail, et constituer au passage un 

encadrement éventuellement protecteur de ces activités professionnelles, plus spécifiquement 

en cas d'accidents de travail et de conflits avec l'organisation. L'agencement de ces différentes 

caractéristiques donne donc lieu à un vaste champ de pratiques professionnelles, ayant par 

ailleurs fait l'objet de nombreuses catégorisations visant à améliorer la compréhension de leur 

structure au fil de leur développement (Qvortrup, 1998 ; Peters, Tjidens et Wetzels, 2004 ; 

Camps, 2008 ; Bobillier-Chaumont, Brangier et Fadier, 2014 ; Messenger et Gschwind, 2016).  

Il est à noter que les pratiques de travail distant et médiatisé peuvent être rencontrées, 

dans la littérature de même qu’au sein des organisations, sous la terminologie de « télétravail ». 

La description proposée par Vivas (1997) définit le télétravail comme un type d'organisation de 

travail effectué « à distance, c'est-à-dire en dehors des abords immédiats de l'endroit où le 

résultat de ce travail est attendu [...] au moyen de l'outil informatique et/ou des outils de 

télécommunication [...] » (Louche, 2018, p. 203). Le télétravail peut par ailleurs prendre 

plusieurs formes, parmi lesquelles le télétravail à domicile, nomade (ou nomadisme), en 

télécentres, en réseau ou télépendulaires (Louche, 2018).  

Comme nous le signalions en début de cette introduction, les activités de travail réalisées 

à distance sont présentes depuis un certain temps dans nos sociétés, mais celles-ci n'étaient 

jusqu'alors pas effectuées par le biais des TIC et n'impliquaient pas toujours un rattachement à 

une entreprise donnée ainsi que nous l'entendons dans le cas des pratiques de travail distant et 

médiatisé (à l'instar par exemples de certaines activités telles que la couture, qui pouvait et peut 

encore être réalisée au domicile des salariés). La diminution de la centralité du travail couplée 

aux changements qui ont marqué le monde du travail et la société en général, sont concomitants 

au développement des pratiques de travail délocalisé via les technologies. Relativement peu 

présentes dans les années 90 (environ 6 % de la population active), elles subissent néanmoins 

une augmentation continue, en particulier dans les pays du nord où les taux de télétravail s'élève 

jusqu'à 17 % (Camps, 2006). Cet état de fait a notamment poussé les entreprises à mettre en 

place des mesures pour encadrer ces pratiques : en 2005, la signature d'un accord 

interprofessionnel entraîne l'apparition de 69 accords d'entreprises au sein d'une grande variété 
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de secteurs d'activité (comptant entre autres Axa, la BNP, Michelin, Bouygues ou encore Air 

France).  

À première vue, la multiplication des pratiques de travail distant et médiatisé paraît donc 

soutenir la présence de plusieurs avantages attribués à ces pratiques, confirmés par des travaux 

sur le sujet. Elles permettent tout d'abord de pouvoir dynamiser des territoires relativement 

isolés en y implantant des activités de travail (Morel-A-Lhuissier, 2007 ; Louche 2018) : c'est 

le cas notamment des régions montagneuses, pouvant être difficiles d'accès. Les caractéristiques 

de ces pratiques contribuent ensuite à favoriser l'insertion professionnelle de salariés présentant 

un handicap, mais aussi de pouvoir maintenir dans l'emploi des travailleurs en difficulté ou 

âgés. D'un point de vue environnemental, la réduction des déplacements domicile-travail 

impliquée par le télétravail entraîne une diminution de la pollution, du stress et des coûts 

financiers générés par ces trajets. Plusieurs études témoignent également du fait que les salariés 

apprécient de disposer d'une plus grande liberté et autonomie dans leur travail, ce qui confirme 

la tendance observée à ce propos en lien avec la baisse de la centralité du travail. L'augmentation 

de l’autonomie facilite la régulation de l’équilibre entre vie privée et vie professionnelle, les 

individus étant plus disponibles pour les activités et relations familiales (Maruyama et al., 

2009). Le travail à distance a également fait ses preuves en matière de productivité, puisque 

plusieurs études rendent compte d'une hausse allant de 10 à 30 % (Ollivier, 2017). Cependant, 

en parallèle, d'autres travaux démontrent l'apparition de conséquences délétères du travail 

distant et médiatisé pour les salariés. Ces incidences se traduisent essentiellement dans la 

littérature selon trois axes principaux : un impact sur les relations professionnelles, des risques 

pour la santé physique et psychique des individus de même que leur qualité de vie, et enfin des 

effets de fragilisation de l’équilibre entre vie de travail et vie « hors travail ».  

Plusieurs auteurs constatent effectivement une augmentation des risques de fragmentation 

du collectif de travail et surtout d'isolement social (Lancry et al., 2000 ; Taskin et Devos, 2005 ; 

Bernard, 2011 ; Hannif, Cox et Fernando, 2014). La séparation physique d'avec les autrui de la 

sphère professionnelle semble impliquer une séparation psychologique et un sentiment 

d'exclusion (Golden et al., 2008), tandis que des études complémentaires mettent en lumière le 

développement d'un sentiment de solitude et d'isolement professionnel, mais aussi un manque 

d'interactions spontanées ou informelles avec les collègues dans le cas de pratiques de travail 

« hors les murs » (Baruch, 2000 ; Brown et O'Hara, 2003 ; Vayre et Pignault, 2014). En outre, 

le travail distant et médiatisé paraît influencer le rapport à l'entreprise des salariés et 
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l'identification de ces derniers à l'entreprise : la séparation physique d'avec le lieu de travail 

entraîne une diminution de l'attachement et du sentiment d'appartenance des salariés à leur 

organisation, ceux-ci devenant plus indépendants (Hislop et Axtell, 2007 ; Golden, 2009). Des 

travaux ont notamment souligné que l'attachement et l'implication envers l'organisation des 

individus ayant des pratiques de travail distant et médiatisé étaient moins élevés chez les 

travailleurs se rendant moins souvent dans les locaux de leurs entreprises de rattachement 

(Hunton et Norman, 2010). Ces conclusions tendent par ailleurs à venir soutenir les résultats 

des études portant sur la diminution de la centralité du travail.  

En outre, de nombreux travaux mentionnent une hausse du technostress en conséquence de 

l'usage des technologies dans le cadre des pratiques de travail distant et médiatisé, pouvant 

notamment entraîner de la fatigue chronique, de l'apathie, des tensions musculaires, mais aussi 

des troubles de la concentration, de l'humeur, et des difficultés d'organisation, avec à terme le 

développement d'un épuisement professionnel (Metzger et Cléach, 2004 ; Taskin et Devos, 

2005 ; Neveu et Triopon, 2012 ; Popma, 2013). D'autres travaux mettent en avant que 

l'utilisation des TIC, en favorisant l'extension et l'intensification du travail ainsi que 

l'augmentation des usages à des fins professionnelles en dehors des heures et des espaces 

habituels de travail, aboutit à des difficultés pour les salariés de se désengager de leur travail et 

constitue une source de stress, de détresse psychologique et d'anxiété (Colombier et al., 2007 ; 

Chesley, 2014). De par des interruptions dans le travail et des pauses moins fréquentes, le 

télétravail est de plus un facteur de risques de surtravail, d'addiction au travail et de stress 

professionnel (Sullivan et Lewis, 2001 ; Hill, Ferris et Märtinson, 2003 ; Montreuil et Lippel, 

2003 ; Metzger et Cléach, 2004). Cependant, d'autres études soulignent que les salariés 

travaillant à distance sont moins sujets aux maladies (Tavares, 2017), au stress lié aux trajets 

domicile-travail (Kurland et Bailey, 1999 ; Lasfargue et Fauconnier, 2018) et à la fatigue (Song 

et Gao, 2018).  

Enfin, le recours aux outils technologiques tend à accentuer les mouvements de déploiement 

du travail dans la sphère privée, mais aussi le phénomène du travail en débordement (Delteil et 

Genin, 2004 ; Hislop et Axtell, 2011 ; Pauleen et al., 2015). Les cadres semblent tout 

particulièrement concernés par ces risques, leurs activités de travail étant effectivement plus 

susceptibles de dépasser les limites géographiques et temporelles du travail. Metzger et Cléach 

(2004) ont ainsi observé que l'organisation de travail chez les cadres englobait aussi la sphère 

de vie familiale, personnelle et sociale, et inversement. En conséquence, le travail distant et 



27 
 

médiatisé renforce l'émergence de conflits au sein de la cellule familiale, du stress dans la sphère 

privée et d'une perturbation des activités professionnelles (Metzger et Cléach, 2004 ; Hislop et 

Axtell, 2007). La réalisation du travail « hors les murs » des entreprises et via les technologies 

serait donc à l'origine de difficultés à trouver un équilibre entre le travail et le « hors travail ».  

3. Développement, problématique et présentation du projet de 

recherche  

L'analyse des conséquences du travail distant et médiatisé nous permet de nous rendre 

compte que la littérature relative à ces pratiques professionnelles est prolifique : cependant, 

nous constatons à première vue deux points d'interrogations majeurs. D'une part, les résultats 

des études sont effectivement nombreux, mais semblent de ce fait parfois contradictoires dans 

leurs conclusions et diffus les uns des autres. D'autre part, les travaux paraissent se concentrer 

sur des thématiques relativement homogènes. Ils abordent effectivement en grande majorité les 

incidences des pratiques de travail délocalisé via les technologies, notamment en matière de 

santé psychologique (Popma, 2013) et d'équilibre entre vie de travail et vie hors travail 

(Hilbrecht et al., 2008 ; Maruyama, 2009), ou cherchent à catégoriser ces pratiques (Peters et 

al., 2004). L’étude de l’influence de ces pratiques sur le rapport des salariés à leur entreprise 

demeure en revanche beaucoup plus rare, notamment en matière d'éléments tels que la 

reconnaissance au travail. Il en est de même concernant les facteurs organisationnels et 

psychosociaux pouvant amener les individus à choisir le travail distant et médiatisé ainsi qu'à 

en structurer les modalités d'organisation matérielles (type de technologies mobilisées), 

spatiales (lieux « hors les murs » des entreprises fréquentés) ou encore temporelle (durée, 

moments de la journée, fréquence, intensité). Les travaux relatifs aux incidences du travail 

distant et médiatisé sur la santé tendent de plus à se concentrer sur le stress professionnel ou le 

syndrome de burnout.  

En complément, les études sur les pratiques de travail délocalisé via les TIC paraissent 

essentiellement centrées sur des modalités matérielles, spatiales et temporelles spécifiques : les 

travaux sur le travail médiatisé à domicile sont ainsi très nombreux (Bourhis et Landry, 2002 ; 

Bobillier-Chaumont, 2003 ; Cleach et Metzger, 2004 ; Rey et Sitnikoff, 2006 ; Hislop et Axtell, 

2007 ; Vayre, 2019). Or, les pratiques de travail distant et médiatisé comprennent des 

caractéristiques pouvant être très variées en termes de lieux fréquentés, de statuts de 

contractualisation ou de temporalités. De ce fait, les conclusions des travaux sur le sujet doivent 
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être replacées dans le contexte de ces modalités particulières : par exemple, les conséquences 

observées dans le cadre des études sur le télétravail formel à domicile sont valables pour ces 

deux modalités (« à domicile » et « formel »), mais pas nécessairement pour d'autres 

caractéristiques du travail distant et médiatisé jusqu'à ce que des travaux complémentaires le 

démontrent. En d'autres termes, la multiplicité des modalités du travail « hors les murs » des 

entreprises via les TIC, interroge la généralisation des conséquences abordées dans la littérature 

à l'ensemble de ces pratiques professionnelles. Plusieurs questions peuvent être posées sur la 

base de ces réflexions. Le travail réalisé dans plusieurs lieux, fragilise-t-il autant l'équilibre 

entre vie privée et vie de travail que le travail effectué uniquement à domicile ? Existe-t-il des 

technologies mobilisées dans le cadre de ces pratiques plus susceptibles d'entraîner des effets 

délétères pour la santé des salariés ? Le statut de non-contractualisation de ces activités de 

travail représente-t-il un frein potentiel dans la construction du rapport à l'organisation des 

individus ?  

Ces questionnements sont d'autant plus présents que les études sur le travail distant et 

médiatisé tendent à se pencher sur un nombre réduit de modalités. Or, l'évolution des espaces 

de travail et le développement de politiques relatives au télétravail en France (ordonnance 

Macron de septembre 2017) favorisent l'émergence de modalités de travail de plus en plus 

nomades et informelles, au point de parler aujourd'hui d'une « culture nomade » (« nomadic 

culture », Chen et Nath, 2005). Et ce plus particulièrement depuis la crise sanitaire du 

coronavirus de mars 2020 ayant poussé les entreprises à déployer des solutions alternatives de 

travail pour maintenir la production (Frimousse et Peretti, 2020). Ces pratiques nomades sont 

caractérisées par la réalisation des activités professionnelles via les TIC (médiatisées) en dehors 

des locaux de l'entreprise de rattachement, à travers la mobilisation d'une pluralité d'espaces de 

travail « hors les murs » et la mobilité entre ces différents espaces. Non contractualisées avec 

l'employeur (et donc informelles), elles peuvent être réalisées à n'importe quel moment de la 

journée et peuvent varier dans leur durée. Vraisemblablement plus répandues dans le monde 

professionnel que les pratiques de travail limitées à un unique espace (Coutrot, 2004 ; Bernard, 

2011 ; Épitalon, 2017), elles font néanmoins l'objet de peu de travaux de recherche.  

Ces questions et observations ont ainsi encouragé la mise en place d’un travail de thèse 

visant à identifier les processus psychosociaux en jeu dans le déploiement des pratiques de 

travail nomade, informel et médiatisé. Nous souhaitons en particulier mettre à l'épreuve un 

modèle général de recherche permettant d'analyser :  
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1) les effets de facteurs organisationnels (approbation sociale perçue de l'entourage 

personnel et professionnel des salariés, normes d'usages et de pratiques, politiques 

incitatives) sur les diverses modalités des pratiques de travail nomade, informel et 

médiatisé (technologies mobilisées, lieux fréquentés dédiés ou non dédiés au travail, 

organisation temporelle : en horaires habituels ou en débordement, régularité et 

durée) ainsi que  

2) les incidences de ces modalités de travail (i) en matière de rapport à l'organisation 

des salariés (implication envers l'organisation, reconnaissance au travail, sentiment 

d'efficacité dans l'emploi), (ii) d'équilibre perçu entre vie de travail et vie « hors 

travail » (interface perçue entre vie privée et vie professionnelle et satisfaction à 

l'égard des équilibres de vie), et (iii) de perceptions de la santé psychologique et de 

la qualité de vie (épuisement professionnel, addiction au travail et addiction à 

Internet).  

Ce travail de thèse a pour objectifs d’une part d’étayer la littérature scientifique dans le 

domaine (apport de nouvelles connaissances, caractérisation de manière précise des modalités 

de pratiques de travail peu étudiées, compréhension des phénomènes à l'oeuvre dans la mise en 

place de ces pratiques et évaluation de leurs conséquences pour les salariés). Il vise d’autre part 

à produire et à diffuser des connaissances dans le domaine de la psychologie du Travail et des 

Organisations afin de permettre aux différents acteurs au sein des organisations, de développer 

des dispositifs d'accompagnement, des modes spécifiques de management et des pratiques 

professionnelles favorisant une mise en œuvre réussie des formes de travail médiatisé et 

délocalisé (St Onge et al., 2000 ; Golden et al., 2008 ; Montreuil et Lippel, 2003 ; Taskin, 2010), 

y compris informel. Les processus examinés (implication organisationnelle, équilibre travail-

hors travail) ont en effet été reconnus comme des facteurs de performance et de santé, 

notamment chez les travailleurs à distance (Montreuil et Lippel, 2003 ; Golden et al., 2008 ; 

Hunton et Norman, 2010).  

Ce document de thèse est divisé en deux grandes parties : la première correspond au 

versant théorique de notre travail de recherche, et la seconde à son aspect d’analyse de terrain. 

Le premier chapitre de cette thèse est par conséquent consacré à une revue de la littérature 

concernant les pratiques de travail distant et médiatisé. Nous y abordons tout d'abord 

l'intégration des technologies dans le cadre professionnel et la façon dont ces dernières ont 

contribué au développement du travail délocalisé, pour lequel nous proposerons différentes 
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catégorisations sur la base de travaux antérieurs. Nous étudions ensuite le cadre juridique du 

travail distant et médiatisé et son installation dans les entreprises, plus particulièrement au 

travers de la culture organisationnelle. Nous verrons également en quoi, certains éléments de 

cette même culture d'entreprise sont à même de jouer un rôle dans le déploiement (ou non) de 

certaines modalités de pratiques de travail distant et médiatisé. Ces éléments seront appelés 

« facteurs organisationnels et relationnels » pour davantage de clarté. Enfin, est présentée une 

synthèse des travaux ayant examiné les conséquences du travail « hors les murs » des 

entreprises via les technologies en suivant les trois points présentés antérieurement au cours de 

cette introduction (réquilibre entre vie de travail et vie « hors travail », rapport à l’organisation 

et santé des travailleurs).  

Nous préciserons en détail à la fin du premier chapitre le cadre d'analyse, ainsi que les 

enjeux et objectifs des études réalisées auprès de travailleuses et travailleurs. Nous présenterons 

par la même occasion le modèle général de recherche introduit précédemment, accompagné de 

ses hypothèses.  

Les deuxième et troisième chapitres traiteront des études déployées pour mettre à 

l'épreuve notre modèle général de recherche. Chacun des chapitres fera l'objet d'une description 

de la méthodologie mobilisée et des hypothèses testées, puis des résultats obtenus.  

Viendront enfin une discussion et une conclusion résumant les apports théoriques et 

pratiques de ce travail de thèse et suggérant des possibilités d'approfondissement pour des 

études futures.  
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CHAPITRE I (CONTEXTE THÉORIQUE) 
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I. TECHNOLOGIES NUMÉRIQUES ET TRAVAIL 

HORS LES MURS  

Comme souligné au cours de notre introduction, la place prise dans nos sociétés 

actuelles par les technologies est devenue de plus en plus importante au fil du développement 

des possibilités qu'elles offrent aux individus. Si les progrès dans le domaine ont effectivement 

entraîné des modifications dans nos habitudes de vie, personnelle comme professionnelle, en 

favorisant dans ce dernier cas l'émergence de nouvelles formes de travail et même de nouvelles 

professions, il convient toutefois d'indiquer que la notion de « technologies », ou de « TIC », 

regroupe aujourd'hui un ensemble particulièrement vaste d'outils aux fonctions parfois très 

différentes. Ils vont être donc plus ou moins adaptés aux contextes dans lesquels ils sont 

susceptibles d’être mobilisés. Qui plus est, les usages ont évolué avec les années, et avec 

l'extension des capacités des outils technologiques. Ainsi, de quelle façon les individus sont-ils 

amenés à utiliser les technologies numériques aujourd'hui dans leur vie professionnelle ? 

Comment, dans le monde du travail actuel, ces technologies se sont-elles répandues, et 

comment sont-elles utilisées et différenciées ? Plus spécifiquement, certaines technologies sont-

elles plus à même d'engendrer la mise en place de formes de travail délocalisées, « hors les 

murs » d'entreprises de rattachement et réalisées au sein de lieux plus diversifiés, et si oui, de 

quelle manière ?  

Il nous paraît également central dans le cadre de ce travail de recherche de revenir sur 

ce que nous entendons exactement par l'expression « travail à distance ». Les situations de 

travail nomade informelles et médiatisées par les TIC s'inscrivent effectivement au sein d'une 

large « famille » de formes de travail impliquant la réalisation de tâches professionnelles en 

dehors des locaux officiels des entreprises. Mais la distinction entre les différentes formes 

existantes n'est pas toujours aisée à établir, du fait de nombreuses modalités communes entre 

ces situations (types de technologies utilisées, types de lieux fréquentés, temporalités, etc.). 

Dans ces conditions, et afin de pouvoir définir et isoler très nettement notre objet d'étude, dans 

le but d'éviter toute confusion avec d'autres configurations de travail « hors les murs », nous 

avons jugé pertinent d'effectuer un état des lieux de la littérature sur le sujet. 

Deux parties ayant pour objectif d'apporter des éléments de réponses et de précisions 

aux interrogations ci-dessous composeront donc notre premier chapitre. La première partie, 

consacrée aux technologies, s'efforcera de tracer un historique succinct de leur avènement dans 
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nos sociétés modernes et plus précisément dans le monde du travail, tout en réalisant un bref 

inventaire de ces outils et en évoquant les usages les plus répandus de nos jours, ainsi que leurs 

impacts en termes de modification des activités professionnelles, par le biais de l'étude du lien 

entre technologies et travail à distance. Dans un second temps, nous nous concentrerons sur les 

situations de travail réalisées « hors les murs » des entreprises. Nous verrons notamment de 

quelle façon ces pratiques ont été régulées, codifiées et classées au travers des définitions 

proposées par plusieurs auteurs ainsi que par des organismes rattachés au travail. Nous en 

profiterons également pour réaliser une synthèse des catégorisations de ces formes de travail, 

en insistant sur l’aspect contractuel vs non-contractuel de certaines d’entre elles.  

1. Technologies et transformation de l'activité professionnelle 

1.1. Les Technologies de l’Information et de la Communication : 

historique, définition et usages actuels 

La première utilisation au sein du monde de la recherche du terme TIC, en anglais ICT 

(« Information and Communication Technology »), remonte aux années 1980 (Melody, 1986), 

mais c'est au cours des années 1990, avec l'utilisation d'Internet et le développement du World 

Wide Web que l'utilisation des TIC se généralise véritablement dans les organisations et se 

répand à tous les niveaux des entreprises (Bobillier-Chaumont, 2003). Apparaît alors toute une 

gamme d'outils aux fonctionnalités variées, dont les usages s'adaptent aux besoins des 

travailleurs, et qui touche tous les secteurs d'activités des entreprises apportant d'importantes 

modifications à la gestion du travail au quotidien, notamment en termes d'autonomie vis-à-vis 

des tâches de travail, de relations professionnelles ou encore de contrôle et de régulation des 

activités.  

Nous retiendrons comme définition des TIC celle donnée par Bobillier-Chaumon, 

Brangier et Fadier en 2014 : ces derniers décrivent les technologies de l'information et de la 

communication comme « l'ensemble des outils et des ressources qui permettent de recevoir, 

d'émettre, de stocker, d'échanger et de traiter différentes informations et connaissances entre 

les individus. » (p. 2). La définition même de l'acronyme de « TIC » est encore débattue, et on 

retrouve parfois dans la littérature l'abréviation NTIC (le N signifiant « Nouvelles »). Or, il est 

important de noter que la distinction entre une technologie dite nouvelle et une technologie dite 

ancienne n'a pas encore été clairement établie.  



35 
 

Les premières TIC possédaient des capacités réduites et ne pouvaient souvent effectuer 

qu'une seule tâche ou n'étaient réservées qu'à une unique fonction, selon le principe par exemple 

de la calculatrice. Au fur et à mesure des années et des progrès techniques, les technologies ont 

commencé à pouvoir effectuer des tâches de plus en plus variées à partir d'un même support 

afin de s'adapter à la demande publique, qu'il soit question de stockage, de connexion ou encore 

de batterie. Les formats de plus en plus réduits des TIC symbolisent une rupture entre 

l'informatique dite « lourde », caractérisée par la taille imposante des premiers ordinateurs, et 

la « micro-informatique », apparue dans le courant des années 70 (Marquet, 2005). L'un des 

exemples les plus prégnants de cette fracture est celui des téléphones portables : au départ 

limités à la réception d'appels téléphoniques lors de leur apparition dans les années 2000, ils 

sont aujourd'hui, en tant que smartphones, capables d'effectuer un grand nombre d'opérations 

complexes allant de la calculatrice jusqu'à l'assistance de navigation (GPS), en passant par 

l'accès à Internet, la météo, le calendrier, à des jeux vidéo ou encore l'envoi de SMS. De ce fait, 

leur utilisation a considérablement augmenté : en France, en 2011, un quart des individus 

possédait un smartphone, alors qu'ils sont 73% en 2017 (enquête « Conditions de vie et 

aspirations des français », Baromètre du Numérique, 2017). Les transformations 

technologiques, issues des progrès dans le domaine et des besoins des consommateurs, font 

également évoluer ces derniers et remanient les habitudes en termes de communication. Le 

phénomène s'observe également avec les ordinateurs, qui sont privilégiés pour des activités 

professionnelles (Baromètre du Numérique, 2017). 

 

1.2. TIC et travail : l'automatisation et la déspatialisation des tâches 

À l'image de l'introduction du taylorisme dans les entreprises (ou organisation 

scientifique du travail) ayant entraîné l'instauration du travail à la chaîne, les technologies ont 

petit à petit été intégrées aux tâches professionnelles, donnant naissance à des organisations de 

travail plus frénétiques comme le toyotisme, entièrement tourné vers une adaptabilité totale à 

la demande client (Askénazy et Gianella, 2000), ou encore le travail par projets (Ratier et 

Bézard, 2012).  

D'après une enquête de l'INSEE en 2008, plus de 95 % des entreprises de 10 à 20 salariés 

avaient accès à Internet, alors qu'elles n'étaient que 77 % en 2003. En 2012, c'est 100 % des 

salariés en France au sein d'entreprises employant plus de 20 personnes qui y ont recours (CAS, 

2012). Six entreprises sur dix possèdent désormais un site web. Les outils de conférences à 
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distance (visuels ou sonores) sont présents dans trois quarts des entreprises. Sur le lieu de 

travail, 56 % des salariés utilisent régulièrement un ordinateur et 40 % accèdent à Internet. 

L'enquête du Baromètre Numérique de 2017 met également en avant la tendance croissante des 

salariés à recourir aux technologies pour mener à bien leurs activités professionnelles : ainsi, 

en 2017, ils sont plus de 54 % des actifs à emploi à utiliser tous les jours un ordinateur sur le 

lieu de travail. La catégorie socio-professionnelle et l'âge influent tous les deux sur ce 

paramètre : les cadres et professions intellectuelles sont les plus nombreux à faire usage d'un 

ordinateur au travail. Le rapport de la DARES publié en juin 2018 et portant sur l'étude 

« Conditions de travail » de 2013, vient confirmer cette observation, signalant qu'en 2013 les 

cadres étaient plus de 90 % à être connectés.  

Les TIC, en se diffusant progressivement dans les entreprises, ont été à l'origine de 

changements organisationnels conséquents, parmi lesquels l'apparition du système de 

production en « juste à temps » (Colombier, Martin et Pénard, 2007) ou encore du processus de 

Workflow (Bobillier-Chaumon, 2003). Les nouveaux modèles d'organisation du travail prenant 

en compte le recours aux TIC mettent en avant la relation client et la satisfaction de ce dernier. 

La consommation massive, dont dépend la production, devient centrale. De plus, outre la 

consommation du client, les TIC sont un moyen pour les entreprises de gérer le flux massif 

d'informations auxquelles elles parviennent à avoir accès (paradoxalement par le biais de ces 

technologies) : en effet, le nombre d'informations disponibles augmentant sans arrêt grâce aux 

capacités de communication de plus en plus développées des technologies, et les entreprises, 

pour parvenir à fonctionner et à prospérer, en viennent à les utiliser pour traiter et capitaliser ce 

savoir (Bobillier-Chaumont, 2003).  

Ce sont par ailleurs les technologies qui, en se faisant une place dans les entreprises, 

vont entraîner des réorganisations en lien avec leur intégration ou, si celles-ci sont déjà en place, 

une accélération de ces dernières (Colombier et al., 2007). Dans un monde professionnel 

devenant de plus en plus concurrentiel et requérant de la part des organisations qu'elles soient 

sans cesse dans une démarche d'innovation, les technologies sont devenues le symbole d'une 

performance accrue et de gains de productivité. Plusieurs travaux soulignent en effet le 

caractère positif des TIC au sein des entreprises : elles favorisent une meilleure structuration du 

travail, rendent l'accès à l'information beaucoup plus rapide et précis, entraînent un gain de 

flexibilité en termes de temps de travail et une réduction des coûts associés à la capacité des 

TIC d'annuler les contraintes spatiales (Rey et Sitnikoff, 2004) et au développement par 
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conséquent du travail à distance, ainsi qu'une amélioration de la qualité du travail et de la 

performance salariée (Centre d'Analyse Stratégiques, 2012). Elles permettent notamment une 

plus grande flexibilité organisationnelle, tout en simplifiant la communication entre les 

différents niveaux hiérarchiques (Aghion et Tirole, 1997). Elles favorisent le développement 

de la polyvalence des salariés, en évitant la redondance des tâches et en leur offrant une plus 

grande autonomie de travail (Lindbeck et Snower, 1996, 2000 ; Greenan et Walkowiak, 2004 ; 

Caroli, Greenan et Guellec, 2001). Colombier et al. (2007) nous rappellent également que les 

technologies sont à l'origine des modifications temporelles de l'organisation du travail, 

puisqu'elles offrent en effet aux salariés, la possibilité de gérer eux même leurs horaires (Crifo, 

Diaye et Greenian, 2004 ; Gant, Ichniowski et Shaw, 2002). De ce fait, le travail avec les TIC 

génère pour les salariés une modification de leurs tâches de travail, souvent simplifiées, parfois 

devenant répétitives, mais aussi des changements en terme d'organisation temporelle et par-

dessus tout spatiale.  

En ce sens, l'INSEE souligne en 2008 (Enquête TIC) que l'introduction des nouvelles 

technologies a permis le développement de formes de travail beaucoup plus souples 

qu'auparavant, en particulier par le biais des technologies dites « frontières » (ordinateur 

portable, smartphone, GPS, clé 3G...), qui favorisent une disparition de l'écart entre vie privée 

et vie professionnelles (Bobillier-Chaumon, 2012). Plusieurs travaux ont mis en évidence que 

les progrès technologiques sont un moyen de passer outre les distances et de revoir les frontières 

spatiales des entreprises, avec une expansion des phénomènes de la délocalisation et la sous-

traitance (Rey et Sitnikoff, 2004 ; Halford, 2005). Le travail n'est en effet plus confiné à un seul 

lieu où se retrouvent tous les salariés, mais peut au contraire s'étendre à une multitude d'endroits 

n'ayant a priori aucun lien les uns avec les autres et revêtant un nombre infini de rôles et de 

fonctions (publics, privés, dédiés ou non au travail, etc...). Pour Cascio et Montealegre (2016), 

le fait de pouvoir travailler n'importe où et n'importe quand, notamment grâce au recours aux 

technologies, qu'il s'agisse d'un lieu réel ou d'un espace virtuel, a représenté un changement 

drastique dans l'organisation du travail humain.  

 

1.3. Conclusions de la première partie  

Ainsi que nous aurons pu le voir tout au long de cette première partie, le recours aux 

outils technologiques, ou TIC, dans le cadre des activités professionnelles demeure un 

phénomène encore relativement récent. L'apparition du World Wide Web a entrainé une 

révolution tant du domaine privé que professionnel, en favorisant la propagation d'une grande 
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variété d'outils technologiques aux fonctions de plus en plus variées (Bobillier-Chaumon, 

2003), visant la réalisation de tâches de travail pouvant être jugées comme étant moins dirigées 

vers l'extérieur des entreprises, telle que la rédaction de documents spécifiques, mais aussi plus 

généralement la communication entre les salariés ou encore leur formation. Il paraît de ce fait 

d'autant plus compréhensible que les définitions des TIC proposées par plusieurs auteurs 

(Bobillier-Chaumon, Brangier et Fadier, 2014 ; ARCEP, 2004) les relient à la notion très large 

du traitement et de la transmission de l'information par et entre les individus. La diversification 

et surtout la multiplication des tâches pouvant être effectuées grâce aux technologies a entraîné 

des changements dans les usages quotidiens que ce soit au ou hors du travail, renforçant l'idée 

que l'être humain tend à s'adapter tout autant aux TIC que celles-ci sont adaptées à lui. 

L'évolution rapide et remarquable des technologies, parallèle à la montée en puissance de la 

société de consommation dont elle sert les intérêts en permettant aux individus d'accéder très 

facilement à l'information, a également favorisé une dissémination de ces outils dans la quasi-

totalité des secteurs d'activité et auprès d'une incroyable diversité de métiers. Elle est aussi 

source de création d’emplois spécifiques aux technologies, de par leurs usages et/ou en 

accélérant la mise en place d'organisations du travail particulières. 

Mais l'exemple le plus évident des transformations apportées par les technologies aux 

organisations s'observe au travers de la croissance des pratiques de travail à distance, ou de 

télétravail (dont l'étymologie désigne tout simplement le « travail à distance »), qui implique de 

pouvoir mener à bien son activité professionnelle n'importe où et n'importe quand, à l'aide des 

technologies numériques (Taskin, 2006). En 2005, Chen et Nath viennent affirmer que ce sont 

les progrès technologiques qui ont rendu possible la délocalisation de l'espace de travail sous 

une forme virtuelle, et que le nombre de télétravailleurs aux États-Unis avait ainsi doublé depuis 

le début des années 2000. Bien que les chiffres soient importants (8 à 19,6 millions de 

télétravailleurs aux USA en l'an 2000 selon Bourhis et Landry, 2002), on remarque toutefois 

que 92% des employeurs pointent du doigt les réserves des managers intermédiaires comme 

premier frein au développement du travail à distance (synthèse du rapport de Greenworking et 

Eworky, mai 2012). En France, les premiers chiffres connus à propos du télétravail datent de 

1988 (1000 télétravailleurs, Centre d'Analyses Stratégiques, 2009). Ces situations de travail ne 

sont plus atypiques, elles sont actuellement en pleine expansion et font l'objet de la seconde 

sous-partie de notre premier chapitre. 
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2. Travail à distance utilisant les technologies : télétravail et travail 

nomade 

2.1. Conceptualisation du travail à distance et ses différentes formes : 

organisation matérielle, temporelle et spatiale 

Comme nous l'avons vu précédemment, la notion de travail à distance est rattachée d'un 

point de vue étymologique à celle de « télétravail » (Camps, 2008), en anglais « telework » ou 

« telecommuting » (expression davantage utilisée aux États-Unis, Algrari, 2017). On le nomme 

aussi « travail mobile » (Centres d'Analyses Stratégiques, 2009). Il est largement sous-tendu 

par l'utilisation des TIC (Bobillier-Chaumont, 2003 ; Rey et Sitnikoff, 2004 ; Qvortrup, 1998 ; 

Taskin, 2006) qui permettent aux travailleurs d'effectuer leurs tâches habituelles de travail en 

tout lieu et en tout temps (Taskin, 2006).  

La toute première apparition du concept remonte à 1975 et aux travaux de Nilles (Garett 

et Danzinger, 2007) et de Pinsonneault et Boisvert (1996), qui définissaient alors le télétravail 

comme « tout travail intellectuel effectué hors du cadre spatio-temporel traditionnel par un 

membre d'une organisation » (Bourhis et Landry, 2002). Sa définition au sens strict par le 

dictionnaire français Larousse (janvier 2018) intègre la notion de recours aux technologies 

(« activité professionnelle exercée à distance de l'employeur grâce à l'utilisation de la 

télématique »). Tremblay (2001) le qualifie également de « travail effectué à distance, qui 

utilise les progrès technologiques et qui consiste à ne plus être présent en permanence (en tout 

ou en partie) dans une entreprise et à exercer une activité professionnelle (en tout ou en partie) 

ailleurs (au domicile, chez un client, dans sa voiture, dans un bureau satellite...) en se servant 

d'outils informatiques et de télécommunications » (p. 9). Pour la Commission Européenne, le 

télétravail est une « méthode d’organisation et/ou de réalisation du travail dans laquelle la part 

la plus significative du temps de travail d’un employé s’effectue à l’extérieur des locaux de 

l’entreprise ou du lieu où le résultat de ce travail est délivré – au moyen des technologies 

d’information et de transmission de données (en particulier internet) » (Cragues, 2003). 

Cependant, les travaux sur le sujet augmentant, le nombre de définitions est lui aussi devenu 

important et pour le moment, aucune ne fait véritablement consensus (Shin et al., 2000 ; Bourhis 

et Landry, 2002 ; Garett et Danzinger, 2007). En synthétisant néanmoins les définitions établies 

par des études antérieures, nous pouvons établir que le télétravail rassemble toutes les tâches 

professionnelles menées à bien par des travailleurs, à distance des entreprises auxquels ils sont 

rattachés (le plus souvent par un contrat de travail, nous verrons par la suite que ce n'est toutefois 
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pas toujours le cas), et par le biais des technologies mobiles telles que les ordinateurs portables, 

les téléphones portables, mais aussi des dispositifs plus récents, à l'instar des tablettes.  

Certains auteurs estiment que le télétravail est nécessairement contractuel ou formel, 

c'est-à-dire reconnu explicitement comme organisation de travail par l'employeur, et que par le 

biais des technologies, le lieu de travail est séparé à au moins 20 % du lieu de l'employeur 

(Ballarin et Beliën, 1995). Bourhis et Landry (2002) signalent pour leur part que le télétravail 

formel implique que les conditions de réalisation du télétravail soient « encadrées par une 

politique interne de télétravail » (p. 2), en d'autres termes que sa mise en pratique soit régie par 

l'entreprise. À l'inverse, ils définissent le télétravail informel par le fait que l'individu décide 

lui-même de ses conditions de télétravail, autrement dit des lieux, moments et durée pendant 

lesquels il sera amené à travailler à distance. Sur la base d’une synthèse des travaux relatifs au 

télétravail et à ses différentes caractéristiques, Vayre (2019) confirme les distinctions faites par 

les auteurs entre télétravail informel, aussi dit « gris », et pratiques formelles, ainsi que la mise 

en lien du télétravail informel avec des pratiques qualifiées de travail « supplémentaire » (Ojala, 

2011).  

 

2.2. Identification et classification des formes de travail à distance  

Ainsi que nous l'avons vu plus haut, la tentative des enquêtes menées sur le travail à 

distance de proposer des résultats chiffrés sur le nombre de télétravailleurs, en Europe et pour 

l'ensemble des continents, est rendue complexe de par les difficultés à distinguer clairement les 

différentes formes potentiellement prises par cette pratique professionnelle. Dans la majorité 

des études que nous avons citées, le télétravail est essentiellement rattaché à la notion de travail 

à domicile. Or, nous avons également vu que dans le cadre des travaux portés par le cabinet 

Morar Consulting en 2017 et des études citées dix ans plus tôt par Morel-Al-Lhuissier (2007) 

dans son rapport ministériel sur le télétravail et le travail mobile, les chiffres subissaient une 

augmentation impressionnante, dès lors que l'on cessait de considérer le travail à distance 

comme uniquement réservé à sa modalité effectué au domicile.  

En 2002, Bourhis et Landry, sur la base de divers travaux portant sur le télétravail, 

énumèrent quatre caractéristiques principales de cette pratique, que nous sommes venus étayer 

avec notre propre revue de la littérature. Les différences observées dans les définitions données 

soulignent l'absence d'accord absolu concernant le concept de télétravail et en particulier, ses 

caractéristiques.  
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Dans un premier temps, les activités de télétravail peuvent être soit limitées à un seul espace 

spécifique (généralement le domicile, Tietze et Musson, 2004 ; Hunton, 2005 ; Rey et Sitnikoff, 

2006), soit réparties entre plusieurs lieux différents (Shin, Sawy, Sheng et Higa, 2000 ; 

Tremblay, 2001 ; Cleach et Metzger, 2004 ; Hill, Ferris et Märtinson, 2003 ; Hislop et Axtell, 

2007 ; Hunton et Norman, 2010). Elles incluent également une vaste diversité de temps de 

travail, parmi lesquels plusieurs études distinguent des pratiques réalisées à temps plein, à temps 

partiel, mais aussi de manière occasionnelle, ou en dehors des horaires de travail habituels, par 

exemple durant les weekends ou en soirée (Metzger, 2009 ; Taskin et Devos, 2005 ; Taskin, 

2010) 

Dans un second temps, il apparaît que le recours aux TIC entraîne une singularisation de la 

pratique de télétravail au regard d'autres activités plus anciennes pouvant être réalisées « hors 

les murs » des entreprises (Bobillier-Chaumont, 2003 ; Morel-Al-Lhuissier, 2007 ; Taskin 

2006 ; Garett et Danzinger, 2007 ; Golden, 2009 ; Haddon et Silverstone, 1996 ; Haddon et 

Brynin, 2005 ; Halford, 2005 ; Taskin et Edwards, 2007). Bourhis et Landry donnent 

notamment l'exemple de la couturière à domicile.  

Les deux auteurs notent qu’une majorité des définitions du télétravail impliquent que le 

télétravailleur est salarié et donc rattaché à une entreprise. Néanmoins, d'autres approches 

n’incluent pas cette affiliation. On parle alors de travail formel ou informel (Bobillier-

Chaumont, Brangier et Fadier, 2014 ; Taskin, 2006 ; Centre d'Analyses Stratégiques, 2009 ; 

Morel-Al-Lhuissier, 2007). Peters, Tjidens et Wetzels (2004) évoquent également l'existence 

du télétravail dit « freelance » ou indépendant, en opposition aux télétravailleurs salariés. Garett 

et Danzinger (2007) ont  proposé leur propre classification en isolant notamment le travail sur 

le terrain, créant ainsi deux nouvelles formes de télétravail : le télétravail mobile en cas de 

rattachement à l'entreprise et le télétravail mobile freelance pour les indépendants. 

Enfin, le télétravail englobe également des pratiques informelles, c'est-à-dire du travail non 

contractualisé (Bobillier-Chaumont, Brangier et Fadier, 2014 ; Centre d'Analyses Stratégiques, 

2009), dans le cadre d'horaires variables, soit pendant sa journée de travail (partir à midi du 

bureau pour terminer sa journée à la maison plutôt que dans l'entreprise) ou en prolongement 

de celle-ci (travail en débordement). Les situations de télétravail informel peuvent être définies 

comme ayant presque toutes les caractéristiques d'une situation de télétravail classique, sauf 

qu'elles ne respectent pas la formalisation des conditions d'exercice du télétravail, notamment 

dans le cadre d'un contrat de travail ou d'un avenant à ce contrat : autrement dit, les conditions 
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de travail sont déterminées librement par le travail et l'employé, sans qu'elles soient fixées sur 

le contrat de travail ou un avenant ou encadrées par un accord collectif ou une chartre 

d'entreprise (rapport conjoint des partenaires sociaux sur le développement du télétravail et du 

travail à distance, mail 2017 ; Epitalon, 2017). On parle aussi de télétravail « gris » (Bernard, 

2011). Il est intéressant de constater que cette pratique semble plus répandue que celle du 

télétravail formel : l'enquête Tour de France du Télétravail réalisée en 2012 estime 

effectivement qu'au moins 66% des télétravailleurs sont amenés à réaliser leurs activités 

professionnelles en dehors de leurs entreprises sans contractualisation spécifique ou demande 

explicite de l'entreprise. Une enquête de l'OBERGO, citée par Bernard (2011) conforte ces 

observations en indiquant que 82% des télétravailleurs déclarent qu'il n'y a pas d'accord dans 

leur entreprise au sujet de leur pratique professionnelle ou qu'ils ne savent pas s'il en existe un.  

Il est important de noter que c'est l'association de ces différentes caractéristiques les unes 

aux autres qui est à l'origine de l'existence de plusieurs types de télétravail. Camps (2008) 

reconnaît ainsi trois formes de télétravail qu'elle qualifie de « basique » : à domicile (le 

travailleur exerce depuis chez lui, son matériel étant fourni par son employeur), en mode alterné 

ou télépendulaire (le poste alterne généralement entre deux lieux, à savoir l'entreprise et le 

domicile ou un télécentre ou bureau satellite, selon un rythme préétabli), et nomade (le lieu de 

travail n'est pas fixe, les tâches sont effectuées dans de multiples endroits différents, sans qu'il 

y ait de retour au bureau traditionnel).  

D'autres travaux viennent appuyer ces catégories (Bobillier-Chaumont, Brangier et Fadier, 

2014 ; Centre d'Analyses Stratégiques, 2009 ; Morel-Al-Lhuissier, 2007 ; Taskin, 2009 ; 

Messenger et Gschwind, 2016). Dans des travaux antérieurs, Devillers (2003) met pour sa part 

en avant, dans le cadre du télétravail à domicile, trois organisations spatiales : permanent (plus 

de 90 % du temps de travail à domicile), alterné (entre 20 et 90 % du temps de travail à domicile) 

et occasionnel (moins de 20 % du temps de travail à domicile). Garett et Dazinger (2007) 

évoquent pour leur part la classification de Peters, Tjidens et Wetzels (2004), qui distingue trois 

types de télétravail contractuel en fonction des lieux où sont réalisées les activités 

professionnelles (entreprise, domicile, ou bien domicile, bureau et terrain associés).  

Vayre (2019) identifie enfin quatre grandes catégories de télétravail se basant sur une 

synthèse des travaux antérieurs dans le domaine : (1) au domicile à temps plein ou permanent, 

(2) au domicile en alternance, pendulaire ou à temps partiel (nécessitant au moins une journée 

de télétravail par semaine), (3) nomade ou mobile (combinant plusieurs lieux de travail et des 
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déplacements professionnels), (4) et pour finir dans des tiers-lieux conçus pour accueillir des 

pratiques de télétravail (par exemple, les espaces de coworking). 

Plusieurs de ces classifications ne prennent cependant en compte que les activités dites 

« formelles » de télétravail. L’intégration de la non-contractualisation éventuelle de ces 

pratiques peut être en revanche identifiée dans d’autres classifications, qui distinguent 

télétravail formel et informel (DARES, 2004 ; Morel-Al-Lhuissier, 2007 ; Centre d'Analyses 

Stratégiques, 2009 ; rapport Greenworking et Eworky, 2012).  

Pour certains auteurs, le télétravail non contractualisé ou informel, dit « télétravail gris », 

est davantage associé à la notion de « travail supplémentaire » vue précédemment, qui 

correspond aux activités professionnelles non comprises dans le temps de travail habituel 

(Ojala, 2011). Il est également rattaché au concept de « travail en débordement » (Lawson et 

al., 2014), qui implique une disparition des frontières entre les sphères de vie familiale, 

personnelle et professionnelle, au travers de la réalisation d'activités de travail durant des 

temporalités dédiées à la vie privée (week-ends, congés, soirées). Le télétravail ainsi que ces 

deux types d’organisation de travail s'inscrivent dans la dynamique des « new ways of 

working » (ou NWW), qui demandent aux salariés d'organiser leur travail de manière flexible, 

en choisissant eux-mêmes leurs lieux, temporalités et outils de travail (Demerouti et al., 2014).  

La notion de « travailleur nomade » a fait l'objet de recherches en lien avec le travail mobile. 

Mark et Su (2010) l’ont notamment défini comme se déplaçant pour rencontrer des clients ou 

des associés commerciaux. Plus récemment, des études ont souligné des différences entre 

travail mobile et nomade, en arguant que les travailleurs nomades se distinguent par leur souhait 

et leur capacité à déplacer leur lieu de travail dans des endroits différents (de Carvalho et Gray, 

2011), mais aussi par le fait qu'ils doivent être capables de maintenir un mode de vie nomade 

(Nash et al., 2020).  

Les pratiques de travail nomade, informel et médiatisé que nous abordons dans notre thèse 

recouvrent des pratiques professionnelles similaires au télétravail gris et à celles déployées par 

les travailleurs nomades évoqués précédemment. Les tâches de travail sont réalisées par les 

salariés dans des lieux autres que leur entreprise de rattachement, par le biais des technologies. 

S’agissant de pratiques qui ne sont pas contractualisées avec l'employeur, elles peuvent donc 

être effectuées sur une période de temps variable, de l'ordre de plusieurs minutes à plusieurs 
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heures, et ce n'importe quand dans la journée. En conséquence, elles englobent également des 

pratiques de travail en débordement comme de travail « supplémentaire ». 

 

2.3. Situation chiffrée du travail à distance en France et à l'international 

Il nous semble opportun de faire un état des lieux chiffré quant à la répartition des 

pratiques professionnelles de travail à distance, tant au niveau national et européen qu'au niveau 

international. L’identification et la clarification des multiples aspects pris par le travail à 

distance sont effectivement appuyées par l’étude de la distribution de ces pratiques au niveau 

mondial. Les résultats présentés ci-dessous sont cependant tous à prendre avec une certaine 

précaution car, ainsi que nous le verrons plus loin, il existe, parmi les formes possibles du 

télétravail et du travail nomade utilisant les TIC, des pratiques de travail informelles. Il n'est 

pas exclu que cette variété de travail à distance n'ait pas été prise en compte lors du recueil des 

chiffres.  

En 2017, un rapport de la DARES indique que les télétravailleurs dit « réguliers » (au 

moins un jour par semaine) représentent environ 3% de la population active française, et les 

télétravailleurs occasionnels 4,2% (Hallépée et Mauroux, 2019). À noter que, toujours selon le 

rapport de la DARES, ces travailleurs sont plus de la moitié à exercer ces pratiques de manière 

non-contractualisée avec leur employeur. Le rapport suggère que le télétravail informel peut 

notamment être favorisé en cas de situation d’urgence (garde d’enfant malade par exemple). 

Vayre (2019) note que la progression du télétravail en France est régulière, mais encore lente 

comparativement à d’autres pays de l'Europe, malgré des accords collectifs sur le télétravail 

signés en 2002 (Centre d'Analyses Stratégiques, 2009). Les données diffèrent notamment selon 

les formes de télétravail. Un rapport de la DARES datant de 2016 indique que ces pratiques 

(réalisées à distance de l’entreprise, pendant les horaires habituels de travail) atteignent 7 à 8% 

dans les établissements privés ou public. De manière plus générale, le pourcentage de salariés 

ayant des activités de télétravail contractualisées (au moins huit heures par mois et un jour par 

semaine en dehors du bureau) varie entre 12 et 15% des salariés (Vayre, 2019). Ces chiffres 

viennent apporter des précisions aux études antérieures : en effet, en 2013, les salariés 

pratiquant le télétravail aussi bien formel qu’informel étaient environ 14 % (Bobillier-

Chaumont, Brangier et Fadier, 2014). Les résultats plus récents semblent montrer une prise en 

compte plus nette des diversités des formes de pratiques et des distinctions entre télétravail 

formel et informel. En Europe, les télétravailleurs dont l’activité fait l’objet d’une 



45 
 

contractualisation représentent environ 20 % de la population active en 2010 (enquête de 

l'EuroFound, janvier 2010). Les pays leaders aujourd'hui sont la Finlande (32,4%), la Belgique 

(30%), la Suède (26,8%) et le Royaume-Unis (22,3%) (Centre d'Analyses Stratégiques, 2009).  

En France, ce retard en matière d'adoption du télétravail peut être notamment expliqué 

par la culture managériale française, dont les bases demeurent encore le contrôle du travail du 

salarié et le micro-management, là où le travail distance demande au contraire de faire preuve 

de confiance et de laisser au salarié une grande autonomie (Lallement, 1990 ; Cléach et 

Metzger, 2002 ; Dumas et Ruiller, 2014). En effet, 78 % des dirigeants hésiteraient à avoir 

recours au télétravail, dont ils doutent de l'efficacité (enquête Tour de France du télétravail, 

2015-2016). Outre cet élément, le Centre d'Analyses Stratégiques (2009) met aussi en évidence 

un manque de réactivité organisationnelle de la France face au télétravail, des difficultés liées 

à un manque de confiance de la part des syndicats ainsi qu'une absence de formation des acteurs 

(les télétravailleurs, mais aussi leurs managers). Pourtant, les salariés expriment une forte 

volonté de pratiquer le télétravail : ils sont en effet 41 % à vouloir l'adopter à plein temps 

(Vivastreet, 2017) et 35 % à vouloir le pratiquer de façon occasionnelle d'après un rapport 

conjoint des partenaires sociaux de mai 2017. Le sondage Tissot-OpinionWay de 2011 indique 

notamment que 73% des cadres français sont amenés à travailler en dehors de leur bureau. 

Hors Europe, les télétravailleurs sont très nombreux aux États-Unis : d'après une 

enquête de l'American Community Survey (Levanon et Steemers, 2017), ils étaient estimés en 

2016 à 3,1 %. Au Canada, les statistiques se centrent essentiellement sur le travail à distance 

réalisé depuis le domicile : en 2008, on décompte environ 1,7 million de personnes effectuant 

leurs tâches professionnelles depuis chez eux avec les technologies au moins une fois par 

semaine, soit un pourcentage de 19 %, comparé aux 1,4 million de l'an 2000 (Statistics Canada, 

2012). En 2017, une étude menée par le cabinet Morar Consulting dans 12 pays et auprès de 24 

000 personnes démontre que 60 % des travailleurs canadiens sont amenés à pratique souvent 

(32 %) ou de temps en temps (28 %) le travail mobile. Ces mêmes études présentent la situation 

dans d'autres pays, permettant ainsi de remarquer que le plus grand nombre de télétravailleurs 

se trouve au Brésil (80 %), en Inde (78 %) et en Australie (75 %). L'Europe arrive en quatrième 

position avec l'Allemagne (70 %). La France est classée huitième (57 %), et les pays présentant 

le moins de travailleurs à distance sont le Japon (20 %), Singapour (50 %) et la Russie (56 %). 

En Afrique, aucune étude sur le télétravail ne propose à notre connaissance de résultats chiffrés 

suffisamment précis pour éclairer le nombre de télétravailleurs total. À nouveau, il nous paraît 
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important de signaler que les résultats présentés dans cette partie doivent être considérés avec 

prudence, car là encore, aucune distinction entre les formes prises par le travail à distance n'a 

été effectuée. 

Le contexte récent de pandémie covid-19 et la nécessité de continuité des activités grâce 

à la mise en place, en urgence, de pratiques de télétravail dans de nombreux secteurs 

professionnels, va d’évidence infléchir le déploiement du télétravail formel mais aussi informel 

de façon massive en France comme à l’international au cours de la décennie 2020.  

 

2.4. Non-contractualisation des activités de travail à distance et 

développement des pratiques nomades en débordement  

Les définitions du télétravail proposées par l'Accord National Interprofessionnel de 2006 et 

par la Commission Européenne soulignent son caractère formel, autrement dit le fait que toute 

activité qualifiée de télétravail soit rattachée à un contrat de travail (Cragues, 2003). De ce fait, 

sont exclues du télétravail toutes les tâches professionnelles réalisées en dehors du contrat de 

travail, notamment celles effectuées indépendamment des horaires de travail indiqués 

explicitement sur le contrat. Ainsi, des pratiques qui pourraient être apparentées à du télétravail 

nomade, comme le fait de répondre par exemple à un mail professionnel dans les transports 

avant le début de sa journée de travail, ne sont pas considérées comme telles puisqu'elles ne 

sont pas reconnues par l'employeur comme organisation de travail, bien qu'elles participent à 

l'accomplissement des objectifs professionnels.  

Plusieurs travaux les ont ainsi isolées du télétravail formel (Moriset, 2004 ; rapport 

« Demain, tous nomades », 2012 ; rapport Greenworking et Eworky, 2012 ; Tremblay, 2006). 

Le rapport Mettling de 2015 en particulier différencie les pratiques de télétravail et de travail 

nomade sur la base de leurs caractéristiques d'un point de vue spatial et temporel, et identifie le 

travail nomade comme étant informel contrairement au télétravail. La définition du télétravail 

de l'Accord National Interprofessionnel de 2006 inclut des pratiques dites « nomades », mais 

signale toutefois que « le fait de travailler à l'extérieur des locaux de l'entreprise ne suffit pas 

à conférer à un salarié la qualité de télétravailleur » (Morel-Al-Lhuissier, 2007, p. 21). En 

effet, la définition du télétravail donnée par l’ANI implique dans tous les cas le recours aux TIC 

pour mener à bien les activités de travail « hors les murs » de l’entreprise. Plus récemment, les 

travaux d'Anguilera et ses collaborateurs (2016) excluent des pratiques de télétravail un 

ensemble d’activitées professionnelles qu’ils qualifient de « nomades », et « dont la 



47 
 

caractéristique intrinsèque est d’être effectué à l’extérieur des locaux de l’employeur, que ce 

travail soit exercé de manière mobile (chauffeur routier, chauffeur de taxi, etc.) ou dans un 

autre lieu, celui d’un client par exemple » (p. 248). Il est intéressant de noter que dans certains 

cas, le concept de travail nomade informel, au-delà de son rattachement au télétravail, est 

fortement associé à celui du travail en débordement, dont la définition selon Genin (2007) n'est 

pas sans comprendre de nombreuses similitudes : « le travail informel, irrégulier et 

occasionnel, effectué par les cadres à leurs domicile ou en mobilité (à l'hôtel, dans les 

transports, etc...) le soir, le week-end, ou pendant leurs congés » (p.118).  

Bobillier-Chaumon (2012) signale qu'une activité professionnelle nomade se caractérise par 

le fait de travailler « dans différents lieux (clientèle, hôtel, modes de transports, salle 

d'attente...) » (p. 10). Plus exactement, elle correspond au fait « d'alterner différents lieux et 

contextes de travail (au bureau, chez le client, à son domicile, dans les filiales, à l'hôtel, dans 

les transports) » (p. 11), en mobilisant des technologies dites « mobiles » ou « frontières », 

parmi lesquelles les smartphones ou ordinateurs portables. Pour Chen et Nath (2005), la notion 

de « travail nomade », ou « nomadic computing », implique l'utilisation des technologies de 

l'information et des communications (ordinateurs, portables...) pour obtenir une indépendance 

professionnelle en termes de « lieux, de mouvements, de plateforme et d'accès aux fichiers, 

systèmes et services dématérialisés ». Aux États-Unis, si l'on reprend le terme de télétravail, on 

constate que selon le rapport Telework American Survey de 1999 (Moriset, 2004), les nomades 

sont légèrement plus nombreux (25,7 %) que les télétravailleurs à domicile (23,1 %) ou encore 

en télécentre (7,1 %). En France, un rapport de la DARES (Coutrot, 2004) venait confirmer 

cette tendance avec 2 % de la population active en télétravail à domicile et 5 % en télétravail 

nomade en début du XXIéme siècle.  

2.5. Conclusions de la deuxième partie  

La notion de travail à distance semble donc faire avant tout référence dans la littérature au 

concept de télétravail (Camps, 2008), qui regroupe sous sa terminologie un grand nombre de 

pratiques et de formes dont les classifications sont plurielles. Les définitions du télétravail 

proposées par plusieurs auteurs nous permettent d'indiquer qu'il s'agit d'une pratique de travail 

au sein de laquelle les tâches professionnelles sont effectuées via les technologies (mobiles ou 

non en fonction du lieu de travail), en dehors des locaux d'une entreprise de rattachement (dans 

un lieu ou plusieurs), de façon plus ou moins régulière (de l'ordre d'un jour ou plusieurs) et 

selon des temporalités plus ou moins fixes. De plus, l'activité est fréquemment définie par sa 
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contractualisation ou sa formalisation avec un employeur. En d'autres termes, dans la plupart 

des définitions, la situation professionnelle à distance doit être reconnue par l'entreprise pour 

être qualifiée de télétravail, donc formalisée avec celle-ci et de ce fait encadrée.  

En ce sens et par souci de clarté nous distinguerons le télétravail, que nous inscrirons dans 

la catégorie des pratiques contractualisées, des pratiques de travail à distance informelles dans 

lesquelles nous situerons que le travail nomade via les technologies.  

Nous aurons pu noter que le télétravail, bien qu'encore faiblement présent en France, 

présente une augmentation remarquable de manière générale en Europe et la volonté de plus en 

plus importante de la part des salariés d'adopter ce type de pratiques, et témoigne d'un intérêt 

croissant du monde professionnel pour ces situations professionnelles délocalisées et 

médiatisées par les TIC. Les changements au sein de la structure du travail ne se limitent plus 

désormais à des espaces et des temporalités fixes et uniques, mais au contraire s'étendent à des 

localisations et sur des périodes de plus en de plus larges. Les enquêtes soulignent toutefois le 

maintien de réticences à l'égard des activités de travail « hors les murs » des entreprises, 

principalement fondées sur une culture organisationnelle valorisant le présentéisme et la 

surveillance de la production des salariés (Monneuse, 1991 ; Cléach et Metzger, 2002 ; Frank 

et Gilbert, 2007 ; Ruiller, Dumas et Chédotel, 2017).  

Par conséquent, nous entendons par situations de travail nomade utilisant les 

technologies numériques une pratique professionnelle informelle, c'est-à-dire non 

explicitement décrite et détaillée dans un contrat de travail ou un document officiel lié à 

l'entreprise, impliquant des tâches effectuées de manière régulière ou non (pas en termes de 

temporalité, mais simplement en terme de fréquence) « hors les murs » d'une entreprise de 

rattachement, dans divers espaces dédiés ou non au travail. Ces activités sont réalisées sur une 

durée et des moments variables, pendant mais aussi en dehors des heures habituelles de travail. 

Enfin, à l'instar des situations de télétravail formelles, elles s'appuient sur l'utilisation des 

technologies pour être mises en œuvre.  
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II. FACTEURS D'INFLUENCE DES MODALITÉS DES 

PRATIQUES DE TRAVAIL NOMADE, INFORMEL ET 

MÉDIATISÉ 

Cette seconde section sera divisée en trois parties. Dans un premier temps, nous nous 

concentrerons sur l'encadrement juridique et légal des activités de travail « hors les murs » et 

médiatisées, dans une perspective essentiellement locale (France). Puis, nous nous pencherons 

sur des sources potentielles d'influence du travail à distance, telles que la culture d'entreprise, 

mais aussi l'approbation sociale perçue des pairs. Nous terminerons ce deuxième chapitre par 

une revue de la littérature consacrée aux caractéristiques individuelles, familiales et 

organisationnelles des travailleurs à distance, avant de questionner les impacts éventuels de ces 

dernières sur les modalités du travail à distance utilisant les technologies numériques. 

1. Contextualisation et contractualisation : le travail à distance 

dans les entreprises 

1.1. Un cadre légal et juridique encore en développement 

1.1.1 En France  

Les situations de travail nomade et médiatisé étant informelles, elles ne font pas l'objet 

d'un accord d'entreprise, d'un texte de loi ou d'une convention qui permettrait de les encadrer et 

de les réguler, favorisant ainsi l'éclatement spatial et temporel caractérisant cette pratique. De 

manière plus générale, peu d'accords abordent le travail nomade (rapport conjoint des 

partenaires sociaux de mai 2017), et à l'exception de la forme nomade de télétravail, il n'existe 

pas de définition claire et officielle de ces situations, comme nous l’avons abordé dans le 

chapitre précédent. 

Malgré son ancienneté (années 60), le télétravail n'a fait l'objet que de très peu de 

documents officiels jusque dans les années 2000 : l'un des rares textes antérieurs est la charte 

européenne du travail à distance en 1997 (Centre d'Analyses Stratégiques, 2009), passée quasi 

inaperçue. Celle-ci proposait une définition large du travail à distance (« une façon de travailler 

hors de son lieu de travail habituel uniquement grâce aux technologies de l'information et de 

la communication », Houdoy, 2003) et mettait en avant plusieurs avantages liées à l'adoption 

de cette pratique, telle que l'augmentation de la productivité, l'amélioration de la qualité de vie 

et le respect de l'environnement. Elle abordait également la notion de volontariat dans le cadre 

du travail à distance. Devillers (2003) signale que contrairement au télétravail à domicile, le 
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télétravail mobile est réglementé depuis plus longtemps, remarque qui se vérifie notamment par 

le biais de la charte européenne de 1997 puisqu'effectivement, les situations à domicile n'y sont 

pas explicitement citées.  

Le cadre juridique du télétravail a subi plusieurs changements entre 2002, date de 

l'accord européen, et tout récemment 2017, par le biais de l'ordonnance n°2017-1387 relative à 

la prévisibilité et à la sécurité des relations de travail. En 2002, l'accord cadre abordait ainsi 

neuf points visant à clarifier l'encadrement du télétravail (Centre d'Analyses Stratégiques, 

2009), parmi lesquels le volontariat, la vie privée, la prise en charge des équipements ou encore 

l'organisation du travail. L'Accord National Interprofessionnel (2006) a renforcé la protection 

des télétravailleurs (protection des données et mise en place de plages horaires), et signale que 

le télétravail doit faire l'objet d'un avenant dans le contrat de travail indiquant le nouveau statut 

du salarié, ainsi que la « fourniture par écrit des informations relatives aux conditions 

d'exécution du travail » (rapport conjoint des partenaires sociaux de mai 2017, p.9). La loi de 

2009 ajoute que le contrat de travail doit indiquer les modalités, qu'il s'agisse d'un passage ou 

d'un retour, du télétravail, et que le salarié doit être prioritaire pour retrouver un emploi dans 

les locaux de l'entreprise (Centre d'Analyses Stratégiques, 2009). Des lois plus récentes, comme 

l'accord de branche de la vente à distance sur le télétravail (2016) ou encore la loi d'août 2016, 

mettent en avant la nécessité pour les employeurs de veiller au respect des plages horaires 

consacrées au télétravail, à l'accompagnement des salariés et à leur charge de travail. Enfin, 

l’Accord Interprofessionnel sur le télétravail est enrichi en 2020, notamment en lien avec la 

crise sanitaire du COVID-19. Outre des recommandations et conseils pour une mise en place 

réussie des pratiques de télétravail au sein des organisations, il apporte de nouveaux éléments 

quant à l’encadrement du télétravail régulier, en supprimant par exemple le besoin de formaliser 

le télétravail régulier par le biais d’un avenant. Ainsi, la contractualisation du télétravail peut 

être mise en place par une plus grande variété de moyens. À noter toutefois qu’une preuve écrite 

est favorisée en vue de notifier la validité de l’accord entre les parties.  

Du point de vue du code du travail, ce sont les articles L.222-9 et L.222-11 qui 

délimitent les règles d'application du télétravail (rapport conjoint des partenaires sociaux de mai 

2017). Ils stipulent ainsi que le télétravail, comme nous avons pu le voir précédemment, doit 

être exercé hors des locaux de l'entreprise, effectué de manière volontaire, grâce aux 

technologies de l'information et de la communication, mais ils soulignent également que les 

tâches réalisées dans le cadre d'une pratique de télétravail doivent aussi pouvoir être menées à 
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bien au sein de l'entreprise. En 2017, la réforme Macron modifie la mise en place du télétravail 

en indiquant qu'en l'absence de charte ou d'accord collectif, le salarié et l'employeur qui 

décident d'avoir recours au télétravail doivent obligatoirement formaliser leur accord par tous 

les moyens. Le déploiement de cette réforme renforce par ailleurs notre choix de distinguer le 

télétravail des pratiques de travail nomade, informel et médiatisé. De ce fait, les pratiques 

occasionnelles de télétravail, pouvant notamment apparaître en cas de difficultés pour le 

travailleur à rejoindre les locaux de son entreprise ou pour des raisons de confort personnel, par 

exemple, doivent être désormais clairement indiquées, par exemple par le biais d'une demande 

par email (Mizrahi, 2017). Est par ailleurs à noter que la réforme supprime la distinction entre 

pratique régulière et pratique occasionnelle du télétravail, ce qui contribue à banaliser encore 

davantage cette pratique et pourrait favoriser l'augmentation des télétravailleurs occasionnels.  

Le télétravail peut toutefois être rattaché à d'autres types d'organisation de travail dont 

les situations juridiques ne sont en rien similaires, parmi lesquelles le portage salarial, qui ne 

dispose pas des avantages lié à la conservation du statut de salarié, mais aussi le travail 

indépendant ou autonome (Morel-Al-Lhuissier, 2007). Cette dernière modalité implique 

généralement une activité professionnelle à son propre compte sans que d'autres employés y 

soient rattachés (Tremblay et Genin, 2008). Dans le cadre notable d'une création d'entreprise en 

propre, en particulier utilisant l'utilisation des technologies, il arrive très souvent que le premier 

lieu de travail officiel soit le domicile du fondateur : la situation est alors très différente d'une 

pratique de télétravail, où l'individu est salarié d'une organisation sans être nécessairement son 

fondateur, et se retrouve plus ou moins en lien avec d'autres salariés appartenant eux aussi à 

l'entreprise. La notion de télétravail peut en revanche s'appliquer dans le cas d'une évolution de 

l'entreprise individuelle vers une SARL (société à responsabilité limitée) ou une SA (société 

anonyme), en réponse à des bénéfices suffisants générés par l'activité individuelle (Morel-Al-

Lhuissier, 2007).  

1.1.2 En Europe et à l'international  

Le cadre juridique du télétravail n'est pas le même suivant les pays et les continents : en 

Europe, plusieurs enquêtes ont ainsi démontré que les pays du Nord étaient plus développés 

que la France en matière d'encadrement des pratiques de travail à distance et de télétravail, 

notamment en Suède (dès 1998, Morel-Al-Lhuissier, 2007). D'autres pays, tels que la Belgique 

(Sevrin, 2013), l'Espagne et l'Italie (Morel-Al-Lhuissier, 2007 ; Duez-Ruff, 2012), le Royaume-

Uni (Luque Parra et al., 2017 ; Fondation Concorde, 2017), l'Allemagne ou encore le Portugal 
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(Centre d'Analyses Stratégiques, 2009), ont pour leur part mis en place des conventions 

collectives ou encore des accords d'entreprises visant à proposer une régulation de ces pratiques 

au sein des organisations On remarque qu'une grande majorité des pays d'Europe n'ayant pas 

intégré le télétravail dans leur code du travail se réfèrent à des conventions collectives pour son 

encadrement.  

Hors-Europe, la plupart des pays ne possèdent pas de loi en propre régissant le travail à 

distance, mais disposent d'accords collectifs, de conventions et, parfois, d'éléments dans la loi 

de manière générale (Australie, Nouvelle-Zélande, Corée du Sud et Canada, Centre d'Analyses 

Stratégiques, 2009). Les États-Unis, ayant vu très tôt les intérêts en termes de productivité 

apportés par le télétravail, ont développé des programmes d'intégration de ces pratiques plus 

précoces, dès le début des années 90 (Morel-Al-Lhuissier, 2007). Au Japon, le télétravail 

demeure un sujet récent (Bureau International du Travail, 2016) et encore méconnu. En Afrique, 

les télétravailleurs sont nombreux (Nicholas, 2014), surtout en Afrique du Sud (Fouquoire, 

2012), bien que la pratique n’y soit pas encadrée formellement et n'ait pas fait l'objet de 

stratégies particulières (Nortjé et al., 2004). La situation du travail à distance en matière 

d'encadrement est similaire en Inde, où il est régi par des « cyberlois » (Mitter, 2000 ; Quttainah 

et Paczowski, 2015). En Amérique du Sud, le Brésil a modifié sa législation du travail en 2011 

afin de donner aux employés travaillant à distance les mêmes droits de travail que les salariés 

présents physiquement dans l'entreprise (Lavieri et al., 2013 ; Martins Da Rocha et Spanier 

Amador, 2018), mais l'adoption du télétravail dans les organisations brésiliennes en matière de 

modalités dépend des règles directement fixées par ces dernières (Luque Parra et Camargo 

Rodriguez, 2017).  

 

1.2. Conclusions de la première partie  

Quel que soit l'état du statut de développement économique et/ou technologique des 

pays, le cadre légal et juridique du télétravail (i.e. du travail à distance utilisant les technologies) 

demeure encore relativement flou et imprécis (absence de distinction, par exemple, entre les 

formes de télétravail), voire inexistant dans certains pays (Nouvelle-Zélande ; Centre 

d'Analyses Stratégiques, 2009). On remarque surtout en épluchant la documentation disponible 

qu'une législation très développée en matière de travail de distance n'est pas nécessairement le 

signe d'une pratique particulièrement répandue. Ainsi, en dépit d'un accord européen parfois 

complété de lois nationales et de conventions collectives, les travailleurs à distance sont 
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beaucoup moins nombreux en Europe et aux États-Unis que dans des pays considérés comme 

« moins développés », tels que l'Inde ou le Brésil. Cette observation est également valable dans 

le cadre de la prise de mesures visant à favoriser le développement du télétravail par les 

entreprises. En outre, au-delà de la question de l'adoption du travail à distance soutenue par les 

lois et l'État, les différents travaux et rapports sur le sujet paraissent souligner que le 

développement de cette pratique semble souvent favorisé par des actions initiées directement 

par les organisations, indépendamment d'un cadre juridique préexistant (accords d'entreprises). 

Ce dernier élément nous pousse donc à nous interroger sur la potentielle responsabilité des 

entreprises et sur l'influence de certains facteurs organisationnels (normes d'usage et de 

pratiques, politiques RH, soutien global de l'entreprise d'un point de vue financier, matériel, de 

l'entourage professionnel...) sur l'accroissement des pratiques de travail à distance, mais aussi 

sur les formes prises par ces dernières.  

 

2. Facteurs organisationnels et relationnels affectant les pratiques 

du travail à distance 

Ainsi que mis en évidence par Lavieri et Strambi (2013), la législation sur le travail à 

distance joue un rôle sur l'adoption de cette pratique dans les entreprises, dans le sens où ces 

dernières peuvent la percevoir comme une contrainte et ainsi refuser de développer de telles 

pratiques dans leur structure. Il est toutefois important de rappeler que cette observation n'a été 

vérifiée que pour le Brésil, et il n'existe à notre connaissance aucune étude européenne ayant 

avancé les mêmes constats vis-à-vis du cadre juridique du télétravail.  

De façon plus globale, très peu de travaux de recherche abordent spécifiquement les 

effets propres aux caractéristiques de l’organisation de travail ou à la sphère familiale sur les 

pratiques de travail à distance. Si la littérature décrit à profusion l'impact du télétravail et de 

plusieurs formes de travail à distance à différents niveaux, tant sur les salariés (santé, 

performances, équilibre entre vie privée et vie professionnelle) que sur les entreprises 

(performances, bénéfices, compétitivité) en passant par l'environnement (réduction de la 

pollution), ce que nous verrons plus en détails dans le chapitre suivant, elle est en revanche 

moins étendue en ce qui concerne les éléments pouvant avoir une influence sur le télétravail : 

par ce terme, nous entendons tout ce qui peut impacter la mise en place et le choix des 

différentes modalités du travail à distance, telles que les lieux, les outils technologiques, ou 

encore les moments réservés à l'activité de travail hors des murs de l'entreprise. En 2003, Bhat 
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et Papouri ont constaté que l’adoption du télétravail et la fréquence de ces pratiques étaient 

déterminées par des facteurs démographiques d’ordre individuel et familiaux, ainsi que par des 

attributs liés à la nature du travail pouvant être effectué à distance. Ces résultats ont été 

confirmés plus récemment par une étude de Habib (2017) auprès d’étudiants de l’enseignement 

supérieur de l’université de Toronto. Une étude antérieure de Baruch et Nicholson (1997) a 

identifié quatre types de facteurs impactant le télétravail : individuels (personnalité, genre, 

situation), professionnels (nature du métier, usage des technologies), organisationnels 

(stratégie, culture), et enfin les facteurs liés à la famille et/ou au foyer. À noter cependant que 

les conclusions de ces études ne permettent pas de spécifier la nature des effets que ces facteurs 

peuvent avoir sur le télétravail et ses caractéristiques.  

La littérature démontre en revanche l'existence de conséquences de plusieurs modalités 

particulières du travail hors les murs, comme le fait de travailler dans un lieu particulier (Hill 

et al., 2003 ; Moore, 2006) ou le fait d'avoir recours au téléphone portable au travail (Hislop et 

Axtell, 2011), sur l'individu salarié, entre autres en termes de santé et d'équilibre entre la vie 

professionnelle et la vie privée. Pour cette raison, il nous paraît capital de pouvoir anticiper les 

éléments ayant potentiellement une influence sur la construction des modalités d'une situation 

de travail à distance utilisant les technologies, afin d'être capables, dans le même temps, 

d'appréhender au mieux et le plus rapidement possible les effets de ces modalités sur le 

travailleur, pour prévenir les risques éventuels sur son bien-être tant professionnel que 

personnel et les impacts de façon plus générale pour l'organisation.  

 

2.1. Rôles des facteurs organisationnels  

  

2.1.1. Rôle de la culture organisationnelle 

Ainsi que nous avons pu le constater plus haut, le cadre légal et l'établissement du travail 

à distance dans les entreprises diffèrent selon les pays et, au-delà, selon les continents. En 

Europe, l'accord cadre de 2002 a produit une première base permettant ensuite aux différentes 

nations d'implanter le télétravail sur leurs territoires (Baltina, 2012), mais les conditions de cette 

mise en place et de la façon dont elle est traitée par les entreprises nationales n'est pas 

équivalente d'un pays à l'autre : dans une étude de 2017, deux chercheurs slovaques, Wojcak et 

Barath, soulignent l'importance des différences de cultures dans le cadre de l'application du 

travail à distance dans les 29 pays de l'Union Européenne, et posent notamment la question de 

la culture organisationnelle en lien avec le travail délocalisé et médiatisé.  
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La notion de « culture organisationnelle », ou culture d'entreprise (Schein, 1990), se 

définit comme étant la « manière spécifique de l'entreprise de répondre aux problèmes. Elle 

caractérise l'entreprise et la distingue des autres dans son apparence et la façon de réagir aux 

situations courantes » (Semache, 2009). Les auteurs s'accordent sur le fait que la culture 

organisationnelle se compose en général de trois ou quatre couches (ou strates, Semache, 2009). 

Ainsi, Schein fait état de trois niveaux permettant d'attester de la présence d'une culture au sein 

d'une organisation donnée (Pesqueux, 2017) : les artefacts observables (technologies, langage 

parlé et écrit, organisation de l'espace de travail, habitudes vestimentaires), les valeurs (qui 

indiquent aux salariés comment agir, parler et penser dans l'entreprise), et les hypothèses 

fondamentales sous-jacentes à l'ensemble (aussi qualifiées de présupposés ou d'orientation de 

base, reliées à la construction d'une vision commune du monde environnant). Cette vision ayant 

toutefois reçu des critiques lui imputant une trop grande superficialité et un manque de réalisme, 

il a été développé en 2005 un modèle alternatif appelé « matrice d'analyse du tissu culturel », 

par Johnson et Scholes (Semache, 2009). D’après ce modèle, la culture organisationnelle 

s'étudie en trois points : le paradigme (soit les valeurs majeures partagées par l'ensemble du 

groupe), la gestion symbolique (comprenant les mythes, les symboles, les rites et les routines 

propres à l'entreprise), mais aussi les pratiques de gestion (avec les structures de pouvoirs, les 

structures organisationnelles, et enfin les structures de contrôle). Nous retenons en particulier 

la gestion symbolique car ses éléments constitutifs contribuent à la construction de normes, 

notion que nous souhaitons aborder dans notre travail de recherche.  

Tout comme la culture ou la culture nationale, la culture d'entreprise est un phénomène 

composé de plusieurs dimensions, à propos desquelles les travaux peuvent se montrer 

divergents. Ainsi, Hofstede, Neuijen, Ohayv et Sanders (1990) déclarent que la culture 

organisationnelle est fondée sur l'opposition entre pas moins de 12 dimensions (Delobbe et 

Vandenberghe, 2004 ; Pesqueux, 2017). Bien qu'aucun modèle ne propose de consensus quant 

aux traits culturels communs aux organisations, quelques-uns d'entre eux ont toutefois réussi à 

s'imposer. C'est le cas notamment du modèle proposé par Quinn en 1988 (Delobbe et 

Vandenberghe, 2004).  
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Figure 1. Le modèle des valeurs concurrentes de Quinn (Delobbe et Vandenberghe, 2004, p. 

514) 

 

Par le biais de ce modèle, Quinn distingue quatre types de cultures organisationnelles :   

- De soutien (orientation interne et flexibilité, les entreprises accordent de l'importance 

au bien-être et au développement de leurs salariés en favorisant la coopération, la 

confiance et la communication interne, notamment utilisant les échanges informels, 

provoquant un fort sentiment d'attachement des salariés à l'entreprise) ; 

- D'innovation (orientation externe et flexibilité, les entreprises favorisent la créativité, 

prônent l'ouverture au changement et au renouvellement par le biais d'une bonne 

communication majoritairement de nature informelle) ;  

- De règles (orientation interne et contrôle, le travail y est très formalisé et divisé, avec 

une structure hiérarchique complexe, un fort respect de l'autorité et une communication 

essentiellement descendante) ; 

- De buts (orientation externe et contrôle, l'organisation fonctionne sur la base des 

objectifs et des récompenses au mérite pour orienter les comportements des salariés). 

En tout début de partie, nous avions évoqué le fait que Wojack et Barath (2017) avaient 

mis en évidence l'influence de la culture nationale sur l'application du télétravail dans 29 pays 

européen. Les deux auteurs posaient en outre la question de la relation entre culture 

organisationnelle (sous-tendue par la culture nationale) et pratiques de télétravail. En effet, si 

la culture nationale peut jouer un rôle dans la mise en place du travail distant et médiatisé, il 

n'est pas impossible d'envisager que la culture organisationnelle, influencées par celle-ci, serait 

dans le même cas de figure. Il existe vraisemblablement autant de cultures que d'entreprises, 

mais toutes sont plus ou moins influencée par la culture nationale qui appartient au pays dans 

lequel l'organisation s'est installée.  
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En prenant comme base l'étude de Wojack et Barath (2017), et le rapport d'IBM 

Corporation de 2014 signalant que toute direction souhaitant implanter le télétravail doit faire 

en sorte de développer une culture propice à ce type de pratique, nous partons du postulat que 

certains éléments de la culture d'organisation peuvent avoir une influence sur le travail à 

distance et par là-même sur les pratiques de travail nomade, informel et médiatisé, qu'il s'agisse 

de leur adoption dans les entreprises ou plus généralement de leurs caractéristiques 

(organisation spatiale et temporelle, outils de travail). Cette observation est étayée par les 

travaux de Lamond, Standen et Daniels (1998) qui établissent une relation entre différents types 

de télétravail et la culture organisationnelle (Daniels, Lamond et Standen, 2000), en se basant 

sur la classification de Quinn (1988). En se référant aux quatre catégories de culture mises en 

évidence par Quinn, Lamond et ses collègues expliquent que le travail à distance serait plus à 

même d'être développé dans des cultures accordant une grande importance au soutien ou à 

l'innovation, qualifiées de « flexibles » plutôt que dans des organisations favorisant une culture 

de règles ou de buts, là où le contrôle sur le travail des employés est important et où les règles 

et les régulations jouent un rôle primordial dans l'entreprise. Ce constat est partagé par ailleurs 

par plusieurs auteurs (Bourhis et al., 2001 ; Harrington et Santiago, 2006 ; Offstein et Morwick, 

2009 ; Narayanan et al., 2017).  

Daniels, Lamond et Standen (2000) proposent ainsi un ensemble de cinq grandes 

caractéristiques de cultures organisationnelles propres à inspirer le développement du 

télétravail (voir ci-dessous, Tableau 1).  

 

Tableau 1. Caractéristiques des cultures d'entreprise favorisant le télétravail (Daniels, 

Lamond et Standen, 2000) 

Catégories de caractéristiques Caractéristiques 
Caractéristiques primaires  Importance moindre accordée au contrôle, coordination, règles, formalité, 

stabilité et prédictibilité  
 Plus grande importance accordée à la productivité et aux réussites 

Caractéristiques secondaires  Adoption précoce du télétravail  
 Faire en sorte que les employés sentent qu'ils appartiennent à l'organisation  
 Créativité et innovation 

D’après Chen et Creighton (2004), il existe au-delà de la culture organisationnelle du 

télétravail, une culture organisationnelle du travail nomade, aussi appelée en anglais « nomadic 

culture ». Les entreprises où cette forme de travail est la plus développée favorisent notamment 

l'autonomie des salariés, l'absence d'horaires traditionnels, et l'acceptation des changements liés 

à la technologie. Les auteurs insistent fortement sur la présence d'un soutien de la part de 

l'entreprise quant aux activités de travail nomade et médiatisé.  
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Le tableau ci-dessous permet de résumer les grandes caractéristiques théoriques d'une 

culture organisationnelle favorisant le travail nomade. Ce tableau et son contenu sont basés sur 

l'ensemble des travaux évoqués précédemment : 

 

Tableau 2. Synthèse des principales caractéristiques d'une entreprise à culture 

organisationnelle favorisant le travail nomade utilisant les technologies 

Caractéristiques de la culture 
organisationnelle du travail nomade 

 Soutien organisationnel  

 Recours aux technologies mobiles  

 Absence de réglementation stricte et d'une formalisation immuable  

 Valeurs, normes et croyances associées à la possibilité de travailler 
n'importe où et n'importe quand 

 Valorisation des bénéfices et de la créativité/innovation/autonomie 

 Flexibilité temporelle (absence d'horaires fixes) 

 Présence de politiques de développement du travail à distance utilisant 
les technologies (incitatives, RH, formations, séminaires, groupes de 
travail...) 

Ces caractéristiques, comme nous avons pu le souligner plus haut, impactent l'adoption 

des pratiques du travail délocalisé via les TIC et par là même des pratiques de travail nomade, 

informel et médiatisé. Nous avons également fait état de travaux (Lamond et al., 1998) qui 

soulignaient une relation entre le type de culture d'entreprise (donc ses caractéristiques) et les 

formes prises par le travail distant et médiatisé.  

Dans une logique similaire, nous pouvons envisager que la culture organisationnelle 

déployée dans une entreprise, qu'elle soit en faveur du travail nomade ou non, puisse elle aussi, 

par le biais de ses propres attributs, avoir une influence sur les modalités des pratiques de travail 

nomade, informel et médiatisé, autrement dit sur les lieux, les outils et les temporalités choisies 

par les travailleurs pour exercer leur activité à distance de leur entreprise. Cet impact peut être 

d'autant plus intéressant à appréhender que nous parlons ici de situations de travail informel : 

celles-ci n'étant effectivement pas indiquées dans un contrat de travail, elles sont de ce fait 

beaucoup plus difficiles au premier abord à réguler et surtout à encadrer. Il n'est pas exclu que, 

dans le cadre d'une entreprise réglementant déjà des pratiques de télétravail (donc en cas de 

télétravail formel), les situations non contractualisées soient amenées à être influencées par les 

normes et politiques en vigueur. Nous pouvons notamment nous demander si, par exemple, 

dans le cadre d'une structure ayant une culture d'entreprise prônant fortement le travail distant 

et mobile, les travailleurs ne seraient pas incités à déployer davantage de modalités (c'est-à-dire 

à recourir à un vaste panel de technologies mobiles, à fréquenter un plus grand nombre de lieux 

et à étendre leurs activités nomades informelles sur des période de temps plus longues) que dans 

des organisations où n'auraient pas été développées autant de caractéristiques en faveur de ces 
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pratiques. Vayre et Vonthron (2019) soulignent en ce sens que plusieurs éléments, telles que 

les normes sociales et la culture organisationnelle actuelles, les systèmes de management et 

d’évaluation des salariés, peuvent encourager de manière implicite (ou à l’inverse explicite) le 

prolongement du travail en dehors des temporalités et lieux habituels de travail.  

Ces éléments nous paraissent importants à aborder du fait de la quasi inexistence de 

travaux de recherche sur le sujet, alors que l'on sait, comme nous l'abordions en début de partie, 

que certaines modalités spécifiques du travail nomade, comme le type de technologie ou encore 

l'organisation temporelle au sens large, peuvent être amenées à avoir des conséquences sur la 

vie privée et la vie professionnelle des travailleurs (santé, relations professionnelles, etc...). Ces 

conséquences étant détaillées dans le chapitre suivant, nous ne les aborderons pas davantage 

ici. 

 

2.1.2. Rôle des caractéristiques de l’organisation 

Il nous paraît également essentiel de ne pas négliger l'influence potentielle de 

l'environnement de travail et des caractéristiques de l'entreprise sur une situation de travail à 

distance et médiatisé. Des caractéristiques spécifiques aux entreprises, tels que le secteur ou 

encore la taille, semblent plus propices que d'autres à un développement du travail distant et 

médiatisé. Celui-ci serait particulièrement répandu dans les entreprises du secteur privé 

(OBERGO, 2018), appartenant aux secteurs des TIC et des services (Tremblay, 2003 ; Centre 

d'Analyses Stratégiques, 2009 ; Rapport des partenaires sociaux, 2017), mais également du 

secteur financier, secteurs qui mobilisent les technologies dans le cadre de l'accomplissement 

des tâches professionnelles (rapport d'IBM, 2014). De plus, la taille d'une l'entreprise est 

régulièrement désignée comme facteur pouvant jouer un rôle dans le développement des 

pratiques de travail à distance, mais aussi dans sa formalisation (Tremblay, 2003). Les résultats 

concernant la taille des entreprises en lien avec le télétravail sont assez unanimes : la grande 

majorité des travaux relèvent que ce sont dans les grandes entreprises, ou dans les moyennes 

de plus de 50 salariés (enquête de la Fondation Concorde, 2017), que ce genre de pratique est 

le plus à même de pouvoir s'épanouir (CAS, 2009 ; rapport conjoint des partenaires sociaux de 

mai 2017 ; Morel-A-Lhuissier, 2007 ; rapport du CGET, 2015). En revanche, nous remarquons 

que les modalités du travail à distance (lieux, outils, horaires...) en lien avec la taille de 

l'organisation ne semblent pas avoir fait l'objet d'une analyse plus poussée pouvant nous 

permettre d'affirmer que ce dernier élément aurait une influence sur ces pratiques. 
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2.1.3. Rôle de l’approbation sociale et des normes d’usages 

Le fait d'approuver revient à « considérer quelque chose comme bon, juste, fondé, 

louable, y donner son accord » et paraît être essentiellement lié à l'individu comme le signale 

sa première définition (« donner raison à quelqu'un, être de son avis », Dictionnaire Larousse, 

2019). On trouve relativement peu de travaux de recherche dans la littérature scientifique 

abordant le concept d'approbation sociale (« social approval » en anglais), en particulier en 

contexte professionnel. Selon Deci et Ryan (1985), dans le cadre de leur théorie de l'auto-

détermination, l'approbation sociale apparaît en tant que motivation extrinsèque à l'individu qui 

le pousse à pratiquer une activité donnée en échange de quelque chose, en opposition aux 

motivations intrinsèques.  

La notion d'approbation sociale est issue de la psychologie sociale, et peut être définie 

comme « le désir d'être approuvé par les autres » (Jodelet, Viet et Besnard, 1970, p. 328). Les 

trois auteurs précisent que plus les individus ont un fort besoin d'approbation sociale, et plus 

ces derniers seront influençables et susceptibles de s'aligner avec l'opinion majoritaire. Pour 

Fiske (2008), l'approbation sociale est avant tout « le désir d'être évalué positivement par 

autrui » et une « source de récompense » (p. 334). Elle constituerait une sorte d'outil de mesure 

de notre estime de soi, et serait vraisemblablement un élément nécessaire à la survie puisqu'elle 

favorise l'adaptation des individus à leurs groupes d'appartenance. Karasar et Baytemir (2018) 

indiquent que le concept est lié à « l'admiration des autres » et à la problématique de « que 

disent les autres ? ». Pour d'autres auteurs comme Filisetti (2009), l'approbation sociale est 

davantage une conséquence découlant d'un contexte social donné : elle adviendrait lorsqu'un 

comportement est évalué comme « plus ou moins pertinent et approprié pour autrui », deux 

conditions susceptibles de différer selon les individus et les groupes sociaux (Fanchini, 2016) 

L'approbation sociale a été étudiée en tant que facteur d'amélioration des performances 

des individus (Eisenberg, 1970 ; Deutsch et Lamberti, 1986 ; Baumeister et Leary, 1995 ; Van 

de Ven, 2001), et de l'estime de soi (Baumeister, 1989 ; MacDonald et al., 2003). Selon Van de 

Ven (2001), l'interaction sociale est nécessaire pour obtenir l'approbation sociale, ce qui éveille 

tout particulièrement notre intérêt dans le cadre d'une situation de travail nomade où les 

interactions sociales (avec l'entourage professionnel) peuvent être considérablement diminuées 

par la distance avec le lieu de travail. L'auteur évoque également la notion de proximité sociale, 

qui constitue un autre moyen d'obtenir plus facilement l'approbation sociale d'autrui (plus je 
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suis proche de la personne dont je recherche l'approbation, et plus je suis susceptible de 

l'obtenir).  

L'approbation sociale a fait l'objet de quelques travaux sur le métier d'enseignement et 

l'effet que pouvait présenter l'approbation sociale de ces derniers (ou leur désapprobation) sur 

les comportements étudiants tant académiques que sociaux. Plusieurs de ces travaux soulignent 

que l’approbation reçue de la part des enseignants par les étudiants tend à favoriser les conduites 

académiques et sociales attendues par les enseignants, et à diminuer à l’inverse les 

comportements « non désirés » (Brophy, 2006; Landrum et Kauffman, 2006; Swinson et 

Harrop, 2001). Il a été notamment observé que l’approbation exprimée verbalement atténuait 

les comportements qualifiés de « problématiques » en classe, permettant ainsi aux enseignants 

et aux étudiants de se concentrer davantage sur le cours et son contenu (Brophy, 1983 ; 

Ferguson et Houghton, 1992 ; Chalk et Bizo, 2004) 

On peut se demander si, dans le cadre plus spécifique du travail distant et médiatisé, 

l’approbation (ou à l’inverse la désapprobation) de l’entourage des salariés, aussi bien 

professionnel que personnel, pourrait impacter ces pratiques.   

Bien que les mentalités soient de plus en plus amenées à changer, la vision du travail 

distant et médiatisé s'ancre dans une perspective relativement négative. Les dirigeants 

d'entreprise paraissent en effet réticents quant à la mise en place de ce type de pratiques, qu'ils 

jugent promptes à saper le contrôle pouvant être exercé sur l'activité des salariés, mais aussi à 

créer de fortes contraintes juridiques et réglementaires (rapport conjoint des partenaires sociaux 

de mai 2017). La méfiance à l'égard du travail à distance était déjà observée en France en 2009 

par un rapport du Centre d'Analyses Stratégiques qui, évoquant les freins au développement du 

télétravail et leur degré d'impact, citait parmi eux une " perception par le management encore 

négative " (p. 40), avec un impact fort sur l'adoption de la pratique qui est alors considérée 

comme " une absence (congé, maladie ou même chômage) " (p. 41) et une " perte de pouvoir " 

(p. 42) rattachée à une crainte d'abus de la part des salariés. En effet, pour les managers, "un 

employé qu'ils ne voient pas travailler ne travaille pas " (p. 41).  

En 2012, Morel-A-Lhuissier tire les mêmes conclusions : " le développement du 

télétravail en France est davantage limité par une psychologie hostile au découplement entre 

présence physique et expression de l'autorité hiérarchique, qu'à des motifs liés à la 

réglementation ou à des contraintes d'ordre techniques " (p. 131). D'après l'auteur, le télétravail 
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a du mal à s'installer dans les pays dits "latins" (européens) de par l'existence d'une structure 

hiérarchique pyramidale et relativement peu flexible. Neveu et Triopon (2012) signalent pour 

leur part, dans un guide destiné à l'évaluation des risques en lien avec la pratique de télétravail 

à domicile, une possibilité de rejet de la part des collègues qui considèrent la situation de travail 

à distance comme étant un "privilége" : ces derniers, à l'image des managers, perçoivent dans 

le fait de ne pas voir le salarié au sein des locaux officiels de l'entreprise, une absence semblable 

à un congé, et leur désapprobation peut les amener à répondre à la situation de façon négative 

(critiques, harcèlement, bouc-émissaire...).  

En outre, Morel-A-Lhuissier (2012) souligne que les problèmes de perception du travail 

à distance via les technologies sont loin d'être l’apanage du patronnat, et concernent également 

les syndicats et la société dans son ensemble. L’ensemble de ces perceptions et réticences 

poussent parfois les employés à adapter leurs pratiques de travail distant et médiatisé, par 

exemple en étant davantage présents physiquement au sein de l’entreprise qu’à distance de 

celle-ci. Une étude de 2002 conduite par Pérez, Sanchez et de Luis Carnicer auprès de services 

de Ressources Humaines d’entreprises espagnoles a notamment démontré que les Ressources 

Humaines perçoivent le télétravail comme étant avant tout un avantage pour les salariés, et non 

pour l’organisation en tant que telle. L’étude mentionne également que les entreprises au sein 

desquelles le télétravail est instauré demandent à leurs salariés ayant ces pratiques de travail de 

venir au moins un jour par semaine au bureau. Cette mesure a pour but d’éviter un isolement 

trop important des salariés en télétravail et de maintenir le contact avec leurs pairs ainsi que 

l’environnement social de l’entreprise. Les auteurs soulignent que l’attachement à la culture 

d’entreprise et au maintien du réseau de pairs fait partie des facteurs essentiels au 

développement de carrière. Une autre étude menée par Sanchez, Arias et Ortega Rojas (2014), 

s’appuyant sur les travaux de Mitter (2000) montre que les contrats formés dans le cadre du 

télétravail sont perçus comme pouvant être modifiés à tout moment par l’employeur afin de 

faire revenir le salarié sur site. L’étude note de plus que l’implémentation du télétravail est 

influencée par la perspective que les organisations adoptent en vue de mettre en œuvre cette 

forme de travail. L’ensemble de ces observations semble, à première vue, venir renforcer la 

possibilité que l'approbation sociale puisse avoir des effets sur les pratiques de travail à distance 

via les TIC.  

L'approbation sociale peut concerner, pour le télétravailleur, des individus faisant partie 

de sa vie hors travail. Scott, Dam, Pàez et Wilton (2012) mettent effectivement en évidence le 
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fait que l'adoption du télétravail par un individu est largement sous-tendue par la façon dont 

son entourage proche, personnel et professionnel, considère cette pratique : en particulier, des 

amis de même que des voisins ou des collègues ayant vécu une expérience positive de télétravail 

constituent une source d'influence principale à l'égard du choix d'adoption de cette pratique. Le 

rapport du Centre d'Analyses Stratégiques de 2009 évoque l’importance du regard porté par les 

voisins : un travailleur à distance avait transformé sa pratique de travail à domicile pour la faire 

alterner avec du travail au sein des locaux de l'entreprise afin d’éviter que ses voisins ne le 

pensent "au chômage" (p. 41).  

Dans le cas plus spécifique de la famille, l'approbation sociale semble particulièrement 

rattachée aux notions d'équilibres entre vie de travail et vie hors travail, et de disponibilités pour 

la vie et les responsabilités familiales (Tremblay, 2003). Si le télétravail, et surtout sa forme à 

domicile, est susceptible de favoriser une meilleure gestion des équilibres de vie, il est 

cependant important de rappeler qu'il peut également être une source de conflits entre le 

travailleur et les membres de sa famille (Tremblay, Paquet et Najem, 2006 ; Vayre 2019) : plus 

précisément, si le télétravailleur est bel et bien plus disponible pour sa famille, de part 

notamment le gain de temps offert par la suppression du trajet quotidien vers le lieu de travail, 

cela ne signifie pas pour autant qu'il est accessible tout le temps. Être au travail au domicile 

peut prêter à confusion pour les autres membres de la famille quant à la disponibilité pour des 

activités hors travail. Cette incompréhension est parfois renforcée par le fait que le 

télétravailleur peut en retour ne pas apprécier l'intrusion de sa vie privée au sein de sa vie de 

travail (Song et Gao, 2018). Cette intrusion est susceptible d'impacter à terme le degré 

d'approbation sociale perçue provenant de la famille, et au delà de l'ensemble de l'entourage 

appartenant à la vie hors travail du salarié, envers sa pratique de travail à distance.   

 

2.2. Rôle des caractéristique individuelles  

Tout au long de la partie précédente, nous avons pu constater qu'il existe, au sein des 

entreprises, des facteurs plus ou moins favorables au développement des pratiques de travail 

distant et médiatisé, et plus précisément des situations de travail nomade et informel. La plupart 

de ces facteurs peuvent être associés à une culture organisationnelle du travail nomade, dont 

nous avons pu établir les caractéristiques sur la base des catégorisations issues de la littérature. 

Toutefois, il est important de souligner qu'au-delà de la structure de l'entreprise, apparaissaient 

aussi des caractéristiques plus individuelles dans l’adoption et le déploiement du travail à 

distance, susceptibles d’en impacter les modalités. Le but de cette seconde sous-partie est 
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d’identifier ces facteurs et d’en apprécier les effets sur les formes prises par le travail à distance 

via les technologies numériques.  

Nous entendons par « caractéristiques individuelles » les données propres à l'individu, 

qui permettent de le définir, et surtout de le caractériser et de le catégoriser. La situation 

familiale étant abordée dans la sous-partie suivante, elle ne fera donc pas l'objet d'une étude 

plus approfondie ici. Nous aborderons en revanche le rôle de l’âge, du genre, mais aussi de la 

catégorie socio-professionnelle de rattachement, qui sont reconnus dans la littérature comme 

des facteurs potentiels d'influence des modalités de travail nomade utilisant les technologies 

numériques.  

Les études ayant associé le genre et les pratiques de travail distant et médiatisé ont été 

relativement nombreuses, en particulier dans le cas du travail à domicile exercé par les femmes 

instauré comme une solution en termes de conciliation famille-travail (rapport IES de Huws et 

al., 1996). En parallèle, des études signalent que les postes à hautes responsabilités et exercés 

depuis le domicile sont pour la plupart occupés par des hommes : cette position hiérarchique 

permet en outre une facilitation des conditions de travail distant et médiatisé, puisqu'ainsi que 

le souligne le rapport de l'ISE, ce type de télétravailleur est « plus à même de posséder une salle 

où travailler calmement ou encore des aides ménagères pour s'occuper de la maison » (p. 5). 

La catégorie socio-professionnelle et le genre semblent ainsi particulièrement liés. Une étude 

du TELDET (Telework Developments and Trends) en 1994 démontre que les individus les plus 

attirés par la pratique de travail distant et médiatisé sont identifiables parmi les étudiants, les 

apprentis, mais aussi les chômeurs et les femmes au foyer. Selon l'étude américaine plus récente 

commune entre The Dieringer et World at Work (2011), les télétravailleurs sont avant tout des 

hommes, âgés en moyenne d'une quarantaine d'années, et diplômés du supérieur. Plusieurs 

études témoignent du fait qu'ils légèrement plus nombreux que les femmes dans ce type de 

mode de travail (Centre d'Analyses Stratégiques, 2009 ; Metzger, 2009 ; United States Office 

of Personnel Management, 2013 ; rapport d'IBM, 2014 ; Lasfargue et Fauconnier, 2018).  

Outre le genre, les études portant sur les caractéristiques des travailleurs à distance 

mettent également en avant le rôle de l'âge : ces derniers se situent le plus souvent dans la 

tranche d'âge de 30 à 50 ans (Tremblay, 2001 ; Thomsin et Tremblay, 2006 ; The Dieringer et 

World et Work, 2011 ; Greenworking et Eworky, 2012 ; Fondation Concorde, 2017 ; Giménez-

Nadal, Molina et Velilla, 2018). Le travail distant et médiatisé, en particulier à domicile, semble 

en outre être considéré comme une opportunité d'emploi pour les travailleurs qualifiés de 
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« seniors » (Patrickson, 2002 ; Sharit et al., 2009). Enfin, il a été démontré que le niveau 

d'études et la catégorie socio-professionnelle pouvaient être amenés à jouer un rôle dans 

l'adoption du travail à distance et dans le choix de ses caractéristiques. Plusieurs études ont tout 

d'abord souligné que les télétravailleurs étaient essentiellement des individus possédant un 

diplôme de l’enseignement supérieur (Tremblay, 2003 ; Haddon et Brynin, 2005 ; The 

Dieringer et World et Work, 2011 ; Giménez-Nadal et al., 2018), de niveau cadre, le plus 

souvent en tant que commerciaux, managers ou encore techniciens, et appartenant aux secteurs 

de l'industrie de pointe, financier ou encore des services (Tremblay, 2003 ; Haddon et Brynin, 

2005 ; rapport d'IBM, 2014).  

Une différence en termes de modalités spatiales et temporelles du télétravail est par 

ailleurs observable selon les catégories socio-professionnelles (Centre d'Analyses Stratégiques, 

2009 ; Lasfargue et Fauconnier, 2018) : ainsi, les cadres sont 10 % à travailler à domicile, contre 

2 % pour les professions intermédiaires. En outre, le rapport indique que les cadres sont 20 % 

à avoir des pratiques de travail nomade et médiatisé, les professions intermédiaires atteignent 

les 9 %, et les employés sont environ 3 %. Selon la 5éme enquête de l'OBERGO, les cadres 

sont les plus nombreux à être confrontés au travail distant et médiatisé en débordement, en 

particulier durant les weekends.  

Les résultats de la synthèse d'enquêtes présentées au cours de cette sous-partie, une fois 

mis en commun, tendent à dessiner un profil individuel récurrent et presque « stéréotypé » des 

individus ayant des pratiques de travail distant et médiatisé : si nous suivons les observations 

des études menées au cours de ces dernières années, force est de constater que cette catégorie 

de salariés serait majoritairement composée d'individus de sexe masculin, généralement âgés 

d'une trentaine d'années ou plus, diplômés du supérieur et exerçant un métier impliquant des 

responsabilités (le plus souvent de statut cadre). En outre, nous avons pu constater que le genre, 

l'âge et la catégorie socio-professionnelle sont à même de jouer un rôle sur les modalités du 

travail à distance : les résultats des enquêtes mettent avant des différences notables en termes 

de lieu de travail à distance (domicile ou autres), mais aussi d'organisation temporelle (en 

débordement ou non) en fonction de ces caractéristiques. En revanche, aucune analyse précise 

n'a été effectuée concernant les types de technologies (ordinateur portable, smartphone, 

tablette...) pouvant être utilisées dans le cadre de cette pratique, et nous ne sommes donc pas en 

mesure de déterminer l'impact de cet élément sur les modalités du travail à distance. De même, 

il nous faut rappeler que les résultats ci-dessus concernent essentiellement le télétravail au 
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domicile contractualisé. Il n'existe à notre connaissance que très peu de données à propos du 

travail nomade et médiatisé de nature informelle. Ce dernier partageant toutefois un certain 

nombre de caractéristiques communes avec le télétravail, il ne nous paraît pas totalement exclu 

que les données présentées puissent caractériser ceux qui ont adopté ce type de pratiques.   

 

2.3. Caractéristiques familiales 

Le travail distant et médiatisé, et plus spécifiquement sa forme à domicile, est considéré 

comme une organisation de travail favorisant l'accroissement des disponibilités des salariés 

pour leurs familles (Morel-A-Lhuissier, 2007 ; Centre d'Analyses Stratégiques, 2009 ; 

Greenworking et Eworky, 2012). En 2003, Tremblay met en avant le fait que la situation 

familiale est susceptible de jouer un rôle dans la décision d'adopter une pratique de travail 

distant et médiatisé : les salariés ayant un/une époux/épouse avec au moins un enfant sont 

beaucoup plus nombreux à avoir choisi le télétravail en tant que décision personnelle que de 

façon totalement conjointe avec leur employeur.  

La prise en charge de la famille et des enfants étant un sujet particulièrement redondant 

dans le cas des études sur le travail distant et médiatisé, il n'est pas rare de voir apparaître des 

suggestions émettant l'idée que ce type d'organisation de travail serait en majorité pratiqué par 

des femmes, de par la prégnance des rôles genrés et de l'association traditionnelle du genre 

féminin avec la gestion du domicile et de la vie familiale (Huws et al., 1996 ; Wilson et 

Greenhill, 2004 ; Lasfargue et Fauconnier, 2018). Cependant, Tremblay (2003) précise que les 

hommes comme les femmes considèrent le télétravail comme un moyen avantageux de réduire 

leurs temps de transport, d'être plus tôt au travail comme au domicile, et donc de favoriser une 

plus grande harmonie entre la vie de travail et la vie hors travail. En 2001, Sullivan et Lewis 

avaient notamment interrogé des télétravailleuses pour lesquelles la principale raison de leur 

passage en télétravail était la prise en charge des enfants.  

En matière d'enquêtes chiffrées concernant la situation familiale des travailleurs à 

distance, les résultats sont plutôt de nature divergente, et parfois même quelque peu discordants. 

La 5éme enquête de l'OBERGO (2018) rapporte ainsi que si les foyers où s'est développé le 

télétravail sont surtout composés de deux adultes, ils sont en revanche une grande majorité à ne 

pas avoir d'enfant mineur. Les familles de plus de quatre enfants sont les moins concernées par 

le télétravail (1 %). L’étude de Tremblay et ses collègues (2006) indique que les travailleurs à 

distance sont majoritairement en couple, avec un enfant ayant moins de 17 ans, mais il est 
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intéressant de constater que les individus en couple sans enfant sont la seconde population la 

plus représentée dans l'échantillon de l'étude. Tremblay et ses collègues observent de plus 

« quelques écarts selon les situations familiales » (p. 36) en matière d'organisation du temps de 

travail. Les plus concernés par les horaires variables (avec plage fixe) sont les célibataires sans 

enfants, et les individus en couple sans enfants. Il apparaît donc au travers de cette étude que la 

vie de famille est susceptible d'impacter les modalités d'organisation du travail à distance, en 

particulier en cas de présence d'enfant(s) et de conjoint(e), qui semblent parvenir à régir les 

horaires de travail de sorte à ce que les journées soient davantage équilibrées entre ces deux 

aspects de vie. Toutefois, Gimenéz Nadal et ses collaborateurs (2018) soulignent que les 

télétravailleurs, dans une volonté d'améliorer leur équilibre entre vie privée et vie 

professionnelle, choisissent délibérément de travailler en horaires décalés afin de pouvoir 

profiter de leurs enfants ou de leurs loisirs : ils sont ainsi davantage amenés à travailler le soir 

ou tôt le matin, soit à des moments de la journée où les enfants n'ont supposément pas besoin 

de soins ou de prise en charge particulière.  

 

2.4. Conclusions de la deuxième partie 

Les travaux portant sur la culture organisationnelle et les situations de travail distant et 

médiatisé nous paraissent suggérer l'existence d'une corrélation entre le type de culture et le 

développement des modalités de ces pratiques (Lamond et al., 1998 ; Wojack et Barath, 2017). 

Néanmoins, il apparaît nécessaire que les organisations aient déjà développé des attributs 

spécifiques au sein même de leur culture, telle que la flexibilité, une importance accordée à 

l'innovation et à la créativité de chacun, ou encore le soutien aux salariés (Daniels, Lamond et 

Standen, 2000), pour que le télétravail et les situations de travail nomade puissent y être 

adoptées. Comme nous l'avons montré, des cultures d'entreprise estimées trop « rigides » dans 

leur fonctionnement ne seront guère en mesure de constituer un terrain propice au 

développement des activités de travail « hors les murs », de par, notamment, leur trop grande 

formalisation. La variabilité géographique et temporelle de ces activités exigeant de repenser 

l'organisation de travail et du travail, il est compréhensible et attendu que des firmes bâties sur 

des conceptions plutôt traditionnelles et fortement hiérarchisées de l'activité professionnelle 

aient des difficultés à intégrer le télétravail dans leur structure. Il semble de ce fait primordial 

pour les entreprises souhaitant en favoriser le développement de gagner en souplesse et d'offrir 

de l'autonomie aux salariés dans le cadre de l'organisation du travail. Certains aspects 

spécifiques des entreprises, telle que la taille ou le secteur d’activité, sont également plus 
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favorables à une adoption  du travail distant et médiatisé : c’est le cas des entreprises 

appartenant aux secteurs des TIC ou encore des services, généralement privées et de grande 

taille (rapport du CGET, 2015 ; enquête de la Fondation Concorde, 2016 ; OBERGO, 2018).  

De même, l'approbation sociale de l’entourage de travail comme hors travail, bien 

qu'ayant été peu étudiée, semble constituer un autre facteur d'influence de ces situations. En cas 

de fort besoin de cette approbation, ils sont susceptibles de suivre la majorité et donc de 

modifier leurs opinions ou encore leurs comportements (Jodelet, Viet et Besnard, 1970). En ce 

sens, il apparaît plausible que les individus puissent se laisser guider par l'approbation sociale 

perçue provenant tant de leur entourage professionnel que personnel, pour structurer 

l’organisation de leurs pratiques de travail et choisir des lieux, des horaires ou périodes et des 

types de technologies qui soient jugés positivement par une majorité des membres de 

l’entreprise ou par des personnes dont l'opinion est tenue en haute estime par le travailleur. 

Rappelons également que l'approbation sociale, plus précisément dans le cas de la famille, vient 

se greffer au concept d'équilibre entre vie privée et vie professionnelle : ainsi, il n'est pas exclu 

que les décisions prises par l'individu en situation de travail à distance soient susceptibles d'être 

motivées par le respect et le maintien de cet équilibre (travail à des horaires où les enfants n'ont 

pas besoin d'être pris en charge, utilisation de tiers-lieux pour limiter l'intrusion de la vie 

professionnelle au sein de la vie privée et vice-versa).  

Enfin, notre recherche bibliographique nous a permis de mettre en lumière des impacts 

de quatre caractéristiques individuelles (le genre, l'âge, la catégorie socio-professionnelle et le 

niveau d'études) sur l'adoption du travail distant et médiatisé, mais aussi sur ses particularités 

(rapport d'IBM, 2014 ; Sharit et al., 2009 ; CAS, 2009). Les enquêtes soulignent qu’un plus 

grand nombre d'hommes, généralement situés dans la tranche d'âge des 30-40 ans, diplômés du 

supérieur et occupant un poste à responsabilités, développent ce type de pratiques (Huws et al., 

1996 ; Haddon et Brynin, 2005 ; CAS, 2009 ; World at Work, 2011 ; Giménez-Nadal et al., 

2018 ; OBERGO, 2018). Nous avons également pu constater des effets de la situation familiale 

des travailleurs : sans que cela soit forcément associé au genre, et en dépit de résultats parfois 

divergents, les études portant sur le sujet soulignent la prévalence des activités de travail distant 

et médiatisé pour les individus en couple, avec un enfant ou sans (Tremblay et al., 2006 ; CAS, 

2009). Les enquêtes mettent en outre en évidence, le fait que la situation familiale peut être 

amenée à jouer un rôle important sur la régulation temporelle de la pratique de travail à distance, 

notamment dans le cas d'enfants (Tremblay et al., 2006 ; Gimenèz Nadal et al., 2018), mais 
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demeurent néanmoins encore floues sur la possibilité de lien entre les modalités du travail 

médiatisé « hors les murs » de l'entreprise et les attributs de cette dernière. Si la situation 

familiale apparait effectivement comme influençant potentiellement la mise en place du travail 

à distance au sein de l'organisation, il semble toutefois qu'il n'existe pas encore d'affirmation au 

sujet de ses impacts sur les caractéristiques de ce type de pratique professionnelle. 

III. PRATIQUES DE TRAVAIL À DISTANCE ET 

MEDIATISÉ : QUELLES CONSÉQUENCES POUR LE 

TRAVAILLEUR ? 

Comme nous l’avons évoqué dans la partie précédente, les « choix » quant aux aspects 

constitutifs des pratiques de travail distant et médiatisé et, par extension, de travail nomade, 

semblent être liés au respect de l'équilibre entre la vie de travail et la vie hors travail des 

individus. Or, la plupart des études portant sur ces pratiques de travail pointent les risques 

encourus relatifs à cet équilibre dès lors que le travail est extirpé des frontières du bureau, où il 

était jadis traditionnellement confiné. Les études, en  grande majorité, abordent de ce fait ce 

type de pratiques via le prisme des inconvénients comme des avantages que celles-ci font peser 

sur le maintien de la stabilité entre les deux domaines de vie.  

De nombreuses recherches se sont intéressées aux incidences des pratiques de travail 

distant et médiatisé (et de ce fait potentiellement des situations de travail nomade et informel) 

sur les frontières et l’articulation entre vie de travail et vie « hors travail ». Mais d’autres 

recherches ont aussi interrogé les répercussions de ces pratiques sur le rapport à l'entreprise 

entretenu par les individus, au travers de l'engagement organisationnel ou encore de la 

reconnaissance professionnelle perçue, et du fait de la distance physique à l’entreprise qu’elles 

impliquent. Les recherches ont également analysé le télétravail au regard de ces conséquences 

pour la santé des travailleurs.  

Tout comme dans la partie précédente, les études évoquées tout au long de cette partie 

porteront en majorité sur le télétravail, mais aussi sur le travail en débordement et/ou 

supplémentaire de nature plus informelle. Cette partie se compose de trois sections suivie d’une 

conclusion générale. Dans la première, nous étudierons plus finement les risques engendrés par 

ces situations « hors les murs » et médiatisées pour l'équilibre entre la vie professionnelle et la 

vie privée. Nous nous concentrerons dans la section suivante sur les impacts du travail à 

distance en matière de rapport à l'organisation des salariés (l'engagement et l'implication envers 
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l'organisation et la reconnaissance professionnelle perçue). La troisième section du chapitre 

proposera un examen des effets éventuels de ces pratiques vis-à-vis de la santé et de la qualité 

de vie des travailleurs, notamment au travers de l'usage des technologies mobiles,  

1. Vie privée et vie professionnelle : équilibre dans le cas du travail 

à distance  

La question de l'équilibre entre vie de travail et vie hors travail a fait l'objet de 

nombreuses recherches depuis les années 1960 (Kahn et al., 1964 ; Meissner, 1971 ; Curie et 

al., 1990 ; Kilic, 2014), au point de parler aujourd'hui de l'existence d'un « conflit travail-

famille » (Greenhaus et Beutell, 1985), ou « conflit entre vie privée et vie professionnelle » 

(Burke et Matthiesen, 2004). Il est notamment illustré par le modèle du système des activités 

(Curie et Hajjar, 1987 ; Camps, 2008). L'équilibre entre la vie professionnelle et la vie privée, 

et plus particulièrement le déséquilibre entre les sphères d’activités, est susceptible d'avoir des 

conséquences sur la satisfaction au travail (Burke, 1989 ; Tomas et Gangster, 1995 ; Kilic, 

2014), sur l'implication organisationnelle (Wiley, 1987) ou encore sur la santé de l'individu de 

manière générale, en augmentant, notamment quand existent des conflits, les niveaux de stress 

professionnel (Burke, 1989) mais aussi d'anxiété, de dépression ou encore de troubles 

psychosomatiques (Allen, Herst, Bruck et Sutton, 2000). D'un point de vue genré, le conflit 

serait à première vue plus présent chez les femmes, du fait de l'existence des rôles sociaux et 

d'une répartition encore inégale entre hommes et femmes des responsabilités au sein de la 

famille (Sullivan et Lewis, 2001 ; Garner, Méda et Senik, 2005).  

L'équilibre entre vie privée et vie professionnelle peut être notamment impacté par des 

caractéristiques inhérentes à la famille, comme les enfants à charge ou les tâches ménagères à 

accomplir (Le Douarin,2007 ; Michel et al., 2011), par l'environnement de travail au travers de 

la culture organisationnelle, du soutien du supérieur, des pratiques visant à faciliter l'articulation 

entre la vie de travail et la vie « hors travail », de l'espace de travail ou encore des outils de 

travail (Guérin, St-Onge, Chevalier, Denault et Deschamps, 1997 ; Duxbury et Higgins, 2003 ; 

Chrétien et Létourneau, 2010). Enfin, il peut être aussi influencé par des attributs propres à 

l'emploi, comme la charge de travail, les horaires ou le niveau d'autonomie (St-Onge et al., 

2002 ; Chrétien et Létourneau, 2010 ; Closon, 2007). Nous pouvons remarquer que, parmi ces 

caractéristiques, plusieurs éléments rattachés tant à l'environnement de travail (espaces et outils 

de travail, articulation travail - « hors travail ») qu'à l'emploi (horaires et autonomie) sont 
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prompts à nous interpeller dans le cadre de notre travail de recherche de par leur lien avec les 

pratiques de travail distant et médiatisé.  

Concernant tout d'abord les outils, les technologies sont en effet reconnues comme 

facilitant la disparition des frontières entre les sphères de vie de travail et de vie privée, en 

apportant aisément des éléments de l'une au sein de l'autre (Hill, Miller, Weiner et Colihan, 

1998 ; Bobillier-Chaumon, 2003 ; Castells, Qui, Fernandez-Ardevol, et Sey, 2006 ; Centre 

d'Analyses Stratégiques, 2012 ; Mettling, 2015). En particulier, une étude par entretiens de 

Pauleen, Campbell, Harmer et Intezari (2015) illustre que les technologies mobiles (téléphone 

portable) renforcent la diminution des frontières entre vie privée et vie professionnelle et 

amènent davantage le travail au sein de la sphère privée. D’autres travaux notent que le recours 

aux technologies favorise également les pratiques de travail supplémentaire, en particulier au 

domicile (Ojala, 2011 ; Messenger, Vargas Llave, Gswhind, Boehmer, Vermeylen et Wilkens, 

2017). Ojala (2011) cite notamment une étude menée en Finlande auprès de télétravailleurs à 

domicile, ayant souligné qu’un dixième d’entre eux était amené à réaliser des pratiques de 

travail supplémentaire.   

Le cas plus spécifique du télétravail, et notamment du télétravail à domicile, a fait l'objet 

d'un grand nombre de recherches de par le lien particulièrement fort de la pratique avec 

l'équilibre travail – hors travail. Toutefois, la synthèse des résultats de plusieurs études sur le 

sujet tend à démontrer que, si de telles pratiques professionnelles permettent bien un 

rapprochement des deux domaines de vie et une gestion souvent améliorée de celles-ci, elles ne 

sont en revanche pas exemptes d'impacts pouvant être considérés comme nettement plus 

délétères pour les individus. En effet, malgré une plus grande flexibilité dans le travail appréciée 

des travailleurs (Konradt et al., 2000), ces derniers soulignent également l'apparition d'un 

envahissement parfois important de la vie de travail sur la vie familiale, et sur la vie privée de 

manière générale, correspondant au phénomène qualifié de travail en débordement et pouvant 

être notamment associé à certaines modalités spatiales et temporelles spécifiques du travail 

« hors les murs » des entreprises. Ces deux éléments, tant flexibilité que débordement, 

constituent les deux thématiques centrales de nos sous-parties suivantes.  

 

1.1. Une flexibilité spatiale et surtout temporelle au service de la vie privée  

Il existe plusieurs études ayant démontré que les pratiques de télétravail à domicile, et 

plus largement de travail distant et médiatisé, présentaient des avantages en matière de 
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flexibilité pouvant servir l'articulation entre la vie privée et professionnelle des salariés. En 

2008, une étude par entretiens d'Hilbrecht, Shaw, Johnson et Andrey portant sur des 

télétravailleuses canadiennes, mères de famille, révèle que le télétravail effectué à domicile est 

vu de façon très positive en raison de l'emploi du temps souple permis par cette forme de travail 

à distance, favorisant un management temporel aussi optimal que possible. Des études 

complémentaires tendent à confirmer ces conclusions (Konreat et al., 2000 ; Sullivan et Lewis, 

2001 ; Moore, 2006 ; Marsh et Musson, 2008 ; Maruyama, 2009 ; Hilbrecht et al., 2013). Pour 

Maruyama (2009), la flexibilité, parce qu'elle permet de réduire le conflit entre les sphères de 

vie au travail et familiale, est l'un des éléments les plus importants pour que les télétravailleurs 

puissent atteindre un bon équilibre travail-hors travail. Elle le favorise d'autant plus lorsqu'elle 

est de nature à la fois temporelle et spatiale (Hill, Hawkins et Miller, 1996 ; Duxbury, Higgins 

et Neufeld, 1998 ; Johnson, 2001). Maruyama souligne en outre que les télétravailleurs étant 

hautement « mobiles » (amenés à se déplacer très fréquemment entre de multiples espaces de 

travail, mais aussi à effectuer de nombreux déplacements professionnels, donc nomades) ont 

tendance à ressentir une moindre flexibilité que ceux étant basés au domicile, et donc à avoir 

un moins bon équilibre travail-hors travail que ces derniers. L'auteur indique que la flexibilité 

temporelle est plus présente dans une situation de télétravail à domicile, qui ne nécessite pas de 

voyage entre la maison et le (ou les) lieu(x) de travail officiel(s). Enfin, les résultats obtenus 

par Hilbrecht, Shaw, Johnson et Andrey en 2013 démontrent qu'au-delà de l'aspect spatial, la 

flexibilité associée au travail à distance semble également dépendre du fait d'imposer ou non ce 

type de pratique aux salariés.  

La majorité des travaux portant sur le lien entre travail à distance et équilibre travail-

hors travail allègue la présence d'une flexibilité spatiale, mais surtout temporelle, largement 

avantageuse pour une meilleure conciliation de ces deux sphères de vie, et plus spécifiquement 

dans le cadre du télétravail formel à domicile. Il nous apparaît toutefois important de souligner 

que cet avantage est néanmoins temporisé par des conclusions parallèles étant relatives à des 

effets délétères de ces pratiques de travail sur les équilibres de vie (Crossen, 1990). Les 

technologies mobilisées dans le cadre d'une activité professionnelle à distance encouragent en 

effet l'abolition des frontières entre travail et hors travail, et par conséquent la mise en place de 

la flexibilité temporelle et spatiale qui accompagne ces pratiques (Duxbury, Higgins, Smart et 

Stevenson, 2014). Un certain nombre d'études soulignent par ailleurs combien l'usage du 

téléphone portable, tant au travail qu'à la maison, entraîne une intégration de la vie 

professionnelle au sein de la vie personnelle (et vice-versa) de plus en plus importante 
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(Orlikowski, 2007 ; Prasapolou et al., 2006 ; Hislop et Axtell, 2011 ; Pauleen et al., 2015). 

Hillbrecht et ses collègues (2008) rappellent également que le temps dégagé par le biais de la 

flexibilité du travail à distance est le plus souvent relocalisé vers la famille et la prise en charge 

des enfants et du domicile, non vers des loisirs personnels ou tout simplement du temps pour 

s'occuper de soi, donnant ainsi l'impression d'une « fausse flexibilité » (Konradt, 2000). Ces 

difficultés notables de conciliation entre vie de travail et vie hors travail font l'objet de notre 

seconde sous-partie. 

  

1.2. Une joignabilité de tous les instants problématique : le cas du travail en 

débordement et du travail supplémentaire  

Une disparition trop importante de segmentation entre vie de travail et vie hors travail 

peut devenir préjudiciable aux individus : Popma (2013) rappelle par exemple que les 

technologies mobiles, ajoutées au fait que les salariés ne parviennent pas à terminer leurs tâches 

de travail durant les horaires traditionnels de l'emploi qu'ils occupent, peuvent conduire à une 

techno-invasion. De plus, il souligne que nombre de ces salariés ont la sensation d'être obligés 

de rester joignables de façon permanente, aggravant ainsi l'abolition des délimitations entre vie 

professionnelle et vie privée. En 2000, les travaux de Konradt et ses collaborateurs avaient déjà 

fait émerger les complications du télétravail à domicile liées à l'équilibre entre travail et hors 

travail. Les conclusions de ces travaux sont renforcées par d'autres études, qui observent un 

phénomène de nature similaire (Sullivan et Lewis, 2001 ; Moore, 2006 : Hilbrecht et al., 2008, 

2013). Plusieurs travaux rapportent notamment que les télétravailleurs à domicile peuvent être 

incités à travailler en dehors des horaires traditionnels et sur des temps généralement consacrés 

à la vie privée, tels que les soirées ou les weekends, afin de pouvoir achever leurs tâches 

professionnelles sans être dérangés par d’autres exigences et interruptions vécues au bureau sur 

site (Stewart, 2001 ; Harpaz, 2002 ; Moore, 2006 ; Hilbrecht et al., 2008).  

L'augmentation du temps de travail dans le cadre du télétravail et les impacts de ce 

phénomène sur la conciliation entre vie professionnelle et vie privée ont été confirmés par 

plusieurs autres études (Tiezte et Musson, 2005 ; Osnowitz, 2005 ; Glass et Noonan, 2012). Il 

s'agit là d'un risque de développement de cas de travail en débordement, défini par Metzger en 

2009 comme le travail effectué « le soir ou le weekend, voire pendant les vacances, sans limite 

temporelle » (p. 75). Pour Vollaire (2004), cité par Fernandez, Guillot et Marrauld (2014), le 

travail en débordement relève du fait de réaliser en dehors d'un temps de travail généralement 

habituel « un certain nombre de tâches annexes et/ou indispensables que l'individu n'a pas pu 
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effectuer durant son temps « au » travail » (p. 104). À noter que selon les définitions évoquées 

précédemment, le travail en débordement semble avant tout catégorisé par rapport à une activité 

professionnelle de nature formelle, ou contractualisée avec l'employeur (telle que peut l'être le 

télétravail), et tendrait de ce fait à devenir une pratique informelle, ne faisant l'objet d'aucun 

accord ouvertement explicite avec l'entreprise de rattachement des salariés.  

Il apparaît que le travail en débordement a fait l'objet d'un grand nombre de travaux en 

lien avec l'activité professionnelle des cadres, celle-ci étant effectivement souvent amenée à 

dépasser les limites géographiques et temporelles du travail (Metzger et Cléach, 2004 ; 

Bobillier-Chaumon, 2012 ; DARES, 2018). En 2007, Genin a défini le travail en débordement 

comme étant « le travail informel, irrégulier et occasionnel, effectué par les cadres à leur 

domicile ou en mobilité (à l'hôtel, dans les transports, etc...), le soir, le week-end, ou pendant 

leurs congés » (p. 118). Or, les cadres sont une catégorie socio-professionnelle faisant un usage 

très fréquent des technologies et étaient également les principaux concernés de ce fait par les 

pratiques de travail distant et médiatisé (DARES, 2004 ; Boboc, Dhaleine et Mallard, 2006 ; 

sondage Tissot-Opinion Way, 2011). La durée de travail et le surinvestissement temporel des 

cadres, qui travaillent avant tout par objectifs (Moreau, 2000), reste plus importante que celles 

des autres catégories socio-professionnelle (Amossé et Delteil, 2004 ; Delteil et Genin, 2004), 

et subit une augmentation depuis les années 80 (Fermanian, 1999). Ces résultats sont confirmés 

par de nombreuses études complémentaires (Chenu, 2002 ; Metzger et Cléach, 2004 ; Goussard 

et Tiffon, 2016 ; DARES, 2018 ; Beque, Kingsada et Mauroux, 2019) 

Les travaux associant pratiques de travail distant et médiatisé avec débordement se 

centrent essentiellement sur les activités professionnelles réalisées au domicile des individus, 

où le potentiel empiétement de la sphère du travail sur la vie privée est aisément visible, mais 

aussi sur les situations de travail formelles (le travail en débordement étant par définition 

informel), encadrées par des temporalités relativement fixes. En 2011, une étude menée par 

Bernard auprès de salariés en situation de télétravail à Rennes souligne que 36 % d'entre eux 

sont amenés à réaliser leurs tâches professionnelles au cours de leurs temps de transports, tandis 

que 44 % les effectuent durant les week-end et 46 % pendant leurs temps qualifiés de « privés » 

ou « de repos ». Pour Daniels, Lamond et Standen (2000), cette observation trouve son 

explication notamment dans le fait que les sphères de vie coexistent au sein d'un même espace 

(soit le domicile). Ils soulignent de plus que l'importance de maintenir une frontière entre vie 

professionnelle et vie privée est renforcée par les conséquences négatives du débordement 
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(conflits familiaux, stress, insatisfaction, baisse de la productivité...). Néanmoins, il a également 

été démontré qu'en cas d'absence de régulations formelles du travail, et plus spécifiquement du 

travail à distance, l'entourage du salarié pouvait en venir à imposer des limites de temps, se 

transformant ainsi en une protection contre le risque de surtravail et de débordement (Metzger 

et Cleach, 2004 ; Centre d'Analyses Stratégiques, 2012). À noter que le travail en débordement 

a été associé au phénomène de l'addiction au travail, ou workaholisme (Felio, 2013). 

Outre les pratiques de télétravail à domicile formel, des études ont également montré 

que d'autres formes de travail distant et médiatisé étaient susceptibles de favoriser le travail en 

débordement, notamment les pratiques de travail nomade (Centre d'Analyses Stratégiques, 

2011). Dans le cadre du travail nomade, ou nomadisme, les frontières entre vie privée et vie de 

travail sont rendues d'autant plus caduques du fait du recours aux technologies mobiles qui sont 

utilisées tant dans la sphère de vie au travail que dans le domaine du hors travail et de la 

multiplicité des espaces de travail : quand l'activité professionnelle n'est effectivement plus 

limitée à une localisation précise, n'importe quel endroit est alors susceptible de devenir un lieu 

de travail, y compris les emplacements généralement associés à la vie privée, ou tout du moins 

au hors-travail (domicile, mais aussi restaurant, transports, hôtels...). L'ensemble de ces 

conditions facilitent par conséquent le développement du travail en débordement pour les 

situations professionnelles nomades formelles, et les transforment de ce fait en activités de 

travail informelles. À noter toutefois que l'ensemble des auteurs ne soutiennent pas 

nécessairement une telle possibilité à propos du travail nomade ou encore du télétravail alterné 

(Camps, 2008 ; Vayre et Pignault, 2014). 

Enfin, les pratiques de travail médiatisé au domicile ont fait l’objet de travaux en lien 

avec les activités de travail dit « supplémentaire ». Plusieurs études soulignent que le travail 

effectué au domicile des salariés correspond plus souvent à du travail supplémentaire informel 

et à des heures supplémentaires qu’à des pratiques de télétravail formel (Nätti et al., 2009, 

2011). La notion de travail supplémentaire a été conceptualisée par Sullivan (2003) puis Fenner 

et Renn (2010). Ainsi que nous l’avons évoqué plus tôt dans ce chapitre théorique2, elle fait 

référence au travail réalisé de façon informelle, en dehors des heures et espaces de travail 

contractualisés avec l’employeur. Le travail supplémentaire désigne donc la réalisation de 

tâches de travail « hors les murs » de l’entreprise, durant des périodes de temps 

                                                             
2 Voir I.Technologies Numérique et Travail Hors Les Murs, 2. Travail à distance utilisant les technologies : 

télétravail et travail nomade, 2.2. Identification et classification des formes de travail à distance 
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traditionnellement non associées à la vie professionnelle (très tôt dans la matinée, dans la soirée, 

durant les weekends ou les congés). Le travail supplémentaire présente de ce fait des 

caractéristiques communes avec le travail en débordement : Ojala (2011) montre qu’il est 

associé à une forte pression temporelle pour les salariés ainsi qu’à des heures supplémentaires 

involontaires. Messenger et ses collègues (2017) remarquent que le travail supplémentaire 

informel est perçu comme pouvant avoir des effets négatifs sur la performance individuelle des 

salariés, ces derniers étant effectivement moins bien reposés lorsqu’ils ont des pratiques de 

travail supplémentaire. En outre, les auteurs soulignent que ces pratiques amènent les salariés 

à éprouver de la culpabilité, liée au fait d’avoir l’impression de négliger les questions 

domestiques, et à déclarer que leur travail perturbe leur vie privée. Ces salariés rapportent 

également plus de problèmes de sommeil et de stress.  

2. Travail à distance utilisant les technologies et rapport envers 

l'organisation 

Ainsi que déjà évoqué au cours de la précédente introduction, le travail distant et 

médiatisé, parce qu'il est justement réalisé en dehors des locaux officiels de l'entreprise de 

rattachement, est particulièrement en mesure de venir bouleverser l'organisation de la vie en 

entreprise, qu’il s’agisse des relations sociales tissées avec l’entourage professionnel proche, 

ou de manière plus générale, des interactions sociales au sein de l'entreprise. Il peut donc être 

attendu que les activités professionnelles à distance aient un impact sur le rapport à l'entreprise. 

Nous nous pencherons davantage ici sur les concepts d'engagement et d'implication envers 

l'organisation, mais également de reconnaissance professionnelle, dimensions constitutives du 

rapport à l’organisation employeuse.   

 

2.1. Engagement et implication envers l'organisation 

L'engagement des individus dans la vie professionnelle, et en particulier celui des 

salariés, a fait l'objet d'un nombre assez conséquent de travaux, en particulier en psychologie 

du travail (Bentein et al., 2000). Bonnard, Habrat et Jarry (2014) distinguent l'engagement 

« organisationnel » (« qui permet de décrire la qualité de la relation entre une personne et son 

organisation », p. 28) et de l'autre l'engagement du collaborateur dans son travail (« qui est lié 

au poste, à la carrière, à la profession », p. 27). Nous nous centrerons pour notre part sur la 

première dimension, bien que toutes deux soient rarement totalement déconnectées l'une de 

l'autre. Le modèle tridimensionnel de l'implication au travail développé par Meyer et Allen 
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entre 1990 et 1997 est aujourd'hui une référence, estimée la plus complète, et a fait l'objet de 

plusieurs validations dans les années ayant suivi son élaboration (de Meyer, Allen et Smith en 

1993 à Stanley, Meyer, Topolnytsky et Herscovith en 1999). 

Mowday, Porter et Steers (1974; 1982) distinguent deux types de processus au sein 

même de l'implication organisationnelle : attitudinale (la façon dont les individus 

conceptualisent la relation qu'ils ont construite avec l'entreprise) et comportementale (comment 

les individus peuvent finir par se sentir prisonniers de leurs entreprises et comment ils gèrent 

cet état). Ils envisagent également un troisième type d'implication, qu'ils qualifient d'implication 

"affective" et définissent comme "la force relative de l'identification et l'engagement de 

quelqu'un dans une organisation" (Moway, Porter et Steers, 1982, p. 27). L'implication est, de 

plus, caractérisée par une "association active" entre l'organisation et l'ensemble des individus 

qui la composent : en d'autres termes, il ne peut visiblement pas exister d'implication sans qu'il 

y ait d'efforts investis tant d'un côté que de l'autre.  

Dans le modèle de Meyer et Allen, l'implication est un "état psychologique qui 

caractérise la relation d'un employé avec l'organisation et qui influe sur ses comportements au 

travail" (Charles-Pauvers et Peyrat-Guillard, 2012, p. 4), dans le sens où cette dernière "a des 

effets sur la décision de rester ou de ne plus rester membre de l'entreprise " (Meyer et Allen, 

1991, p. 67). Les auteurs estiment que l'implication se décompose en trois unités : affective ("un 

attachement émotionnel, à une identification et à un engagement des salariés vis-à-vis de 

l'organisation" ; Valeau, 2004, p. 3), normative ("sentiment d'obligation morale de continuer 

la relation d'emploi" ; Charles-Pauvers et Peyrat-Guillard, 2012, p. 4) et de continuité ("la 

reconnaissance de l'individu des "coûts" (ou avantages comparatifs) associés au fait de quitter 

l'organisation et la faiblesse des alternatives de travail" ; Charles-Pauvers et Peyrat-Guillard, 

2012, p. 4). La volonté de mesure de l'implication envers l'organisation a donné naissance à un 

grand nombre d'échelles sur le sujet (Valeau, 2004 ; Demery-Lebrun, 2007), parmi lesquelles 

l'échelle d'implication organisationnelle de Meyer, Allen et Smith (1993), composée de dix-

huit items répartis en trois dimensions.  

Une forte implication envers l'entreprise tendrait à diminuer les risques de départ, 

d'absentéisme et de turnover (Allen et Meyer, 1996 ; Mathieu et Zajac, 1990 ; Somers, 1995 ; 

Bentein et al., 2000), tout en augmentant la performance des individus (Shore, Barksdale et 

Shore, 1995 ; Shore et Wayne, 1993 ; Organ et Ryan, 1995). Elle modifie les comportements 

des individus, ou plutôt les adapte de telle sorte que ceux-ci finissent par se trouver dans une 



78 
 

sorte d'adéquation avec les objectifs de l'entreprise. En ce sens, elle est à l'origine d'un panel 

d'actions et d'attitudes, positives ou non, à l'égard de l'organisation : des individus fortement 

impliqués seront ainsi plus à même de développer des comportements bénéfiques à 

l'organisation.  

Bentein et ses collaborateurs (2000) ont de plus souligné les effets des pratiques de 

Gestion des Ressources Humaines sur l'implication, telles que les pratiques de recrutement, de 

socialisation ou encore de promotion. Ce constat n'est pas sans nous rappeler les effets des 

politiques également mises en place par l'entreprise pour favoriser le développement des 

pratiques de travail distant et médiatisé. En outre, Bentein et ses collègues soulignent le fait que 

d'autres avantages plus spécifiques au sein de l'entreprise peuvent être amenés à renforcer 

l'implication des travailleurs, telles que des mesures d'adaptation temporelle du travail, comme 

les horaires flexibles ou encore des prises en charge variées à l'image des crèches d'entreprise 

ou des assurances collectives. 

Dans le cadre spécifique d'une situation de travail distant et médiatisé, l'éloignement 

physique et psychologique du lieu de travail officiel questionne tout particulièrement la notion 

d'implication envers l'organisation, et ce d'autant plus lorsque la situation est informelle, 

puisque la non contractualisation sous-entend une non-reconnaissance. Or, la reconnaissance 

professionnelle est un des facteurs d'influence des niveaux d'implication organisationnelle des 

salariés (Bigi, 2016 ; Fall, 2011). Dans une étude de 2018, de Vries, Tummers et Bekkers 

soulignent que les travailleurs à domicile éprouvent un sentiment d'implication moins important 

envers leur entreprise. D'autres travaux, pour la plupart plus anciens, viennent compléter ces 

résultats et renforcer le rôle du travail distant et médiatisé sur l'implication envers l'organisation, 

en particulier au travers du développement de l'autonomie des salariés (Hunton, 2005 ; Golden, 

2006, 2009 ; Hunton et Norman, 2010 ; Sanchuli, Razavi et Emamgholizadeh, 2014) ou encore 

de la flexibilité temporelle (Onder, 2016). En parallèle, certaines études se montrent moins 

catégoriques concernant le rapport entre travail médiatisé « hors les murs » et l'engagement 

(Hyland, Rowsome et Rowsome, 2005 ; Leslie et al., 2012). En complément, des travaux sur 

les nomades digitaux soulignent que le fait de travailler seul favorise un certain détachement 

envers les entreprises, et donc un évitement de tout engagement à leur égard dans le sens où 

toute l'activité de travail nomade est fondée sur le principe de « l'absence totale d'engagement » 

(Mouratidis, 2018, p. 52) et où les interactions sociales (et émotionnelles) informelles avec les 

collègues sont inexistantes (Leitner, 2016). 
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Le télétravail, de par les avantages procurés en terme de flexibilité temporelle et spatiale 

mais également d'autonomie, devient une manière pour les entreprises de démontrer leur 

confiance envers leurs salariés, qui répondent à leur tour en éprouvant un sentiment 

d'implication plus important envers leur organisation (Onder, 2016). La possibilité de travailler 

à distance est considérée comme une démonstration de soutien organisationnel, ce dernier étant 

susceptible d'impacter l'implication (Galois, 2007 ; Allen, Shore et Griffeth, 2003), sur la base 

de la norme de réciprocité. Toutefois, il est important de souligner que d'autres études ont 

constaté au contraire une dégradation de l'implication envers l'organisation en cas de situation 

de travail distant et médiatisé (de Vries, Tommers et Bakkers, 2018 ; Leitner, 2016 ; Mouratidis, 

2018), ou encore une absence de lien significatif entre les deux (Leslie et al., 2012).  

Les études évoquées durant cette sous-partie tendent à souligner que, dans le cadre des 

situations de travail distant et médiatisé, il semble que ce ne soit pas tant la situation de travail 

en globalité que certaines de ses modalités bien spécifiques qui jouent un rôle sur les niveaux 

d'implication envers l'entreprise des travailleurs. Comme l'ont souligné Hunton et Norman 

(2010), le type de lieu au sein duquel les tâches de travail « hors les murs » de l'organisation 

sont réalisées apparaît comme un élément déterminant du degré d'engagement, de même que 

l'organisation temporelle de ces activités (Sanchuli et al., 2014). Dans le cas plus précis du lieu, 

l'absence physique du travailleur au sein des locaux officiels de l'entreprise entraîne également 

une séparation psychologique (Golden, Vega et Dino, 2008) et est à même de favoriser une 

diminution tant des échanges verbaux qu'émotionnels avec les autres membres de 

l'organisation, de niveau hiérarchique égal ou non. Cette séparation peut provoquer par la suite 

un fort sentiment d'isolement et, au fil du temps, accroître le déclin de l'implication (Leitner, 

2016). Un certain nombre de recherches ont en effet indiqué l'existence d'une relation positive 

entre socialisation dans l'entreprise et engagement envers cette dernière. Bien qu'il n'existe à 

notre connaissance aucune étude sur le sujet, le fait que la situation de travail soit informelle 

pourrait provoquer un affaiblissement plus prononcé de l'implication envers l'organisation, en 

raison d'un manque de reconnaissance du travail accompli. Or, nous avons vu plus haut que la 

reconnaissance était un des éléments capable d'impacter l'engagement des salariés à l'égard de 

leur entreprise de rattachement.  

Pour Onder (2016), les niveaux d'implication des travailleurs passent par la préservation 

de leur équilibre entre vie privée et vie professionnelle : dès lors que celui-ci n'est pas assuré, 

leurs degrés d'engagement sont plus susceptibles de diminuer. Enfin, un certain nombre 



80 
 

d'auteurs (de Vries et al., 2018 : Hunton et Norman, 2010 ; Onder, 2016) s'accordent sur le fait 

que l'autonomie dans le travail, faisant partie intégrante des situations professionnelles "hors 

les murs" et médiatisées, représente l'une des principales raisons de l'augmentation de 

l'implication organisationnelle des travailleurs recourant à ce type de pratique. La liberté de 

choix accordée par ces situations de travail, la possibilité de décider de ses propres modalités 

de travail (lieux, horaires), couplée à l'usage des technologies numériques, constituent un attrait 

pour les salariés, leur offre l'occasion de contrôler davantage leur travail, voire même de se le 

ré-approprier en l'adaptant à leurs habitudes et à leurs préférences (Greenan et Walkowiak, 2004 

; Centre d'Analyses Stratégiques, 2012 ; Mauroux, 2018).  

Le renforcement de l'autonomie des travailleurs dans le cadre des situations de travail à 

distance, et plus particulièrement des situations de travail nomades, est reconnu par plusieurs 

travaux comme étant un facteur d'efficacité dans le travail et plus largement dans l'action (Mac 

Iver, 1987, 1988 ; Chatzis, Mounier, Veltz et Zarifian, 1999 ; Alexandre-Bailly, 2001; 

Gavrilyuk, 2015). Parce que ces situations de travail impliquent une prise de distance évidente 

avec le lieu de travail officiel, l’analyse des incidences des pratiques professionnelles « hors les 

murs » sur la reconnaissance professionnelle paraît primordiale. En effet, la reconnaissance est 

un facteur de motivation et de performance, mais aussi d'engagement, de satisfaction des 

salariés et de santé mentale au travail (Brun et Dugas, 2005). Centrale dans les processus de 

transformations des organisations (Atkinson, 1994 ; Evans, 2001), elle se transmet 

majoritairement au travers d'échanges (ANACT, 2017 ; Brun et Dugas, 2005 ; Loriol, 2011) 

entre salariés de niveaux pouvant être équivalents ou non (collègues, supérieur, subordonnés). 

Elle est de ce fait particulièrement interrogée en cas de situations de travail où les possibilités 

d'interactions peuvent être limitées, comme dans le cas d'une pratique professionnelle à distance 

de l'entreprise de rattachement, dont on sait qu'elles sont source d'isolement social (Sharit et al., 

2009 ; Cooper et Kurland, 2002 ; Golden, Veiga et Dino, 2008 ; Vayre et Pignault, 2014). La 

sous-partie suivante examine ainsi avec davantage d'attention les conséquences de ces activités 

« hors les murs » et médiatisées sur la reconnaissance professionnelle.  

 

2.2. Reconnaissance professionnelle perçue  

Cité par Fall (2013), Renault (2004) décrit la reconnaissance comme « la confirmation 

par autrui de la conviction acquise par un individu de sa propre valeur, à l'issue de différents 

processus d'évaluation » (p. 81). La reconnaissance concerne le retour donné par autrui quant 

à l'implication de l'individu dans une action, dans une situation donnée. Clot (2006) indique 
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notamment que c'est quand le travailleur ne peut pas se reconnaître au travail qu'augmentent 

alors les risques de voir une situation de souffrance s'installer. 

La reconnaissance professionnelle est particulièrement abordée en lien avec les 

pratiques de management (Fall, 2013). Les collègues du service auquel appartient le salarié 

représentent la source principale de reconnaissance pour les salariés (72 %). Brun et Dugas 

(2005) précisent notamment que la reconnaissance "s'exprime souvent au sein de relations 

interpersonnelles dans l'ordinaire des jours, des gestes et dans la quotidienneté. [...]. À notre 

sens, elle devrait représenter le socle sur lequel s'appuient toutes les autres pratiques de 

reconnaissance" (p. 82). Ils indiquent en exemples de signes de reconnaissance le fait de donner 

des aménagements personnalisés et des horaires de travail flexibles aux salariés, de même que 

lui permettre d'accéder à une certaine lattitude décisionnelle. Ces deux derniers éléments nous 

interpellent tout particulièrement dans le cadre de notre travail de recherche puisqu’ils renvoient 

à deux grandes caractéristiques favorisant le recours aux PT-NIM3.  

La reconnaissance au travail présente des affinités avec le sentiment d'appartenance et 

l'implication organisationnelle. Un rapport de l'ANACT (2017) appelle les entreprises à une 

reconnaissance plus marquée de l'activité des travailleurs, via notamment l'autonomie (qui, 

d'après le rapport, est un des signes "les plus importants de reconnaissance et de confiance", p. 

7). Ce constat rejoint en cela les observations de Fall (2013), qui souligne que la reconnaissance 

est un concept se situant au delà de l'idée de la simple rémunération financière, mais passant 

aussi par le biais des promotions, des encouragements, ou encore d'un gain d'autonomie dans le 

travail. Les travaux de Brillet, Coutelle et Hulin (2012) précisent que la reconnaissance 

professionnelle peut parfois tenir simplement au fait de dire "bonjour" ou "merci". Ces auteurs 

soulignent en outre que les marques de reconnaissance immatérielle sont considérées comme 

ayant davantage d'impact que la reconnaissance purement financière (donc, matérielle).  

Fall (2013) met notamment en avant le besoin des salariés d'obtenir une reconnaissance 

professionnelle, tant au travers de l'apport d'autonomie et d'implication dans les activités de 

l'entreprise évoqué ci-dessus, mais aussi verbalement. L'idée de la reconnaissance au travail 

exprimée sous forme verbale avait déjà été interrogée dans des travaux antérieurs (Stajkovic et 

Luthans, 2001). Fall souligne que la reconnaissance exprimée ainsi (qualifiée 

« d'immatérielle », p.190) constitue un complément à la reconnaissance financière déjà sous-

                                                             
3 PT-NIM : abbréviation de Pratiques de Travail Nomade, Informel et Médiatisé 
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entendu par l'existence de la rémunération associée aux activités de travail. Pour le rapport de 

l'ANACT, la reconnaissance peut être exprimée selon trois axes : l'identification du salarié, son 

évaluation et sa récompense (financière ou symbolique).  

La reconnaissance professionnelle représente un enjeu non négligeable pour les 

organisations car elle affecte le développement et la performance des entreprises. Au-delà du 

fait qu’elle permet aux salariés de trouver des repères dans un monde du travail de plus en plus 

marqué par l'incertitude et l'instabilité (Brun et Dugas, 2005), elle est également d'après Fall 

(2013) une source de confiance, de motivation et de fidélisation des travailleurs, ainsi qu'un 

signe de justice organisationnelle. Elle est aussi capable d'impacter la santé psychologique des 

salariés (Siegrist, Peter, Jung, Cremer et Seider, 1990 ; Dejours, 1998) et leur bien-être, 

notamment en favorisant le développement d'une résistance au stress.  

Force est de constater qu'en dépit des questionnements soulevés par ce type de situations 

de travail délocalisé, les travaux faisant le lien entre reconnaissance professionnelle et travail 

distant et médiatisé sont peu nombreux. Pourtant, il existe des appels, au travers de guides, à la 

reconnaissance dans le cadre de ces activités de travail, qui soulignent l'importance du concept 

en lien avec les pratiques « hors les murs » (Guide du télétravail à domicile de Neveu et 

Triopon, 2012 ; rapport de l'ANACT sur le télétravail, 2016).  

En 2014, Dumas et Ruiller, citant Klein et Ratier (Centre d'Analyses Stratégiques, 

2012), observent que les pratiques de travail distant et médiatisé, lorsqu'elles sont régulières et 

continues, sont davantage susceptibles d'impacter négativement la reconnaissance du collectif 

de travail envers le travailleur. Cette observation nous rappelle que les activités de travail « hors 

les murs » et médiatisées sont souvent accompagnées d'un phénomène d'isolement 

professionnel (Dumas et Ruiller, 2014), alors que la reconnaissance s’exprime en grande partie 

au travers des échanges avec les autres (Andonova et Vacher, 2009). Or, les situations de travail 

distant et médiatisé sont souvent considérées comme à l’origine d'un éclatement accru des 

collectifs de travail (Bobillier-Chaumont, 2003 ; Hislop et Axtell, 2007 ; Taskin et Devos, 

2005 ; Bernard, 2011 ; Hannif, Cox et Almeida, 2014). L'absence physique du salarié au sein 

des bureaux officiels de l'organisation, où ont lieu la majorité des échanges sociaux, est 

supposée rendre plus difficile la perception de satisfaction (ou d'insatisfaction) émanant de 

l'ensemble des acteurs de l'entreprise (collègues, supérieurs, subordonnés) quant au travail 

fourni, comme la perception de compliments (ou de reproches) sur la façon de procéder 

(Officiel Prévention, 2014).  
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En s'intéressant à la construction identitaire des télétravailleurs par le biais d'entretiens, 

Furdelle (2017) obtient des résultats mitigés : certains travailleurs sont ainsi amenés à éprouver 

un sentiment de reconnaissance de la part tant de leurs collègues que de leur hiérarchie, tandis 

que d'autres perçoivent une absence complète de reconnaissance dans le cadre de leurs pratiques 

professionnelles révélant le poids des stéréotypes négatifs à propos du travail à la maison. Ces 

constats ne sont pas sans rappeler les divergences de résultats observées dans le cadre des 

travaux sur les relations sociales et le travail distant et médiatisé (Cooper et Kurland, 2002 ; 

Rosanvallon, 2006 ; Golden, Veiga et Dino, 2008 ; Mauroux, 2018). La question de la 

reconnaissance dans le cadre du travail distant et médiatisé peut aussi être posée au travers du 

prisme de l'usage des TIC en milieu professionnel : des travaux ont en effet démontré que le 

recours aux TIC pouvait favoriser des pratiques de reconnaissance au travail (Centre d'Analyses 

Stratégiques, 2012 ; Bobillier-Chaumon et al., 2015 ). En 2013, Chaker et Garaffa démontrent 

que l’usage fréquent de l’ordinateur permettait aux travailleurs de se sentir reconnus dans leur 

travail. Pour Colombier et al. (2007), l’usage du téléphone portable dans le cadre professionnel 

peut amener les salariés à ressentir davantage de reconnaissance. Ces observations sont 

confirmées par une étude de la DARES (Mauroux, 2018) qui signale que les faibles utilisateurs 

de technologies mobiles (type smartphone, ordinateur portable, tablette) ne bénéficient pas 

d’autant de reconnaissance que ceux en faisant usage régulièrement.  

Il apparaît que, dans une certaine mesure, les pratiques de travail nomade, informel et 

médiatisé, peuvent être amenées à avoir une forme d'impact sur la reconnaissance perçue par 

les salariés (Colombier et al., 2007 ; Chaker, 2013 ; Dumas et Ruiller, 2014). En 2015, 

Bobillier-Chaumont et ses collègues ont montré que les salariés ayant des activités de télétravail 

et de travail nomade médiatisé éprouvaient un manque de reconnaissance de la part de 

l’encadrement. Le rapport du Centre d’Analyses Stratégiques de 2012 souligne que plus le 

télétravail, en particulier réalisé au domicile des salariés, est effectué de manière régulière et 

fréquente, et plus ces pratiques peuvent avoir des effets négatifs sur l’expression des marques 

de reconnaissance du collectif. Nous ajoutons également le rapport de la DARES (Mauroux, 

2018) ayant mis en évidence le fait que les utilisateurs dits « mobiles » des technologies 

(autrement dit, des travailleurs mouvants, donc étant amenés à effectuer leurs tâches 

professionnelles à distance de leurs entreprises dans des lieux variés, de façon nomade) étaient 

plus susceptibles de présenter des degrés de reconnaissance perçue plus élevés que leurs 

collègues non mobiles.  
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Enfin, comme nous l'avons déjà souligné auparavant, l'état de non contractualisation des 

situations de travail nomade et médiatisé est particulièrement central dans la construction du 

lien entre la reconnaissance professionnelle et ce type de pratique. Les dirigeants et managers 

peuvent avoir tendance à ne pas nécessairement cautionner les activités médiatisées et à 

distance des entreprises de rattachement car ils ne sont pas en mesure de « voir » les salariés 

travailler de manière effective (Centre d'Analyses Stratégiques, 2009). Dans le cas d'une 

pratique informelle, l'employeur n'exerce qu'une surveillance minimale sur l'activité 

professionnelle du salarié. Le travailleur reste ainsi très libre d'organiser comme bon lui semble 

son activité en termes de temporalités, de localisations ou encore d'outils technologiques, avec 

ou même sans l'accord de son employeur, l'objectif étant avant tout de fournir le travail 

demandé. De ce fait, le manque de maîtrise du dirigeant ou encore du manager sur le travail du 

salarié qu’ils encadrent et leur incapacité à voir celui-ci explicitement réalisé à distance peut 

être susceptible d'entraîner une réduction des signes de reconnaissance professionnelle (Centre 

d'Analyses Stratégiques, 2009).  

En outre, le salarié peut lui-même percevoir une absence de reconnaissance liée au fait 

que son activité informelle n'est, contrairement à une pratique contractualisée, pas récompensée 

strictement parlant d'un point de vue financier. Il nous paraît important de rappeler que ce genre 

de pratique représente pourtant l'une des plus répandue dans le cadre des activités « hors les 

murs » des entreprises (Bernard, 2011 ; Centre d'Analyses Stratégiques, 2012). 

Notre revue de la littérature présente donc des études abordant le rapport entre 

reconnaissance et travail distant et médiatisé dont les résultats, bien que peu nombreux, se 

montrent incertains quant à la nature exacte de ce lien. D'un côté, certaines recherches centrées 

sur les relations sociales au travail soulignent un déclin éventuel de la perception de cette 

reconnaissance par les travailleurs en rapport avec ces pratiques. Ces recherches auraient 

tendance à nous conforter dans l'idée que le travail distant et médiatisé, de par les risques 

d'isolement social qu'il implique, pourrait constituer une source de diminution de la 

reconnaissance professionnelle perçue par les travailleurs dans ces situations. D'autre part, les 

publications abordant la reconnaissance au travers de l'usage des technologies dans le cadre 

professionnel tendent à davantage mettre en évidence une amélioration du niveau de 

reconnaissance par les travailleurs. De ce fait, bien que les conclusions des études abordées 

dans cette sous-partie semblent confirmer la possibilité d'une relation entre les pratiques de 

travail « hors les murs » et médiatisées (comprenant les situations de travail nomade, informel 
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et médiatisé) et la reconnaissance, il nous apparaît toutefois que déterminer le sens précis de 

cette relation (négative ou positive) constitue un enjeu plus ardu de par les contradictions 

évoquées dans les travaux antérieurs (Centre d'Analyses Stratégiques, 2009 ; Mauroux, 2018) 

 

3. Santé, qualité de vie, TIC et travail à distance 

Les travaux scientifiques que nous avons déjà évoqués précédemment rapportent à 

propos des situations de travail dont les temporalités et localisation sont fixes un certain nombre 

de conséquences pour la santé physique et psychique des individus (risques cardio-vasculaires, 

exposition à des substances toxiques, addictions, stress, dépression, épuisement 

professionnel...). Les nombreux déplacements ou au contraire une forte sédentarité, comme le 

recours potentiellement excessif aux technologies peuvent être à l'origine de problèmes de santé 

chez les travailleurs (Medzo-M'Engone, 2017 ; Gomez et Chevallet, 2011). De plus, une grande 

variation des horaires de travail est autant susceptible d’affecter la santé des individus. Dans le 

cadre plus spécifique de notre objet de recherche, à savoir les pratiques de travail nomade, 

informel et médiatisé, la question de la non-contractualisation favorise l'éventualité d’un 

manque de repères spatio-temporels ou sociaux traditionnellement associés au travail comme à 

la vie hors travail (INRS, 2016).  

3.1. Situations de travail distant, informel et médiatisé et santé des travailleurs 

Les modifications apportées aux espaces de travail de plus en plus flexibles et partagés 

ont fait l’objet de plusieurs critiques quant à leurs effets néfastes pour la santé des salariés 

(Dorival, 2012 ; Des Insard et Zuber, 2008 ; Gautier, 2015 ; Truchot, 2016 ; Pejtersen, Feveile, 

Christensen et Burr, 2011). L'impact de l'environnement de travail sur la santé et la qualité de 

vie au travail des salariés est à considérer.  

Les situations de travail distant et médiatisé sont effectuées en dehors des murs de 

l'entreprise de rattachement du salarié, aidées en cela par le déploiement des technologies dans 

le cadre professionnel et la possibilité qu'elles offrent de pouvoir avoir accès à l'information en 

tout lieu et à tout moment (Isaac, 2004). De ce fait, et à première vue, elles peuvent représenter 

un avantage attractif en termes de santé pour les travailleurs, qui y perçoivent une réduction des 

inconvénients liés notamment aux transports (Kurland et Bailey, 1999 ; Piskurich, 1998 ; 

Lasfargue et Fauconnier, 2018) mais aussi à un environnement de travail collectif, partagé, 

susceptible de présenter du bruit, des interruptions. Par ailleurs, les transports en commun sont 

aussi susceptibles de favoriser la transmission plus rapide de maladies. Les résultats obtenus 
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par les travaux sur le sujet semblent leur donner raison et témoigner d'une meilleure santé et 

qualité de vie des travailleurs à distance, notamment à domicile (Montreuil et Lippel, 2003 ; 

Arvola et Kristjuhan, 2015 ; Tavares, 2017 ; Song et Gao, 2018).  

Toutefois, notre revue de la littérature apporte également des constats plus ambivalents. 

Si certaines études se montrent en effet positives dans leurs conclusions, en mettant en avant 

des effets bénéfiques du travail délocalisé et médiatisé via les TIC pour la santé des salariés, 

d'autres tendent en parallèle à nous alerter sur les risques associés à ces situations 

professionnelles, mentionnant l'apparition d'isolement social et d'une fragilisation de l'équilibre 

entre vie privée et vie professionnelle (Hislop et Axtell, 2007 ; Golden, 2009 ; Dumas et Ruiller, 

2014 ; Vayre et Pignault, 2014). Il apparaît en outre difficile, lorsque l'on s'intéresse aux 

conséquences des situations de travail à distance via les technologies sur la santé des salariés, 

de ne pas prendre en compte les risques causés tout particulièrement par les TIC sur ce même 

domaine. Les travaux existant sur le sujet sont nombreux et témoignent d'effets aussi bien 

positifs que plus délétères des technologies sur la santé des salariés (Cail et Aptel, 2006 ; Cail, 

2008 ; Govaere, 2009 ; ANACT, 2010 ; Trompette et Chatillon, 2010 ; ANACT, 2016). Gomez 

et Chevallet (2011), citant Guillemot et Kocoglu (2010), soulignent qu'il est important de se 

rappeler que le problème ne vient pas des technologies, qui ne sont pas dangereuses en tant que 

telles, mais des usages qui sont faits de ces dernières. En d'autres termes, ce n'est pas l'outil 

technologique qui porte préjudice à l'individu, mais l'utilisation que celui-ci va en faire (ou qui 

lui est, comme c'est la plupart du temps le cas dans une situation de travail, imposée). En outre, 

les technologies sont à l'origine d'une intensification du travail, liée à une volonté 

d'augmentation de la productivité des entreprises pour démontrer les avantages des TIC et en 

favoriser ainsi la commercialisation. Les salariés, confrontés à des conditions de travail où 

l'accélération des cadences et la méthode du juste-à-temps sont de plus en plus répandues, 

développent davantage de stress (Chesley, 2014), mais sont aussi plus exposés aux accidents 

du travail (Gomez et Chevallet, 2011).  

On observe notamment en lien avec l'usage des technologies dans le cadre professionnel 

des risques d'augmentation de situations de harcèlement ou d'agressivité (Barnett, Spoehr, 

Moretti, Gregory et Chiveralls, 2011) et de dépersonnalisation des échanges entre salariés 

(Putnam, 2000 ; Vayre et Pignault, 2014), mais également d'augmentation de la charge de 

travail (Derks et Bakker, 2010), liée à l'apparition de symptômes d'épuisement professionnel 

(Chevrier, 2009). On voit aussi apparaître des cas de technostress (Tarafdar, Tu et Ragu-Nathan, 
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2010 ; Barnett et al., 2011 ; Popma, 2013), se traduisant notamment par le développement d'un 

syndrome d'épuisement professionnel (Derks et Bakker, 2012), et dont l'un des facteurs 

d'apparition est qualifié de techno-dépendance.  

Nous avons effectivement souligné en début de sous-partie qu'il pouvait être difficile de 

démêler les effets des TIC sur les salariés de ceux liés aux situations de travail "hors les murs" 

de l'entreprise. Ces dernières sont nécessairement et par définition existantes grâce aux 

technologies, elles dépendent de ces dernières et les travailleurs concernés sont, de ce fait, 

inévitablement exposés aux mêmes risques que tous les autres salariés utilisant les technologies 

pour mener à bien leur activité professionnelle. En outre, les travaux sur le sujet mettent en 

évidence que la façon dont est organisé le travail distant et médiatisé d'un point de vue temporel 

et spatial peut provoquer des variations en termes de risques psychosociaux et de problèmes de 

santé. Le télétravail formel à domicile, par exemple, est une modalité de travail distant et 

médiatisé dans laquelle la présence d'enfants en bas âge peut provoquer une augmentation du 

degré de stress des travailleurs (Moore, 2006). En 2003, l'étude de Montreuil et Lippel, 

consacrée au télétravail à plein temps à domicile, fait état de plusieurs problèmes de santé liés 

à cette organisation spécifique du travail à distance. Les salariés sont certes plus productifs, 

mais les auteurs rappellent que ce constat peut être attribué à des journées de travail beaucoup 

plus longues et une plus grande intensité de travail (comme déjà souligné par des travaux 

antérieurs, tels que ceux de Kurland et Bailey en 1999 ou de Piskurich en 1998), due à des 

interruptions moins fréquentes. En outre, Montreuil et Lippel soulignent que tous les 

télétravailleurs ayant participé à leur étude ne disposent pas nécessairement d'un emploi du 

temps flexible, et que ce dernier peut notamment être contrôlé en ligne.  

Nous avons abordé précédemment l'importance pour le bon développement de ces 

activités professionnelles de s'intégrer à une culture organisationnelle faisant peu appel au 

contrôle de la production du salarié et davantage à la confiance (Daniels, Lamond et Standen, 

2000 ; Narayanan et al., 2017). Dans le cadre de l'étude de Montreuil et Lippel, la majorité des 

télétravailleurs signale être contrôlée en ligne selon un emploi du temps strict : cette absence 

suggérée de confiance envers les travailleurs à domicile les poussent à adopter une ligne de 

conduite pouvant par la suite altérer leur santé. Il est effectivement indiqué qu'en cas de 

télétravail à domicile, les salariés avaient tendance à prendre moins de jours de congés maladie 

et de congés personnels, mais aussi à retourner plus rapidement au travail (même sans être 

totalement guéris). Montreuil et Lippel soulignent que ces actions sont entreprises non pas en 



88 
 

rapport avec une meilleure santé des salariés, mais afin de pouvoir conserver le "privilége" du 

télétravail et de ne pas attirer les suspicions de leurs employeurs.  

Plusieurs travaux mettent en lumière les risques des pratiques de travail distant et 

médiatisé pour la santé des individus, en particulier dans le cas du télétravail à domicile (Neveu 

et Triopon, 2012). L'un des risques principaux demeure le burn out (associé par Neveu et 

Triopon tant à des difficultés de gestion de temps que d'équilibre entre la vie privée et la vie 

professionnelle du travailleur). Le terme désigne un « syndrome de détresse psychologique 

intense liée au travail et caractérisée par trois manifestations : une grande fatigue 

émotionnelle, une dépersonnalisation prononcée et un sentiment d'accomplissement 

professionnel très bas » (Chevrier, 2009, p. 23). Ses symptômes sont nombreux et d'ordre très 

diversifié : détresse psychologique, troubles de la mémoire et de la concentration, accumulation 

d'heures supplémentaires (Zawieja, 2017). Pour Popma (2013), l'origine de l'épuisement 

professionnel dans le cadre des situations de travail distant et médiatisé est à rechercher avant 

tout dans l'usage intensif des technologies utilisées en lien avec ces pratiques, qui entraîne un 

manque de repos lié à une dégradation du sommeil.  

Il ajoute qu'une pression intense ressentie au travail, ou workaholisme (mot valise 

désignant l'addiction au travail) peut aussi conduire les salariés à de telles extrémités. Dans le 

cas spécifique du travail distant et médiatisé, l'un des facteurs de risque majeurs provient de la 

difficulté des salariés à maintenir l'équilibre entre leur vie privée et leur vie professionnelle 

(Neveu et Triopon, 2012). Les situations de travail « hors les murs » où le salarié est amené à 

travailler à domicile sont d'autant plus concernées parce qu'elles peuvent impliquer directement 

la vie de famille du travailleur au sein de sa vie professionnelle, et vice-versa, ce qui n'est pas 

nécessairement toujours bien vécu de la part de l'entourage proche ainsi que nous l’avons déjà 

abordé au cours de la partie consacrée aux équilibres de vie (Metzger et Cléach, 2004). De plus, 

l'autonomie associée à ce type de pratiques professionnelles, cumulée à une absence potentielle 

de formalisation de celles-ci, peut représenter un danger supplémentaire en ce sens que le 

travailleur n'est plus régi par un cadre aussi strict que celui traditionnellement rattaché à 

l'entreprise (en termes d'horaires, notamment) et ne dépend que de sa propre organisation, tout 

du moins en théorie.  

Cette organisation individuelle, quand elle n'est pas suffisamment maîtrisée, peut laisser 

place à des cas de surtravail (Metzger et Cléach, 2004), ou favoriser l'empiétement de la vie 

privée sur la vie de travail (surveillance des enfants durant le temps habituellement consacré au 



89 
 

travail, par exemple), pouvant à terme mener à l'épuisement professionnel mais également à 

d'autres conséquences délétères pour la santé des salariés, telles que des risques d'addiction au 

travail. Pour Popma (2013), cette problématique concerne tout particulièrement les travailleurs 

nomades : faisant effectivement référence aux résultats d'une enquête Eurofound menée en 

2012, il signale que ces salariés sont amenés à travailler davantage que les autres types de 

travailleurs à distance, et à pratiquer de manière plus fréquente le travail en débordement.  

L'usage des technologies numériques dans ce type de situation de travail, mis en 

commun avec la disparition (ou tout du moins l'assouplissement) des traditionnelles frontières 

temporelles et spatiales du milieu professionnel, pose la question de la gestion au quotidien de 

la pratique de travail par le salarié et tout particulièrement des limites que celui-ci s'impose dans 

le cadre de son activité « hors les murs ». Nous avons en effet pu voir que les pratiques de 

travail à distance faisaient appel à la confiance de l'employeur et à l'autonomie du travailleur 

pour que celles-ci puissent se mettre en place de façon convenable : tout ce qui relève du 

déroulement journalier de ces activités et de leurs modalités (lieux, temporalités, outils...) paraît 

donc avant tout dépendre de la manière dont le travailleur souhaite s'organiser, bien que cela 

soit fonction évidente des tâches qu'il doit accomplir (et qui sont fournies directement par 

l'employeur ou via des clients). Dans le cadre très spécifique d'une situation de travail à distance 

non contractualisée, cet état de fait est d'autant plus marquant qu'il n'existe aucun texte, aucune 

réglementation, en mesure d'indiquer au salarié quand débuter son activité de travail et quand 

l'arrêter, par exemple, ou encore quels types de lieux fréquenter. Dans de telles conditions, 

l'indépendance du travailleur par rapport à un cadre plus formel fixé dans les locaux de son 

entreprise de rattachement et sa capacité à se fixer des limitations jouent un rôle encore plus 

central. Cette condition nous pousse à nous interroger sur les risques pour la santé pouvant être 

expérimentés par le salarié en lien avec l'absence ou la difficulté à réguler son activité 

professionnelle en termes de démarcations temporelles ou encore spatiales : parmi ceux-ci, les 

dangers notables d'addiction, aux technologies comme au travail, font partie des plus 

couramment abordés dans la littérature et feront l'objet de notre sous-partie suivante.  

 

3.2. Usage des technologies et disponibilité permanente : vers une addiction aux 

technologies et à Internet ainsi qu'au travail plus prononcée ?  

De nombreux travaux démontrent que les situations de travail distant et médiatisé sont 

fortement concernées par des phénomènes d'addiction aux technologies, mais aussi au travail 
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(Popma, 2013 ; Andonova, 2016). Les progrès techniques ayant permis une évolution rapide 

des technologies ont menés à la mise en place de systèmes de plus en plus perfectionnés et 

surtout polyvalents. Cette capacité des technologies à pouvoir effectuer un nombre considérable 

de tâches, les rend utilisables sur un champ très vaste de situations et de contextes. Dans le 

cadre professionnel, elles ont pris une place de première importance, en raison de la 

simplification de certaines tâches pour les salariés (manuelles, essentiellement) et de 

l'opportunité qu'elles offrent aux salariés de pouvoir travailler à de multiples tâches, dans des 

localisations et des temporalités tout aussi nombreuses. Les technologies ont par ailleurs si bien 

intégré notre quotidien et l'ensemble de nos actions que la littérature fait aujourd'hui état de 

l'apparition de troubles addictifs à l'égard de ces dernières et d'internet (Young, 1996 ; Scherer, 

1997 ; Hansen, 2002 ; Durand et al., 2008 ; Turel, Serenko et Bontis, 2011 ; Oliveri, 2016 ; 

Vayre et Vonthron, 2019). Goodman, sur la base des travaux de Pedinielli, Rouan et Bertagne 

en 1977 (p. 8) définit l'addiction comme une « répétition d'actes susceptibles de provoquer du 

plaisir mais marqués par la dépendance à un objet matériel ou à une situation recherchés et 

consommés avec avidité ». Une addiction peut concerner des substances psychoactives ou être 

de type comportemental, à l'image de l'addiction à Internet et aux technologies (Varescon, 

2009).  

Ainsi que nous le signalions en introduction de cette sous-partie, les activités de travail 

distant et médiatisé s'accompagnent d'un usage quotidien, le plus souvent intensif, de différents 

types de technologies (ordinateur portable ou fixe, smartphone ou encore tablette) pour que les 

salariés puissent réaliser leurs tâches de travail « hors les murs » de leurs entreprises, dans un 

ensemble de lieux pouvant être très variés. Le concept d'addiction à Internet et aux technologies 

peut tout aussi bien, selon les auteurs, englober uniquement l'objet Internet, ou bien faire 

référence au champ beaucoup plus large des technologies relatives à l'usage d'Internet. Young 

qualifie la cyberdépendance comme "une nouvelle maladie mentale caractérisée par une perte 

de contrôle des impulsions et une incapacité à se déconnecter d'Internet" (Juneau et Martel, 

2014, p. 296). Popma (2013), sur la base des travaux de Bilieux (2012), mais aussi de Brenner 

(1997), de Park (2005) et de James (2012), évoque cinq symptômes de la cyberdépendance : au 

delà d'une utilisation compulsive, d'une difficulté à arrêter l'activité même en cas de 

conséquences néfastes et de l'état de manque, l'auteur rapporte également la présence d'une 

intolérance croissante et d'un risque puissant de rechute.  



91 
 

Comme nous l'avons signalé antérieurement, les activités professionnelles sont 

désormais marquées par la forte prévalence des TIC (Bobillier-Chaumon, 2003). Ce premier 

constat, renforcé par la disparition des frontières entre vie de travail et vie hors travail favorisée 

par les TIC (Goussard et Tiffon, 2016), pose tout particulièrement la question des phénomènes 

de cyberdépendance en lien avec le monde professionnel. Si les effets de l'addiction aux 

technologies et à Internet sur le travail ont déjà été évoqués dans la littérature (Rossé-Brillaud 

et Codina, 2009 ; Shemul, 2015), il apparaît en revanche que les travaux abordant le phénomène 

inverse, soit l'impact d'une situation de travail sur la cyberdépendance, soient plus rares (Durand 

et al., 2008). Certains mentionnent néanmoins les risques de l'usage des TIC dans le cadre 

professionnel, renforcé par des exigences de travail croissantes (Suissa, 2017, citée par Roux, 

2018), et appellent au droit à la déconnexion (Cassely, 2012 ; Jauréguiberry, 2014).  

L'addiction aux technologies et à Internet n'a fait l'objet que de très peu d’études en lien 

avec le travail "hors les murs" des entreprises. En 2011, Turel et ses collaborateurs mettent en 

avant que les niveaux ressentis d'addiction aux technologies par les individus, plus précisément 

d'addiction aux emails mobiles (pouvant être reçus en tout lieu et de tout temps, comme dans 

le cas d'une situation de travail à distance), provoquent une augmentation de leur charge de 

travail perçue et l'apparition de conflits entre famille et technologies. En 2014, Wyrzykowska 

dresse un bilan des risques potentiels pouvant advenir dans le cadre de la pratique du télétravail, 

et identifie l'addiction à Internet comme l'un d'eux, puisant son origine dans la délocalisation 

spatiale et temporelle des activités professionnelles et le recours intensif aux technologies pour 

mener à bien les tâches de travail quotidiennes. Des études plus récentes ont mis en avant que 

l'usage du smartphone pour la réalisation des objectifs de travail ainsi que l'usage d'Internet 

dans le cadre professionnel, en particulier en dehors des "limites" géographiques et temporelles 

du travail, étaient des facteurs de risques de développement d'un phénomène d'addiction à 

Internet (Li et Lin, 2019 ; Vonthron et Vayre, 2019).  

Si la cyberdépendance a été peu abordée dans la littérature en association avec les 

activités de travail, cela n'a pas été le cas d'un autre phénomène d'addiction, plus connu sous le 

nom de workaholisme, ou addiction au travail, qui a fait l'objet d'un nombre de recherches 

beaucoup plus étendues. Oates définit le workaholisme comme une "compulsion ou le besoin 

incontrôlable de travailler constamment" (Oates, 1971, p. 11). Il est également décrit comme 

"un besoin de travailler devenu si excessif qu'il peut constituer un danger pour la santé des 

individus, leur épanouissement personnel, leurs relations interpersonnelles ainsi que leur 



92 
 

fonctionnement social" (Machado, Desrumeaux et Dose, 2015, p. 3). En 2008, Schaufeli, Taris 

et Bakker mettent en avant l'aspect compulsif de l'addiction au travail, qu'ils définissent comme 

"la tendance à travailler excessivement dur d'une manière compulsive" (Machado et al., 2015, 

p. 3). Ce type d'addiction peut notamment mener les individus vers un syndrôme d'épuisement 

professionnel (Harpaz et Snir, 2003 ; Scheen, 2013). Elle est notamment envisagée en tant que 

trait de personnalité par certains auteurs, mais aussi en tant que stratégie de défense (Scheen, 

2013 ; Rolo, 2015) ou comme une attitude à l'égard du travail (Porter, 1996 ; Burke, 2000).  

Les travaux de Schaufeli, Taris et Van Rhenen en 2008, mais aussi de Schaufeli, 

Shimazu et Taris (2009), ou encore de Del Libano, Llorens, Salanova et Schaufeli (2010) 

rapportent l'existence de deux dimensions constituantes du workaholisme : le travail compulsif 

(la tendance à travailler compulsivement) et le travail excessif (le fait de se consacrer 

excessivement à son travail). Les outils de mesure de l'addiction au travail sont très variés du 

fait de la multiplicité des définitions et conceptualisations (Robinson et Phillips, 1997 ; 

Schaufeli, Taris et Bakker, 2006 ; Scheen, 2013).  

Notre revue de la littérature portant sur le workaholisme souligne à plusieurs reprises 

l'influence du recours aux technologies dans le cadre professionnel sur les possibilités de 

développement d'un phénomène d'addiction au travail, en particulier en lien avec l'usage du 

smartphone ou téléphone portable (Pierrette et Paty, 2018). Or, nous savons désormais que ces 

outils constituent la pierre angulaire des pratiques de travail distant et médiatisé, puisqu'ils 

permettent effectivement le déploiement des activités professionnelles en dehors des 

localisations mais aussi des temporalités « traditionnelles » du travail, en particulier dans le cas 

du travail nomade, où les espaces de travail se révèlent multiples. En outre, l'aspect informel de 

ces situations interroge d'autant plus l'éventualité d'une addiction au travail car il implique une 

absence de régulation concrète, à la fois temporelle et spatiale, de l'activité. Aucune limitation 

formelle n'interdit aux travailleurs d'étendre leurs journées de travail sur des durées excédant 

des délais considérés comme étant plus « habituels ».  

En dépit de travaux abondant sur le workaholisme, rares sont néanmoins les études qui 

l'abordent en lien avec les pratiques de travail distant et médiatisé. En 2004, Ellison, citant les 

conclusions d'Olson (1988), d'Olson et Primps (1990) mais aussi de Pratt (1984) indique que le 

télétravail peut être à même d'exacerber des cas d'addiction au travail. Certaines modalités 

spatiales de l'activité professionnelle « hors les murs » semblent également amener plus 

facilement les individus à présenter des symptômes d'addiction au travail, comme le travail à 



93 
 

domicile (Igbaria et Tan, 1998 ; Thulin, Vilhelmson et Johansson, 2019) ou nomade (Popma, 

2013), des horaires flexibles (Neveu et Triopon, 2012) ou encore la fragilisation des frontières 

entre vie privée et vie professionnelle (Dumas et Ruiller, 2014). 

 

4. Conclusion générale 

Nous avons pu mettre en évidence la diversité et les divergences entre les résultats 

obtenus dans le cadre de l'étude de l'équilibre entre vie privée et vie professionnelle. Notre revue 

de la littérature nous a permis de constater que le lieu de travail revêtait une certaine importance 

quant à la délimitation des frontières entre travail et hors travail, en particulier dans le cadre du 

travail à distance réalisé avec les technologies (Camps, 2008 ; Maruyama, Hopkinson et James, 

2009 ; Metzger et Cleach, 2004 ; Vayre et Pignault, 2014). C'est avant tout le travail réalisé au 

sein du domicile qui est à l'origine d'une disparition presque radicale de l'écart entre les deux 

sphères de vie, puisque la vie privée et la vie professionnelle y cohabitent de façon extrêmement 

proche. Le télétravail alterné ou nomade présentent moins de conséquences sur ce point en ce 

sens qu'ils permettent à l'individu d'avoir accès à d'autres espaces de travail que le domicile. En 

d'autres termes, c'est avant tout au travers de la diversification des lieux de travail que les 

salariés semblent pouvoir maintenir leur équilibre travail – hors travail.  

Toutefois, la notion de débordement tend à nous mettre en garde sur une abolition de 

nature trop importante des bordures entre les sphères de vie : lorsque ces dernières deviennent 

effectivement trop intriquées, les ressources des individus sont alors surchargées, entraînant 

l'apparition de conflits au sein de la vie privée et une insatisfaction globale, mais impactant 

également la santé des salariés (stress, addiction au travail). La plupart des travaux soulignent 

et confirment également les effets de l'usage des technologies sur l'effacement des démarcations 

entre les domaines de vie, plus spécifiquement des technologies dites mobiles ou « frontières » 

(Bobillier-Chaumon, 2012). À noter que ce phénomène paraît néanmoins davantage adapté à 

des situations de travail informel (débordement) qu'au travail formel. Parce que le travail en 

débordement correspond à du travail informel, nous abordons de ce fait au cours de notre travail 

de recherche des pratiques de travail nomades qui peuvent aussi être en débordement.  

Dans le même temps, notre objectif était d'examiner beaucoup plus en détails les liens 

pouvant exister entre le rapport à son entreprise entretenu par le salarié, plus particulièrement 

en termes d'implication envers l'organisation et de reconnaissance professionnelle perçue, et les 
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situations de travail à distance et médiatisées. Celles-ci favorisant effectivement un éloignement 

tant physique que psychologique du travailleur concerné (Golden et al., 2008), elles sont de ce 

fait, en mesure de pouvoir impacter l'ensemble des éléments impliquant une socialisation et un 

rapport à autrui dans l'entreprise. La prise en compte de ces effets en matière d'implication et 

de reconnaissance apparaît d'autant plus capitale qu'il est question de deux processus fortement 

impliqués dans l'intégration des travailleurs au sein de leurs organisations de rattachement : le 

sentiment de reconnaissance renvoie effectivement aux modalités d'intégration identifiées dans 

les entreprises (Lacaze et Perrot, 2010 ; Locufier, 2015), de la même façon que cette intégration 

est rattachée à l'engagement envers l'organisation (Merlot, 2015).  

Nous savons en outre, suite à notre revue de la littérature, que la reconnaissance dans 

l'emploi est associée à la performance au travail (Brun et Dugas, 2005), elle-même reliée à son 

tour à l'intégration en entreprise (une intégration réussie favorise effectivement le 

développement d'une bonne performance au travail d'un nouveau salarié, Cordier, 2013). La 

performance au travail est par ailleurs l'un des indicateurs utilisé pour mesurer l'intégration dans 

l'organisation (Lacaze, 2007). Or, il est désormais admis que cette même intégration des salariés 

au sein des entreprises est devenu un enjeu ainsi qu'un sujet d'actualité pour l'ensemble des 

acteurs professionnels, qu'il soit question des entreprises en tant que telles ou des salariés 

(Cordier, 2013). Faire en sorte de développer l'intégration des salariés en vue de favoriser une 

fidélisation optimale et par ce biais, des gains financiers et de productivité dans les entreprises 

en réduisant notamment le phénomène de turn-over (sachant qu'un recrutement est toujours 

rattaché à un coût, Cordier, 2013) et en améliorant la satisfaction des travailleurs (Georgelet, 

2012), n'est donc pas un point à négliger. De plus, il a été démontré que l'intégration pouvait 

être amenée à avoir des conséquences importantes pour les entreprises (Lacaze, 2007) comme 

pour les salariés (Cordier, 2013), notamment en termes de loyauté envers l'organisation, de 

performance au travail ou encore de satisfaction au travail.  

Bien que les résultats présentés pour chacun des mécanismes soient peu nombreux, ils 

soulignent cependant l'existence d'une relation effective entre les pratiques professionnelles à 

distance des entreprises via les TIC et le rapport à l’organisation. En outre, certains auteurs ont 

mis en évidence que les caractéristiques de l’organisation du travail (lieux, temporalités) sont à 

même d'impacter les niveaux d'implication ou de reconnaissance, nous amenant ainsi à nous 

interroger sur les effets potentiels des situations de travail nomade, informel et médiatisé sur 

ces processus.  
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Nos recherches bibliographiques en lien avec ces deux mécanismes ont également 

amené des questionnements parallèles relevant du lien entre les situations de travail à distance 

et la santé des travailleurs. Nous avons en effet pu noter que le rapport à l'entreprise en termes 

d'implication envers l'organisation et de reconnaissance perçue est fortement reliée à des 

variables de santé et de qualité de vie pour les salariés. L'engagement, par exemple, a des effets 

sur l'absentéisme et le turn-over, mais aussi sur les niveaux de burnout des salariés et de stress 

(Bentein, Stinglhamber et Vandenberghe, 2000). Dejours (1998) puis Fall (2013) ont souligné 

les impacts de la reconnaissance professionnelle perçue sur la santé psychique (et physique) des 

salariés, en leur permettant notamment de développer une résistance au stress.  

De plus, un grand nombre d'études mettent en évidence des risques des situations de 

travail "hors les murs" des entreprises et via les TIC pour la santé des travailleurs, 

particulièrement reliés aux difficultés pouvant être éprouvés par ces derniers à séparer 

nettement leur vie professionnelle et leur vie privée, dont la fusion est, entre autres, entretenue 

par le recours aux technologies dans le cadre professionnel. Des auteurs mentionnent ainsi une 

plus grande probabilité de développer un technostress en lien avec ces activités de travail 

délocalisées, mais aussi des troubles de l'humeur et de la concentration (Metzger et Cleach, 

2004 ; Popma, 2013 ; Taskin et Devos, 2005 ; Neveu et Triopon, 2012). D'autres travaux relatent 

une augmentation des niveaux d'anxiété et de détresse psychologique liée à la difficulté des 

salariés à se désengager de leur travail via les technologies (Chesley, 2014 ; Colombier, Martin 

et Pénard, 2007), en complément d'un risque accru d'être exposé au phénomène de surtravail, 

d'addiction au travail, de stress professionnel et d'épuisement professionel (Hill, Ferris et 

Märtinson, 2003 ; Metzger et Cléach, 2004 ; Montreuil et Lippel, 2003 ; Sullivan et Lewis, 

2001).  

De manière générale, notre revue de la littérature a mis en évidence que les activités 

professionnelles distantes et médiatisées tendent à présenter un double panel de conséquences 

pour la santé et la qualité de vie au travail des individus :  

 à la fois positives, en association avec la diminution des déplacements vers le lieu de 

travail officiel (Kurland et Bailey, 1999 ; Piskurich, 1998 ; Lasfargue et Fauconnier, 

2018), avec la possibilité d'un lieu de travail individuel favorisant notamment la baisse 

des maladies (Tavares, 2017), ou encore l'amélioration du contrôle sur l'équilibre entre 

vie privée et vie professionnelle (Montreuil et Lippel, 2003). 
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 mais aussi négatives, en lien par exemple avec l'apparition d'un sentiment d'isolement 

social et d'une baisse du sentiment d'appartenance à l'entreprise (Hislop et Axtell, 2007 ; 

Golden, 2009 ; Dumas et Ruiller, 2014), ainsi qu'en association avec les conséquences 

globales des usages des technologies dans le cadre professionnel, comme 

l'intensification de l'activité ou encore l'extension de celle-ci vers la sphère de vie privée 

(Barnett, Spoehr, Moretti, Gregory et Chiveralls, 2011 ; Popma, 2013), une organisation 

temporelle trop flexible ou au contraire trop contrôlée (Montreuil et Lippel, 2003), mais 

aussi des localisations où des éléments spécifiques peuvent miner l'activité de travail, 

telle que la prise en charge des enfants au domicile (Moore, 2006).  

À noter que certains impacts du travail « hors les murs » pour la santé des travailleurs sont 

à la fois considérés comme bénéfiques et délétères : les effets sur l'équilibre entre vie de travail 

et vie hors travail en sont le parfait exemple, car si les activités professionnelles à distance 

offrent effectivement aux salariés la possibilité d'être plus disponibles pour leur famille ou leurs 

loisirs, en travaillant notamment au domicile ou des lieux plus proches de celui-ci d'un point de 

vue géographique dans le cas notamment au travail nomade, et donc a priori de mieux maîtriser 

leurs équilibres de vie, elles apportent aussi néanmoins de nouvelles sources de déséquilibres. 

En ce sens, le travail est d'autant plus susceptible d'empiéter sur la vie privée (par le biais de 

son organisation temporelle et des risques de travail en débordement) lorsqu'il est effectué au 

sein même de l'espace qui la personnifie, autrement dit le domicile. De plus, la vie privée de 

l'individu réalisant ses tâches de travail à domicile peut également envahir plus facilement sa 

vie professionnelle, notamment via les enfants, ou encore si le salarié ne dispose pas d'un espace 

de travail isolé.  

Il apparaît que des caractéristiques spécifiques du travail « hors les murs », telle que 

l'absence de formalisation des pratiques avec l'employeur, mais aussi le recours à des 

technologies mobiles comme le smartphone pour mener à bien l'activité de travail (Popma, 

2013) ou encore le fait de travailler à domicile (Thulin et al., 2019), constituent des 

déclencheurs ou des facteurs potentiels d'aggravation d'une addiction aux technologies et à 

Internet ou au travail. Dans les deux cas, la non réglementation de l'activité, surtout temporelle, 

paraît jouer un rôle déterminant dans le développement de ces addictions, mais il semble 

important de rappeler qu'au-delà des modalités de la pratique professionnelle, son contenu peut 

aussi représenter un risque supplémentaire. En effet, le problème pourrait ne pas venir tant des 

outils que du travail en lui-même, où les exigences de productivité et d'efficacité poussent les 
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salariés à travailler sur de plus longues périodes, en dehors des espaces et horaires habituels des 

entreprises, en requérant pour ce faire l'usage de plus en plus intensif des technologies mobiles 

(Cassely, 2012 ; Suissa, 2017, d'après Roux, 2018 ; Rolo, 2015). Le processus se répète dans le 

cas du workaholisme, lorsque les environnements organisationnels appellent les individus à 

effectuer davantage d'heures de travail pour satisfaire la demande. Dans ces conditions, il est 

possible d'envisager que la source d'apparition des addictions, en complément d'être associé 

aux différents attributs temporels, spatiaux et matériels d'une situation de travail « hors les 

murs » d'une entreprise, pourrait également être rattachée à la charge de travail composant cette 

même activité.  
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IV. CADRE D'ANALYSE ET ENJEUX DE LA 

RECHERCHE 

1. Problématisation : développement d'un modèle général de 

recherche 

 

Notre problématique a été élaborée préalablement à la construction de notre cadre 

théorique et empirique. Cette instauration préliminaire de notre question de recherche fait suite 

à une première étude exploratoire antérieure sur le nomadisme professionnel et les technologies 

menées via des entretiens auprès de salariés français.  

 

En effet, au cours de ce premier travail de recherche mené en Master 2 Recherche, nous 

avons amorcé l’examen de notre modèle de recherche actuel en abordant non seulement les 

conséquences des pratiques de travail nomade, informel et médiatisé sur les relations 

professionnelles, l'équilibre entre vie de travail et vie « hors travail », la santé et la qualité de 

vie des salariés, mais aussi les antécédents orientant les caractéristiques de ces situations. Les 

résultats issus d’une analyse lexicale et morphosyntaxique d’entretiens approfondis réalisés 

auprès de 12 salariés en situations nomades de télétravail, en confirmant l’existence d’impacts 

de ces pratiques sur les processus examinés, ont renforcé l’intérêt de notre modèle de recherche 

et soutenu la mise en oeuvre d’études complémentaires afin de poursuivre l’examen de ce 

modèle.  

Les conclusions issus de ce travail préliminaire a su concentrer notre attention sur des 

éléments précis et nous a par conséquent donné une « direction » de recherche (Lavarde, 2008) 

à suivre. Notre « état de l'art » (Lavarde, 2008) nous a permis de mettre en évidence les 

difficultés conceptuelles associées à la notion même de travail à distance, en nous amenant à 

identifier plus clairement chacune des formes prise par cette organisation du travail relativement 

récente et en nous donnant la possibilité de circonscrire plus aisément notre objet de recherche 

principal. 

L'ensemble de notre recherche bibliographique a également représenté l'opportunité de 

prendre conscience du nombre relativement élevé d'études abordant ce type de pratiques de 

travail à distance, puisque la grande majorité des analyses se centrent en effet sur deux éléments 

en particulier : d'un côté, l'usage des technologies dans le monde professionnel, et plus 

particulièrement ses conséquences, et de l'autre, le télétravail formel, tout spécifiquement sa 
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forme à domicile dans le cadre plus exclusif de l'étude des frontières entre vie privée et vie de 

travail. Il est à noter que le télétravail informel fait l'objet de peu de cas de figure en matière de 

travaux. Certaines caractéristiques des situations de travail nomade, comme le fait qu'elles 

soient non contractualisées, ou encore le caractère anarchique de leur organisation, rendent peu 

aisé l'accès à une population cible, ceci peut expliquer en partie le fait qu'elles aient été 

relativement peu abordées dans la littérature. En outre, nous avons pu constater que le travail à 

distance, en dépit d'avantages notables en matière de flexibilité dans le travail, de bénéfices 

pour les entreprises mais aussi pour l'environnement, n'était pas exempt de conséquences pour 

les salariés en termes d'équilibre entre vie de travail et vie « hors travail », de rapport à 

l'organisation, ainsi que de santé. Toutefois, les résultats tels qu'ils nous apparaissent 

aujourd'hui, bien que nombreux et riches, peuvent également sembler épars, et parfois 

contradictoires en matière d'argumentation.  

Dans un objectif double, à la fois d'éclaircissement mais surtout de compréhension à 

l'égard de pratiques professionnelles ayant été peu évoquées par les travaux antérieurs et étant 

amenée à se développer dans nos sociétés actuelles, ce travail de thèse souhaite donc pouvoir 

identifier aussi clairement que possible les processus psychosociaux en jeu dans les situations 

de travail nomade informel utilisant les technologies numériques. Nous nous proposons dans 

ce cadre d'examiner le modèle général de recherche ci-dessous (voir Figure 2 ci-après).  

 

Figure 2. Modèle général de recherche de notre thèse 
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Dans un premier temps, notre modèle ambitionne de permettre l'analyse des effets de 

certains facteurs organisationnels et relationnels (normes d'usage et de pratiques, soutien 

organisationnel, approbation sociale, politiques incitatives) sur les diverses modalités des 

situations de travail nomade, informel et médiatisé (lieux, outils, moments de la journée, 

fréquences, régularité et durée). Notre revue de la littérature souligne qu'un nombre notable 

d'éléments (culture organisationnelle de travail, caractéristiques individuelles, familiales) est en 

mesure d'influencer la construction structurelle des situations de travail à distance, donc les 

modalités prises ou choisies pour la réalisation des activités de travail « hors les murs » de 

l'entreprise de rattachement. Ces mêmes modalités ont à leur tour des conséquences sur 

plusieurs aspects de la vie des salariés. Il nous a semblé pertinent et même primordial de pouvoir 

identifier les facteurs organisationnels et relationnels pouvant avoir un impact sur ces 

caractéristiques de travail et, par extension, sur les conséquences pour les travailleurs des 

situations de travail nomades informelles utilisant les technologies numériques. 

Dans un second temps, ce modèle signe également notre volonté d'évaluer les incidences 

de ces mêmes modalités en matière d'équilibre perçu entre vie de travail et vie hors travail 

(interface perçue vie de travail/vie hors travail et satisfaction vis-à-vis de ces équilibres), de 

rapport à l’organisation (implication envers l'organisation, reconnaissance au travail perçue), et 

de santé (addiction au travail ou workaholisme, et addiction à Internet).  

Ce modèle de recherche s'inscrit donc dans la formulation de la problématique de 

recherche suivante. Nous nous demandons en quoi certains facteurs organisationnels et 

relationnels influencent les modalités des pratiques de travail nomade, informel et médiatisé, 

tout en nous interrogeant également sur les incidences de ces mêmes modalités pour les salariés.  

2. Objectifs scientifiques et pratiques de recherche  

Le principal objectif de ce travail de thèse est d'identifier et de comprendre les processus 

psychosociaux à l'œuvre chez les salariés dans le cas spécifique d'une situation de travail 

nomade informelle utilisant les technologies numériques. Autrement dit, nous souhaitons avant 

tout pouvoir appréhender la façon dont les travailleurs déploient ce type de pratiques 

professionnelles particulières, mais aussi analyser comment ces mêmes pratiques affectent 

l’équilibre de vie, le rapport au travail et la santé des salariés.  
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Nous nous inscrivons, à l'instar d'une grande majorité des travaux de recherche, dans 

une double perspective, à la fois scientifique et pratique. L'un des enjeux majeurs de cet examen 

approfondi des activités nomades « hors les murs » des entreprises, médiatisées et informelles, 

réside dans l'apport de connaissances théoriques que celui-ci sera susceptible d'apporter au 

domaine de la psychologie du travail, et de la psychologie en général. Notre revue de la 

littérature a effectivement souligné le manque de travaux destinés à éclairer la compréhension 

de ces pratiques, qui demeurent ainsi très isolées d'un point de vue conceptuel et dont les risques 

comme les bienfaits sont encore mal connus. De même, il existe un nombre très réduit de 

travaux ayant interrogé les facteurs d'influence des modalités de ces situations de travail, alors 

même que ces dernières jouent un rôle central dans le développement de certains risques 

psychosociaux, comme dans le développement d'éléments plus positifs, tels que la satisfaction 

dans l'emploi ou encore la performance (Golden et al., 2008 ; Hunton et Norman, 2010 : 

Montreuil et Lippel, 2003). Par conséquent, notre travail de recherche souhaite remplir trois 

ambitions :  

a) caractériser de manière précise les modalités des situations de travail nomades informelles 

utilisant les technologies numériques ainsi que l'ensemble des situations qu'elles peuvent 

recouvrir ; 

b) saisir dans quelle mesure certains processus psychologiques des niveaux organisationnel et 

interpersonnel orientent la mise en œuvre et les modalités de ces pratiques ; 

c) évaluer plusieurs types de conséquences de ces pratiques pour les salariés.  

L'intrication de ces trois objectifs de recherche vise à permettre un éclaircissement aussi 

complet et précis que possible des enjeux psychosociaux de ces pratiques. À cet effet, comme 

nous le verrons, la mobilisation de méthodes de recueil de données hétérogènes et 

complémentaires (approche quantitative et qualitative) constitue un enjeu supplémentaire de 

notre travail de thèse, dans le sens où le recours à des approches différentes vise à nous 

permettre d'élaborer des connaissances mais aussi un éclairage d'ensemble de ces nouvelles 

formes de travail à distance. 

Au-delà des apports scientifiques, notre recherche a également pour vocation de soutenir 

le développement de contributions pratiques à destination du monde professionnel. Comme 

nous le signalions ci-dessus, les processus psychologiques ciblés par notre travail de thèse et 
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son modèle (implication organisationnelle, équilibre travail/hors travail) ont été reconnus par 

de nombreux travaux comme des facteurs de performance et de bien-être, notamment chez les 

travailleurs à distance. Qui plus est, nous examinons directement les retombées en termes de 

santé de ces pratiques. Dans ces conditions, nous souhaitons pouvoir produire et diffuser des 

connaissances dans le domaine afin de permettre aux managers, dirigeants et, plus largement, 

à l'ensemble des acteurs au sein des organisations, de développer des dispositifs 

d'accompagnement, des modes spécifiques de management et des pratiques professionnelles 

favorisant une mise en œuvre réussie des formes de travail médiatisées et délocalisées. 

3. Choix méthodologiques : la méthode de recherche mixte  

Comme nous le signalions auparavant, dans un objectif compréhensif et afin de pouvoir 

obtenir un recueil de données aussi riche que complet en vue d'examiner les liens entre les 

différents niveaux de notre modèle de recherche, notre méthodologie se compose d'un double 

versant : dans un premier temps quantitatif (enquête par questionnaires), et dans un second 

temps qualitatif (enquête par entretiens approfondis). Le recours à un tel design méthodologique 

nous semblait effectivement pertinent afin de pouvoir élaborer un ensemble de connaissances 

aussi abouti et convaincant que possible sur un objet de recherche ayant jusqu'ici été peu traité 

dans la littérature. En nous basant sur différentes approches et éclairages de ces nouvelles 

pratiques, nous avions donc pour but de construire un conglomérat de données riche et diversifié 

permettant d'englober ces pratiques professionnelles, les facteurs susceptibles d'en faire varier 

les modalités mais aussi, par extension, leurs conséquences pour les salariés.  

Pour Corbière et Larivière (2014), l'usage d'une double méthodologie, sans dénier à 

chacun des procédés leurs avantages individuels, permet d'atténuer les possibles limites pouvant 

être reprochées à un travail de recherche centré sur les contributions d'un seul type de technique. 

Les deux auteurs rapportent que les deux types de méthodologies, quantitative et qualitative, 

sont « couramment utilisées de façon conjointe » (p. 2), jugées « complémentaires » (p. 2) et 

une manière efficace et convaincante de « développer nos connaissances dans la recherche 

appliquée » (p. 2). Ceci rejoint les objectifs de notre travail de thèse : nous ambitionnons 

effectivement de produire des savoirs pouvant être utilisés par la suite au sein du monde 

professionnel. De par notre choix d'allier quantitatif et qualitatif, nous nous situons ainsi dans 

la lignée des travaux de recherche faisant appel à des méthodes de recherche dites « mixtes » 

(Johnson, Onwuegbuzie et Turner, 2007).  
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Suivant un type de devis dit « séquentiel mixte » (Johnson et al., 2007), nos deux études 

se sont déroulées de façon chronologique, l'une à la suite de l'autre, et en direction d'un objectif 

commun : identifier et comprendre les facteurs organisationnels susceptibles d'avoir une 

influence sur les modalités des situations de travail nomade informelles utilisant les 

technologies numériques, mais également évaluer les conséquences de ces modalités sur 

plusieurs aspects de la vie des travailleurs concernés. Le recours à ce type de devis s'explique, 

en outre, par le fait que nous ne souhaitions pas aborder absolument les mêmes éléments dans 

chacune de nos études. Plus exactement, nous avons eu recours à un devis mixte séquentiel 

explicatif, au sein duquel les données récoltées au cours de l'étude quantitative sont utilisées en 

premier pour répondre aux questions de recherches posées, puis sont ensuite suivie des analyses 

issues de l'étude qualitative où de nouvelles questions de recherche sont établies, sur la base des 

résultats obtenus lors de l'étude quantitative, afin de pouvoir enrichir l'ensemble ou certains 

points des données recueillies. D'après les travaux de Bryman (2006), de Creswell et Plano 

Clark (2011) ou encore de Greene, Caracelli et Graham (1989), ce type de devis vise à « enrichir 

ou compléter une explication, ainsi qu'à clarifier les résultats significatifs, non significatifs ou 

aberrants de la première phase quantitative » (Corbière et Lavoisière, 2014, p. 631).  

L’objectif de notre prochain chapitre est de présenter en détails les étude déployées pour 

mettre à l’épreuve notre modèle de recherche.  
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CHAPITRE II (ENQUÊTE QUANTITATIVE : 

Études 1, 2 et 3 - Conséquences des pratiques du 

travail nomade, informel et médiatisé pour les 

travailleurs)  
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Introduction 

La construction de notre enquête quantitative fait suite au développement de notre 

modèle général de recherche présenté au cours du chapitre précédent, mais également aux 

conclusions et aux questionnements apportés par notre revue de la littérature sur le travail à 

distance et médiatisé, ses caractéristiques, ses facteurs d'influence et ses incidences. L'enquête 

se déploie au travers de trois études, chacune centrée sur des incidences spécifiques, et dont 

nous aurons élaboré les hypothèses de recherche sur la base d'un paradigme de nature positiviste 

et d'une approche hypothético-déductive, puisque nous souhaitions effectivement pouvoir 

appréhender, expliquer et prédire par le biais d'analyses statistiques des phénomènes « par 

l'intermédiaire de variables observables et mesurables » (Corbière et Larivière, 2014, p. 1). 

Dans le cas présent, notre démarche quantitative vise principalement à évaluer les incidences 

des modalités du travail nomade, informel et médiatisé pour les travailleurs, en matière 

d'équilibre de vie privée et professionnelle, de rapport à l'organisation, et de santé.  

Nous commencerons tout d'abord par une présentation globale des trois études 

composant l'enquête, avec notamment un rappel du modèle général de recherche sous-jacent, 

des objectifs de ces études et hypothèses, de l’outillage (descriptif des différentes échelles de 

mesure mobilisées dans le cadre du questionnaire), de la procédure suivie pour récolter les 

données. Puis, dans un deuxième temps, nous détaillerons les résultats obtenus par analyses 

statistiques pour chacune des trois études. Nous terminerons ce chapitre en discutant les 

conclusions issues de ces études, leurs intérêts et limites, ainsi que les perspectives éventuelles 

qu’elles ouvrent pour de futures recherches.  

 

I. Présentation générale du cadre de l'enquête et des trois études  

1. Enjeux des trois études et mises en lien avec la revue de la littérature 

Ainsi que nous l'avons constaté au cours de notre revue de la littérature, nombreuses 

sont les études ayant identifié des effets des nouvelles formes de travail médiatisé et délocalisé 

aussi bien en termes d'équilibre entre vie de travail et vie « hors travail », que sur le rapport à 

l'organisation et la santé des salariés. Des travaux ont mis en évidence des incidences de nature 

positive pour les travailleurs, au travers d'une flexibilité temporelle et spatiale accrue (Konradt, 

2000 ; Rey et Sitnikoff, 2004 ; Maruyama, 2009 ; Duxbury et al., 2014), d'une plus grande 

autonomie dans l'organisation du travail (Hunton et Norman, 2010 ; de Vries et al., 2018), d'une 
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gestion facilitée de l'équilibre entre vie professionnelle et vie privée, en particulier vie familiale 

(Montreuil et Lippel, 2003), d’un renforcement du sentiment d'implication envers l'organisation 

(de Vries et al., 2018) ou encore d'une diminution du stress et des arrêts pour maladies 

(Montreuil et Lippel, 2003 ; Tavares, 2017).  

Il a été identifié que les perceptions relatives à ces pratiques et à ses conséquences au 

niveau professionnel et personnel sont susceptibles d'influencer leur mise en oeuvre et leurs 

modalités spatiales, temporelles ou encore matérielles. Ainsi, Scott et ses collaborateurs (2012) 

ont indiqué que le fait de déployer des pratiques de travail à distance était étayé par la manière 

dont l'entourage du salarié (amis, voisins, collègues) percevait ces pratiques. Des travaux 

complémentaires ont déjà démontré que l'adoption du télétravail, en particulier à domicile, 

dépendait notamment d'une volonté des salariés d'être plus présents pour répondre aux besoins 

de leurs familles et entourage proche (Golden, 2009; Hunton et Norman, 2010). Plusieurs 

auteurs (Taskin et Edwards, 2007 ; Greer et Payne, 2014) ont également précisé que les 

travailleurs à distance avaient tendance à développer des comportements spécifiques dans le 

cadre de leurs pratiques professionnelles, afin de demeurer visibles aux yeux de leur entourage 

professionnel, tel que le recours plus fréquent aux e-mails ou aux appels téléphoniques.  

En parallèle, d’autres études témoignent à l'inverse de résultats plus contrastés : le 

rapprochement des sphères de vie privée et professionnelle dans le cadre de ces pratiques de 

travail, renforcé par le recours aux technologies, entraîne une porosité potentiellement délétère 

pour les équilibres de vie, en particulier en lien avec certaines modalités spatiales ou 

temporelles spécifiques, comme lorsque le travail est amené au domicile des individus (Barnett 

et al., 2011 ; Hilbrecht et al., 2013) ou effectué en dehors des horaires et moments pouvant être 

qualifiés de « traditionnellement associés » à l'activité professionnelle, tel que lors de pratiques 

en débordement ou encore de travail « supplémentaire » (Ojala, 2011 ; Glass et Noonan, 2012 ; 

Hilbrecht et al., 2013 ; Goussard et Tiffon, 2016, Messenger et al., 2017), qui englobe 

également les pratiques de travail nomade, informel et médiatisé.  

Des auteurs ont en outre constaté que le travail à distance et médiatisé n'avait peu ou pas 

d'effets sur l'implication envers l'organisation, ou pouvait l'amoindrir (Golden, 2009 ; Leslie et 

al., 2012). De même, bien que l'usage des technologies dans le cadre des activités de travail 

tend à rendre les communications et le partage d'informations entre salariés plus faciles et 

efficaces (Deogaonkar, 2013 ; de Wet, Koekemoer et Nel, 2016), il a été reconnu que 

l'éloignement physique avec le lieu de travail induit chez les salariés un sentiment d'isolement 
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social et une diminution des échanges avec les autres travailleurs (Hislop et Axtell, 2007 ; 

Deogaonkar, 2013 ; Hannif, Cox et Almeida, 2014 ; Jalagat et Jalagat, 2019), suite auxquels les 

individus peuvent percevoir une moindre reconnaissance de leur travail (Dumas et Ruiller, 

2014). 

Pour finir, l'utilisation des technologies dans le cadre professionnel, et plus précisément 

en lien avec le travail délocalisé, provoque une extension et une intensification du travail 

pouvant engendrer chez les travailleurs des difficultés à se désengager des activités de travail 

associées à du stress, une détresse psychologique et de l'anxiété (Coovert et Thompson, 2014), 

de même qu'une surcharge de travail (Derks et Bakker, 2010). Plus spécifiquement, des études 

ont montré une augmentation des risques pour les travailleurs à distance de développer des 

addictions en lien avec ces pratiques (Turel et al., 2011 ; Wyrzykowska, 2014), notamment dans 

le cadre du travail nomade (Popma, 2013). En effet, l'utilisation fréquente des technologies 

exigée par des situations de travail, ainsi que l'extension temporelle des activités de travail, 

favorise l'apparition d'addiction au travail ou aux technologies et à Internet (Li et Lin, 2019; 

Vayre et Vonthron, 2019 ; Spagnoli et al., 2020).  

Comme déjà évoqué précédemment, les études sur le travail à distance se concentrent 

essentiellement sur les pratiques de télétravail contractualisées avec l'employeur ou encore sur 

l'utilisation des technologies dans le cadre professionnel. De ce fait, la littérature relative aux 

pratiques de travail nomade, informel et médiatisé demeure peu fournie, bien que ces situations 

tendent à être plus répandues que les activités formelles, et actuellement en augmentation 

(Thulin et al., 2019 ; Ravalet et Rerat, 2019 ; Hannonen, 2020). 

Certaines études ont mis en avant des différences de perception et d'approbation des 

formes de travail nomade par l'entourage des salariés, en fonction du type de lieux où sont 

réalisées ces activités (Morel-A-L’Huissier, 2007 ; Vayre et Pignault, 2014). 

Dans le même temps, l'usage accru des technologies dans le cadre de ces situations et 

l'accès facilité aux tâches de travail n'importe où et n'importe quand permet le déploiement du 

travail sur des temporalités et des localisations très diversifiées, renforçant notamment les 

risques pour le maintien de l'équilibre entre vie privée et vie professionnelle dès lors que le 

travail peut être réalisé au sein du domicile.  
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De plus, la prise de distance physique avec le lieu de travail, mais surtout avec le 

collectif de travail, peut rendre plus difficile le développement d'un sentiment d'implication 

envers l'organisation, ainsi que le processus de transmission de la reconnaissance des collègues, 

supérieurs ou subordonnés envers le travail accompli par les salariés à distance.  

En outre, l'absence de régulation formelle du travail d'un point de vue temporel peut 

favoriser le développement ou la recrudescence des phénomènes d'addiction, au travail comme 

aux technologies utilisées.  

 

2. Objectifs de recherche, modèle général et hypothèses 

L'examen des incidences des différentes formes de travail médiatisé et distant dans la 

littérature et les questionnements y étant associés, plus amplement détaillés au cours de notre 

premier chapitre, ont sous-tendu la mise en place de trois études empiriques visant : 

1. À identifier les modalités spatiales, temporelles et matérielles (technologies) 

déployées dans le cadre des pratiques de travail nomade, informel et médiatisé ;  

2. L'exploration et la compréhension de la relation entre l’approbation sociale 

perçue, aussi bien de la part de l'entourage personnel (conjoint.e, membres de la 

famille, amis et connaissances) que professionnel (collègues, supérieurs, 

subordonnés), et les modalités des pratiques de travail nomade, informel et 

médiatisé ;  

3. L'analyse des incidences de ces différentes modalités sur les équilibres de vie 

(perception des effets de la vie de travail sur la vie "hors travail", et satisfaction 

envers les équilibres), le rapport à l'organisation (implication envers 

l’organisation et reconnaissance au travail perçue), ainsi que la santé des salariés 

(phénomènes d'addiction au travail et à Internet).  

Pour rappel, le modèle général de recherche sur lequel s'appuient ces trois études est le suivant: 
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Figure 3. Modèle général de recherche (rappel) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La première étude avait pour objectif de déterminer les relations entre l'approbation 

sociale perçue provenant de l'entourage personnel, les modalités des pratiques de travail 

nomade, informel et médiatisé, et les phénomènes d'addictions (au travail et à Internet).  

Dans un second temps, notre deuxième étude visait à repérer comment les modalités 

matérielles et temporelles des pratiques de travail nomade, informel et médiatisé pouvait 

infléchir l'implication organisationnelle et la reconnaissance perçue, ainsi que les équilibres de 

vie (interface vie de travail et vie « hors travail » et niveau de satisfaction à l'égard de ces 

équilibres).  

Pour finir, notre troisième étude examinait les relations entre approbation sociale perçue 

provenant de l'entourage professionnel des travailleurs, usages des technologies mobilisés dans 

le cadre de ces pratiques, et incidences de ces usages sur le rapport à l'organisation des salariés, 

ainsi que sur leurs équilibres de vie et sur leur santé.  
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Nos études se concentrant de ce fait chacune sur des aspects particuliers du modèle ci-

dessus, il est décliné dans la suite du chapitre en trois sous-modèles pour clarifier les relations 

et variables explorées au cours de chacune des trois études. Nous avons développé nos 

hypothèses générales et opérationnelles de recherche en accord avec ces analyses spécifiques, 

elles seront examinées au cours de chaque étude correspondante.  

Les hypothèses générales sont les suivantes :  

Nous pensons tout d’abord que l’approbation sociale perçue provenant de l’entourage 

personnel et professionnel des salariés impacte les modalités des pratiques de travail nomade, 

informel et médiatisé (Hypothèse Générale 1).  

Nous nous attendons à ce que les modalités de ces pratiques de travail affectent la 

perception des équilibres de vie des salariés (Hypothèse Générale 2).  

Nous supposons également que les modalités des pratiques de travail nomade, informel 

et médiatisé influent sur les niveaux d’implication envers l’organisation et de reconnaissance 

au travail perçue des salariés (Hypothèse Générale 3).  

Enfin, nous pensons que les modalités de ces pratiques de travail impactent les 

phénomènes d’addiction au travail et à Internet (Hypothèse Générale 4).  

 

3. Méthodologie (déroulement du recueil de données, instrument de 

mesure) 
 

3.1. Déroulement du recueil de données (contact avec les participants et 

procédure) 

Notre échantillon pour cette enquête et nos trois études se compose de travailleurs 

français ayant des pratiques de travail nomade, informel (non contractualisé), en utilisant pour 

ce faire des technologies dites « mobiles ». Suite à l'élaboration d'un listing d'appareils 

répondant à ce critère et basé sur notre revue de la littérature (Vayre et Vonthron, 2019), nous 

avons retenu trois types de technologies mobiles étant les plus susceptibles de permettre aux 

salariés de mener à bien leurs tâches professionnelles en dehors des murs de leurs entreprises 

de rattachement : ordinateur portable, téléphone portable/smartphone, et tablette. La même 

méthode a été appliquée concernant les types de lieux à retenir, qui sont : les transports en 
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commun, le domicile, les espaces dits « dédiés au travail » (co-working) et les espaces qualifiés 

de « non dédiés au travail » (restaurants, gares, bibliothèques). 

La prise de contact avec les participants s'est déroulée principalement selon la méthode 

du sondage aléatoire (ou probabiliste), sans prise en compte de quotas particuliers à remplir. 

Par voie de nécessité, nous avons également parfois recouru à la méthode du sondage en boule 

de neige (non probabiliste), qui implique de « demander aux premières personnes interrogées 

d'en indiquer d'autres qui soient concernées par l'enquête : la même demande leur sera ainsi 

adressée, et ainsi de suite » (Combessie, 2007). De par la diversité des profils professionnels 

concernés par le travail à distance et la multiplicité des formes existantes, il nous a été essentiel 

d'effectuer un défrichage tant des types d'entreprises que des métiers pouvant être concernés 

par des situations de travail nomades, afin de faciliter autant que possible la recherche des 

participants. Au final, ces derniers ont été contactés au travers de leurs entreprises de 

rattachement (ont été privilégiés des organismes rattachés à des métiers déjà identifiés comme 

nomades utilisant les technologies, tels que des grandes entreprises privées ou de grandes 

structures publiques comme les universités), ainsi que des lieux fréquentés par les travailleurs 

à distance (espaces de co-working). Nous avons également recouru à des réseaux professionnels 

spécifiques (réseaux de cadres, de consultants, mais aussi plus largement de travailleurs à 

distance) et aux annonces explicites via les réseaux sociaux.  

La passation des questionnaires a eu lieu selon deux modalités, ces dernières ayant été 

choisies et privilégiées en fonction des lieux où les questionnaires étaient administrés : soit en 

face à face, sous format papier (la chercheuse venait alors sur place pour proposer aux 

travailleurs de compléter le questionnaire directement, dans le cadre notamment des visites 

d'espaces de coworking), soit en ligne, sous format numérique (notre questionnaire papier a été 

adapté en ligne sur le logiciel LimeSurvey, afin de pouvoir contacter et toucher plus facilement 

des travailleurs nomades informels).  

La passation du questionnaire complet avait été calculée pour durer en moyenne quinze 

minutes, la durée dépendant de la facilité avec laquelle chaque participant s'appropriait les 

questions et envisageait les réponses.  
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3.2. Matériel utilisé (structure du questionnaire) 

 

Pour davantage de clarté et de lisibilité, la composition du questionnaire (voir Annexe 

1) et les modalités des situations de travail nomade, informel et médiatisé vécues par les 

enquêtés, sont synthétisées en détails dans les tableaux suivants (tableaux 3 et 4).  

 

Tableau 3. Composition du questionnaire : modalités du travail nomade, informel et 

médiatisé 

Caractéristiques des pratiques 

de travail nomade, informel et 

médiatisé 

Nombre 

d'items 

Détails des items 

Fréquences d'usage des 
technologies 

3 1. Smartphone/téléphone portable 
2. Ordinateur portable 

3. Tablette 

Fréquentation des lieux 4 1. Transports en commun (bus, trains, avion, TGV…) 

2. Domicile  

3. Espaces dédiés au travail (co-working, télécentres) 

4. Espaces publics (cafés, restaurants, gares, 

bibliothèques) 

Moment de la journée 7 (choix 

multiple) 

En tout début de matinée, pendant la matinée, 

pendant l'après-midi, pendant les pauses, en toute fin 

d'après-midi, en soirée, la nuit 

Intensité temporelle de l'activité 1 Durée par jour (en heures) 

Pour chacune des trois études rattachées à l'enquête quantitative, il était d'abord 

demandé aux participants de renseigner les caractéristiques de leur situation de travail nomade, 

informel et médiatisé. Ils étaient invités à indiquer les fréquences d'usage des technologies 

mobilisées et les lieux de ces pratiques « hors les murs » de l'entreprise selon une échelle de 

Likert en quatre points (allant de « Jamais » à « Toujours »). Les participants devaient 

également cocher les différents moments de la journée durant lesquels ils étaient amenés à 

réaliser leurs pratiques de travail nomade, informel et médiatisé (durant la matinée, durant 

l'après-midi, durant la nuit, etc...), et finalement mentionner combien de temps ils consacraient 

à leurs pratiques de travail nomade, informel et médiatisé (en nombre d'heures dans une 

journée).  

Par la suite, les travailleurs étaient invités à répondre aux différentes échelles de mesure 

constituant le questionnaire (voir ci-dessous, tableau 4). Toutes ont été validées en langue 

française et comportent des échelles de réponse de type Likert. Leur déploiement a également 

été spécifique aux études et aux objectifs de ces dernières. Elles ont notamment été soumises à 

des analyses confirmatoires afin de vérifier la validité de leur structure interne.  
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Tableau 4. Composition du questionnaire : échelles de mesures 

Échelles de mesure  Nombre d'items  Détails des dimensions / items  

Implication envers l'organisation 

(Stinglhamber et Vandenberghe, 

2002)  

18 

1. Engagement affectif (EA, 6 items) 
2. Engagement normatif (EN, 6 items) 

3. Sacrifices perçus (engagement de continuité, EC, 3 

items) 

4. Manque d'alternatives d'emploi perçues (EC, 3 items)  

Reconnaissance au travail perçue 

(Fall, 2013)  
12 

1. Reconnaissance de l'entreprise (4 items) 

2. Reconnaissance des supérieurs (4 items) 

3. Reconnaissance des collègues (4 items)  

SWING (Lourel, Gana et 

Wawrzyniak, 2005)  
13 

1. Effets négatifs de la vie de travail sur la vie privée (8 

items) 

2. Effets positifs de la vie de travail sur la vie privée (5 

items)  

Satisfaction à l'égard des 

équilibres de vie  
1 Pas de dimensions  

Compulsive Internet Use Scale 
(Khazaal et al., 2012)  

14 

1. Perte de contrôle (4 items), 

2. Préoccupation à l'égard de l'usage d'internet (3 items), 

3. Symptôme de retrait (1 item), 
4. Modifications d'humeur ou coping (2 items), 

5. Conflit (4 items).  

Dutch Work Addiction Scale 

(Sandrin et Gillet, 2016)  
10 

1. Travail excessif (5 items), 

2. Travail compulsif (5 items).  

Approbation sociale perçue de 

l'entourage (Pouchard et al., 

2006)  

4 

1. Approbation du conjoint/de la conjointe (1 item) 

2. Approbation des membres de la famille (1 item) 

3. Approbation des amis et relations (1 item)  

4. Approbation de l'entourage professionnel (1 item) 

L'implication envers l'organisation a été mesurée avec l'échelle validée en 18 items 

extraite de Stinglhamber, Bentein et Vandenberghe (2002). Notre étude se réfère au modèle de 

l'implication envers l'organisation développé par Meyer et Allen (1991), selon lequel 

l'implication est le produit de trois composantes : l'engagement affectif, l'engagement normatif, 

et l'engagement de continuité comprenant deux dimensions. Nous avons dû éliminer deux items 

afin d'obtenir une structure satisfaisante, mais les résultats issus de l'analyse confirmatoire 

atteste de la structure en quatre dimensions également validée par les auteurs (voir Annexe 2).  

La reconnaissance au travail a été mesurée grâce à l'échelle de reconnaissance au travail 

développée par Fall en 2013, comportant 12 items. Nous avons eu recours à la conception de la 

reconnaissance au travail perçue issue des travaux de Brun et Dugas (2005), qui envisagent 

cette dernière comme étant à la fois en provenance de l'entreprise, mais aussi des collègues et 

des supérieurs hiérarchiques. Cette modélisation présente l'avantage de prendre en compte les 

perceptions de ceux étant considérés comme les « sources même de cette reconnaissance au 

sein de l'organisation » (Fall, 2013, p. 192). Les résultats de l'analyse confirmatoire confirment 

la structure tridimensionnelle de l'échelle (voir Annexe 2).  
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L'interface entre vie de travail et vie hors travail a été mesurée par l'échelle SWING 

(Survey Work-Home interaction-Nijmegen réduite ici à 13 items pour se concentrer sur l'impact 

de la vie de travail sur la vie « hors travail »), [de Geurts, 2000 ; version française de Lourel, 

Gana et Wawrzyniak, 2005]. Nous nous sommes référés à la conception de Geurts (2000), selon 

laquelle l'interaction entre la vie de travail et la vie hors travail se caractérise par quatre sources 

d'influence (effets positifs et négatifs de la vie privée sur la vie de travail, et effets positifs et 

négatifs de la vie de travail sur la vie privée). De par les objectifs de notre enquête, nous nous 

sommes plus particulièrement concentrées sur les aspects relatifs aux impacts positifs et 

négatifs de la vie de travail sur la vie privée. L'analyse confirmatoire aboutit à des résultats 

satisfaisants pour la structure bidimensionnelle mobilisée dans le cadre de cette étude (voir 

Annexe 2).  

La satisfaction relative aux équilibres de vie a été mesurée à partir d’un item (« Estimez-

vous que l'équilibre entre votre vie privée et votre vie professionnelle est satisfaisant ? »,). Les 

répondants indiquaient leur degré d’accord avec l’affirmation (échelle en 5 points allant de 

« Pas du tout » à « Tout à fait »).  

L'addiction à Internet a été mesurée avec la Compulsive Internet Use Scale de Meerkerk, 

Van Den Eijnden, Vermulst et Garretsen (2009) en 14 items (version française de Khazaal, 

Chatton, Horn et al., 2012). Cette échelle se base sur la conception de Meerkerk, Van Den 

Eijnden, Vermulst et Garretsen (2009) qui proposent une approche classique en psychologie de 

l'addiction à Internet en la définissant comme un syndrome alliant perte de contrôle, tentatives 

de retrait difficilement réussies et changements d'humeur liés à la privation. Les seuils des 

indices issus de l'analyse confirmatoire confirment la structure en cinq dimensions de l'échelle 

(voir Annexe 2).  

L'addiction au travail a été mesurée grâce à à la Dutch Work Addiction Scale en 10 

items de Schaufeli, Shimazu et Taris (2009 ; version française de Sandrin et Gillet, 2016). Pour 

Schaufeli, Taris et van Rhenen (2008), l'addiction au travail est à considérer sous l'angle de 

deux dimensions : travail excessif et travail compulsif. Les résultats de l'analyse confirmatoire 

valident la structure bidimensionnelle de l'échelle (voir Annexe 2).  

Enfin, l'approbation sociale perçue de l'entourage personnel et professionnel des 

travailleurs a été mesurée avec une échelle en 4 items inspirée de Pouchard et al. (2006).  
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II. Résultats détaillés des trois études  

Les résultats et conclusions des études sont présentés dans les trois sous-parties qui 

suivent, débutant chacune par une présentation des caractéristiques des échantillons, puis se 

concentrant par la suite sur les analyses statistiques descriptives et relatives à l'examen des 

relations entre nos différentes variables. 

 

1. Étude 1 : approbation sociale perçue de l'entourage personnel, modalités 

du travail nomade, informel et médiatisé, et phénomènes d'addictions  

Pour rappel, la première étude réalisée dans le cadre de notre enquête quantitative aborde 

d'une part les effets de l'approbation sociale perçue provenant de l'entourage personnel 

(conjoint.e, membres de la famille, amis et relations) sur le déploiement des modalités des 

pratiques de travail nomade, informel et médiatisé, et d'autre part l'impact de ces modalités sur 

les phénomènes d'addiction (au travail et à Internet). Elle s'appuie sur le sous-modèle de 

recherche schématisé en figure 4, issu de notre modèle général de recherche évoqué plus tôt 

(voir plus haut, figure 3). Cette étude a déjà fait l’objet d’une publication au sein de la revue 

« Psychologie du Travail et des Organisations » en 20204. 

 

Figure 4. Sous-modèle de recherche mobilisé lors de la première étude 

* 

 

 

 

 

 

                                                             
4 Périssé, M.,Vonthron, A.-M., et Vayre, E. (2020). Le travail nomade, médiatisé et informel : influence de 

l’approbation sociale perçue et effets sur les addictions au travail et à Internet. Psychologie du travail et des 

organisations, 26, 227-238. 
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En premier lieu, nous envisageons que plus les travailleurs perçoivent d’approbation 

sociale provenant de leur entourage personnel quant à leurs pratiques de travail nomade 

médiatisé et informel plus ces dernières seront intenses en termes de durée quotidienne 

(Hypothèse 1).  

Nous escomptons également que plus l'approbation sociale perçue de l'entourage 

personnel des travailleurs sera élevée et plus les travailleurs utiliseront fréquemment les 

technologies (smartphone/téléphone portable, ordinateur portable, tablette) dans le cadre de 

leurs pratiques de travail nomade, médiatisé et informel (Hypothèse 2).  

En second lieu, nous pressentons que l'augmentation de l'intensité temporelle des 

pratiques de travail nomade, médiatisé et informel entraînera une hausse des phénomènes 

d'addiction au travail et à Internet (Hypothèse 3).  

Enfin, nous pensons que plus l'usage des technologies dans le cadre des pratiques de 

travail nomade, médiatisé et informel sera fréquent, et plus les phénomènes d'addiction au 

travail et à Internet seront élevés (Hypothèse 4).  

 

1.1. Caractéristiques socio-démographiques de l'échantillon et des 

pratiques de travail nomade, informel et médiatisé  

L’échantillon se compose de 231 français travaillant de manière nomade et informelle 

via les technologies numériques. Les participants (âge moyen de 37.9 ans) sont très 

majoritairement des cadres du secteur privé (81.4 %) et non encadrants pour plus de la moitié 

(56.7 %). Les individus vivent pour la majorité en couple (65.4 %) et environ un tiers (33.8 %) 

habitent avec leur(s) enfant(s). L'échantillon présente un équilibre entre le taux de participants 

hommes (50.6 %) et femmes (49.4 %). 
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Tableau 5. Détails des fréquences d'usages des technologies et des fréquentations des lieux (en 

pourcentages) 

 Jamais Rarement Souvent Toujours 

Technologies  

Smartphone/téléphone portable 7.4 11.7 28.6 52.4 

Ordinateur portable 6.5 18.2 26.4 48.9 

Tablette 72.7 19.5 5.6 2.2 

Lieux  

Transports 21.6 32.9 35.5 13 

Domicile 4.3 19 43.7 32.9 

Lieux dédiés au travail 58.4 16 16.5 9.1 

Lieux non dédiés 41.1 39.4 16.5 3 

Les travailleurs nomades de l’échantillon ont le plus souvent recours au 

smartphone/téléphone portable et à l'ordinateur portable dans le cadre de leurs pratiques de 

travail nomade, informel et médiatisé (voir tableau 5). Le domicile représente le lieu privilégié 

de travail nomade, informel et médiatisé. Pour un peu plus d'un tiers des participants, les 

transports en commun sont également régulièrement utilisés dans le cadre de leurs PT-NIM. 

Enfin, les salariés interrogés estiment travailler environ 3 heures par jour (au minimum 

une demi-heure et au maximum 5 heures) selon les modalités ciblées. Il est intéressant de noter 

que le travail nomade, médiatisé et informel s’instaure à des moments très variés, tout au long 

de la journée dès le tout début de matinée (48.9 %) et jusqu’en soirée (46.5 %), en particulier 

durant la fin d'après-midi (55 %). Ces résultats descriptifs dénotent une extension de l'activité 

professionnelle et soulignent la mobilisation des temps de trajets domicile-travail pour 

poursuivre l’activité de travail de manière informelle via les technologies mobiles. 

 

1.2. Statistiques descriptives relatives aux variables constitutives du sous-

modèle de recherche de l’étude 1 

L’alpha de Cronbach calculé pour les scores totaux de nos échelles est supérieur à .75 

pour toutes les échelles tandis que les alphas des scores des dimensions de nos échelles oscillent 

entre .86 et .62 (voir Tableau 6). À l’instar de Mohamad et al. (2015), nous avons estimé que α 

était acceptable à compter de .60, et tout à fait correct à partir de .70 : nos échelles présentent 

donc une bonne fidélité interne. 
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Tableau 6. Statistiques descriptives relatives aux variables intégrées dans le modèle de 

recherche 

 M - SD Médiane Min - Max Min – Max 

(théoriques) 

α  

Approbation de l'entourage personnel 3.36 - .06 3 1 - 5 1- 5 .88 

Addiction à Internet 2.26 - .04 2.28 1 - 4 1 - 5 .86 

Perte de contrôle 

Préoccupation à l'égard de l'usage d'internet 

Symptômes de retrait 

Modification de l'humeur ou coping 

Conflit 

2.48 - .05 

2.12 - .05 

2.21 - .07 

2.34 - .07 

2.12 - .05 

2.5 

2 

2 

2 

2 

1 – 4.5 

1 – 4.3 

1 - 5 

1 - 5 

1 – 4.5 

1 - 5 

1 - 5 

1 - 5 

1 - 5 

1 - 5 

.70 

.62 

- 

.86 

.65 

Addiction au travail 2.53 - .03 2.5 1.2 – 3.9 1 - 5 .77 

Travail excessif 

Travail compulsif 

3.26 - .04 

2.28 - .04 

3.2 

2.2 

1.6 - 4 

1 - 4 

1 - 5 

1 - 5 

.69 

.67 
Notes. N = 231; L'alpha de Cronbach correspond au nombre entre parenthèses; *p < .05, ** p < .01, *** p < .001 

Comme on le constate dans le tableau 6, les salariés interrogés perçoivent que leurs 

pratiques de travail nomade, informel et médiatisé, sont modérément approuvées par leur 

entourage personnel.  

Ils présentent en outre un score d’addiction à Internet (μ = 2.26) légèrement supérieur à 

la valeur seuil déterminée selon la procédure de Meerkerk (Cartierre, Coulon et Demerval, 

2011), qui stipule qu'un comportement peut être qualifié de compulsif à partir d'un score 

supérieur ou égal à 28 (soit environ 2 sur une échelle en cinq points de Likert). 68 % des 

répondants ont un score total pour l'addiction à Internet supérieur ou égal à la valeur seuil. De 

la même façon, notre échantillon présente un niveau d'addiction au travail plus élevé (μ = 2.53) 

que la valeur seuil (20, soit 2 sur une échelle en cinq points de Likert), également établie selon 

la procédure de Meerkerk (Cartierre, Coulon et Demerval, 2011). 84 % des participants ont un 

score total pour l'addiction au travail supérieur ou égal à la valeur seuil. 

  

1.3. Mise à l'épreuve du sous-modèle de recherche de l’étude 1 

Nous avons procédé à des analyses de régressions multiples afin de tester les liens entre 

nos variables.  

1.3.1. Effets de l'approbation sociale perçue de l'entourage personnel des 

travailleurs sur l'intensité temporelle des pratiques (H1) et les fréquences 

d'usage des technologies (H2) associées au travail nomade, médiatisé et 

informel 

L'analyse de régression révèle une relation significative (R² = .061, p < .001) entre le 

niveau d'approbation sociale de l'entourage personnel du travailleur à l'égard de ses pratiques 

de travail nomade, médiatisé et informel et l'intensité temporelle de ses pratiques.  
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Tableau 7. Régressions linéaires multiples et corrélations : influence de l'approbation sociale 

perçue de l'entourage personnel des travailleurs sur l'intensité temporelle et sur les fréquences 

d'usages des technologies (smartphone/téléphone portable, ordinateur, tablette) 

 Heures par jour  Smartphone/téléphone portable Ordinateur portable Tablette 

Partenaire  
254*** 

Β = .164 

.018 

Β = -.087 

.336*** 

Β = .320** 

.068 

Β = .141 

Membres de la 

famille  

.251*** 

Β = .159 

.074 

Β = .136 

.269*** 

Β = .060 

.031 

Β = .013 

Amis et relations  
.195** 

Β = -.041 

.044 

Β = .004 

.232*** 

Β = -.041 

-.009 

Β = -.124 

Score total  
.259*** 

Β = .182 

.048 

Β = .145 

.312*** 

Β = .207** 

.036 

Β = .102 

 
R² ajusté = .061 

F(3) = 6.010*** 

R² ajusté = -.004 

F(3) = 0.664 

R² ajusté = .102*** 

F(3) = 9.744*** 

R² ajusté = -.001 

F(3) = .886 
 

Notes. Coefficients de régression standardisés (B) présentés avec : *p < .05, ** p < .01, *** p < .001 

Ce constat tend à confirmer la légitimité de notre première hypothèse. Toutes les 

dimensions de l'approbation sociale perçue, et davantage encore celle émanant du ou de la 

partenaire (.254, p <. 001) ainsi que celle provenant des membres de la famille (.251, p < .001), 

sont positivement corrélées au déploiement des pratiques de travail nomade, informel et 

médiatisé au quotidien.  

Nos résultats soulignent également une relation positive et significative entre 

l'approbation sociale perçue et les fréquences d'usage d'une technologie en particulier : 

l'ordinateur portable (R² = .102, p <. 001). L'utilisation de l'ordinateur portable dans le cadre 

des pratiques de travail nomade, informel et médiatisé augmente lorsque l'approbation perçue 

émanant du ou de la partenaire comme celle provenant des membres de l’entourage proche 

augmente. L'approbation sociale perçue n'explique cependant pas la fréquence d'usage des 

autres technologies utilisées. Dans ces conditions, notre seconde hypothèse n'est que 

partiellement validée. 

1.3.2. Effets de l'intensité temporelle des pratiques de travail nomade, informel 

et médiatisé sur les phénomènes d'addiction au travail et à Internet (H3)  

Nos résultats indiquent que l'intensité temporelle des pratiques de travail nomade, 

médiatisé et informel a un effet significatif et positif sur deux des dimensions de l'addiction à 

Internet (R² = .015 et .018, p < .05, voir Tableau 8). En effet, plus les pratiques quotidiennes 

de travail nomade, médiatisé et informel sont intenses, plus les usages d’Internet sont 

caractérisés par une perte de contrôle (B = .139, t = 2.137, p < .05) et l'apparition de conflits (B 

= .149, t = 2.285, p < .05). 
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Tableau 8. Régressions linéaires multiples et corrélations : influence de l'intensité temporelle 

des pratiques de travail nomade, médiatisé et informel sur l'addiction à Internet et l'addiction 

au travail 

 
Perte de 

contrôle 

Préoccupation à 

l'égard de l'usage 

d'internet 

Symptôme de 

retrait 

Modification de 

l'humeur ou 

coping 

Conflit Score total 

Heures 

par jour 

.140* 

Β = .140* 

.089 

Β = .089 

.073 

Β = .072 

.048 

Β = .047 

.149* 

Β = .149* 

.134* 

Β = .134* 

 
R² ajusté = .015 

F(1) = 4.567* 

R² ajusté = .003 

F(1) = 1.827 

R² ajusté = .000 

F(1) = 1.219 

R² ajusté = -.002 

F(1) = 0.522 

R² ajusté = .018 

F(1) = 5.221* 

R² ajusté = .013 

F(1) = 4.185* 

 Travail excessif Travail compulsif Score total    

Heures 

par jour 

.027 

Β = .027 

.135* 

Β = .135* 

.058 

Β = .058 
   

 
R² ajusté = -.003 

F(1) = 0164 

R² ajusté = .014 

F(1) = 4.275* 

R² ajusté = -.000 

F(1) = 0.783 
   

 
Notes. Coefficients de régression standardisés (B) présentés avec : *p < .05, ** p < .01, *** p < .001 

On observe un phénomène similaire quant à l’influence de l'intensité temporelle 

quotidienne de ces pratiques sur l'addiction au travail. En effet, l’intensité des pratiques de 

travail nomade, médiatisé et informel favorisent le travail compulsif, et cible en particulier cette 

dimension de l’addiction au travail (B = .135, t = 2.067, p < .05).  

En revanche, et bien que l'intensité temporelle de ces pratiques (R² = .014, p < .05 ) soit 

significativement et positivement corrélé au travail compulsif, elles n’influencent pas de 

manière significative l’addiction au travail (voir Tableau 8). Notre troisième hypothèse n'est 

donc que partiellement validée.  

1.3.3. Effets des fréquences d'usage des technologies dans le cadre des pratiques 

de travail nomade, médiatisé et informel sur les addictions au travail et à 

Internet (H4) 

Nos résultats mettent en lumière des relations significatives entre la fréquence d'usage 

d’une technologie en particulier, la tablette, et l’addiction au travail, notamment la dimension 

de travail compulsif (p > .05 ; voir Tableau 10). En revanche, aucune relation significative n’est 

relevée entre les fréquences d’usage des technologies et l’addiction à Internet (voir Tableau 9). 
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Tableau 9. Régressions linéaires multiples et corrélations : influence des fréquences d'usage 

des technologies dans le cadre des activités professionnelles nomades et informelles sur 

l'addiction à Internet 

 
Perte de 
contrôle 

Préoccupation à 
l'égard de l'usage 

d'internet 

Symptôme de 
retrait 

Modification 
de l'humeur 

ou coping 

Conflit Score total 

Smartphone/ 

Téléphone 

portable 

.140* 

Β = .142* 

.098 

Β = .109 

.011 

Β = .014 

-.005 

Β = .001 

.050 

Β = .055 

.089 

Β = .098 

Ordinateur 

portable 

.022 

Β = -.000 

-.075 

Β = -.091 

-.064 

Β = -.063 

-.021 

Β = -.022 

-.069 

Β = -.075 

-.048 

Β = -.062 

Tablette 
-.015 

Β = -.027 

.035 

Β = .022 

.074 

Β = .071 

-.037 

Β = -.038 

.079 

Β = .072 

.017 

Β = .006 

 

R² ajusté = 

.007 

F(3) = 1.568 

R² ajusté = .005 

F(3) = 1.417 

R² ajusté = -

.003 

F(3) = 0.723 

R² ajusté = -

.011 

F(3) = 0.142 

R² ajusté = 

.000 

F(3) = 1.055 

R² ajusté = -

.001 

F(3) = 0.906 
 
Notes. Coefficients de régression standardisés (B) présentés avec : *p < .05, ** p < .01, *** p < .001 

 

Tableau 10. Régressions linéaires multiples et corrélations : influence des fréquences d'usage 

des technologies dans le cadre des activités professionnelles nomades et informelles sur 

l'addiction au travail 

 Travail excessif Travail compulsif Score total 

Smartphone/ 

Téléphone portable 

.093 

Β = .078 

-.023 

Β = -.037 

.051 

Β = .037 

Ordinateur portable .051 

Β = .041 

-.017 

Β = -.006 

.012 

Β = .010 

Tablette .098 

Β = .092 

.169* 

Β = .172** 

.144* 

Β = .141* 
 
Notes. Coefficients de régression standardisés (B) présentés avec : *p < .05, ** p < .01, *** p < .001 

L'addiction au travail n’est impactée que faiblement par les fréquences d'utilisation des 

différentes technologies associées aux pratiques de travail nomade, informel et médiatisé, tandis 

que l’addiction à Internet n’est associée à aucune de ces technologies. De par ces résultats, notre 

quatrième hypothèse est donc infirmée.  
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La figure ci-dessous (figure 5) propose une synthèse des résultats significatifs de la première 

étude.  

 

Figure 5. Synthèse des résultats significatifs de l'étude 1 

* 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un premier temps, l’augmentation de l’approbation sociale perçue du ou de la 

partenaire, des membres de la famille et des amis et relations vis-à-vis des pratiques de travail 

nomade, informel et médiatisé des salariés impacte positivement les fréquences d’usages de 

l’ordinateur et leur intensité temporelle. 

Dans un second temps,  l’accroissement de l’investissement temporel des salariés dans 

ces pratiques entraîne une augmentation des phénomènes d’addiction au travail (dimension de 

travail compulsif plus particulièrement) et à Internet (dimensions de perte de contrôle et conflit). 

En revanche, les fréquences d’usages de la tablette n’impactent que faiblement l’addiction au 

travail (dimension de travail compulsif) mais pas l’addiction à Internet.  

 

2. Étude 2 : effets des modalités du travail nomade, informel et médiatisé 

sur l'implication envers l'organisation, la reconnaissance au travail 

perçue, et l'équilibre entre vie de travail et vie "hors travail" 

Notre seconde étude souhaitait rendre compte des effets des pratiques de travail nomade, 

informel et médiatisé sur le rapport à l'organisation et les équilibres de vie des salariés. Plus 
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précisément, elle avait pour but de repérer de quelle manière les différentes modalités des PT-

NIM (intensité temporelle en heures par jour, fréquences des technologies et fréquentation de 

certains lieux de travail) étaient en mesure d'impacter l'implication envers l'organisation et la 

reconnaissance au travail perçue d'une part, mais aussi d'autre part l'interface perçue entre vie 

de travail et vie "hors travail" et la satisfaction à l'égard de ces équilibres. L'étude est structurée 

autour du sous-modèle de recherche suivant (figure 5), dérivé de notre modèle général de 

recherche (voir plus haut, figure 3). Cette étude a déjà fait l’objet d’une publication à paraître 

au sein de l’ouvrage « La digitalisation du travail : nouveaux espaces et nouvelles temporalités 

de travail ».5 

Figure 6. Sous-modèle de recherche mobilisé lors de la deuxième étude 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous pensons d’une part que les pratiques de travail nomade, informel et médiatisé 

influencent l’implication des salariés envers leur organisations et la reconnaissance perçue.  

D'autre part, nous pensons également que les pratiques de travail nomade, informel et 

médiatisé ont des effets délétères sur l'interface entre vie de travail et vie « hors travail », et sur 

la satisfaction perçue à l'égard de ces équilibres. 

 

                                                             
5 Périssé, M., Vonthron, A.-M., et Vayre, E. (à paraître). Effets du travail nomade et médiatisé sur la qualité de vie au travail. 

Dans E. Vayre. La digitalisation du travail : nouveaux espaces et nouvelles temporalités de travail. ISTE Éditions. 
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2.1. Caractéristiques socio-démographiques de l'échantillon et des 

pratiques de travail nomade, informel et médiatisé 

Pour cette seconde étude, l'échantillon est composé de 380 travailleurs français ayant 

des pratiques de travail nomade et informel via les TIC. On constate un taux équivalent 

d'hommes (50.8 %) et de femmes (49.2 %). L'âge moyen des participants est de 38.3 ans Il 

s’agit en grande majorité de cadres : chefs et directeurs d’entreprise (15,8%), cadres 

d’entreprise (35,5%) ou de la fonction publique (11,6%), cadres intermédiaires d’entreprise 

(9,7%) ou de la fonction publique (6,6%). Plus de la moitié d'entre eux ne sont pas des cadres 

encadrants (60.3 %). Enfin, les travailleurs vivent pour la majorité en couple (64.7 %), et 38.9 

% d'entre eux habitent avec leur(s) enfant(s).  

 

Tableau 11. Détails des fréquences d'usages des technologies et des fréquentations des lieux 

(en pourcentages) 

 Jamais Rarement Souvent Toujours 

Technologies  

Smartphone/téléphone portable 7.1 12.9 29.2 50.8 

Ordinateur portable 5 14.2 28.4 52.4 

Tablette 65 21.6 9.5 3.9 

Lieux  

Transports 21.8 34.7 31.8 11.6 

Domicile 3.4 13.9 43.9 38.7 

Lieux dédiés au travail 58.2 17.9 15.5 8.4 

Lieux non dédiés 38.4 35.8 18.9 6.8 

Dans le cadre de leurs pratiques professionnelles nomades et informelles (voir ci-dessus, 

Tableau 11), les travailleurs privilégient le recours au smartphone/téléphone portable et à 

l'ordinateur portable. Lorsqu’ils travaillent « hors les murs » de l'entreprise de manière 

informelle, c’est principalement dans les transports en commun (« toujours » : 11.6 % ou 

« souvent » : 31.8 %) et depuis leur domicile (« toujours » : 38.7 % ou « souvent » : 43.9%). 

Les travailleurs pratiquent leur travail de manière nomade, informelle et médiatisée en 

moyenne 3 heures par jour. Ces pratiques s'étendent sur des périodes de la journée assez 

diversifiées, le plus souvent au tout début de la journée de travail (matinée, 42.6 %), et en fin 

de journée de travail, durant les fins d'après-midi (53.4 %) et soirées (46.1 %), parfois la nuit 

après les heures habituelles de coucher (15.3 %). Le travail nomade, informel et médiatisé 

apparaît donc comme une activité professionnelle qui se prolonge sur des périodes de temps 

traditionnellement consacrées à la vie « hors travail », et qui se déploie dans les transports (lors 

des trajets entre le domicile et le lieu de travail officiel) mais aussi depuis chez soi. Ces premiers 

constats tendent à venir confirmer les résultats des études ayant démontré la relation entre 
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travail en débordement et pratiques de travail médiatisé et à distance (Konradt et al., 2000 ; 

Barnett et al., 2011 ; Glass et Noonan, 2012 ; Popma, 2013 ; Vayre et Vonthron, 2019).  

 

2.2. Statistiques descriptives relatives aux variables constitutives du sous- 

modèle de recherche de l’étude 2 

Comme le tableau 12 ci-dessous l’indique, les alpha de Cronbach des échelles 

mobilisées sont tous supérieurs à .70, traduisant ainsi une bonne fidélité interne.  

Les travailleurs interrogés ont une implication moyenne plutôt faible envers 

l’organisation qui les emploie et ont surtout un engagement normatif envers celle-ci. En outre, 

ils estiment en moyenne recevoir une reconnaissance au travail modérée, en particulier de la 

part de leur entreprise (alors qu’ils perçoivent plus de reconnaissance de la part de leurs 

supérieurs hiérarchiques).  

 

Tableau 12. Statistiques descriptives relatives aux variables intégrées dans le modèle 

(moyenne, écart-type, minimum et maximum de l’échantillon, minimum et maximum théoriques, 

et alpha de Cronbach) 

 M - SD Médiane Min - 

Max 

Min – Max 

(théoriques) 

α  

Implication envers l'organisation 2.83 (1.03) 2.83 1.2 - 5 1 - 5 (.88) 

Engagement Affectif  

Engagement Normatif 

Sacrifices perçus 

Manque d'alternatives d'emploi perçues 

2.35 (0.54) 

2.7 (1.16) 

2.91 (1.11) 

2.35 (1.03) 

2.33 

2.58 

3 

2.33 

1 – 3.3 

1 – 5 

1 – 5 

1 – 5 

1 - 5 

1 - 5 

1 - 5 

1 - 1 

(.77) 

(.91) 

(.80) 

(.78) 

Reconnaissance au travail 3.62 (0.73) 3.58 1.5 - 5 1 - 5 (.88) 

De l'entreprise 

Des supérieurs 

Des collègues 

3.30 (0.96) 

3.87 (0.92) 

3.80 (0.82) 

3.25 

4 

3.75 

1 - 5 

1 - 5 

1.5 - 5 

1 - 5 

1 - 5 

1 - 5 

(.80) 

(.86) 

(.84) 

Interface perçue entre vie de travail et vie 

« hors travail » 

1.20 (0.49) 1.23 0 – 2.7 0 - 3 (.78) 

Effets négatifs 

Effets positifs 

1.10 (0.69) 

1.36 (0.69) 

1 

1.4 

0 - 3 

0 - 3 

0 - 3 

0 - 3 

(.75) 

(.87) 

Satisfaction à l'égard des équilibres de vie 3.41 (1.03) 3 1 - 5 1 - 5 - 
 
Notes. N = 380; L'alpha de Cronbach correspond au nombre entre parenthèses et atteste de la fiabilité des mesures lorsqu’il 
est supérieur à .70; *p < .05, ** p < .01, *** p < .001 

Concernant leur équilibre entre vie professionnelle et vie privée, les salariés participants 

à l’étude semblent en moyenne percevoir un peu plus d'effets positifs que négatifs de leur vie 

de travail sur leur vie « hors travail ». Cependant, les scores relatifs aux effets positifs comme 

négatifs de la vie de travail sur la vie privée sont plutôt faibles. Ces premières observations 

tendent à démontrer l’existence d’une perméabilité des frontières entre vie de travail et vie 

« hors travail » au sein de notre échantillon.  
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Enfin, les travailleurs interrogés estiment que leur équilibre entre vie privée et vie 

professionnelle est moyennement satisfaisant.  

 

2.3. Mise à l'épreuve du sous-modèle de recherche  

Afin de tester les liens entre les variables étudiées, nous avons eu recours à des analyses 

de régressions multiples. Comme l’indiquent nos résultats (voir les parties qui suivent), toutes 

les relations entre les modalités de pratiques de travail nomade, informel et médiatisé, et les 

construits psychologiques étudiés sont significatives, à l’exception de la satisfaction à l'égard 

des équilibres de vie sur laquelle ces pratiques paraissent n’avoir aucun effet. 

 

2.3.1. Effets des modalités des pratiques de travail nomade, informel et 

médiatisé sur l’implication envers l’organisation et la reconnaissance au 

travail perçue (H1) 

Comme mentionné sur la figure 6, nos analyses permettent d’identifier, les effets des 

certaines pratiques de travail nomade, informel et médiatisé sur l'implication envers 

l'organisation et la reconnaissance au travail perçue. 

Nos résultats indiquent, d’abord, que les fréquences d’usage du smartphone et de la 

tablette sont fortement associées à l’engagement et à la reconnaissance (voir Tableau 13). Plus 

les salariés utilisent ces technologies, et plus ils ressentent d’engagement envers leur 

organisation et de reconnaissance.  
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Tableau 13. Régressions linéaires multiples et corrélations : influence des fréquences 

d'usage des technologies dans le cadre des activités professionnelles nomades et informelles 

sur l'implication envers l'organisation et la reconnaissance au travail perçue  

 
Engagement Affectif Normatif Sacrifices  Alternatives Score total 

Smartphone/ Téléphone 
portable 

.204*** 

Β = .190*** 

.107* 

Β = .093 

.057 

Β = .040 

-.100 

Β =-.115* 

.091 

Β = .070 

Ordinateur portable .096 

Β = .074 

.028 

Β = .010 

.126* 

Β = .117* 

.070 

Β = .073 

.085 

Β = .068 

Tablette .093 

Β = .070 

.155** 

Β = .145** 

.085 

Β = .072 

.092 

Β = .097 

.163** 

Β = .151** 

 R² ajusté = .044 
F(3) = 6.94*** 

R² ajusté = .025 
F(3) = 4.27** 

R² ajusté = .015 
F(3) = 2.99* 

R² ajusté = .018 
F(3) = 3.32* 

R² ajusté = .029 
F(3) = 4.81** 

Reconnaisance Entreprise Supérieurs Collègues Score total  

Smartphone/Téléphone 
portable 

.214*** 

Β = .202*** 

.227*** 

Β = .218*** 

.249*** 

Β = .240*** 

.283*** 

Β = .271*** 
 

Ordinateur portable .041 

Β = .016 

.119* 

Β = .100* 

.114* 

Β = .093 

.111* 

Β = .084 
 

Tablette .132* 

Β = .112* 

.024 

Β = -.003 

.035 

Β = .006 

.081 

Β = .050 
 

 R² ajusté = .051 
F(1) = 7.83*** 

R² ajusté = .053 
F(1) = 8.19*** 

R² ajusté = .063 
F(1) = 9.58*** 

R² ajusté = .082 
F(1) = 12.4*** 

 

 
Notes. Coefficients de régression standardisés (B) présentés avec : *p < .05, ** p < .01, *** p < .001 

Les fréquences d'usage des technologies ciblées sont aussi corrélées positivement à trois 

des quatre dimensions de l'engagement (affectif, normatif, et sacrifices perçus). Plus les salariés 

utilisent leur smartphone ou téléphone portable, et plus ils ressentent d'engagement affectif et 

normatif envers leur entreprise (.204 et .107, < .05). De même, plus ils font usage de 

l’ordinateur, et plus ils perçoivent de sacrifices en cas de départ de leur entreprise (.126, < .05). 

La tablette est quant à elle corrélée aux dimensions d’engagement normatif (.155, p < .01) et de 

reconnaissance en provenance de l’entreprise (.132, p < .05).  

Les fréquences d'usage de ces technologies agissent également sur les trois dimensions 

de la reconnaissance au travail (de la part de l'entreprise, des supérieurs et des collègues). Ainsi, 

plus les travailleurs interrogés utilisent leur smartphone, et plus ils perçoivent globalement de 

la reconnaissance au travail (.283, p < .001). L’augmentation des fréquences d’usage de 

l’ordinateur est également corrélée à la perception de la reconnaissance des supérieurs (.119, p 

< .05) et des collègues (.114, p < .05). En d’autres termes, plus les salariés font usage de leur 

ordinateur, et plus ils perçoivent de la reconnaissance de la part de leurs supérieurs 

hiérarchiques et de leurs collègues.  

Ces premiers constats montrent qu'il existe une relation entre les usages des 

technologies, l'implication envers l'organisation et la reconnaissance au travail perçue. Ces 
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effets sont positifs, l'implication comme que la reconnaissance augmentent parallèlement à la 

fréquence d'usage du smartphone. L’usage du smartphone dans le cadre professionnel et des 

pratiques examinées semble à même de compenser l’éloignement géographique et de soutenir 

la reconnaissance au travail. 

Dans un second temps, les résultats obtenus indiquent que le temps consacré aux 

pratiques de travail nomade, informel et médiatisé a des effets significatifs sur l'implication et 

la reconnaissance (voir Tableau 14). Ainsi, les niveaux d'implication et de reconnaissance au 

travail tendent à augmenter lorsque l'investissement temporel des individus dans ces pratiques 

augmente également. Passer plus de temps à travailler de façon nomade, informelle et via les 

TIC favorise l'engagement affectif et normatif (.149 et .188, p < .01), mais également la 

perception de sacrifices en cas de départ de l'entreprise de rattachement (.180, p < .001).  

 

Tableau 14. Régressions linéaires multiples et corrélations : influence de l'intensité temporelle 

des pratiques de travail nomade, médiatisé et informel sur l'implication envers l'organisation 

et la reconnaissance au travail perçue 

Engagement Affectif Normatif Sacrifices  Alternatives Score total 

Heures par jour .149** 
Β = .149** 

.188*** 
Β = .188*** 

.180*** 
Β = .180*** 

.017 
Β = .017 

.186*** 
Β = .186*** 

 R² ajusté = .019 

F(1) = 8.54** 
R² ajusté = .032 

F(1) = 13.9*** 
R² ajusté = .029 

F(1) = 12.7*** 
R² ajusté = -.002 

F(1) = 0.113 
R² ajusté = .032 

F(1) = 13.6*** 

Reconnaisance Entreprise Supérieurs Collègues Score total  

Heures par jour .187*** 

Β = .187*** 

.108* 

Β = .108* 
.115* 

Β = .115* 
.171*** 

Β = .171*** 
 

 R² ajusté = .032 
F(1) = 13.8*** 

R² ajusté = .009 
F(1) = 4.49* 

R² ajusté = 0.010 
F(1) = 5.07* 

R² ajusté = 0.026 
F(1) = 11.4*** 

 

 
Notes. Coefficients de régression standardisés (B) présentés avec : *p < .05, ** p < .01, *** p < .001 

En complément, nos résultats témoignent du fait que plus les salariés s'investissent 

temporellement dans les pratiques de travail nomade et informel via les TIC, et plus ils 

perçoivent de la reconnaissance de la part de leur entreprise (.187, p < .001), de leurs supérieurs 

(.108, p < .05) et de leurs collègues (.115, p <.05). Ils soulignent, enfin, les effets de la fréquence 

des pratiques au sein d’espaces dédiés ou non au travail. En particulier, nos résultats montrent 

que la fréquence du travail nomade et informel au domicile a des effets bénéfiques sur la 

reconnaissance.  

 



130 
 

Tableau 15. Régressions linéaires multiples et corrélations : influence des lieux fréquentés 

dans le cadre des pratiques de travail nomade, médiatisé et informel sur l'implication envers 

l'organisation et la reconnaissance au travail perçue 

 
Engagement Affectif Normatif Sacrifices  Alternatives Score total 

Transports 
.152** 

Β = .155** 

.059 

Β = .040 

.120* 

Β = .098 

-.036 

Β = -.046 

.090 

Β = .069 

Domicile .071 

Β = .115* 

-.002 

Β = .030 

-.006 

Β = .028 

.026 

Β = .018 

.010 

Β = .045 

Espaces dédiés .147** 

Β = .176** 

.157** 

Β = .148** 

.165** 

Β = .149** 

-.015 

Β = -.022 

.164** 

Β = .155** 

Espaces non dédiés .070 

Β = -.030 

.104* 

Β = .046 

.133** 

Β = .058 

.024 

Β = .042 

.122* 

Β = .053 

 R² ajusté = .045 
F(4) = 5.53*** 

R² ajusté = .020 
F(4) = 2.93** 

R² ajusté = .033 
F(4) = 4.33** 

R² ajusté = -.007 
F(4) = 0.32 

R² ajusté = .028 
F(4) = 3.78** 

Reconnaisance Entreprise Supérieurs Collègues Score total  

Transports 
.212*** 

Β = .206*** 

.123* 

Β = .114* 

.059 

Β = .092 

.167** 

Β = .173*** 
 

Domicile -.033 

Β = .010 

.043 

Β = .088 

.002 

Β = .050 

.004 

Β = .060 
 

Espaces dédiés .181*** 

Β = .176** 

.177*** 

Β = .190*** 

.132* 

Β = .184*** 

.203*** 

Β = .226*** 
 

Espaces non dédiés .107* 

Β = -.004 

.101* 

Β = .008 

-.062 

Β = -.146** 

.066 

Β = -.053 
 

 R² ajusté = .065 
F(4) = 7.58*** 

R² ajusté = .042 
F(4) = 5.20*** 

R² ajusté = .028 
F(4) = 3.80** 

R² ajusté = .062 
F(4) = 7.26*** 

 

Notes. Coefficients de régression standardisés (B) présentés avec : *p < .05, ** p < .01, *** p < .001 

Comme l’indique le tableau 15, l’analyse des corrélations confirme également que plus 

le travail nomade, informel et médiatisé est réalisé au domicile et au sein d'espaces dédiés au 

travail (tels que ceux de co-working), et plus l'engagement affectif (.152, p < .01), normatif 

(.157, p < .0) et la perception de sacrifices en cas de départ de l'entreprise (.165, p < .01) sont 

élevés. La fréquentation de ces lieux s’avère également renforcer le niveau de reconnaissance 

perçue provenant de l'entreprise et des supérieurs. Ainsi, lorsque les travailleurs interrogés 

privilégient des espaces propices au travail prolongé (domicile ou espaces dédiés au travail), ils 

semblent ressentir aussi une implication envers leur entreprise de rattachement élevée et un 

niveau important de la reconnaissance au travail.  

En conséquence, notre première hypothèse (selon laquelle les pratiques de travail 

nomade, informel et médiatisé favorisent l'implication des salariés envers leur organisation et 

la reconnaissance perçue) est confirmée. 

 

2.3.2. Effets des modalités des pratiques de travail nomade, informel et 

médiatisé sur les équilibres entre vie de travail – vie « hors travail » (H2) 

Les analyses réalisées permettent également de repérer les effets des fréquences d'usage 

des technologies ainsi que de la fréquentation des lieux sur l’interface entre vie de travail et vie 
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« hors travail » (voir tableau 16 et 17). Aucun effet n’est en revanche observé sur la satisfaction 

au travail. 

 

Tableau 16. Régressions linéaires multiples et corrélations : influence des fréquences d'usage 

des technologies dans le cadre des activités professionnelles nomades et informelles sur 

l'interface perçue entre vie de travail et vie « hors travail » et sur la satisfaction perçueà l'égard 

des équilibres de vie 

Interface perçue Positifs Négatifs Score total 

Smartphone/Téléphone 
portable 

.044 

Β = .028 

-.051 

Β = -.064 

-.018 

Β = -.037 

Ordinateur portable .012 

Β = -.001 

.072 

Β = .071 

.065 

Β = .058 

Tablette .167** 

Β = .164** 

.079 

Β = .079 

.155** 

Β = .154** 

 R² ajusté = .021 
 F(3) = 3.71* 

R² ajusté = .006 
F(3) = 1.87 

R² ajusté = .020 
F(3) = 3.66* 

Satisfaction Satisfaction Total   

Smartphone/Téléphone 
portable 

.060 

Β = .066 
  

Ordinateur portable -.063 

Β = -.068 
  

Tablette -.002 

Β = -.003 
  

 
R² ajusté = 4.14 

F(1) = 1.05 
  

 
Notes. Coefficients de régression standardisés (B) présentés avec : *p < .05, ** p < .01, *** p < .001 

Lorsqu’on examine les effets de la fréquence d’utilisation des technologies mobilisées, 

nos résultats révèlent qu’ils s’avèrent plus ciblés qu’attendus (tableau 16). Seule l’utilisation de 

la tablette tactile influence la perception des effets positifs de la vie de travail sur la vie « hors 

travail » (.167, p < .01). Les autres technologies ne présentent pas d'impacts significatifs. Quant 

à la fréquence d'usage de la tablette, elle est corrélée à la perception de l'interface entre vie de 

travail et vie « hors travail » par les salariés ayant des pratiques de travail nomade, informel et 

médiatisé (.155, p < .01). Nos résultats soulignent qu'elle est tout particulièrement associée à la 

perception d'effets positifs de la vie de travail sur la vie « hors travail » (.167, p < .01).  
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Tableau 17. Régressions linéaires multiples et corrélations : influence de l'intensité temporelle 

des pratiques de travail nomade, médiatisé et informel sur l'interface perçue entre vie de travail 

et vie « hors travail » et sur la satisfaction perçue à l'égard des équilibres de vie 

Interface perçue Positifs Négatifs Score total 

Heures par jour .121* 

Β = .121* 

.030 

Β = .029 

.090 

Β = .089 

 R² ajusté = .012 
F(1) = 5.59* 

R² ajusté = -.001 
F(1) = 0.33 

R² ajusté = .005 
F(1) = 3.06 

 Satisfaction Total   

Heures par jour .053 

Β = .052 
  

 R² ajusté = 1.504 
F(1) = 1.06 

  

 
Notes. Coefficients de régression standardisés (B) présentés avec : *p < .05, ** p < .01, *** p < .001 

Du point de vue du temps consacré aux pratiques étudiées, ses effets se cantonnent à la 

perception d’une interaction positive entre la vie de travail et la vie « hors travail » (tableau 17). 

Autrement dit, il n'impacte ni la perception d’effet négatif du travail sur le « hors travail » ni la 

satisfaction à l'égard des équilibres de vie. On constate que plus l’investissement temporel dans 

ces pratiques est élevé, plus les travailleurs interrogés perçoivent les effets positifs de la vie de 

travail sur leur vie privée. Tout comme les fréquences d’usage des technologies, l’intensité 

temporelle des PT-NIM ne présente aucun effet significatif sur la satisfaction envers les 

équilibres de vie.  

Pour finir, nos résultats démontrent l'existence d'effets de la fréquentation d'autres lieux 

que l'entreprise sur l'interface perçue entre vie de travail et vie « hors travail ».  

L'augmentation des pratiques réalisées au domicile entraîne une hausse de la porosité 

entre la vie professionnelle et la vie privée : plus les individus pratiquent fréquemment cette 

forme de travail au sein de leur domicile, plus ils perçoivent d’effets négatifs mais aussi positifs 

de leur vie de travail sur leur vie « hors travail » (.121 et .136, p < .05). En revanche, nous 

notons que plus les travailleurs interrogés pratiquent le travail nomade, informel et médiatisé 

dans des espaces non dédiés au travail et à l’extérieur du domicile (cafés, restaurants, gares, 

bibliothèques), et moins ils perçoivent d'effets négatifs de leur vie de travail sur leur vie « hors 

travail » (-.207, p < .001).  
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Tableau 18. Régressions linéaires multiples et corrélations : influence des lieux fréquentés 

dans le cadre des pratiques de travail nomade, médiatisé et informel sur l'interface perçue entre 

vie de travail et vie « hors travail » et sur la satisfaction perçue à l'égard des équilibres de vie 

Interface perçue Positifs Négatifs Score total 

Transports 
.136** 

Β = .131* 

.121* 

Β = .103 

.173*** 

Β = .156** 

Domicile -.097 

Β = -.072 

.047 

Β = .041 

-.014 

Β = -.005 

Espaces dédiés .117* 

Β = .095 

-.005 

Β = -.020 

.059 

Β = .034 

Espaces non dédiés .061 

Β = -.002 

.093 

Β = .068 

.109* 

Β = .055 

 R² ajusté = .025 
 F(4) = 3.50** 

R² ajusté = .010 
F(4) = 2.01 

R² ajusté = .025 
F(4) = 3.43** 

Satisfaction Satisfaction Total   

Transports 
-.015 

Β = -.029 
  

Domicile -.016 

Β = -.010 
  

Espaces dédiés .046 

Β = .030 
  

Espaces non dédiés .047 

Β = .046 
  

 
R² ajusté = -0.006 

F(4) = 0.39 
  

 
Notes. Coefficients de régression standardisés (B) présentés avec : *p < .05, ** p < .01, *** p < .001 

De ce fait, notre seconde hypothèse est partiellement infirmée.   

La figure 7 ci-dessous propose une synthèse des effets observés des fréquences d’usage 

des technologies (smartphone, ordinateur et tablette), de la fréquentation des lieux (domicile, 

transports, lieux dédiés et non dédiés au travail) sur l’implication envers l’organisation, la 

reconnaissance au travail perçue, l’interface perçue entre vie de travail et vie «  hors travail » 

ainsi que la satisfaction à l’égard des équilibres de vie.  
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Figure 7. Régressions linéaires multiples : influence des modalités des pratiques de travail 

nomade, informel et médiatisé sur l’implication, la reconnaissance au travail, l’interface 

perçue entre vie de travail et vie « hors travail » et la satisfaction  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Notes. Les résultats sont issus de régressions linéaires multiples. Les coefficient Bêta (B) présentés sont au seuils : *p < .05, 
** p < .01, *** p < .001 
 

 Les résultats issus des régressions linéaires multiples soulignent les effets du 

smartphone et de la tablette, ainsi que de la frequentation du domicile et des lieux dédiés et non 

dédiés au travail, sur l’implication envers l’organisation et la reconnaissance au travail perçue. 

Nos résultats mettent également en évidence le role de l’intensité temporelle sur le niveau de 

reconnaissance au travail ressenti par les salariés. Pour finir, travailler au sein du domicile 

impacte l’interface perçue entre vie de travail et vie « hors travail ». La satisfaction envers les 

équilibres n’est en revanche associée à aucune des modalités des PT-NIM.  

Modalités des pratiques 

de travail nomade, 

informel et médiatisé 

  
Fréquences d’usage des 

technologies mobilisées 

  
Smartphone 

Ordinateur 

Tablette 

Implication envers l’organisation 

Reconnaissance au travail perçue 

Fréquentation des lieux 

  

Transports 

Lieux dédiés 

Lieux non 

dédiés 

Intensité temporelle 

  

Domicile 

B = .151** 

B = .186*** 

B = .173*** 

B = .272*** 

B = 

.226*** 

B = .171*** 

Interface perçue entre vie de 

travail et vie hors travail 

Satisfaction envers les équilibres 

B = .156** 
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3. Étude 3 : rôle de l'approbation sociale perçue professionnelle et effets 

des modalités du travail nomade, informel et médiatisé sur le rapport à 

l'organisation, les équilibres de vie et les phénomènes d'addiction  

Pour finir, la troisième et dernière étude constituant notre enquête quantitative souhaite 

affiner la compréhension de la relation entre approbation sociale perçue de l'entourage 

professionnel des travailleurs, fréquences d'usage des technologies déployées durant les PT-

NIM, et incidences de ces fréquences d’usage sur les équilibres de vie des salariés, leur rapport 

à l'organisation (implication et reconnaissance au travail perçue), et leur santé (phénomènes 

d'addiction au travail et à Internet). À l'instar de deux études précédentes, celle-ci reprend le 

modèle général de recherche que nous aurons développé plus haut, et s'articule autour du sous-

modèle suivant (voir figure 8). Cette étude fait l’objet d’une publication à paraître au sein d’une 

revue anglophone fin 2021.  

 

Figure 8. Sous-modèle de recherche mobilisé lors de la troisième étude 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Nous pensons tout d'abord que plus les travailleurs percevront que leur entourage 

professionnel approuve la réalisation de travail nomade, informel et médiatisé, et plus ils 

Approbation sociale perçue 

provenant de l’entourage 

professionnel 

 
Fréquences d’usage des 

technologies 

(téléphone/smartphone, 

ordinateur portable, 

tablette) 

 

Modalités des pratiques de 

travail nomade, informel et 

médiatisé) 

 

Implication envers l’organisation 

Reconnaissance au travail perçue 
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utiliseront fréquemment les différentes technologies mobilisées (le smartphone/téléphone 

portable, l'ordinateur portable et la tablette) dans le cadre de leur pratique professionnelle (H1).  

Nous estimons également que plus les fréquences d'usage de ces technologies seront 

élevées, et plus les salariés ressentiront d’une part une forte implication envers leur organisation 

(H2a), et d’autre part percevront de reconnaissance au travail provenant du milieu 

organisationnel (H2b).  

Nous supposons aussi que l'augmentation des fréquences d'usage des technologies dans 

le cadre des pratiques de travail nomade et informel a des effets sur la perception d’interface 

entre vie de travail et vie hors travail : elle entraîne une augmentation de la perception par les 

salariés des impacts négatifs (H3a) mais également des impacts positifs (H3b) de la vie de 

travail sur la vie hors travail. 

Enfin, nous pressentons que des fréquences d'usages des technologies élevées dans le 

cadre de la pratique de travail nomade, informel et médiatisé, provoque une hausse des 

phénomènes d'addiction, qu’il s’agisse de l’addiction au travail (H4a) ou de l’addiction à 

Internet (H4b). 

 

3.1. Caractéristiques socio-démographiques de l'échantillon et des 

pratiques de travail nomade, informel et médiatisé 

L'échantillon est le même que pour l’étude 2 (voir plus haut, paragraphe 2.1). Il en est 

donc de même concernant leurs usages des technologies et la fréquentation des différents lieux 

(voir tableau 11).  

 

3.2. Statistiques descriptives relatives aux variables constitutives du 

sous- modèle de recherche 

Les alpha de Cronbach de nos échelles de mesure ont été vérifiés, toujours sur la base 

des travaux de Mohamad et al. (2015), afin d'examiner la fiabilité de chacune d'entre elles et de 

leurs différentes dimensions (voir tableau 19).  
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Tableau 19. Statistiques descriptives relatives aux variables intégrées dans le modèle de 

recherche 

 M - SD Médiane Min - Max Min – Max 

(théoriques) 

α  

Approbation de l'entourage professionnel 3.77 - 1.03 4 1 - 5 1 - 5 - 

Implication envers l'organisation 2.83 - .67 2.83 1.2 - 5 1 - 5 .88 

Engagement affectif 

Engagement normatif 

Sacrifices perçus 

Manque d'alternatives perçu 

2.35 - .54 

2.70 - 1.14 

2.91 - 1.11 

2.35 - 1.03 

2.33 

2.58 

3 

2.33 

1 – 4.1 

1 - 5 

1 - 5 

1 - 5 

1 - 5 

1 - 5 

1 - 5 

1 - 5 

.77 

.91 

.80 

.78 

Reconnaissance au travail perçue  3.62 - .73 3.58 1.2 - 5 1 - 5 .88 

Entreprise  

Supérieurs 

Collègues 

3.30 - .96 

3.77 - .92 

3.80 - .82 

3.25 

4 

3.75 

1 - 5 

1 - 5 

1.5 - 5 

1 - 5 

1 - 5 

1 - 5 

.80 

.86 

.84 

Interface perçue entre vie de travail et vie 

« hors travail » 

1.20 - .49 1.23 0 – 2.7 0 - 3 .78 

Effets négatifs travail - « hors travail » 

Effets positifs travail - « hors travail » 

1.10 - .65 

1.36 - .69 

1 

1.4 

0 - 3 

0 -3 

0 - 3 

0 - 3 

.87 

.75 

Addiction à Internet 2.32 - .75 2.28 1 – 4.6 1 - 5 .89 

Perte de contrôle 

Préoccupation à l'égard de l'usage d'internet 

Symptômes de retrait 

Modification de l'humeur ou coping 

Conflit 

2.55 - .91 

2.18 - .85 

2.30 - 1.15 

2.35 - 1.09 

2.20 - .84 

2.5 

2 

2 

2 

2 

1 - 5 

1 – 4.6 

1 - 5 

1 - 15 

1 – 5 

1 - 5 

1 - 5 

1 - 5 

1 - 5 

1 – 5 

.74 

.68 

- 

.85 

.71 

Addiction au travail 2.56 - .53 2.60 1.2 - 4 1 - 5 .78 

Travail excessif 

Travail compulsif 

2.76 - .59 

2.36 - .63 

2.80 

2.40 

1 - 4 

1 - 4 

1 - 5 

1 - 5 

.69 

.69 
 
 
Notes. N = 380; L'alpha de Cronbach correspond au nombre entre parenthèses; *p < .05, ** p < .01, *** p < .001 

Les travailleurs perçoivent une approbation de leur entourage professionnel modérée 

envers leurs pratiques de travail nomade, informel et médiatisé.  

En moyenne, ils éprouvent de plus une implication plutôt faible envers leur organisation, 

et davantage d'engagement normatif qu'affectif. Ils perçoivent également une reconnaissance 

au travail modérée, avant tout de la part de leurs collègues.  

Ils estiment également percevoir plus d'effets positifs de leur vie de travail sur leur vie 

“hors travail” dans le cadre de leur équilibre entre vie professionnelle et vie privée. Nous notons 

que les effets positifs comme négatifs sont dans les deux cas moyennement perçus par les 

salariés, indiquant une faible porosité entre les sphères de vie.  

Enfin, les salariés estiment ressentir un faible niveau d'addiction aussi bien à Internet 

qu'au travail. Dans le cadre de l'addiction à Internet, ils ressentent plus fortement la perte de 

contrôle, et ont davantage l'impression de travailler excessivement pour l'addiction au travail. 
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3.3. Mise à l'épreuve du sous-modèle de recherche de l’étude 3 

Nous nous sommes appuyées dans le cadre de cette étude sur des analyses de régressions 

multiples et des analyses en pistes causales pour mettre à l'épreuve notre modèle de recherche. 

Ces analyses ont été réalisées avec les logiciels Jamovi (régressions multiples) et SmartPLS 

(équations structurelles) en utilisant la procédure des moindres carrés, qui permet de tester des 

modèles avec des échantillons plus petits, et du bootstraping (1000 échantillons et intervalle de 

confiance à 95 %).  

 

3.3.1. Résultats des analyses en pistes causales 

Dans l'objectif tout d'abord d'évaluer l'ajustement des données obtenues dans le cadre 

de notre étude à notre modèle de recherche initial, nous avons tout d'abord réalisé des analyses 

de « path analysis » ou équations structurelles en utilisant la procédure du Bootstraping, qui a 

permis de mettre en évidence les effets indirects de nos variables et les effets de chaque facteur 

inclus dans le modèle. Nous avons retenu les indices d'ajustement et critères suivants : le SRMR 

(< .08), le NFI (plus l'indicateur est proche de 1, plus le modèle est adapté), le chi-carré (Chi²) 

et le RMS-Theta (plus l'indicateur est proche de 0, plus le modèle est adapté).  

 

Tableau 20. Indices d'adéquation du modèle de recherche de l’étude 3 

 SRMR NFI Chi² RMS_Theta 

MI .101 .516 1126.983 .183 

MF .064 .706 597.020 .163 

Notes.MI = Modèle Initial testé ; MF = Modèle Final 

Notre modèle initial n’étant pas satisfaisant, nous avons réalisé des analyses avec 

d'autres modèles en vue d'obtenir un modèle s'ajustant plus adéquatement à nos données (voir 

Tableau 20).  

Le modèle finalement retenu est présenté en Figure 9. Il apporte de premières indications 

quant à la pertinence des hypothèses de recherche H1 à H4. 
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Figure 9. Modèle en équations structurelles 

 

 

 

 

 

 

 

Notes. Coefficients Bêta standardisés présentés avec : *p < .05, ** p < .01, *** p < .001. Les pistes causales non 
significatives ont été supprimées.  

Nous constatons tout d'abord que l'approbation sociale perçue provenant de l'entourage 

professionnel tend à favoriser le recours plus fréquent à l'ordinateur portable dans le cadre des 

pratiques de travail nomade et informel. En revanche, nos résultats n'indiquent pas de liens 

significatifs entre cette approbation perçue et les fréquences d’usages des deux autres 

technologies (smartphone et tablette). De même, il n’existe que des liens indirects concernant 

l’approbation sociale et l’ensemble des processus examinés, liens totalement médiatisés par les 

fréquences d’usage de l’ordinateur portable.  

Ce constat vient nuancer notre première hypothèse (H1). En effet, l'approbation sociale 

perçue n’est corrélée significativement et positivement qu’à la fréquence d’usage d’une des 

technologies mobiles étudiées (l’ordinateur portable) alors même qu’une autre technologie 

mobile (le smartphone) apparaît également être fréquemment utilisée dans les pratiques de 

travail nomade, informel et médiatisé chez les participants de notre étude (cf. Tableau 21).  

Les résultats de la modélisation par équations structurelles amènent également à nuancer 

les hypothèses H2, H3 et H4 car ils indiquent que les fréquences d’usage de chacune des trois 

technologies mobiles sont associées de façon ciblée aux dimensions étudiées. 

Ainsi, pour ce qui concerne l’hypothèse H2a, il apparaît que seules les fréquences 

d’usage du smartphone et de la tablette sont liées positivement au niveau d’implication envers 

l’organisation. Pour ce qui concerne l’hypothèse H2b, c’est uniquement la fréquence d’usage 

du smartphone qui est associée positivement au degré de reconnaissance au travail perçue.  

Approbation sociale perçue 

provenant de l’entourage 

professionnel 

 

Smartphone/Téléphone 

portable 

Implication envers l’organisation 

Ordinateur portable 

Tablette 

Reconnaissance au travail perçue 

Impacts positifs perçus 

Addiction au Travail 

Addiction à Internet 

.164*** 

.152** 

.165*** 

.274*** 

.119* 

.140** 

.208*** 

.183*** 
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L’hypothèse H3a est infirmée : l’augmentation de la fréquence d’usage de technologies 

mobiles (smartphone, ordinateur portable ou tablette) dans le cadre des pratiques de travail 

nomade informel n’est pas significativement associée à une augmentation d’effets négatifs 

perçus de la vie de travail sur la vie « hors travail ». L’hypothèse H3b n’est confirmée que pour 

ce qui concerne l’usage de la tablette, la fréquence d’usage de cette technologie lors du travail 

nomade informel est corrélée positivement avec la perception d’effets positifs entre vie de 

travail et « hors travail ».  

L’hypothèse H4a suggérait que des fréquences d’usage élevées des technologies 

mobiles dans le cadre des pratiques de travail nomade informel provoqueraient une hausse de 

l’addiction au travail. En ce sens, les résultats indiquent que plus les usages de l’ordinateur 

portable et de la tablette sont fréquents et plus le phénomène d’addiction au travail est élevé. 

En revanche, la liaison entre fréquence d’usage du smartphone et degré d’addiction au travail 

n’est pas significative. L’hypothèse H4b est confirmée uniquement pour ce qui concerne 

l’usage de la tablette : la fréquence d’usage de cette technologie mobile est associée 

positivement au phénomène d’addiction à Internet.     

Afin de préciser ces premiers résultats obtenus par analyses en équations structurelles, 

des analyses complémentaires ont été menées par régressions multiples. Il s’agissait d'examiner 

plus avant d’une part les hypothèses H2 relatives au rapport au travail en considérant les 

différentes sous-dimensions de l’implication au travail et de la reconnaissance au travail perçue 

et d’autre part les hypothèses H4 relatives à la santé en tenant compte de chacune des 

composantes de l’addiction au travail et de l’addiction à Internet.   

 

3.3.2. Résultats complémentaires relatifs aux analyses de regressions 

multiples 

 

3.3.2.1. Influence des fréquences d'usage des technologies dans le 

cadre des pratiques de travail nomade et informel sur l'implication 

envers l'organisation (H2a) et sur la reconnaissance au travail 

perçue (H2b) 

Les résultats présentés en Tableau 21 précisent quels sont les effets des fréquences 

d’usage des différentes technologies mobiles sur chacune des composantes de l’implication 

envers l’organisation (engagement affectif, engagement normatif, sacrifices perçus, manque 

d’alternatives perçu).  Les usages des trois technologies mobiles affectent différemment les 
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composantes de l’implication, leurs effets respectifs se concentrent spécifiquement sur certaines 

sous-dimensions d’engagement. Ainsi la fréquence d’usage du smartphone est associée 

positivement au niveau d’engagement affectif envers l’organisation (p<.001) et, dans une 

moindre mesure, aux niveaux d’engagement normatif (p<.05) et de manque d’alternatives 

perçu (p<.05). La fréquence d’usage de l’ordinateur portable est uniquement liée à la 

composante des sacrifices perçus (p<.05) et la fréquence d’usage de la tablette est uniquement 

liée à la composante de l’engagement normatif (p<.01).  

 

Tableau 21. Régressions linéaires multiples et corrélations : effets des fréquences d'usages des 

technologies (smartphone/téléphone portable, ordinateur portable, tablette) sur l’implication 

envers l’organisation 

 
Engagement 

affectif 
Engagement 

normatif  
Sacrifices 

perçus 
Manque 

d’alternatives 
Score total 

Smartphone 
.204*** 

B = .190*** 
.107* 

B = .093 
.057 

B = .040 
-.100 

B = -.115* 
.091 

B = .070 

Ordinateur 
.096 

B = .074 

.028 

B = .010 

.126* 

B = .117* 

.070 

B = .073 

.085 

B = .068 

Tablette 
.093 

B = .070 
.155** 

B = .145** 
.085 

B = .072 
.092 

B = .097 
.163** 

B = .151** 

 
R² ajusté = .044*** 

F(3) = 6.94*** 
R² ajusté = .025** 

F(3) = 4.27** 
R² ajusté = .015* 

F(3) = 2.99* 
R² ajusté = .018* 

F(3) = 3.32* 
R² ajusté = .029** 

F(3) = 4.81** 
 

 

Notes. Coefficients de régression standardisés (B) présentés avec : *p < .05, ** p < .01, *** p < .001 

Les résultats présentés en Tableau 22 précisent quels sont les effets des fréquences 

d’usage des différentes technologies mobiles sur chacune des composantes de la reconnaissance 

au travail perçue (reconnaissance perçue provenant de l’entreprise, des supérieurs, des 

collègues). La fréquence d'usage du smartphone est associée positivement à chacune des 

dimensions de la reconnaissance au travail perçue (p < .001). Les effets des fréquences d’usage 

des deux autres technologies (ordinateur portable et tablette) sur les composantes de la  

reconnaissance sont moins fortement établis. Il est cependant à noter des corrélations positives 

entre la fréquence d’usage de l’ordinateur portable sur les niveaux de reconnaissance perçue 

provenant des supérieurs (p<.05) et des collègues (p<.05) ainsi que l’effet positif de la 

fréquence d’usage de la tablette sur la reconnaissance perçue provenant de l’entreprise (p<.05).  
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Tableau 22. Régressions linéaires multiples et corrélations : effets des fréquences d'usages des 

technologies (smartphone/téléphone portable, ordinateur portable, tablette) sur la 

reconnaissance au travail perçue 

 
Reconnaissance 

Entreprise 
Reconnaissance  

Supérieurs 
Reconnaissance 

Collègues 
Score total 

Smartphone 
.214*** 

B = .202*** 
.227*** 

B = .218*** 
.249*** 

B = .240*** 
.283*** 

Β = .271*** 

Ordinateur 
.041 

B = .016 
.119* 

B = .100* 
.114* 

B = .093 
.111* 

B = .084 

Tablette 
.132* 

B = .112* 
.024 

B = -.003 
.035 

B = .006 
.081 

B = .050 

 R² ajusté = .051*** 
F(3) = 7.83*** 

R² ajusté = .053*** 
F(3) = 8.19*** 

R² ajusté = .063*** 
F(3) = 9.58*** 

R² ajusté = .082*** 
F(3) = 12.4*** 

Notes. Coefficients de régression standardisés (B) présentés avec : *p < .05, ** p < .01, *** p < .001 
 

3.3.2.2. Influence des fréquences d'usage des technologies sur les 

phénomènes d'addiction au travail (H4a) et à Internet (H4b) dans 

le cadre des pratiques de travail nomade et informel 

Les résultats présentés en Tableau 23 précisent quels sont les effets des fréquences 

d’usage des différentes technologies mobiles sur chacune des composantes de l’addiction au 

travail (travail excessif, travail compulsif). Il apparaît que la fréquence d’usage de la tablette 

affecte d’une part le niveau du travail excessif (p < .01) et d’autre part le niveau du travail 

compulsif (p < .001). La fréquence d’usage de l’ordinateur portable affecte également les 

niveaux de ces deux composantes (respectivement p < .01 et p < .05). Les résultats obtenus 

confirment que la fréquence d’usage du smartphone n’est pas associée au phénomène 

d’addiction au travail et n’affecte ni la composante du travail excessif ni celle du travail 

compulsif.   

     

Tableau 23. Régressions linéaires multiples et corrélations : effets des fréquences d'usages des 

technologies (smartphone/téléphone portable, ordinateur portable, tablette) sur l’addiction au 

travail 

 Travail excessif Travail compulsif Score total 

Smartphone 
.082 

B = .055 
-.008 

B = -.036 
.040 

B = .009 

Ordinateur 
.165** 

B = .150** 
.109* 

B = .097 
.156** 

Β = .140** 

Tablette 
.159** 

B = .143** 
.221*** 

B = .217*** 
.218*** 

B = .207*** 

 
R² ajusté = .044*** 

F(3) = 0164 
R² ajusté = .051*** 

F(3) = 7.87*** 
R² ajusté = .060*** 

F(3) = 9.07*** 

Notes. Coefficients de régression standardisés (B) présentés avec : *p < .05, ** p < .01, *** p < .001 
 

  

Les résultats présentés en Tableau 24 précisent quels sont les effets des fréquences 

d’usage des différentes technologies mobiles sur chacune des composantes de l’addiction à 
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Internet. Les résultats pointent des effets significatifs de la fréquence d’usage de la tablette sur 

plusieurs des composantes de l’addiction à Internet : la préoccupation (p < .001). et le conflit 

((p < .001) ainsi que, dans une moindre mesure, la perte de contrôle (p < .01) et le retrait (p < 

.05). La fréquence d’usage du smartphone est associée uniquement à la composante de perte de 

contrôle. Enfin, les résultats obtenus confirment que la fréquence d’usage de l’ordinateur 

portable n’est pas associée au phénomène d’addiction à Internet et n’affecte aucune de ses 

composantes. 

  

Tableau 24. Régressions linéaires multiples et corrélations : effets des fréquences d'usages des 

technologies (smartphone/téléphone portable, ordinateur portable, tablette) sur l’addiction à 

Internet 

 
Perte de 

 contrôle 
Préoccupation Retrait 

Modification 

humeur 
Conflit Score total 

Smartphone 
.152* 

B = .134** 
.078 

B = .063 
.003 

B = -.011 
.037 

B = .031 
.051 

B = .029 
.097 

B = .077 

Ordinateur 
.096 

B = .076 

.011 

B = -.005 

.055 

B = .048 

-.003 

B = -.064 

.053 

B = .036 

.059 

B = .040 

Tablette 
.134** 

B = .116* 
.174*** 

B = .168** 
.114* 

B = .111* 
.079 

B = -.064 
.204*** 

B = .198*** 
.184*** 

B = .174*** 

 
R² ajusté = 

.035*** 
F(3) = 5.70*** 

R² ajusté = 
.026** 

F(3) = 4.44** 

R² ajusté = 
.007 

F(3) = 1.94 

R² ajusté = -
.000 

F(3) = 0.908 

R² ajusté = 
.036*** 

F(3) = 5.75*** 

R² ajusté =  
.034** 

F(3) = 5.49** 

Notes. Coefficients de régression standardisés (B) présentés avec : *p < .05, ** p < .01, *** p < .001 
 

III. Discussion générale 

L'ensemble des résultats relatifs à l'enquête quantitative révèlent que les conclusions 

tant reliées aux effets de l'approbation sociale perçue sur les modalités des pratiques de travail 

nomade, informel et médiatisé par les TIC qu'aux incidences de ces pratiques sur le rapport à 

l'organisation, les équilibres de vie et la santé des salariés, sont de fait beaucoup plus nuancés 

et spécifiques que ce qui avait été envisagé au travers de nos hypothèses générales.  

Notre modèle de recherche représente une première structure de compréhension des 

effets des modalités des pratiques de travail nomade, informel et médiatisé sur la qualité de vie 

au travail, pouvant être mobilisée dans le cadre de recherches futures. Décliné au travers des 

trois études composant notre enquête, il conforte l'existence d'effets significatifs des modalités 

de ces pratiques de travail nomade, informel et médiatisé sur le rapport à l'organisation, 

l'équilibre entre vie de travail et vie « hors travail », et la santé des salariés, tout en soulignant 

certains impacts des perceptions de l'entourage personnel et professionnel sur l'organisation de 

ces pratiques par les individus.  
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1. Effets observés de l'approbation sociale perçue de l'entourage personnel 

et professionnel sur les modalités matérielles, spatiales et temporelles des 

pratiques de travail nomade, informel et médiatisé  

Dans un premier temps, nous avons observé au cours de notre première étude une forte 

relation entre la façon dont l'entourage personnel (i.e., conjoint.e et membres de la famille) 

approuve les pratiques de travail nomade, informel et médiatisé des salariés interrogés, et 

l'investissement de ces derniers d'un point de vue temporel dans ces pratiques. Ce constat tend 

à soutenir les observations apportées par des travaux antérieurs sur le lien entre perceptions à 

l'égard du travail à distance et organisation de celui-ci (Centre d'Analyses Stratégiques, 2009) : 

l'approbation sociale obtenue auprès de son entourage peut donner à l'individu une impression 

de légitimité et de sécurité vis-à-vis de ses pratiques de travail à distance.  

En revanche, l'approbation sociale de l’entourage n’a d’importance et d’effet qu’en ce 

qui concerne les usages de l'ordinateur portable (et non ceux relatifs au smartphone ou à une 

tablette). L'utilisation de l'ordinateur peut symboliser un investissement significatif dans le 

travail, et ce depuis le domicile (les autres technologies soutenant des pratiques plus 

ponctuelles, de courte durée et en d'autres lieux). On constate ici l'importance du jugement de 

l’entourage personnel dans l’instauration (ou non) de pratiques de travail médiatisé et informel 

au domicile. Ces résultats vont dans le sens d'études préalables sur le télétravail soulignant 

l'impact des négociations et du soutien de l'entourage au domicile dans le déploiement de 

pratiques de télétravail satisfaisantes et bénéfiques (Dumas et Ruillet, 2014 ; Metzger et Cléach, 

2004 ; Standen, Daniels et Lamond, 1999 ; Tremblay, Chevrier et Di Loreto, 2006 ; Vayre et 

Pignault, 2014).  

Les résultats de notre troisième étude ont démontré en complément que l'approbation 

sociale perçue de l'entourage professionnel n'avait qu'un impact limité sur les fréquences 

d'usage des technologies dans le cadre des pratiques de travail nomade, informel et médiatisé. 

À l'exception de l'ordinateur portable, la façon dont l'entourage professionnel des salariés, qu'il 

soit question des supérieurs hiérarchiques, des collègues ou des subordonnés, approuvent les 

pratiques de travail nomade, informel et médiatisé, ne semble pas avoir d'influence sur la 

manière dont les salariés vont ensuite déployer les technologies pour mener à bien leurs activités 

de travail. Ces résultats entrent en opposition avec les études ayant souligné des effets de la 

perception de l'entourage professionnel vis-à-vis du travail à distance et médiatisé sur la mise 
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en place de ces pratiques et de leurs différentes modalités (Taskin et Edwards, 2007 ; Scott et 

al, 2012 ; Greer et Payne, 2014).  

 

2. Effets observés des PT-NIM sur les équilibres de vie  

Nos études 2 et 3 témoignent toutes deux d'effets notables des différentes modalités des 

pratiques de travail nomade, informel et médiatisé, sur l’équilibre entre vie de travail et vie 

"hors travail" (interface perçue et satisfaction).  

En premier lieu, notre deuxième étude souligne que les effets du temps consacré aux 

pratiques examinées se cantonnent à la perception d’une interaction positive entre la vie de 

travail et la vie « hors travail ». Autrement dit, il n'impacte ni la perception d’effet négatif du 

travail sur le « hors travail » ni la satisfaction à l'égard des équilibres de vie. On constate que 

plus l’investissement temporel dans ces pratiques est élevé, plus les travailleurs interrogés 

perçoivent des effets positifs de la vie de travail sur leur vie privée. Ces résultats contredisent 

les travaux ayant mis en évidence l'émergence de tensions au sein de la sphère privée, de stress 

ou encore de conflits familiaux liés au travail nomade, informel et médiatisé (Marumaya et al., 

2009). En outre, la perception des effets, aussi bien d'ailleurs positifs que négatifs, augmentent 

avec la fréquentation du domicile pour la réalisation des pratiques de travail nomade, informel 

et médiatisé. Nos résultats s’inscrivent donc plutôt dans la lignée des études relatives aux 

avantages de ces pratiques du point de vue de l’articulation entre le travail et le « hors travail, 

notamment en termes de flexibilité pour les activités familiales et pour les loisirs (Konradt et 

al., 2000 ; Hilbrecht et al., 2013).  

Notre revue de la littérature souligne également que l'équilibre entre vie professionnelle 

et vie privée tendait à être fragilisé par le recours intensif aux outils technologiques dans le 

cadre des pratiques de travail distantes (Hilbrecht et al., 2008 ; Maruyama, 2009). L’étude 2 

propose des résultats plus modérés en indiquant relativement peu d'effets (et parfois même 

aucun effet) des fréquences d'usage des technologies sur l'interface perçue entre vie de travail 

et vie "hors travail" comme sur la satisfaction perçue à l’égard des équilibres de vie. Elle apporte 

ainsi des précisions aux recherches qui ont étudiés les liens entre le travail délocalisé et 

médiatisé et l'équilibre entre vie professionnelle et vie privée et s'inscrit dans la continuité des 

études ayant évoqué une possible amélioration de cet équilibre dans le cadre du travail à 

distance. 
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Les conclusions de notre troisième étude viennent conforter ces résultats. Il apparaît 

qu'un recours plus fréquent à l'utilisation de la tablette renforce la perception des impacts 

positifs de la vie de travail sur la vie "hors travail", parmi lesquels la flexibilité et une meilleure 

gestion des activités familiales (Konradt, 2000 ; Hilbrecht et al., 2008 ; Maruyama, 2009). 

Plusieurs études ont en effet souligné que l'usage des TIC dans un contexte de travail permet 

aux salariés d'organiser leurs activités professionnelles de sorte à limiter les contraintes pour 

leur vie privée, et d'équilibrer plus facilement leurs sphères de vie (Wright et al., 2014 ; Chesley, 

2014 ; Ninaus et al., 2015). L'utilisation des technologies en lien avec le travail à distance a 

également été identifié comme un facteur de meilleur équilibre entre vie de travail et vie "hors 

travail", en provoquant un ré-équilibrage des temps sociaux à la fois professionnel, familial et 

personnel (Wheatley, 2012 ; Uresha, 2020). La tablette a par ailleurs été reconnue, avec le 

smartphone, comme étant une technologie particulièrement susceptible de modifier les 

frontières spatiales et temporelles du travail (Schmoll et Süß, 2019).  

 

3. Effets observés des PT-NIM, sur l'implication envers l'organisation et la 

reconnaissance au travail perçue  

Les constats issus de notre étude 2 montrent qu'il existe une relation entre les usages des 

technologies, l'implication envers l'organisation et la reconnaissance au travail perçue. Ces 

effets sont positifs, l'implication comme la reconnaissance augmentent parallèlement à la 

fréquence d'usage du smartphone. Nos résultats renforcent les travaux récents ayant évoqué des 

effets positifs des technologies sur ces deux mécanismes (de Vries et al., 2018). L'éloignement 

physique de l'entreprise associé aux pratiques de travail nomade, informel et médiatisé ne serait 

donc pas nécessairement un facteur de risque pour l'implication et la reconnaissance. Le 

maintien du contact avec l'entreprise par le biais des technologies peut en effet contrebalancer 

les risques inhérents à la dégradation du lien social identifiés dans la littérature (Golden et al., 

2008). L’éloignement physique ne parait donc pas nécessairement nuisible pour les relations au 

travail ou le sentiment d'appartenance à l’organisation, et ne limite pas de manière mécanique 

les marques de reconnaissance au travail. Comme nous l’avons vu au travers de nos résultats, 

l’usage du smartphone dans le cadre professionnel et des pratiques examinées semble à même 

de compenser l’éloignement géographique et de soutenir la reconnaissance au travail. 

Ces conclusions sont renforcées par les résultats issus de notre troisième étude, qui 

permettent de distinguer des effets plus précis de chaque technologie sur l'implication : 
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l'utilisation du smartphone et de la tablette agissent ainsi davantage sur les dimensions 

d'engagement affectif et normatif, alors que l'ordinateur portable a des effets plus prononcés sur 

les sacrifices perçus. De plus, les résultats indiquent que les travailleurs perçoivent davantage 

de reconnaissance de la part de leurs collègues lorsqu'ils mobilisent plus fréquemment les 

technologies en lien avec leur activité de travail. Ces conclusions tendent à venir soutenir les 

travaux ayant démontré qu'avoir recours aux TIC dans le cadre professionnel rendraient les 

communications et les échanges d'informations entre salariés plus fluides et rapides 

(Deogaonkar, 2013 ; de Wet, Koekemoer et Nel, 2016). La hausse de la reconnaissance 

observée s'oppose en revanche aux études selon lesquelles la reconnaissance au travail diminue 

en cas de situation de travail distant et médiatisé, de par l'isolement, l'éloignement physique et 

le manque d'interactions spontanées avec les collègues provoqués par ces pratiques 

professionnelles (Jalagat et Jalagat, 2019 ; Aczel et al., 2021). 

Les résultats obtenus au cours de notre deuxième étude témoignent également du fait 

que le temps consacré aux pratiques de travail nomade, informel et médiatisé a des effets 

significatifs sur le rapport au travail.  

Les niveaux aussi bien d'implication que de reconnaissance augmentent avec 

l'investissement temporel des individus dans le cadre de ces pratiques de travail. Ces résultats 

entrent en contradiction avec les études ayant souligné l'existence d'effets négatifs ou plus 

mitigés du travail distant et médiatisé sur l'implication organisationnelle (Golden, 2009 ; 

Mathieu et al., 2020). En outre, nous avions pu établir durant notre revue de la littérature que le 

manque d'échanges en présentiel avec les membres de l'entreprise de rattachement pouvait 

représenter un risque de baisse de la reconnaissance perçue au travail chez les salariés (Dumas 

et Ruiller, 2014 ; Hannif et al., 2014). Nos résultats témoignent à nouveau d'un phénomène 

inverse.  

Pour finir, l’étude 2 met en lumière des effets positifs de la fréquentation de lieux dédiés 

(ou non) au travail dans le cadre des pratiques de travail nomade, informel et médiatisé, en 

particulier l’implication envers l’organisation. Ces derniers résultats s’inscrivent de nouveau à 

contre-courant des travaux ayant démontré que l'implication avait tendance à diminuer lorsque 

les salariés travaillent à distance de leurs entreprises de rattachement (Golden, 2009 ; Leslie et 

al., 2012). Ils confortent, en revanche, les études de Bakker et Demerouti (2007) ou encore de 

Lee Mee Choo et al. (2016) quant aux effets positifs du travail distant et médiatisé sur 

l’implication ressentie par les salariés envers leur organisation.  
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4. Effets observés des PT-NIM sur la santé 

Notre première étude souligne que l’intensité journalière des PT-NIM a des effets sur 

plusieurs des dimensions de développement ou de renforcement de comportements non 

contrôlés et compulsifs, qu’ils soient relatifs aux usages d’Internet (en provoquant une hausse 

de la perte de contrôle et du conflit), ou aux pratiques de travail (en entraînant une augmentation 

du travail compulsif). Ces résultats confirment les conclusions des études menées sur le travail 

délocalisé et médiatisé via les TIC et les risques qu’il est susceptible de générer en termes 

d'addiction aux technologies et d’intensification du travail (Barnett et al., 2011 ; Li et Lin, 

2019 ; Vayre et Vonthron, 2019).  

Concernant spécifiquement les fréquences d'usage des technologies, les études 1 et 3 

présentent des résultats opposés. Selon la première, dont l'échantillon est pour rappel plus 

réduit, ces fréquences n'affectent aucun des phénomènes d'addiction examinés. De telles 

conclusions entrent en contradiction avec des études ayant démontré le contraire pour le cas du 

travail à distance via les TIC, notamment en lien avec l'addiction au travail (Duxbury, Higgins 

et Neufeld, 1998 ; Peters, Wetzels et Tijdens, 2008 ; Turel, Serenko et Bontis, 2011 ; 

Wyrzykowska, 2014). Elles interrogent par ailleurs la conception du workaholisme abordée 

dans cette étude, qui est celle d'un comportement acquis dans des circonstances spécifiques : en 

effet, pour certains auteurs, l'addiction au travail serait davantage un trait de personnalité (Clark 

et al., 2016), ce qui pourrait expliquer l'absence d'effet des pratiques de travail nomade, informel 

et médiatisé sur les dimensions du workaholisme. Néanmoins ces résultats suggèrent que ce 

n’est pas nécessairement la technologie mobilisée qui est à l’origine des effets délétères du 

travail nomade et informel sur la santé mentale : c’est plutôt l’intensité générale des usages qui 

s’inscrivent dans le cadre de ces pratiques qui va jouer un rôle important. Cette interprétation 

va dans le sens des résultats obtenus par Vayre et Vonthron (2019) qui indiquaient que 

l’addiction à Internet était davantage liée à l’intensité des usages professionnels des 

technologies plutôt qu’à leurs caractéristiques spatiales et techniques (i.e., outils 

technologiques). 

Nous observons à l'inverse dans le cadre de notre troisième étude, ayant interrogé non 

pas 231 mais 380 travailleurs français, une relation significative entre usages des TIC dans le 

cadre de pratique de travail nomade, informel et médiatisé, et phénomènes d'addictions (à 

Internet et au travail). Ces conclusions viennent alors conforter les résultats des travaux évoqués 
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précédemment, qui mettent en lumière les effets délétères du travail distant et médiatisé en 

termes d'intensification du travail et d'addiction (Turel et al., 2011 ; Wyrzykowska, 2014 ; Li et 

Ling, 2019). Vonthron et Vayre (2019) ont souligné que l'intensité des usages d'Internet dans 

le cadre professionnel tendait à renforcer les risques d'addiction à Internet. L'accès facilité par 

les TIC à Internet favorise des usages plus fréquents et par conséquent les risques de 

dépendance (Griffiths, 2003 ; Harwood et al., 2014). En parallèle, l'utilisation des TIC dans le 

cadre professionnel implique des exigences de disponibilité et de performance améliorée des 

travailleurs, ce qui augmente les risques d'addiction au travail (Spagnoli et al., 2020). Notre 

troisième étude met en avant des effets propres à certaines technologies sur les phénomènes 

d'addiction, et permet d'appréhender plus finement leurs impacts : l'ordinateur portable est ainsi 

associé à l'addiction au travail, tandis que le smartphone et la tablette sont surtout corrélés à 

l'addiction aux technologies. Notons à ce propos que d’autres études ont démontré la relation 

entre smartphone et addiction au travail (Spagnoli et al., 2019). 

Au final, nos trois études peuvent être approchées de façon synthétique grâce au tableau 

25 présenté en page 147. 

IV. Conclusion : limites et apports de l’enquête 

L'ensemble des conclusions établies dans le cadre de nos trois études apportent des 

éléments de compréhensions complémentaires et des données nouvelles aux travaux déjà 

existant visant à appréhender les conséquences pour les salariés des pratiques de travail distant 

et médiatisé. Ainsi que nous le soulignions, l'originalité de notre enquête réside dans son objet 

de recherche : les pratiques de travail nomade et médiatisé ont effectivement été peu abordées 

dans la littérature, et encore d’autant moins sous leur forme non contractualisée.  

Notre enquête quantitative, bien que présentant des résultats contribuant à enrichir la 

littérature du domaine, comprend cependant des limites. La taille de nos échantillons et les 

choix liés à l'échantillonnage peuvent ainsi être discutés.  

En effet, bien que les enquêtes en la matière indiquent que les cadres sont 

particulièrement amenés à déployer le travail nomade, médiatisé et informel (Metzger et 

Cléach, 2004 ; Bobillier-Chaumon, 2012 ; DARES, 2018), nous pouvons nous interroger sur la 

similarité des mécanismes mis en évidence dans cette enquête dont les répondants sont 

majoritairement des cadres pour d'autres catégories de salariés. Ce questionnement souligne la 
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nécessité d’élargir les receuils de données vers d’autres catégories socio-professionnelles qui 

expérimenteront sans doute de plus en plus les PT-NIM dans un futur proche.  

De même, aborder également d'autres indicateurs de santé ou de qualité de vie, comme 

l'épuisement ou plus généralement le stress professionnel, dont on sait qu'ils sont 

particulièrement susceptibles d'être impactés par l'isolement des salariés ayant des pratiques de 

travail distant et médiatisé (Ollivier, 2017), serait une autre opportunité de mieux saisir de 

quelle façon ces formes de travail peuvent affecter différents aspects de la vie des travailleurs. 
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Tableau 25. Synthèse des sous-études 1, 2 et 3 

Sous-

études 
Objectif Variables Échantillons et analyses Principaux résultats 

Étude 

1 
 Examen des relations entre 

approbation sociale perçue de 

l'entourage personnel et les 

modalités des pratiques de 

travail nomade, informel et 

médiatisé  

 Clarification des impacts des 

modalités de ces pratiques sur 

les phénomènes d'addiction 

au Travail et à Internet 

 Approbation sociale perçue 

 Modalités des pratiques de travail nomade, informel et 

médiatisé (fréquences d'usage des TIC et intensité 

temporelle en heures par jour) 

 Addictions au Travail et à Internet 

 Analyses de régressions 

multiples et corrélations : 

231 travailleurs français 

ayant des pratiques de 

travail nomade, informel 

et médiatisé  

 

 Impacts confirmés de l'approbation sociale perçue 

de l'entourage personnel (conjoint.e, membres de 

la famille) sur l'intensité temporelle et les 

fréquences d'usage de l'ordinateur  

 Impacts confirmés de la fréquence d'usage des 

technologies sur l'addiction à Internet. 

Étude 

2 
 Examen de l'impact des 

modalités des pratiques de 
travail nomade, informel et 

médiatisé sur la qualité de vie 

au travail 

 Modalités des pratiques de travail nomade, informel et 

médiatisé (fréquences d'usage des TIC, fréquentation des 
lieux et intensité temporelle en heures par jour) 

 Implication envers l'organisation  

 Reconnaissance au travail perçue  

 Interface entre vie de travail et vie « hors travail » 

 Satisfaction à l'égard des équilibres de vie 

 Analyses de régressions 

multiples et corrélations : 
380 travailleurs français 

ayant des pratiques de 

travail nomade, informel 

et médiatisé  

1. Impacts confirmés des modalités des pratiques de 

travail nomade, informel et médiatisé (smartphone, 

tablette, domicile, lieux dédiés au travail et intensité 
temporelle) sur l'implication envers l'organisation et la 

reconnaissance au travail perçue 

2. Impacts confirmés de l'usage de la tablette et de la 

fréquentation du domicile sur l'interface entre vie de 

travail et vie « hors travail »  

Étude 

3 
 Examen des relations entre 

l'approbation sociale perçue 

de l'entourage professionnel 

et les fréquences d'usage des 

TIC dans le cadre de 

pratiques de travail nomade, 

informel et médiatisé  

 Approbation sociale perçue de l'entourage professionnel  

 Fréquences d'usage des TIC (smartphone, ordinateur 

portable, tablette) 

 Implication envers l'organisation  

 Reconnaissance au travail perçue 

 Interface perçue entre vie de travail et vie « hors travail » 

 Addictions (au Travail et à Internet) 

 Analyses en pistes 

causales : 380 travailleurs 

français ayant des 

pratiques de travail 

nomade, informel et 

médiatisé 

 Analyses de régressions 
multiples et corrélations. 

 Impacts confirmés de l'approbation sociale perçue 

de l'entourage professionnel sur les fréquences 

d'usage de l'ordinateur portable 

 Impacts confirmés des fréquences d'usage du 

smartphone sur l'implication et la reconnaissance 

 Impacts confirmés des fréquences d'usage de 

l'ordinateur portable sur l'addiction au Travail  

 Impacts confirmés des fréquences d'usage de la 

tablette sur l'implication, la reconnaissance, 

l'interface perçue et les phénomènes d'addictions 
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Sur le plan scientifique, notre enquête vient approfondir les connaissances déjà 

existantes dans le champ de la psychologie du travail et des organisations visant à appréhender 

les antécédents des pratiques de travail distant et médiatisé, mais également leurs conséquences 

pour les salariés quant à leurs équilibres de vie, leur rapport à leur organisation, et leur santé. 

En se concentrant spécifiquement sur des pratiques de travail nomade, informel et médiatisé, 

très peu abordées dans la littérature, nos résultats apportent de ce fait des précisions sur la 

manière dont les différentes modalités spatiales, temporelles et matérielles qui les composent 

sont orientées par l'approbation sociale perçue de l'entourage personnel et professionnel des 

salariés, et sur leurs incidences pour les individus.  

Sur le plan pratique, les processus abordés au cours de nos trois études (équilibre entre 

vie de travail et vie « hors travail », implication envers l’organisation et reconnaissance, 

addiction au travail et à Internet) ont été reconnus comme des facteurs de performance 

individuelle et organisationnelle (Lourel et al., 2005 ; Gutiérrez-Martinez, 2006 ; Sandrin et 

Gillet, 2016). L'aspect non contractuel des pratiques de travail nomade et médiatisé abordées 

au cours de notre enquête peut représenter un challenge tant pour les salariés que pour les 

entreprises. En effet, le fait que ces pratiques ne soient pas formalisées, implique qu’elles ne 

soient pas accompagnées et régulées par les organisations. Or étant donné qu’elles déterminent 

en partie leurs effets sur l'équilibre entre vie de travail et vie « hors travail », le rapport à 

l'organisation, ainsi que la santé des individus, et qu’elles comportent des dérives potentielles, 

elles méritent tout autant l’attention des praticiens que des acteurs qui travaillent à 

l’accroissement de l’implication au travail et de la performance mais aussi au renforcement 

bien-être des salariés.  

Ainsi que nous l'avons vu, il existe encore peu de travaux qui questionnement 

spécifiquement les effets des modalités composant les pratiques de travail nomade, informel et 

médiatisé. Or, la digitalisation croissante des entreprises, le développement du droit à la 

« déconnexion » (Secunda, 2018), associés à une augmentation des pratiques de télétravail à 

domicile, viennent renforcer l'intérêt de poursuivre des travaux dans ce domaine. Le contexte 

actuel de crise sanitaire lié au coronavirus, dont l'objectif est de préserver et maintenir 

l'économie, l’emploi et la continuité de certaines activités de travail, consolide cet intérêt. Les 

connaissances issues de ces derniers travaux pourraient nourrir le déploiement de dispositifs 

d'accompagnement et de régulation aussi bien des TIC que des pratiques de travail distant, et 

ainsi contribuer à la prévention des risques professionnels et psychosociaux en la matière. 
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CHAPITRE III (ENQUÊTE QUALITATIVE : 

Identification des facteurs organisationnels 

impactant les pratiques de travail nomade, 

informel et médiatisé) 
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Introduction 

La seconde enquête de ce travail de recherche s'inscrit dans une perspective de 

continuité de l'étude quantitative ayant fait l'objet du chapitre précédent. Cette dernière 

s'attachait à décrire et examiner les conséquences des modalités du travail nomade, informel et 

médiatisé, mais se focalisait également en partie sur la possibilité d'une influence de 

l'approbation sociale perçue de l'entourage personnel et professionnel des travailleurs sur 

l'organisation de ces modalités.  

Nos analyses ont mis en évidence l'impact plus spécifique, et beaucoup moins reconnu, 

de l'entourage professionnel des individus sur les fréquences d'usage des technologies. Comme 

nous l’avons évoqué dans notre revue de la littérature scientifique du domaine, l'entreprise de 

rattachement est tout aussi susceptible d'engendrer des variations dans les situations de travail 

à distance des salariés. Il apparaît important de pouvoir identifier les facteurs organisationnels 

de ces modalités de travail afin de limiter leurs impacts potentiellement négatifs et de favoriser 

une mise en place des situations de travail délocalisé et médiatisées aussi optimale et dépourvue 

de risques que possible.  

La construction de notre enquête qualitative et de son déploiement a eu lieu en fin 

d'enquête quantitative, conformément au choix de notre approche séquentielle. Afin 

d'approfondir les conclusions apportées par l'enquête quantitative, elle a donc pour objectif 

d'aborder plus en détails les facteurs organisationnels susceptibles d'impacter la mise en place 

des différentes modalités du travail nomade, informel et médiatisé, à partir d’une approche 

croisant les points de vue et expériences de travailleurs aux statuts différents.  

I. Présentation générale du cadre de l'enquête 

1. Enjeux de l'étude et mises en lien avec la revue de la littérature 

Les conclusions issues de notre premier chapitre de thèse ont démontré que bien que les 

travaux relatifs au travail distant et médiatisé soient abondants, peu d’entre eux nous 

renseignent sur les facteurs prompts à influencer la mise en place des modalités de ces pratiques 

professionnelles. À la suite de nos différentes lectures, nous avons notamment constaté que 

l'encadrement et la réglementation de ces situations de travail dans les entreprises était encore 

peu développés voire inexistants. En effet, la plupart des documents abordant le travail à 

distance, et plus spécifiquement le télétravail sur lequel se sont concentrés les mesures, 
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témoignent de propositions très générales ne visant pas à spécifier comment choisir telle ou 

telle modalité spatiale, temporelle ou technologique (Morel-Al-Lhuissier, 2007 ; Tremblay et 

Genin, 2008 ; Centre d'Analyses Stratégiques, 2009), quel que soir le pays considéré. Or, une 

étude menée en 2013 par Lavieri et Strambi soulignait l'existence d'un impact de la législation 

du travail délocalisé et médiatisé sur la manière dont celui-ci était adapté par les organisations, 

puis ensuite déployé par les salariés.  

En interrogeant les effets de la culture organisationnelle, nous nous sommes rendues 

compte que certains attributs des entreprises sont plus favorables que d'autres au développement 

du travail distant via les TIC, tel que la présence d'un soutien organisationnel, l'absence d'une 

régulation trop stricte (à laquelle contribue la souplesse du cadre législatif actuel), ou encore 

l'importance accordé à l'autonomie des salariés plutôt qu'au contrôle de leurs activités de travail 

(Daniels et al., 2000 ; Chen, 2004 ; Offstein et Morwick, 2009 ; Narayanan et al., 2017). Des 

travaux complémentaires ont également témoigné d'effets de l'approbation sociale perçue de 

l'entourage professionnel, en particulier dans l'adoption du travail à distance et médiatisé 

(Centre d'Analyses Stratégiques, 2009 ; Morel-Al-Lhuissier, 2012). En d'autres termes, les 

travaux s'étant penchés sur de potentiels facteurs organisationnels en mesure d'impacter la mise 

en place du travail distant et médiatisé présentent des résultats associés en priorité à l'intégration 

de ces pratiques au sein des organisations plutôt qu'à l’adoption de certaines de leurs modalités.  

 

2. Objectifs de recherche, modèle général et hypothèses 

À l'image de notre enquête quantitative, notre volet qualitatif se base lui aussi sur le modèle 

général de recherche présenté à la fin de notre premier chapitre de thèse. Cette seconde enquête 

souhaite approfondir plus en détails les facteurs orientant la mise en place et les modalités des 

pratiques professionnelles nomades et informelles. Et ce, dans une perspective tant 

compréhensive que préventive puisque nous avons vu que les modalités du travail à distance 

étaient ensuite amenées à avoir des incidences sur plusieurs aspects de la vie des salariés (voir 

figure 10 ci-dessous).  
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Figure 10. Modèle général de recherche sous-tendant notre étude qualitative 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notre enquête qualitative se fonde sur quatre hypothèses opérationnelles traitant 

respectivement de l'approbation sociale perçue de l'entourage professionnel des salariés 

(Hypothèse 1), du soutien organisationnel (Hypothèse 2), des normes d'usages et de pratiques 

ou de la réglementation vis-à-vis des pratiques de travail nomade, informel et médiatisé 

(Hypothèse 3) et des politiques incitatives, ou actions et démarches entreprises à l'égard de ces 

pratiques de travail (Hypothèse 4).  

Dans un premier temps, nous nous attendons à ce que plus l'approbation sociale perçue 

de l'entourage professionnel sera forte, et plus les salariés seront amenés à travailler à leur 

domicile, en dehors des horaires habituels de travail et sur de longues périodes (H1).  

Nous pensons dans un second temps que plus le soutien organisationnel sera fort, et plus 

les salariés seront amenés à fréquenter des lieux de travail variés, à travailler en dehors des 

horaires traditionnellement associés à la vie de travail et sur des périodes de temps plus longues 

(H2). 

Nous supposons également que moins la réglementation vis-à-vis du travail à distance 

sera précise, et plus les salariés seront amenés à travailler dans des espaces diversifiés, en dehors 

des horaires habituels de travail et durant des périodes de temps plus longues (H3).  

Enfin, nous présumons que plus l'entreprise a mis en place de démarches pour favoriser 

le travail à distance, et plus les salariés seront amenés à travailler dans des lieux variés, en 
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dehors des horaires traditionnellement associés à la vie de travail et sur des périodes de temps 

plus longues (H4). 

 

3. Méthodologie (déroulement du recueil de données, instrument de 

mesure) 
 

3.1. Contact avec les participants et procédure 

Dans le cadre de la prise de contact avec les participants, nous avons appliqué la 

méthode de l'échantillonnage dit « à choix raisonné » (Thiétart, 1999) qui s'inscrit dans le cadre 

des méthodes non probabilistes et qui, présente des conclusions aussi satisfaisantes que la 

méthode probabiliste dès lors qu'il est question de petits échantillons. Toutefois, contrairement 

à l'étude quantitative, où notre échantillon s'est construit sans précédent, autrement dit sans 

référence à un échantillon passé, nous avons pu au cours de cette étude nous baser sur les 

individus ayant été contactés pour la passation des questionnaires, afin de leur proposer de 

participer à la suite de cette première étude. Nous avons également usé pour la seconde fois de 

la méthode du sondage en boule de neige (Combessie, 2007), qui se sera révélée un moyen 

efficace de pouvoir former des dyades ou triades d'individus de niveaux différents appartenant 

à la même équipe ou à la même organisation en lien avec l'approche croisée que nous 

souhaitions déployer dans cette étude.  

Au total, la répartition de l'échantillon en fonction des modalités de prise de contact est 

la suivante : sur les vingt travailleurs interrogés, quatre d'entre eux (20 %) proviennent des 

entreprises contactées auparavant pour l'enquête quantitative, trois des espaces de co-working 

visités (15 %), et six ont été contactés par le biais des réseaux sociaux (30 %). Les sept 

personnes restantes (35 %) sont le fruit de la méthode du sondage en boule de neige. La taille 

de notre échantillon résulte du principe de la saturation théorique, qui stipule que la taille d'un 

échantillon ne saurait être prédite à l'avance et ne peut être déterminée qu'une fois passé ce point 

de saturation (Thiétart, 1999). Dans le cadre de notre travail de recherche, nous avons estimé 

que la saturation avait été atteinte à partir de vingt entretiens : dès lors, le recueil de données 

s'est interrompu.  

Tous nos entretiens ont été réalisés individuellement, avec un travailleur déployant des 

PT-NIM, un dirigeant d'entreprise ou un manager. Sur les vingt réalisés, trois d'entre eux (15 

%) ont été effectués en face-à-face (Mme D. en espace de coworking, Mme A. et Mr Pe au sein 

de leur entreprise de rattachement), tandis que les autres (80 %) ont été menés par téléphone. 
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Lors de la prise de contacts avec les participants, le plus souvent par mail (voir Annexe 3), nous 

leur laissions toujours le choix des modalités de passation. Les entretiens duraient entre 30 

minutes (pour les plus courts) et une heure (pour les plus longs). Conformément à ce qui a été 

indiqué aux participants, tous les entretiens ont été enregistrés par le biais d'un dictaphone, puis 

retranscrits manuellement en prévision de l'analyse qualitative (voir Annexes 7 et 8 pour 

exemples de retranscriptions). Les individus étaient prévenus par avance de l'enregistrement de 

leur propos, et se voyaient proposer une transmission de la retranscription s'ils le souhaitaient.  

 

3.2. Matériel utilisé et méthode 

Notre choix de la méthodologie pour la réalisation de notre enquête qualitative a fait 

l'objet de réflexions particulières, notamment relatives à la faisabilité rattachée aux 

caractéristiques de notre objet d'étude (population mouvante, instabilité temporelle). En outre, 

les facteurs organisationnels ayant des effets sur les modalités du travail à distance ayant fait 

l'objet de peu de travaux de recherche, il nous paraissait plus adéquat de déployer une 

méthodologie permettant aux salariés d'exprimer plus exhaustivement et finement leurs 

perceptions subjectives concernant les facteurs des PT-NIM et la manière dont ils affectent ces 

pratiques.  

Tout d'abord, nous avons choisi de recourir à des entretiens individuels de type semi-

directifs (De Ketele et Roegiers, 1996 ; Roche, 2009 ; Imbert, 2010, Kohn et Christiaens), qui 

nous paraissaient les plus adaptés à nos objectifs de recherche. Les entretiens ont été menés sur 

la base d'un guide d'entretien (voir Annexes 4 à 6). Les questions visaient à aborder la façon 

dont les salariés estimaient que les facteurs organisationnels identifiés au cours de notre travail 

de recherche pouvaient influencer leurs pratiques professionnelles et plus particulièrement les 

modalités spatiales, matérielles et temporelles de ces dernières. De ce fait, les guides 

d'entretiens peuvent être découpés en « thèmes » en fonction des facteurs abordés et du nombre 

de questions leur étant consacrés.  

Ces thèmes sont décrits dans le tableau suivant et basés sur le guide d'entretien réservé 

aux travailleurs (Tableau 26). Dans le cadre de notre approche, nous avons jugé plus opportun 

d'établir un guide d'entretien spécifique à chaque type d’interlocuteur aux statuts variés (voir 

Annexes 4 à 6). En tout, chaque guide d'entretien est composé de dix à onze questions. 
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Tableau 26. Thèmes abordés au cours des entretiens (facteurs organisationnels susceptibles 

d'influencer les situations de travail nomade, informel et médiatisé) 

Thèmes de l'entretien Nombres de questions consacrées au thème 
Approbation sociale perçue de l'entourage 

professionnel 
2 questions : identification et influence perçue sur les 

pratiques de travail (dont 1 partagé avec le soutien 

organisationnel) 
Soutien organisationnel 2 questions : identification et influence perçue sur les 

pratiques de travail (dont 1 partagée avec 

l'approbation sociale perçue de l'entourage 

professionnel) 
Normes d'usages et de pratiques, réglementation 2 questions  : identification et influence perçue sur 

les pratiques de travail 
Politiques incitatives 2 questions  : identification et influence perçue sur 

les pratiques de travail 

Dans un second temps, nos questionnements de recherche se centrant davantage sur 

l'analyse de pratiques de travail et la mise en lumière de leurs facteurs d'influence potentiels, 

nous avons choisi de nous tourner vers une méthodologie de traitement des données qualitatives 

par études de cas collectifs ou multiples (Corbière et Larivière, 2014), qui nous paraissait plus 

adaptée. Une étude de cas est définie par Yin (2009) comme étant une « approche de recherche 

permettant l'étude d'un phénomène d'intérêt particulier (le cas) dans son contexte naturel et 

sans manipulation par le chercheur » (Corbière et Larivière, 2014, p. 74). Si elle peut 

effectivement être individuelle, autrement dit centrée sur une seule personne, elle est également 

applicable à des groupes (Stakes, 1995). D'après Hentz (2012), la réalisation d'une étude de cas 

n'a rien d'un processus standardisé : autrement dit, il n'existe pas de normes ou de règles 

spécifiques et précises à suivre pour mener à bien une étude de cas. Dans le cadre de 

l'interprétation des données, Yin (2009) suggère notamment d'effectuer davantage une analyse 

entre les cas (dite « intercas »), et de les comparer afin de faire émerger des différences entre 

les entrevues. Le rapport d'une étude de cas multiples peut ainsi prendre la forme d'une synthèse 

de cas en fonction des différentes thématiques issus de toutes les études de cas sans pour autant 

intégrer une description individuelle de ces derniers.  

L'analyse du discours des participants a notamment été soutenue par le recours au 

logiciel de traitement des données qualitative, quantitatives et mixtes MAXQDA (Kuckartz, 

2009), dans sa version la plus avancée intitulée « Analytics Pro ». Il propose des fonctions 

d'analyse de textes et de données multimédia qui permettent de regrouper des données de nature 

qualitative et d'en faciliter le codage par le biais de « nœuds » qui rattachent ensembles des 

données. Le principe suivi est celui de la contextualisation-recontextualisation du corpus 

d'entretien (Krief et Zardet, 2013).  
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Dans notre cas, nous avons construit six « nœuds » ou codes, chacun associé à une 

thématique abordée au cours des entretiens (voir Annexe 9). Ces six codes sont rattachés à 

plusieurs fragments ou segments d'entretiens. Les codes établis sont les suivants : Parcours 

Professionnel (45 segments), Informations Entreprises (53 segments), Caractéristiques 

pratiques de travail nomade, informel et médiatisé (81 segments), Approbation et soutien social 

(185 segments), Réglementation du Travail à distance (120 segments) et Politiques Incitatives 

(105 segments). Ces segments décontextualisés ont ensuite été réintégrés dans l'analyse des 

entretiens en fonction des thématiques traitées tout au long de ce chapitre, suivant ainsi l'étape 

de recontextualisation. 

II. Résultats détaillés de l'enquête 

Si nous avons effectivement opté pour la réalisation d'une synthèse des thèmes abordés 

au cours des vingt entretiens que nous avons effectué, nous estimons néanmoins important de 

revenir brièvement sur les éléments contextuels de chaque cas avant de poursuivre plus avant 

nos analyses.  

1. Introduction contextuelle des participants et caractéristiques des 

pratiques de travail nomade, informel et médiatisé  
 

1.1. Caractéristiques socio-démographiques et description de l'échantillon 

Notre échantillon se compose de vingt travailleurs français en situation de travail nomade, 

informel et médiatisé (dont 5 hommes), avec une moyenne d'âge de 32.05 ans (écart-type = 

9.38). Les caractéristiques de l'échantillon sont détaillées dans le tableau 27 (voir ci-dessous).  

Tableau 27. Caractéristiques sociodémographiques de l'échantillon 

Pseudonymes Âge Métier et fonction CSP Ancienneté Taille 

entreprise  

Secteur 

Entreprise 

Privé - 

Public 

1. Mme D 27 Chargée d'étude Cadre 4 ans TPE Service Privé 

2. Mr S 54 Directeur d'entreprise Chef 30 ans TPE Service Privé 

3. Mme E 27 Content Design Manager Cadre 1.5 ans PME Service Privé 

4. Mr R 49 Consultant - Executive 

Partner 

Cadre 10 ans PME Service Privé 

5. Mme W 32 Responsable - Manager Employé 3 ans TPE Service Privé 

6. Mme S 27 Spécialiste Digital 

Marketing - Co-Fondatrice 

Chef 4 ans TPE Service Privé 

7. Mme B 27 Psychologue du Travail Cadre 3 ans PME Service Privé 

8. Mme Se 29 Consultante Recrutement - 

RH 

Cadre 3 ans PME Service Privé 

9. Mme G 28 Chargée des RH Terrain Cadre 1 an GE Service Privé 

10. Mr P 38 Développeur Lead Frontend Chef 3 ans PME Commerce Privé 

11. Mme A 28 Consultante senior Cadre 5 ans PME Service Privé 

12. Mr Pe 27 Consultant Cadre 3 ans PME Service Privé 
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13. Mr Si 36 Développeur Lead Frontend Chef 3 ans PME Commerce Privé 

14. Mme V 26 Consultante Bilan et 

Accompagnement 

Cadre 2 ans PME Service Privé 

15. Mme L 54 Coordinatrice Projets Cadre 4 ans TPE Service Privé 

16. Mme C 26 Chargée de qualité Cadre 1 an GE Commerce Privé 

17. Mme T 28 Technicienne réseau Technicien 4 ans ETI Commerce Privé 

18. Mme M 26 Développeuse logiciel Cadre 2 ans ETI Commerce Privé 

19. Mme El 27 Consultante Cadre 1 an PME Service Privé 

20. Mme DO 25 Professeur des écoles Profession 

intermédiaire 

3 ans GE Éducation Public 

La grande majorité des salariés sont cadres (70 %), cependant nous remarquons la 

présence de quatre chefs d'entreprises (20 %), d'un employé (5 %) et d'un technicien (5 %). 

L'ancienneté moyenne dans le poste nomade est de 4 ans et demi. Les travailleurs appartiennent 

pour la plupart d'entre eux à des entreprises de taille moyenne ou petite (50 %). Les toutes 

petites entreprises sont néanmoins représentées à 25 % dans notre échantillon, suivies par les 

grandes entreprises (15 %) et les entreprises de taille intermédiaire (10 %). Ces entreprises sont 

issues essentiellement du secteur privé (95 %) et des services (70 %) ou du commerce (25 %). 

On note la présence d'une seule entreprise de nature publique, provenant du secteur de 

l'éducation.  

Ainsi que nous le signalions précédemment, les entrevues ont été menées sur la base 

d'une approche croisée entre trois statuts professionnels (travailleurs nomades, managers et 

dirigeants d'entreprises – ou chefs). Nous avions notamment pour but de pouvoir établir des 

groupes de type dyade (ou plus) en interrogeant des salariés de différents niveaux travaillant au 

sein d'une même entreprise. Au total, nous avons réuni deux dyades (chef d'entreprise – 

travailleur et chef d'entreprise – chef d'entreprise) et une tétrade (manager – travailleurs). Ces 

relations sont résumées par le tableau ci-dessous (Tableau 28). Des requêtes ont été adressées 

à tous les travailleurs rencontrés, mais un grand nombre de ces demandes n’ont néanmoins pas 

pu aboutir pour des raisons multiples. 

Tableau 28. Synthèse des relations dyades – tétrades rencontrées au cours des entretiens 

Type de relation Identité des participants  

Dyade (chef d'entreprise - travailleurs) Mr S – Mme D 

Dyade (chef d'entreprise – chef d'entreprise) Mr P – Mr Si 

Tétrade (manager - travailleurs) Mr R – Mme A – Mr Pe – Mme E 

Mme D et Mr S constituent la toute première dyade de notre échantillon : tous deux 

appartiennent effectivement à la même entreprise spécialisée dans la mesure de la qualité de 

vie et l'accompagnement des entreprises, dont Mr S est le dirigeant et fondateur, tandis que 

Mme D y exerce en tant que chargée d'étude. La seconde dyade présente au sein de notre 
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échantillon est formée par Mr P et Mr Si, tous deux chefs et co-fondateurs d'une même 

entreprise ayant pour but de développer une application prévue pour guider les entreprises dans 

leur processus de recrutement. Mr R, Mme A, Mr Pe et Mme El constituent pour leur part 

l'unique tétrade de notre échantillon, et travaillent au sein d'un cabinet parisien de conseil en 

organisation ainsi qu'en management. D'un point de vue hiérarchique, Mr R possède un statut 

de consultant manager (et, en complément, des fonctions exécutives au sein du cabinet) : il est 

par conséquent un cadre encadrant, ce qui n'est pas le cas de Mme A, Mr P et Mme El, qui, bien 

qu'ils soient consultants, ne sont pas amenés à diriger des équipes. 

Tous les autres travailleurs et travailleuses rencontrées en entretien appartiennent à des 

organisations différentes.  

Mme E, qui occupe le poste de content design manager, travaille depuis près d'un an et 

demi au sein d'une entreprise privée suédoise basée à Stockholm (où elle s'est installée), chargée 

de développer des livres digitaux à destination des écoles. Elle encadre une équipe 

d'illustrateurs travaillant à l'international.  

Mme W évoque pour sa part une expérience antérieure, mais très récente, dans un espace 

de coworking, au cours de laquelle elle a été amenée à travailler à distance de son entreprise de 

rattachement. Nous l'avions croisée dans le cadre de ce poste une première fois durant la 

passation du questionnaire de l'enquête quantitative, auquel elle a notamment répondu. Par 

souci de continuité, elle nous a proposé de traiter uniquement cette dernière expérience au cours 

de notre entretien.  

Mme S est chef d'entreprise, et dirige des équipes à distance depuis l'étranger : elle a 

fondé avec deux autres associés une société basée en Suisse (Genève), dont l'objectif est la 

réalisation d'outils digitaux pour les entreprises du secteur de la finance, tels que des sites 

internet. 

Mme Se a quitté son emploi pour une nouvelle situation dans un cabinet de recrutement, 

basé en Israël, où elle occupe un statut de responsable sourcing et dont la maison-mère basée à 

Paris implique de fréquents échanges à distance via les TIC.  

Mme B exerce en tant que psychologue du travail consultante au sein d'un cabinet de 

conseil en management depuis près de trois ans.  
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Mme V travaille pour sa part depuis deux ans comme psychologue de l'orientation et 

consultante RH dans un centre de formation parisien centré notamment sur le coaching et 

l'accompagnement individuel.  

Mme G est chargée des Ressources Humaines « terrain » au sein d'une entreprise 

spécialisée dans le secteur du conseil, localisée à Bordeaux.  

Mme C occupe depuis un peu plus d'un an un poste de chargée de qualité dans une 

entreprise du secteur de la restauration commerciale. De niveau cadre, elle est 

occasionnellement amenée à se déplacer pour se rendre auprès de points de vente potentiels 

disséminés sur le territoire (gares, aéroports, hôpitaux).  

Mme M a été embauchée dans une équipe de dix salariés après une période d'alternance 

chez un éditeur de logiciel hospitalier à Bordeaux.  

Mme T est quant à elle technicienne réseau depuis quatre ans au sein d'une entreprise 

de taille intermédiaire. 

Mme DO exerce en tant que professeur des écoles dans une école installée à Noisy-Le-

Grand.  

Enfin, Mme L est devenue auto-entrepreneuse à la suite d'une demande d'un de ses 

anciens clients devenu son client principal, dirigeant d'une société de création de contenus et 

travaillant avec plusieurs free-lance, dont Mme L elle-même coordonne les activités. 

 

1.2. Caractéristiques des pratiques de travail nomade, informel et 

médiatisé 

La totalité des travailleurs interrogés évoque le recours à l'ordinateur portable et au 

téléphone portable (ou smartphone) pour mener à bien les tâches de travail en dehors de 

l'entreprise de rattachement. Sur ces outils se répartissent des applications et logiciels de travail, 

dédiés soit à la communication (Skype, Hangouts, Gmail...), soit à la réalisation de tâches plus 

« spécifiques », individuels mais aussi partagés (Word, Excel, Drive, Dropbox...).  

Les entretiens révèlent un impact des caractéristiques de la situation de travail sur 

l'exploitation des outils technologiques par les travailleurs : le recours au téléphone portable est 

plus fréquent en cas de déplacements nombreux, pouvant avoir lieu plusieurs fois dans la même 
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journée (« c'est dans ce contexte-là que j'ai l'habitude d'utiliser mon téléphone portable pour 

regarder mes mails et puis souvent les traiter aussi pendant le temps de trajet », entretien Mme 

G, seg 2:1054). En parallèle, l'ordinateur portable est davantage mobilisé dans des situations où 

les déplacements sont moins intenses, et où les travailleurs sont amenés à rester durant une 

période de temps plus étendue sur le lieu de travail situé « hors les murs » de leur entreprise de 

rattachement, chez un client ou au domicile (« Par contre, mon ordinateur, c'est quand je vais 

avoir des déplacements longs ou quand on est sur une période importante et une journée de 

sept heures », entretien Mme G, seg 1: 3378). Certains de ces outils sont directement fournis 

par les organisations de rattachement, alors que d’autres peuvent appartenir aux salariés.  

De manière globale, les salariés rencontrés en entretiens se répartissent en fonction des 

quatre types de lieux que nous avions précédemment identifiés au cours de notre précédente 

enquête par questionnaire, sur la base de notre revue de la littérature :  

 Le domicile (« Oui, ça alterne en fait plutôt entre domicile et clients », entretien 

Mme C, seg 4: 509) ; 

 Les transports en communs (bus, trains et avions) qui sont préconisés quand les 

travailleurs n'ont pas accès à un lieu fixe ou en cas de déplacements personnels 

(« mais surtout évidemment dans les transports pendant les déplacements », 

entretien Mme C, seg 5: 247 ; 

 Les espaces dédiés au travail (coworking, télécentres, chez des clients) dont la 

fonction est de fournir un cadre de travail confortable (« Et puis sinon, on travaille 

pas mal dans des espaces de bureaux partagés, donc de coworking », entretien Mme 

S, seg 16) mais aussi de pallier le manque de bureaux officiels (« Déjà, ils n'ont pas 

de bureaux », entretien Mme L, seg 86) ; 

 Les espaces publics dont la fonction primaire n'est pas d'offrir un cadre de travail 

(cafés, restaurants, gares, bibliothèques) et qui sont peu fréquentés par les salariés 

interrogés (seulement par Mme E et Mme W qui se rendent dans des cafés).  

La plupart des travailleurs que nous avons rencontré alternent plusieurs lieux de travail 

(domicile-entreprise ou encore domicile-lieux dédiés au travail, avec ajout des clients dans le 

cadre de la tétrade) en lien avec leur pratique professionnelle nomade, informelle et médiatisée 

Pour finir, plusieurs salariés soulignent l'importance de conserver des horaires 

semblables à ceux exigés classiquement par une entreprise (entre 9h et 18h environ), et veillent 
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à calquer leur organisation temporelle sur celle de leurs collègues travaillant au sein des bureaux 

officiels de leurs entreprises de rattachement, notamment pour des raisons pratiques de 

facilitation de communication (Mme D). Certains travailleurs, comme Mme E, s'organisent afin 

de se libérer des portions de temps (demi-journée, journée complète sur une semaine) pour 

travailler en dehors des locaux de leurs entreprises.  

De manière plus générale néanmoins, la souplesse de l'encadrement des pratiques de 

travail délocalisé et médiatisé permet aux salariés de disposer plus librement de leurs horaires 

de travail. L'analyse de l'ensemble des entretiens effectués avec les travailleurs fait toutefois 

ressortir trois types de patterns de rythmes de travail pouvant être qualifiés de « typiques » dans 

le cadre de ces pratiques :  

 Des rythmes « réguliers et continus » (caractérisés par un enchaînement d'heures de 

travail pouvant être ponctuées de pauses, et des journées de travail divisées de façon 

régulières selon les lieux fréquentés, ou prenant place au même endroit sur l'ensemble 

de la semaine (Mme D, Mr S, Mme E, Mme S, Mme Se, Mme V, Mme C, et Mme T) ; 

 Des rythmes « irréguliers et discontinus » (soit des situations où il n'y a « pas d'horaires 

de travail », où les heures sont disséminées aléatoirement dans la journée, les rendant 

peu fixes et non nécessairement enchaînées les unes après les autres ; tétrade - Mr R, 

Mme A, Mr Pe et Mme El – ainsi que Mme W, Mme B, Mr P, Mme L) ;  

 Des rythmes « doubles » (combinant des horaires de travail réguliers avec des périodes 

plus discontinues, ayant généralement lieu avant ou après la journée de travail 

habituelle ; Mme G, Mr Si, Mme M et Mme DO).  

De fait, plusieurs salariés pour lesquels l'organisation temporelle de travail est assez 

uniforme sont amenés à côtoyer un nombre réduit de lieux de travail : le duo le plus commun 

est alors celui du domicile-entreprise (Mr P, Mme S, Mme V...). En parallèle, les salariés dont 

les activités de travail sont fractionnées entre des espaces multiples (le plus souvent domicile-

entreprise-coworking/clients) manifestent des rythmes de travail beaucoup plus dissymétriques 

(Mme A, Mr Pe, Mme El, Mme W....). En complément, les travailleurs ayant des rythmes 

réguliers nous signalent pour la plupart d'entre eux qu'ils sont, en dépit d'une absence de 

réglementation explicite, sommés de respecter des horaires de bureau traditionnels (« on est 

attendus d'être disponibles pendant les heures de travail », entretien Mme E, seg 80). Pour leur 

part, un certain nombre de salariés dont la pratique professionnelle suit une organisation moins 

linéaire se caractérisent par un discours duquel ressort une confiance accordée par l'entreprise 
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vis-à-vis de l'organisation du travail à distance par les individus (« Donc y a une grande liberté 

de manœuvre qui est offerte à chacun, on demande juste que les gens utilisent cette liberté au 

mieux », entretien Mr R, seg 26) et une importance moindre éprouvée à l'égard du respect d'une 

régularité temporelle, remplacée par le respect des exigences de tâches de travail et la bonne 

réalisation de ces dernières (« mais y a pas d'horaires de travail. À partir du moment où tu finis 

ce que tu as à faire », entretien Mme A, seg 78). Les rythmes de double-nature (Mme DO, Mme 

G), impliquant notamment une prolongation de la journée de travail en dehors des horaires 

habituels ou durant les périodes de repos (congé, weekends) ne sont pas sans évoquer les 

situations de travail en débordement. Le recours à un tel rythme peut traduire une éventuelle 

surcharge de travail, et une volonté de pallier cette difficulté en ajustant le temps de travail. 

 

2. Examen des impacts des différents facteurs organisationnels 

(approbation, soutien organisationnel, réglementation et politiques 

incitatives) 

Cette sous-partie est consacrée à l'étude détaillée des effets potentiels de chaque facteur 

organisationnel et relationnel sur les modalités matérielles, spatiales et temporelles des PT-

NIM.  

2.1. Approbation sociale et soutien organisationnel  

La façon dont les différentes entreprises auxquelles sont rattachés les travailleurs et 

travailleuses rencontrés dans le cadre de notre étude perçoivent le travail à distance varie selon 

un continuum relativement rapproché, sans véritable extrême négative (dans le sens où le travail 

à distance est complétement réprouvé). Ces perceptions dépendent de l'intégration préalable des 

pratiques de travail délocalisé et médiatisé au sein de l'entreprise (dyade Mr Si et Mr P), des 

modes de management, mais aussi des sources de l’approbation et du soutien organisationnel. 

Dans l'ensemble, ces pratiques sont approuvées et soutenues. La plupart des salariés 

mentionnent l'existence d'une "confiance"  de la part de leurs entreprises vis-à-vis de leurs 

activités de travail distant et médiatisé (entretien Mme D, seg 118), une liberté de choix 

appréciée à un niveau global, notamment par leurs collègues (Mr P), le soutien des organisations 

étant équivalent qu'ils soient à l'intérieur des locaux de l'entreprise ou en dehors de ces derniers 

pour la grande majorité des salariés. Pour quelques-uns d'entre eux, notamment la tétrade (Mr 

R, Mme A, Mme El et Mr Pe), entrent également en considération les perceptions et 

approbations des clients qu'ils côtoient.  
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Durant l’entretien de Mme T, celle-ci ajoute que ce type de pratique, bien que n'étant 

pas forcément généralisé au sein de l'organisation, demeure dans l'ensemble approuvé dans le 

sens où cette pratique favorise, comme pour d'autres travailleurs, une amélioration de sa 

performance professionnelle et de son efficacité.  

D'autres travailleuses mentionnent des différences de traitement plus marqués en cas de 

travail en dehors des locaux de l'organisation, en termes d'intensité de transmissions des 

informations (échanges réduits avec les collègues, Mme L, Mme C), ou de pression relative aux 

horaires au sein des locaux de l'entreprise (Mme M). Quelques salariés soulignent une 

approbation et un soutien plus limités (Mme Se), liés au fait que ces situations sont considérées 

comme des "privilèges" (Mme D). En outre, le recours à ces pratiques s’intègre à une stratégie 

visant à absorber une charge de travail importante (Mme G, Mme DO).  

Dans le cadre de la tétrade, on remarque des différences de perceptions associées aux 

statuts hiérarchiques occupés par ses membres : là où ses subordonnés s'estiment plus libres 

dans leur organisation, Mr R semble favoriser le travail distant et médiatisé avant tout en 

réponse à une contrainte personnelle ("Le seul moment où je me dis, « tiens, je vais travailler 

de la maison », c'est parce que j'ai une contrainte personnelle ", seg 40).  

En outre, il ressort de l'analyse des entretiens menés auprès des vingt participants de 

notre enquête qualitative l'existence effective et globale d'un impact de l'approbation sociale 

perçue et du soutien organisationnel sur les modalités des pratiques de travail nomade, informel 

et médiatisé. Cet impact semble d'autant plus marquant dans le cas de l'organisation spatiale et 

temporelle de ces situations professionnelles. Mme D, qui mentionnait plus haut la 

« confiance » et le fort niveau approbation accordés par son entreprise envers les PT-NIM, 

souligne qu’elle peut adapter comme elle le souhaite son activité de travail (« Ah oui, ça, chacun 

s'organise comme il veut, y a pas d'horaires de travail ! », entretien Mme D, seg 80) et 

mentionne également la présence d’un soutien également élevé (« Oui, oui, oui. Bah, je vais 

donner un exemple concret de soutien, « P., y a soucis dans la famille, est-ce que je peux bosser 

quelques semaines en Bretagne ? », « Oui, bien sûr, pas de soucis ». Ça, j'estime qu'en termes 

de soutien, c'est exceptionnel. « J'ai un rendez-vous médical, est-ce que je peux partir à telle 

heure ? », « Mais bien évidemment, tu préviens juste, pas besoin de demander », c'est du 

rapport de l'évidence, en fait. », entretien Mme D, seg 154). L'aspect matériel de ces pratiques 

est mentionné à plusieurs reprises comme étant dans la plupart des cas indépendant des niveaux 

d'approbation et de soutien émanant des entreprises de rattachement (Mr Si).  
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Dans les cas où les effets de l'approbation et du soutien ne sont pas ressentis, les salariés 

expliquent que leurs choix dépendent de facteurs individuels, tels que leurs besoins (Mme T) 

ou leur expérience antérieure (Mme W), mais aussi d'éléments pouvant être rattachés à 

l'entreprise, comme les missions à accomplir (Mme T) ou encore une charge de travail trop 

conséquente (Mme G). Des différences de perceptions notables sont observées au sein de la 

tétrade : Mr R, le manager, mentionne ainsi que ce sont avant tout les natures des missions 

rattachées à l'activité qui façonnent les caractéristiques de cette dernière (« Exactement, c'est 

l'à propos de ce choix, on regarde les objectifs que poursuit la personne à ce moment-là », seg 

102), tandis que deux de ses subordonnés (Mme A, Mme E) notent des effets plus prononcés 

de l'approbation et du soutien sur leurs horaires de travail ou leurs choix de lieu de travail 

délocalisé. Si ces paramètres semblent faire pencher la balance pour certaines modalités plutôt 

que d'autres, il apparaît néanmoins que le degré d'approbation sociale et le soutien 

organisationnel exprimés par les entreprises font toujours partie de l'équation.  

Les niveaux d'approbation et de soutien ressentis constituent une forme de garantie pour 

les travailleurs : certains expriment que le fait d'être ainsi encouragés leur permet de disposer 

de la liberté de pouvoir décider de l'organisation de leur activité professionnelle à distance et 

médiatisée, en acquérant notamment la possibilité de choisir davantage de lieux éventuellement 

suggérés par leur entreprise (Mme E), de recevoir des outils technologiques appropriés pour 

mener à bien leurs tâches de manière délocalisée (Mme E, Mme D, Mme M), mais aussi une 

plus grande fenêtre temporelle et une souplesse globale au niveau des horaires de travail (Mme 

S). Néanmoins, cette flexibilité est associée en partie à la disparition des frontières entre vie de 

travail et vie "hors travail" et à une extension des temporalités habituelles de travail (Mme L, 

Mme C). Cette intensification du travail est notamment évoquée par Mme V comme résultant 

du niveau relativement modéré d'approbation sociale qu'elle perçoit de la part de son entreprise 

à l'égard du travail nomade, médiatisé et informel, l'ayant poussée à étendre sa journée de travail 

sur une période plus longue que lorsqu'elle se trouve dans les locaux de son organisation, afin 

de conserver sa légitimité en tant que salariée (« C'est-à-dire que quand j'étais à distance, 

j'avais l'impression qu'il fallait que je me donne encore plus dans le boulot pour prouver que 

oui, je suis chez moi, mais je bosse. », seg 176). Néanmoins, le fait de recevoir peu de retours 

et d’appréciation quant à cette extension de ses temps de travail dans le cadre de ses PT-NIM a 

ensuite motivé Mme V à diminuer ses horaires. L’organisation de travail de sa collègue 

principale, qui favorise le fait d’être présente sur place dans l’entreprise et d’avoir ainsi des 
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horaires plus nettement définis par l’arrivée et le départ physique du lieu de travail, ont 

également contribué à impacter les pratiques de Mme V.   

L'influence de l'approbation et du soutien des collègues en particulier est fréquemment 

évoquée par les salariés interrogés comme impactant les modalités de leurs pratiques de travail 

nomade, informel et médiatisé. Dans le cas de Mme B, par exemple, ce sont eux qui favorisent 

la création du cadre de travail afin de préserver les salariés des risques associés à ce genre de 

situation professionnelle, parmi lesquels la disparition des frontières entre vie de travail et vie 

hors travail (« Mais par contre, y a ce respect-là aussi qui fait qu'on va envoyer les mauvais 

signaux à l'extérieur, donc pareil entre collègues, y a jamais de messages, sauf en cas d'urgence 

maximale » seg 30). Mme M a quant à elle pu apprendre de l'expérience de ses collègues, afin 

d’élaborer son propre cadre. Un phénomène similaire se retrouve dans la situation de Mme DO, 

puisque le niveau d'approbation exprimé par ses collègues à l'égard du travail à distance et 

médiatisé provoque de leur part des réactions de soutien directement liées à une volonté de 

réduire la charge de travail de Mme DO et, par extension, de limiter l'impact potentiel et 

temporel de sa situation de travail sur son équilibre entre vie privée et vie professionnelle 

L'étude de cas multiple a donc permis de mettre en évidence une nuance 

particulièrement intéressante dans le cadre de l'influence de l'approbation et du soutien des 

entreprises sur les pratiques de travail nomade, informel et médiatisé des individus. Plusieurs 

entretiens indiquent effectivement que les différentes sources de cette approbation (les 

supérieurs hiérarchiques, les subordonnés, les collègues, les acteurs de Ressources Humaines) 

ne présentent pas nécessairement les mêmes niveaux d'approbation comme de soutien (Mme 

DO, Mme M, Mme V).  

Nos premières et secondes hypothèses opérationnelles sont donc effectivement validées, 

puisque l'approbation et le soutien paraissent bien influencer les modalités des pratiques de 

travail nomade, informel et médiatisé. Nous remarquons par ailleurs que si les salariés ne 

semblent pas véritablement amenés à travailler davantage à leur domicile en fonction du niveau 

d'approbation et de soutien de la part de leur organisation, ni à réaliser leurs tâches de travail 

sur de plus longues périodes de temps, il apparaît cependant que leurs pratiques de travail 

nomade, informel et médiatisé sont dans plusieurs cas déployées sur des temporalités 

généralement associées à la vie « hors travail » (Mme C, Mme V, Mme DO...) : cette 

observation nous amène à confirmer partiellement notre hypothèse H1a. De même, la présence 

d'un soutien organisationnel fort semble permettre aux salariés d'avoir accès à une plus grande 
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diversité de lieux de travail et à réaliser leurs tâches professionnelles en dehors des horaires 

traditionnellement associés à la vie de travail dans le cadre de leurs pratiques de travail nomade, 

informel et médiatisé, sans pour autant les pousser à travailler sur des périodes de temps plus 

longues. Dans ces conditions, notre hypothèse H2a est également partiellement validée.  

Les entretiens ont fait ressortir une tendance à l'approbation et au soutien plutôt forte de 

la part des supérieurs hiérarchiques des individus et de la direction des organisations de manière 

générale, le plus souvent associés aux avantages perçus en termes de performances et par 

conséquent de bénéfices financiers apportés par les pratiques de travail nomade, informel et 

médiatisé. Néanmoins, le discours des salariés souligne également que l'approbation et le 

soutien de leurs collègues vis-à-vis de ces pratiques de travail sont parfois moins élevés que 

ceux de leurs supérieurs, et paraît donc jouer un rôle de régulation de ces pratiques. Cette 

régulation semble très liée aux impacts potentiellement délétères des pratiques pour les salariés. 

En d'autres termes, l'approbation sociale des collègues des travailleurs rencontrés de même que 

le soutien exprimé par ceux-ci entraînent la mise en place d'un cadre pour les pratiques de travail 

nomade, informel et médiatisé, là où, pour la majorité des cas, aucune réglementation ne permet 

de les délimiter.  

 

2.2. Réglementation relative aux pratiques de travail nomade, informel 

et médiatisé (normes d'usages et de pratiques) 

Si les pratiques de travail délocalisé et médiatisé adoptées par les salariés rencontrés en 

entretien présentent effectivement un aspect informel, certaines d'entre elles font néanmoins 

l'objet d'éléments de régulation qui, bien que peu développés et minimes, témoignent malgré 

tout d'une tentative de réglementation de ces pratiques et, par extension, d'une reconnaissance 

de celles-ci par les entreprises. 

L'étude de cas multiples soulève une prédominance très nette de la non-

contractualisation des pratiques de travail nomade et médiatisé, sans exclure cependant la 

présence d'éléments d'encadrement relatifs à des points ou des modalités très spécifiques de ces 

pratiques professionnelles. Ainsi, les entretiens nous ont permis de faire émerger la mise en 

place dans les organisations de règles ayant tendance à favoriser une limitation du temps de 

travail nomade et médiatisé à l'extérieur des locaux des entreprises, ainsi que des éléments 

d'encadrement relatifs aux lieux fréquentés par les travailleurs en dehors des locaux de leur 

organisation.  
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Dans le cas de Mme D, son contrat de travail mentionne ainsi l'existence du lieu de 

coworking qu'elle côtoie dans le cadre de son activité délocalisée et médiatisée (« Je crois qu'au 

niveau du contrat de travail, il est spécifié le nom du coworking », seg 136). Il apparaît dans 

l'ensemble que ce sont avant tout les horaires et temporalités de travail qui font l'objet, lorsqu'il 

y en a, de normes d'usages et de pratiques dans les entreprises, bien qu’elles soient souvent 

évoquées comme étant souples et libres, permettant aux salariés de s'organiser comme bon leur 

semble (« Justement, y a un cadre, qui est ouvert, qui permet de travailler dans des lieux 

complétement différents, ouvert en termes de travail, de contraintes, de bureaux, etc... », 

entretien Mr S, seg 112). Les quelques énonciations de réglementation par les individus 

interrogés portent avant tout sur l'encadrement temporel de leurs pratiques.  

Mr P nous informe notamment que son contrat de travail comprend des éléments relatifs 

aux horaires de son activité professionnelle de manière générale, mais non spécifiquement à sa 

pratique de travail nomade et médiatisé (« De la même manière que si on me dit que les horaires 

de travail sont de neuf heures à midi et de quatorze heures à dix-sept heures, quelqu'un qui 

serait sur un contrat par exemple à trente-cinq heures, il doit être là à ces horaires-là », seg 

91).  

L'importance de la régulation des horaires est également mise en lumière par d'autres 

travailleurs. Les membres de la tétrade s'accordent sur le fait que leur entreprise de rattachement 

ne propose aucune réglementation à l'égard des pratiques de travail à distance et médiatisé. Mr 

R remarque toutefois la présence d'un encadrement du nombre d'heures de travail (« donc là, 

c'est le durée de son pack heures, de maximum dix heures par jour » seg 108), de même qu'un 

droit à la déconnexion, également mentionné par Mme G et Mme Se. Les tentatives 

d'encadrement du temps de travail, formel ou informel par ailleurs, se retrouvent ainsi chez 

Mme M (en termes de définition du nombre de jours autorisés en travail à distance), Mme DO 

(estimation du nombre d'heures, mais non défini clairement), Mme T (jours et horaires) et Mme 

Se (horaires, « Oui, c'est vrai que la seule chose qu'ils vont vous demander, c'est de respecter 

les horaires », seg 81).  

Pour certains salariés, l'idée d'un « cadre » relatif à leurs pratiques de travail nomade, 

informel et médiatisé, tient surtout aux accords implicites et aux arrangements informels avec 

l'entreprise (Mme A), découlant d'une confiance accordée par celle-ci à ses employés (Mme S, 

Mme C), mais aussi à des mises en commun d'expériences, d'habitudes et de connaissances 

entre collègues pour construire l'organisation de l'activité et choisir les modalités les plus 
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avantageuses (Mme M, Mme E). D'autres, comme Mme L ou Mr Pe, estiment que leurs choix 

renvoient à d'autres facteurs plus extérieurs à une réglementation de l'entreprise : Mme L 

signale ainsi se plier parfois au cadre exigé par ses clients («  Après, je ne sais pas si ça compte, 

mais ça m'est déjà arrivé de m'adapter à ce que préférait le client », seg 142), tandis que Mr 

Pe analyse le déploiement des modalités de ses pratiques comme associé à la nature-même de 

son activité professionnelle (« « Ouais, je pense que c'est l'activité qui définit un cadre », seg 

71), une thématique également mise en exergue par Mme B (« En fait, ça fait même partie 

intégrante du travail », seg 56).  

En parallèle, certains salariés témoignent du fait qu'une réglementation souhaitant 

englober trop précisément les pratiques de travail nomade et médiatisé, pourrait constituer une 

démarche trop ambitieuse et potentiellement superflue de la part de leurs entreprises. Mr Si 

indique en effet que s'il existe une forme de réglementation des pratiques de travail à distance 

via les technologies au sein de son organisation de rattachement, celle-ci est cependant limitée 

et ne présente pas un développement suffisant pour définir et encadrer l'ensemble des pratiques 

déployées par les salariés, trop nombreuses et diversifiées à son sens pour faire l'objet d'un 

encadrement complet. En parallèle, Mme V remarque que, bien qu'il n'y ait aucun cadre de la 

sorte dans son entreprise, elle ne serait pas certaine du respect de celui-ci en cas d'existence 

(« non, s'il existe une réglementation de ce type, d'une part, je ne la connais pas, et d'autre part, 

je ne pense pas qu'elle soit appliquée (rires) ! » seg 182) 

En d'autres termes, lorsque les entreprises souhaitent développer un cadre pour les 

situations de travail à distance via les technologies, il semble qu'elles se concentrent en priorité 

sur l'organisation temporelle de ces dernières, en avançant le droit à la déconnexion (Mme G, 

Mme Se, membres de la tétrade), ou encore en réduisant le nombre de jours disponibles pour 

les travailleurs potentiellement intéressés par la possibilité de déployer ces pratiques (Mme M, 

Mme T, Mme L).  

L'analyse des entretiens réalisés met en évidence une certaine forme d'homogénéité des 

points de vue à l'égard des effets potentiels de l’absence de réglementation des caractéristiques 

des pratiques de travail nomade et médiatisé. Il semble tout d'abord que plus un encadrement 

est détaillé, plus celui-ci sera à même d'impacter les modalités spatiales, matérielles et 

temporelles du travail nomade et médiatisé. Mme V estime ainsi que son utilisation de 

l'ordinateur portable serait probablement différente si un encadrement plus strict l'obligeait à 

utiliser un outil professionnel (« Je pense que si on m'obligeait, si on me disait noir sur blanc 
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« il faut que vous travailliez sur votre outil de travail », je le prendrais, du coup », seg 192). 

Dans la même veine, Mme M nous précise qu'elle serait amenée à réduire son temps de travail 

nomade et médiatisé si ces pratiques étaient beaucoup plus formelles (« je pense que je 

travaillerais peut-être moins à distance si c'était plus strict sur les horaires de connexion, par 

exemple », seg 10:75). Mme T, sans reconnaître d'impact explicite du manque de régulation, 

admet cependant que la présence d'un cadre beaucoup plus exigeant pourrait être susceptible de 

l'influencer davantage dans ses choix en matière de caractéristiques de ses pratiques de travail 

nomade et médiatisé (« j'aurais pas vraiment le choix », seg 7:2624).  

En l'absence de toute mention spécifique et de normes et d'usages au sein de leur 

organisation, les travailleurs sont nombreux à réguler de manière individuelle et personnelle 

leurs propres pratiques de travail : c'est notamment le cas de Mme D (« Je n'ai que ma discipline 

pour me tenir, donc il s'agit de la respecter », seg 104) ou encore de Mme A, membre de la 

tétrade, et de Mme B, qui évoquent l'autorégulation des salariés du cabinet pour pallier une 

réglementation quasi inexistante. Pour Mr Si comme Mr P, tous deux co-fondateurs et 

dirigeants d'entreprise, l'absence d'une réglementation trop stricte dans l'entreprise à l'égard des 

pratiques de travail nomade et médiatisé n'a aucun impact sur les caractéristiques de ces 

dernières (« au niveau technologies, non, clairement, ça n'a pas d'impact […] Par contre, sur 

les autres points.... j'ai pas vraiment l'impression, en fait, je dirais non », seg 136). Ce point de 

vue est par ailleurs partagé par Mr R, manager de la tétrade, et se voit soutenu par celui de ses 

subordonnés. Le phénomène se retrouve également dans la situation de Mme DO, pour qui le 

manque d'encadrement des pratiques de travail nomade et médiatisé n'a pas d'effet sur celles-ci 

justement parce que l'encadrement n'existe pas, et ne peut donc pas influer sur les choix de 

modalités des salariés (« Comme je t'ai dit, on a aucune réglementation, donc ça me paraît 

difficile qu'il y ait un impact si y a absolument rien pour encadrer », seg 7: 2735). 

Nous constatons que la grande majorité des salariés rencontrés remarquent qu'une 

régulation très légère ou absente au sein de leurs entreprises de rattachement vis-à-vis du travail 

nomade et médiatisé, tend à favoriser l'accès à une plus grande variété d'espaces et de 

temporalités de travail, puisqu'aucune consigne n'est spécifiée à ce sujet de manière explicite et 

ne les oblige donc pas à s'y conformer (Mr S, Mme El, Mme W, Mme Se, Mme C). Cet état de 

fait autorise les salariés à choisir librement, sans contrainte – tout du moins, sans contrainte 

apparente –, les caractéristiques de leurs pratiques de travail nomade et médiatisé (« Oui, j'avais 

un planning complétement flexible », entretien Mme W, seg 125).  
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En parallèle, plusieurs travailleurs, en majorité ceux et celles ayant déclaré ne pas 

ressentir d'impacts de la non-réglementation, affirment que leurs choix en matière de modalités 

des pratiques de travail nomade et médiatisé est associé à d'autres facteurs, essentiellement au 

niveau organisationnel, comme le type de tâche à accomplir («  non, par contre, parce que les 

outils, c'est plus lié aux tâches », entretien Mme M, seg 10:1062) ou le contenu du poste occupé, 

le métier ou exigences des clients (Mme L), mais aussi individuel, sur la base des préférences 

personnelles (« je suis partie du principe que si j'ai besoin de travailler à la maison, je le fais, 

je suis libre de le faire, que ce soit réglementé ou non », entretien Mme G, seg 5: 1947). Mme 

E reconnaît en outre que l'observation des pratiques des collègues peut amener à avoir 

davantage d'effet sur l'organisation de celles-ci en raison du manque de régulation formelle 

(« Je pense que le fait qu'il n'y ait pas forcément de règles, c'est aussi l'inspiration un petit peu 

par les collègues, voir ce que chacun fait, où chacun va, c'est un peu de voir comment les gens 

utilisent le travail nomade », seg 86). 

Notre troisième hypothèse opérationnelle est donc validée : la présence ou non d'une 

réglementation vis-à-vis des pratiques de travail nomade, informel et médiatisé est 

effectivement en mesure d'impacter les choix des salariés en matière de modalités de ces 

pratiques. En revanche, nous constatons qu'une réglementation peu développée favorise la 

diversification des espaces de travail extérieurs aux entreprises, mais ne pousse 

vraisemblablement pas les salariés à préférer des temporalités de travail situées en dehors des 

horaires spécifiquement associés à la vie professionnelle ou des périodes de travail plus longues. 

Par conséquent, notre hypothèse H3a n'est que partiellement validée.  

Dans un troisième et dernier temps, et dans l'objectif de pouvoir appréhender de manière 

aussi complète et minutieuse que possible les facteurs d'influence des pratiques de travail 

nomade, informel et médiatisé au niveau de l'entreprise, nous aborderons au cours de la sous-

partie suivante les politiques incitatives potentielles développées par les organisations. Les 

démarches ou actions spécifiques mises en place par les entreprises sont en effet susceptibles 

d’influencer les choix de pratiques de travail « hors les murs » et médiatisé.  

 

2.3. Démarches et actions spécifiques (politiques incitatives) entreprises en 

faveur des pratiques de travail nomade, informel et médiatisé 

En premier lieu, il apparaît essentiel d'indiquer que nous entendons par « démarches ou 

actions spécifiques entreprises en faveur des pratiques de travail nomade, informel et 
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médiatisé » un ensemble d'événements de nature principalement informative à l'égard de ces 

pratiques professionnelles (séminaires, conférences, formations, réunions, groupes de travail et 

d'échanges) ainsi que des prises en charge, notamment financières, pouvant soutenir le 

déploiement de ces pratiques par les salariés des organisations (prise en charge financière du 

matériel informatique, du forfait internet, mise à disposition d'outils technologiques, prise en 

charge financière des espaces de travail ou aménagements horaires).  

L'analyse de cas multiples rend compte d'une limitation de démarches et actions visant 

à renforcer la généralisation des pratiques de travail nomade et médiatisé dans les entreprises 

des travailleurs rencontrés en entretien. Seules les entreprises de Mme C et de Mme T semblent 

avoir véritablement déployé un ensemble varié de procédures spécifiques destinées à appuyer 

le développement du travail délocalisé et médiatisé, par le biais d'une offre d'ordinateurs 

portables et de formation sur Teams pour Mme C (« Après, on a aussi eu il n'y a pas très 

longtemps une formation sur l'application Teams de Microsoft », seg 7:2863), et de 

communications du Service des Ressources Humaines dans le cas de Mme T (« je sais qu'on a 

eu une communication sur le travail à distance qui a été faite par les RH, et puis de notre côté, 

donc au service informatique, on a mis en place aussi des procédures explicatives en cas de 

besoin », seg 8:2505). La majorité des salariés interrogés témoignent effectivement soit d'un 

manque d'agissements total en matière de politiques incitatives (« Non, rien de tout ça, parce 

que c'était quelque chose qui n'était pas rentré dans les mœurs », entretien Mme S, seg 97), soit 

d'une mise en place d'actions relativement réduites correspondant le plus souvent à une prise en 

charge financière des modalités matérielles ou encore spatiales des pratiques de travail 

délocalisé et médiatisé (« Non, pas vraiment, à part les outils informatiques qui ont été... », 

entretien Mr Pe, seg 81).  

Dans le cas de la dyade formée par Mme D et Mr S, au-delà du fait que les outils 

informatiques soient fournis par l'entreprise (« tout est fourni par la boîte », entretien Mme D, 

seg 160), le manque de démarches est également exprimé comme une action volontairement 

choisie pour ne pas restreindre les salariés dans l'organisation de leur travail (« Voilà, on a un 

cadre qui nous permet, on a aucune règle, vous pouvez travailler chez vous si ça vous arrange 

et si c'est mieux pour vous », entretien Mr S, seg 164). Ce dernier constat se retrouve notamment 

chez Mme E (« Mais ils partent du principe que si on veut, on peut venir travailler au bureau, 

et si on veut, on peut aller ailleurs, c'est vraiment le choix de chacun », seg 102).  
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L'apport de matériel est aussi observé par la seconde dyade, comprenant Mr Si et Mr P. 

S'ils notent l'existence de prises en charge financières (aussi bien en termes d'outils de travail 

que d'espaces de travail, notamment coworking), tous deux témoignent cependant du fait que 

l'entreprise limite volontairement la mise en place d'actions destinées à favoriser les pratiques 

de travail à distance dans le but d'éviter une propagation trop importante de ces situations de 

travail (« il y a quand même plusieurs leaders dans l'entreprise qui ne voient pas le travail à 

distance comme un avantage et qui donc ne veulent pas que ça se développe trop, donc pour 

ça, ils évitent justement d'organiser des événements qui favoriserait sa mise en place », 

entretien Mr P, seg 144). De même, les membres de la tétrade présentent deux points de vue 

relativement similaires : Mme A et Mme El signalent une absence très nette de démarches 

(« Oui, y a rien du coup», entretien Mme A, seg 156), tandis que Mr R et Mr Pe se montrent 

plus nuancés, en évoquant la mise en place d'une offre d'outils informatiques adaptés et de la 

prise en charge des forfaits téléphoniques des salariés, sans nier toutefois que ces actions 

demeurent limitées (« on l'a rendu possible par la mise à dispositions des moyens informatiques 

et validés, des forfaits data sur les téléphones, mais bon, après, voilà... », entretien Mr R, seg 

158).  

Plusieurs salariés (Mme E, Mme W) mentionnent que bien que leurs entreprises n'aient 

pas déployé de politiques incitatives vis-à-vis du travail délocalisé et médiatisé, celles-ci 

demeurent ouvertes à ce type de possibilité (« Je suis sûre que si j'avais demandé des 

formations, ou d'assister à des conférences ou des choses comme ça, ça aurait été reçu 

positivement », entretien Mme W, seg 130). Dans le cas spécifique de Mme W, celle-ci justifie 

ce manque de démarches par le fait qu'elle était la seule de son organisation à travailler de la 

sorte. Mme E, pour sa part, témoigne du fait que les lacunes en matière de démarches sont 

compensées par des actions entreprises individuellement par les salariés, notamment en termes 

de recherches. Ce constat est également évoqué par Mme B (« on préfère beaucoup en discuter 

entre nous, et les aménagements d'horaires sont possibles », seg 66). Mme L, pour sa part, si 

elle entreprend elle-même des recherches, voit la mise en place de démarches incitatives comme 

étant davantage le fruit des préférences et décisions de ses clients, auxquelles elle participe 

(« on va organiser avec mon client, et sans doute mes deux clients, ils vont s'associer pour ça, 

et sans doute X., qui est le spécialiste du télétravail, on va organiser alors ce qu'on appelle un 

podcast », seg 166).  
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L'absence de politiques incitatives est plus largement rattachée par certains salariés à 

d'autres facteurs, telle qu'une intégration très précoce de ces pratiques au sein des organisations 

(Mme S), ou encore la volonté, déjà exprimée par la dyade de Mr Si et Mr P de limiter les 

développements pour éviter une généralisation du travail distant et médiatisé (Mme M, Mme 

Se, Mme V).  

Dans plusieurs des cas étudiés (Mr Si, Mme DO), les travailleurs mentionnent 

néanmoins que les rares démarches entreprises par leurs organisations, n'ont pas pour vocation 

première de favoriser ces pratiques, mais plutôt de permettre aux individus de maintenir un 

niveau de performance et d'efficacité considéré comme étant correct de la part de leur 

entreprise. En parallèle, l'intégration des pratiques de travail à distance et médiatisé dès la 

fondation de certaines entreprises ou de certains métiers (Mr Si, Mme S, Mme C, membre de 

la tétrade) semble réduire la nécessité de développer des procédures ou des actions plus 

détaillées visant à provoquer une croissance de ces pratiques professionnelles au sein des 

organisations. Dans la plupart des cas, les travailleurs évoquent que la démarche principale 

déployée par leurs entreprises s'avère être le gain d'autonomie et de contrôle des salariés sur 

leurs pratiques de travail à distance. Or, il apparaît toutefois que cette « démarche » serait 

davantage un choix politique de la part des entreprises.  

Les analyses de cas multiples mettent en valeur une importante hétérogénéité des 

perceptions des travailleurs interrogés quant à l'impact des démarches et actions visant à 

favoriser le développement du travail distant via les TIC (ou leur absence) sur les modalités de 

leurs propres pratiques de travail nomade, informel et médiatisé. Ces différences de points de 

vue sont par ailleurs, beaucoup plus marquées que pour les facteurs précédents (approbation 

sociale perçue de la part de l'entourage professionnel et réglementation) et se remarquent en 

particulier lors de l'étude des duos ou groupes de salariés. Les membres des deux dyades 

présentent effectivement des avis contraires. Mme D mentionne ainsi ne ressentir aucun impact, 

de même que Mr Si, qui perçoit des effets d'autres facteurs (« Donc ce serait pas tant en soi 

l'idée d'avoir des choses qui favorisent le travail à distance que les besoins ou les exigences de 

mes collègues et des clients qui vont jouer sur mon organisation perso », seg 151). À l'inverse, 

Mr R, exerçant des fonctions de direction dans l'entreprise de Mme D, estime quant à lui qu'il 

existe bien des effets des démarches établies par l'entreprise sur les pratiques de travail nomade, 

informel et médiatisé des salariés, basés sur l'offre de liberté aux salariés pour s'organiser 

comme ils le souhaitent (« ils savent qu'ils ont la liberté de le faire et le font en toute conscience, 
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qu'il n'y a pas d'horaires, qu'ils peuvent à 4h, à 3h... », seg 170), tandis que Mr P, collègue de 

Mr Si, discerne effectivement un impact de la prise en charge du matériel informatique et de 

l'organisation de réunions régulières, le poussant à chercher des espaces de travail calmes avec 

accès à Internet suffisamment puissant (« Et du coup, pour les lieux, ça veut dire qu'à neuf 

heures vingt-neuf, il faut que je sois dans un endroit où j'ai Internet, où je peux communiquer », 

seg 131).  

Les membres de la tétrade se divisent quant à eux entre la perception de Mr R, occupant 

un poste de direction, qui discerne des effets du peu de démarches déployées par l'organisation 

sur les caractéristiques des pratiques des consultants (mais pas sur les siennes en tant que 

manager, en revanche), et celle des trois consultants, qui ne ressentent aucun impact, tout du 

moins a priori dans le cas de Mme A. Pour Mr R, le manque de procédures informatives (de 

type conférences, groupes de travail...) est susceptible de réduire les possibilités pour les 

salariés de comprendre pleinement les fonctionnements permettant de mettre en place des 

pratiques de travail nomade, informel et médiatisé en limitant les risques tant pour les individus 

que pour l'entreprise (« je pense qu'ils n'ont pas forcément une très bonne compréhension des 

mécanismes qui amènent à mettre en œuvre la pratique de manière vertueuse », seg 166).  

C'est parce qu'aucune action n'est instaurée par les entreprises, et que de ce fait aucun 

élément informatif ou technique n'est en mesure d'influencer par ce biais les choix des salariés 

vis-à-vis des caractéristiques de leurs pratiques de travail « hors les murs », que ces derniers 

éprouvent une plus grande liberté de mouvements et par extension de choix à l'encontre de ces 

mêmes modalités (« Au final, l'absence de quoi que ce soit laisse une plus grande liberté de 

mouvements », entretien Mme A, seg 162). Ce point est partagé par Mme E, mais également 

par Mme V. Celle-ci nous explique ainsi ressentir dans le désintéressement exprimé par son 

entreprise une occasion de pouvoir faire les choses comme elle le souhaite et de choisir en toute 

autonomie les caractéristiques de ses pratiques de travail nomade, informel et médiatisé, sans 

craindre de répercussions éventuelles à ce sujet (« le fait que justement, y ait pas 

d'investissement, pas d'implication, pas de suivi, pas de réglementation, qu'il n'y ait rien, pas 

de nouvelles, bah ça me donne envie de dire « bah écoute, je fais mon boulot de chez moi, 

voilà ! » », seg 204). Seule Mme Se signale éprouver des contraintes en matière de modalités 

temporelles liées à l’absence de politiques incitatives mises en place par son entreprise.  

En d'autres termes, le manque de démarches renforce la diversité des possibilités de 

choix des individus quant à l'organisation temporelle, spatiale et matérielle de leurs pratiques 
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de travail nomade, informel et médiatisé et notamment, en raison de l'autonomie développée 

par les salariés dans ces conditions, qui les poussent à développer des actions individuelles de 

recherches d'informations ou encore d'arrangements avec leurs collègues (comme mentionné 

plus tôt par Mme B). Néanmoins, comme nous l'avons vu précédemment au travers du discours 

de Mr R, l’absence ou le manque d'actions mises en place par les organisations peut constituer 

un risque dans le sens où les salariés n'ont pas suffisamment de clés pour développer des 

pratiques de travail salutogènes, qui éviteraient entre autres, leur isolement de l'entreprise.  

En outre, les exigences des clients des entreprises sont de nouveau amenées à jouer un 

rôle non négligeable sur les caractéristiques des pratiques de travail distant et médiatisé. 

Plusieurs salariés s'y réfèrent en tant que facteur d'influence majeur. Notamment Mr Si (« Donc 

ce serait pas tant en soi l'idée d'avoir des choses qui favorisent le travail à distance que les 

besoins ou les exigences de mes collègues et des clients qui vont jouer sur mon organisation 

perso », seg 151), Mr Pe (« L'activité et le client principalement, et c'est pas tellement ce que 

l'entreprise met en place », seg 95) ou encore Mme L (« Même au niveau de l'influence, y a des 

clients qui ont mis en place des choses », seg 174). La façon dont les clients perçoivent les 

pratiques de travail nomade, informel et médiatisé, de même que leurs demandes à l'encontre 

de ces dernières, paraissent ainsi impacter les caractéristiques de ces pratiques de façon 

beaucoup plus importante que tout autre élément mis en place dans les organisations de 

rattachement des travailleurs (réglementation, démarches, approbation sociale perçue des autres 

membres de l'entreprise). Les salariés évoquent en outre le rôle de facteurs plus individuels, 

telles que des connaissances et une maîtrise déjà suffisamment conséquente de cette forme de 

travail (Mme W), la mise en place très tôt de ce type d'organisation du travail dans l'entreprise 

ou sa construction sur la base de ce dernier, limitant le besoin de politiques incitatives (Mme 

S), ou encore des préférences personnelles (Mme G).  

Les conclusions relatives aux impacts des démarches et actions spécifiques visant à 

favoriser les pratiques de travail nomade, informel et médiatisé n'étant pas véritablement 

homogènes, et traduisant autant des effets de ces démarches (ou de leur absence) qu'un manque 

d'influence de ces dernières sur les modalités des pratiques de travail des salariés, il en résulte 

que notre quatrième hypothèse opérationnelle est partiellement validée. De plus, il semble que 

c'est lorsque ces procédures sont peu nombreuses que les travailleurs sont les plus amenés à 

faire varier leurs espaces de travail. Notre hypothèse H4a est donc totalement infirmée.  
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Au final, seule une analyse de cas (Mme C) réunit véritablement les conditions d'une 

entreprise ayant développé des actions relativement diversifiées (informatives et techniques) 

vis-à-vis des pratiques de travail à distance via les technologies, et d'une salariée dont les 

modalités des pratiques professionnelles ont été impactées par celles-ci. La pluralité des 

démarches est également évoquée dans le cadre de l'entreprise de Mme T, mais cette dernière 

ne perçoit aucun impact sur ses pratiques de travail nomade, informel et médiatisé car, ainsi 

qu'elle le précise, ces actions sont de nature trop limitées pour pouvoir réellement influencer les 

choix des salariés. En l'absence de démarches spécifiques ou lorsque ces dernières se révèlent 

très peu nombreuses et peu diversifiées, certains salariés témoignent en remplacement de 

l'influence de leurs préférences individuelles (Mme G, Mr Pe, Mme M), mais aussi d'autres 

facteurs comme la charge de travail (Mme G), ou encore l'expérience vécue par leurs collègues 

(Mme M). Dans de nombreux cas cependant, nous observons que les salariés envisagent un 

impact plus important des démarches sur les modalités de leurs pratiques de travail nomade, 

informel et médiatisé, dans le cas où ces mêmes actions seraient plus nombreuses et/ou plus 

variées dans leurs entreprises de rattachement.  

III. Discussion générale 

Les résultats des études de cas multiples menées dans le cadre de notre enquête 

qualitative nous ont donné la possibilité de prendre en compte les perceptions subjectives des 

individus à l'encontre des facteurs organisationnels susceptibles d'impacter les modalités des 

pratiques de travail nomade, informel et médiatisé, mais aussi de pouvoir appréhender des 

points de vue plus objectifs par le biais des entretiens menés auprès des deux dyades et de la 

tétrade composant notre échantillon. Les analyses nous ont surtout permis de pouvoir constater 

que les relations entre facteurs d'influence et caractéristiques de ces pratiques de travail sont 

beaucoup plus complexes que ne le laissaient présager nos hypothèses de départ.  

Dans un premier temps, nos analyses démontrent que l'approbation sociale perçue de 

l'entourage professionnel des salariés (H1), ainsi que le soutien organisationnel vis-à-vis des 

pratiques de travail nomade, informel et médiatisé (H2), interviennent dans le choix des 

modalités de ces dernières par les individus. Pour la plupart des salariés de notre échantillon, 

cet impact est expliqué par le développement de leur liberté et de leur autonomie dans le cas où 

leur entreprise de rattachement approuve et soutient les pratiques de travail distant et médiatisé, 

leur permettant ainsi de pouvoir sélectionner relativement sans contrainte les caractéristiques 

spatiales et temporelles de leurs pratiques de travail individuelles. Cette observation tend à venir 
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corroborer les résultats des travaux menés sur la culture organisationnelle et le travail à distance 

et médiatisé (Daniels, Lamond et Standen, 2000 ; Narayanan et al., 2017 ; Bourhis, 2001 ; Chen, 

2004 ; Harrington et Santiago, 2006). En effet, nous constatons que les entreprises au sein 

desquelles l'autonomie, la confiance et le soutien envers les salariés sont privilégiés sont celles 

où les pratiques de travail nomade, informel et médiatisé ont pu se développer et voir leurs 

modalités se diversifier. Nous soulignons le fait que les discours des travailleurs ne reflètent à 

aucun moment une désapprobation particulièrement prononcée de la part des différents 

membres constitutifs de leur organisation de rattachement à l'encontre de ces pratiques. Ces 

résultats se placent donc en contradiction avec des travaux antérieurs ayant mis en évidence la 

présence de perceptions négatives de la part des entreprises, et plus spécifiquement des 

instances de directions, vis-à-vis des pratiques de travail distant et médiatisé (Centres 

d'Analyses Stratégiques, 2009 ; Morel-A-Lhuissier, 2012 ; Neveu et Triopon, 2012). En effet, 

bien qu'une désapprobation ait été exprimée dans certains cas, celle-ci demeure très limitée et 

avant tout liée aux modalités temporelles de ces pratiques professionnelles.  

Nous remarquons également que la plupart des individus, bien qu'ils aient la possibilité 

de décider librement de l'organisation temporelle, spatiale et matérielle de leurs pratiques de 

travail, tendent à choisir des modalités présentant le plus d'avantages  pour la réalisation de leur 

travail (calme, augmentation de la concentration, accès à Internet) et du point de vue des 

échanges avec les autres membres de leurs entreprises, en particulier les clients lorsque les 

métiers des individus comprennent une part commerciale. De ce fait, si les possibilités de choix 

des individus en matière de modalités de travail nomade, informel et médiatisé sont 

effectivement élargies en raison de l'approbation et du soutien exprimés par leurs entreprises de 

rattachement, les salariés sont néanmoins influencés par une volonté de pouvoir mener à bien 

leur travail dans des conditions optimales, tout en maintenant le contact avec leur entourage 

professionnel. 

Par la suite, nous avons pu observer que les entreprises des salariés rencontrés étaient 

nombreuses à ne pas avoir véritablement développé de réglementation en la matière (H3). Ce 

constat s'inscrit dans le sens des résultats d'enquêtes précédentes, ayant indiqué que le travail à 

distance informel était plus répandu que sa forme contractualisée (Thulin et al., 2019 ; 

Hannonen, 2020). Cette lacune peut notamment être expliquée par la nature de certains métiers 

exercés par les individus, tel que consultant (Mme B), dont le fonctionnement se base sur des 

pratiques de travail délocalisé via les TIC pour mener à bien des missions professionnelles 
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comme la prise de contact avec des clients. Les salariés occupant ces postes ont donc été 

confrontés dès le départ à des situations de travail « hors les murs » des entreprises. Il n'est pas 

exclu que cette expérience antérieure ait entraîné une diminution des besoins en matière 

d'encadrement. L'absence de règles strictes vis-à-vis des pratiques de travail nomade et 

médiatisé est toutefois regardée par une majorité des salariés interrogés en entretiens comme 

une source d'influence dans le cadre de leurs choix de modalité de travail.  

Dans le cas où une réglementation existe, les travailleurs mentionnent l'existence d'un 

impact dans la mesure où ils n'ont pas vraiment d'autre choix que de suivre les consignes leur 

ayant été données pour organiser leurs pratiques de travail nomade, informel et médiatisé. Cet 

effet semble par ailleurs faire l'objet d'une certaine unanimité au sein de notre échantillon. Une 

majorité de salariés, dont les entreprises ont mis en place des éléments d'encadrement des 

pratiques de travail distant et médiatisé, perçoivent l'impact de ces derniers. Ces données 

apportent un nouvel éclairage sur les travaux relatifs aux pratiques de travail distant et informel 

(Largier, 2001 ; Aguilera, Lethiais, Rallet et Proulhac, 2016 ; Ollivier, 2017). En effet, elles 

témoignent de l’importance du rôle joué par la contractualisation, même légère, sur les pratiques 

des salariés. Ceux n'étant confrontés à aucune réglementation estiment que, si un cadre plus 

strict était mis en place par leurs organisations, il impacterait leurs choix de modalités de travail. 

Ce phénomène s'observe même dans le cas des travailleurs pour lesquels il n'existe pas d'effets 

de la non réglementation sur leurs pratiques de travail nomade, informel et médiatisé : bien 

qu'identifiant d'autres facteurs d'influence (comme les exigences des clients ou encore leurs 

préférences individuelles), ces salariés admettent cependant que la présence d'un encadrement 

plus complet sera à même d'impacter leurs pratiques de travail.  

Enfin, à l'image de la réglementation, nos résultats ont souligné le manque de démarches 

et d'actions spécifiques entreprises par les organisations des salariés composant notre 

échantillon vis-à-vis des pratiques de travail distant et médiatisé (H4). Pour la majorité des 

salariés, l'une des seules procédures ayant été déployées par leurs entreprises de rattachement 

consiste en une mise à disposition d'outils technologiques adaptés pour les pratiques de travail 

délocalisé, tels que des ordinateurs ou téléphones portables. Rares sont en revanche les 

démarches plus informatives, comme les formations, les conférences ou les groupes de travail. 

Ces lacunes en matière de politiques incitatives et visant à accompagner les salariés dans le 

déploiement dans leurs pratiques professionnelles ont été observées dans des études antérieures 

(Walrave, 2010 ; Dumas et Ruiller, 2014). Pour les entreprises, le travail distant et médiatisé 
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demeure en effet complexe à mettre en place, en raison de l’éloignement physique des salariés 

qui engendre un besoin de repenser notamment la gestion managériale des équipes, ainsi que 

les notions de confiance et de coopération entre les travailleurs (Fernandez, Guillot et Marrauld, 

2014 ; Ollivier, 2017). Comme souligné par Ruillet, Dumas et Chédotel (2017), le 

développement du télétravail et de politiques qui en soutiennent la mise en place dans les 

entreprises dépend d’une transformation du rôle des managers, sur la base de la confiance 

accordée envers les salariés à distance (mentionnée durant les entretiens, par Mme D en 

particulier) et le suivi de la performance plutôt que de la manière de travailler.  

En outre, nous avons pu noter que lorsque des démarches informatives sont mises en place, 

elles concernent davantage la transmission de l'ouverture d'une possibilité de travail distant et 

médiatisé au sein de l'entreprise (Mme T), le développement des compétences en lien avec 

l'utilisation des technologies mobiles (Mme C), ou encore des propositions de lieux de travail 

alternatifs (comme dans le cas de Mme E). Les propos tenus par les travailleurs interrogés en 

entretiens tendent donc à souligner que les actions instaurées par les entreprises, dès lors qu'il 

en existe, concernent donc avant tout les modalités matérielles des pratiques de travail nomade, 

informel et médiatisé : il s'agit de mettre à la disposition des salariés des moyens, 

essentiellement techniques, de pouvoir mener à bien leurs tâches professionnelles à distance et 

de maintenir le contact avec l'entreprise. Les conditions entourant l'utilisation de ces 

technologies, soit l'organisation temporelle des pratiques de travail à distance ou leur 

organisation spatiale, ne font en revanche l'objet que de procédures très réduites ou totalement 

inexistantes, poussant de ce fait les salariés à entreprendre eux-mêmes des démarches 

individuelles de recherches ou à s'arranger entre eux. Là encore, nos observations confirment 

et précisent les conclusions d’études ayant évoqué le peu de démarches entreprises dans les 

organisations pour favoriser le développement du travail à distance et médiatisé (Walrave, 

2010 ; Dumas et Ruiller, 2014). 

De ce fait, les salariés composant notre échantillon évoquent des perceptions très disparates 

à l'encontre des effets des démarches et actions (ou de leur absence) sur leurs choix de modalités 

dans le cadre de leurs pratiques de travail nomade, informel et médiatisé. Cette multiplicité des 

points de vue se traduit essentiellement de deux façons :  

 Les salariés perçoivent effectivement un impact des démarches et actions mises en place 

par leurs entreprise de rattachement sur les modalités de leurs pratiques de travail 

nomade, informel et médiatisé. Lorsque ces démarches sont peu nombreuses ou 
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absentes, comme c'est le cas pour la majorité des individus, cet impact est surtout relié 

à la liberté de mouvement et de choix rendue possible par le manque d'actions déployées 

par les entreprises, et donc par le manque de contraintes qui aurait été 

vraisemblablement impliquées par ces dernières. 

 Les salariés ne perçoivent pas d'impact des démarches et actions (ou de leur absence) 

instaurées par leurs organisations de rattachement sur les modalités de leurs pratiques 

de travail nomade, informel et médiatisé. Pour ces travailleurs, leurs choix en termes de 

caractéristiques de ces pratiques de travail sont influencés par d'autres facteurs, tels que 

leurs préférences individuelles, la nature des tâches à accomplir, la charge de travail, les 

exigences des collègues et des clients, le déploiement d'actions collectives ou encore 

l'intégration très tôt des pratiques de travail distant via les TIC au sein de l'organisation.   

Nous notons en complément que l'effet le plus direct des démarches à l'égard des pratiques 

de travail délocalisé et médiatisé concerne les modalités matérielles de ces situations : la plupart 

des salariés dont les entreprises ont effectivement mis à disposition des outils technologies 

visant à favoriser les pratiques de travail « hors les murs » ont choisi d'avoir recours à ces outils 

dans le cadre de leurs pratiques professionnelles.  

Il paraît difficile de pouvoir pleinement identifier dans quelle mesure les procédures 

internes aux organisations ont des effets sur les modalités de ces pratiques professionnelles. Le 

nombre d'actions très limité à l'égard des pratiques de travail nomade, informel et médiatisé 

semble à première vue mettre en évidence un manque d'intérêt de la part des entreprises de 

rattachement pour ces dernières. Certains salariés, comme Mr Si, évoquent par ailleurs l'idée 

que ce manque de démarches pourrait être dû à une volonté des organisations de ne pas 

permettre un déploiement trop important du travail distant et médiatisé en leur sein. L'absence 

de démarches visant à développer les pratiques de travail distant via les TIC pourrait sous-

entendre que les entreprises, en plus particulièrement leurs directions, n'approuveraient pas 

totalement le travail nomade, informel et médiatisé. Un tel constat serait alors en adéquation 

avec les observations relatives à la vision du travail à distance par les dirigeants d'entreprises et 

les instances managériales, selon lesquelles ce type de pratiques représenterait un risque de 

diminution de l'autorité hiérarchique, une perte de contrôle et des abus de la part des salariés 

(Centre d'Analyses Stratégiques, 2009 ; Morel-A-Lhuissier, 2012 ; Neveu et Triopon, 2012). 

Rappelons en effet que plusieurs études ont démontré que les managers et dirigeants d'entreprise 

considèrent le fait de ne pas voir les salariés en train de travailler physiquement dans les 
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entreprises comme un "congé" pour ces derniers (Centre d'Analyses Stratégiques, 2009 ; Neveu 

et Triopon, 2012), expliquant ainsi l'apparition de perceptions négatives à l'encontre de ces 

pratiques et justifiant potentiellement le manque de démarches entreprises pour favoriser ces 

dernières.  

Le rôle du déploiement de démarches en lien avec l'approbation sociale perçue de la part 

des organisations envers les pratiques de travail nomade, informel et médiatisé, est par ailleurs 

souligné par certains salariés qui interprètent ces procédures comme occupant une fonction 

complémentaire de protection de leurs choix de modalités de travail (Mme M). En outre, nous 

avons remarqué en parallèle que plusieurs salariés, comme Mr P ou encore Mme W, admettaient 

que leurs organisations accepteraient très probablement de mettre en place davantage de 

procédures si la demande était assez forte. De plus, l'un des managers rencontrés en entretien, 

membre de la tétrade (Mr R), a indiqué voir un intérêt informatif important dans la mise en 

place de démarches visant à encourager les pratiques de travail nomade, informel et médiatisé 

: permettre aux salariés de mieux comprendre le fonctionnement de ces pratiques par le biais 

de ces actions serait une manière d'éviter ainsi les conséquences potentiellement négatives de 

celles-ci pour les entreprises, autrement dit les risques d'abus de la part des travailleurs.  

Les résultats de notre étude qualitative apportent donc des précisions aux observations 

mises en avant dans les travaux antérieurs quant aux liens entre approbation sociale et modalités 

des pratiques de travail nomade, informel et médiatisé. Ils viennent également renforcer les 

conclusions relatives à la culture organisationnelle et au travail distant et médiatisé, selon 

lesquels certains éléments seraient davantage susceptibles de provoquer un développement de 

ces pratiques dans les entreprises. L'analyse de nos entretiens souligne que l'autonomie, la 

confiance et le soutien, en se traduisant notamment par l'absence de normes de pratiques et 

d'usage (ou d'une réglementation) trop strictes et de démarches trop nombreuses orientant les 

choix des salariés vers certaines modalités plus que d'autres, constituent des facteurs 

d'expansion des pratiques de travail nomade, informel et médiatisé au sein des organisations 

ayant adopté ces trois composantes identifiées de culture d'entreprise. Ces dernières impactent 

de façon indirecte les modalités des pratiques de travail des individus. En effet, en limitant à la 

fois l'encadrement trop important de ces pratiques et la multiplication de démarches et d'actions 

influençant les choix des individus en matière de modalités, il s’installe une certaine forme 

d'ambiguïté ainsi qu’observé précédemment par Offstein et Morwick (2009). Il est permis aux 

salariés de se sentir plus libres et indépendants et de pouvoir ainsi choisir potentiellement parmi 
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une plus grande variété de caractéristiques de ces pratiques professionnelles, en particulier 

spatiales et temporelles.  

IV. Conclusion : limites et apports de l’enquête qualitative 

Notre enquête est sujette à quelques limites et appelle de ce fait au déploiement de travaux 

complémentaires : nous pouvons effectivement discuter la généralisation de nos résultats au 

regard de la taille de notre échantillon et des modalités d'échantillonnage.  

Si notre échantillon comporte des dyades et une tétrade, il serait intéressant de pouvoir 

analyser les points de vue de davantage de groupes de salariés de sorte à pouvoir capter, outre 

les perceptions de chacun, un plus grand nombre d'éléments de nature objective. Des groupes 

plus grands, avec réunion des salariés, pourraient notamment faire l'objet d'une analyse au 

travers de la méthodologie des focus group (Kohn et Christiaens, 2014) : celle-ci consiste en un 

entretien semi-structuré, sous la forme d'une discussion entre les membres d'un groupe de 

participants et supervisée par le chercheur. Les focus-group permettent, entre autres, de pouvoir 

faire ressortir des informations par le biais de l'interaction inter-groupes à propos des croyances 

et normes de ce même groupe à l'égard d'un sujet particulier. Dans ce contexte, et étant donné 

en outre l'importance de la confiance, de l'approbation et du soutien mise en évidence au cours 

de notre enquête qualitative, il serait également pertinent d'aborder les relations entre individus 

et de voir dans quelle mesure celles-ci peuvent éventuellement influer sur les pratiques de 

travail nomade, informel et médiatisé. D'après certains auteurs comme Couratier et Miquel 

(2007), les petits groupes du type dyade, triade ou tétrade présentent en effet des inconvénients 

contrairement aux entretiens individuels (analyse en profondeur) ou aux groupes de taille plus 

grande (effet de la dynamique de groupe). Il s'agirait donc dans de prochaines études de 

privilégier potentiellement des groupes plus larges et de préférence plus homogènes, comme 

conseillé dans le cadre des focus-group (Haegel, 2005 ; Kohn et Christiaens, 2014). En outre, à 

l'instar de notre enquête quantitative, les résultats de notre étude qualitative sont transversaux, 

c'est-à-dire valables dans un contexte donné, à un instant T, et de ce fait relativement limités à 

ces conditions : le recours à des études de cas longitudinales dans le cadre de travaux futurs 

permettrait là aussi de pouvoir appréhender et tester la stabilité en termes d'évolution dans le 

temps (Musca, 2006) des effets des facteurs organisationnels identifiés sur les choix de 

modalités matérielles, spatiales et temporelles des salariés.  
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Au plan scientifique, les résultats de cette enquête par entretiens approfondis et approche 

croisée apportent de nouveaux éclairages quant aux travaux de la littérature portant sur la 

culture d'entreprise et les facteurs les plus à même d'entrer en jeu dans la configuration des 

pratiques de travail distant et médiatisé. Nos résultats amènent une compréhension plus précise 

des modalités composant ces pratiques de travail et la façon dont elles se déploient en fonction 

des salariés rencontrés en entretiens. Ils contribuent ainsi à enrichir les différentes 

conceptualisations du travail à distance effectué via les TIC (Bourhis et Landry, 2002 ; Peters 

et al., 2004 ; Camps , 2008 ; Messenger et Gschwind, 2016). Ils soulignent en parallèle 

l'importance de l'approbation sociale et du soutien de l'entourage professionnel, ayant déjà été 

mise en lumière dans le cas du télétravail (Centre d'Analyses Stratégiques, 2009 ; Morel-A-

Lhuissier, 2012 ; Neveu et Triopon, 2012) pour les salariés concernés par les pratiques de travail 

nomade, informel et médiatisé. Ils confirment les effets de cette approbation et de ce soutien 

sur la façon dont les individus vont choisir les caractéristiques de leurs pratiques de travail et 

les structurer, mais aussi en démontrant que les dirigeants et managers ne tendent pas 

nécessairement à désapprouver ces pratiques, comme évoqué dans les travaux antérieurs. 

De plus, notre étude a permis de mettre en lumière l'impact de la réglementation (normes 

d'usages et de pratiques) sur les choix de modalités matérielles, spatiales et temporelles des 

salariés. En complément, nous aurons constaté que la mise en place (ou non) de politiques 

incitatives (démarches et actions) vis-à-vis de ces pratiques possède des effets limités 

essentiellement aux modalités matérielles déployées par les salariés. La réglementation comme 

l'approbation sociale et les politiques incitatives ayant fait l'objet de peu de travaux de recherche 

en lien avec les pratiques de travail à distance via les technologies, nos conclusions viennent 

donc étayer les résultats déjà disponibles et les élargir aux pratiques de travail nomade, informel 

et médiatisé. Elles apportent également des connaissances complémentaires aux résultats de 

notre enquête quantitative, dans le sens où nous avions pu démontrer les effets de certains 

modalités des pratiques de travail nomade, informel et médiatisé sur l’équilibre entre vie privée 

et vie professionnelle des salariés, ainsi que sur le rapport à leur organisation et leur santé 

psychologique. De ce fait, en identifiant les facteurs organisationnels à même d'orienter la mise 

en œuvre des modalités de ces pratiques, il devient donc d'autant plus aisé de pouvoir prévenir 

les conséquences potentiellement délétères de ces dernières pour les individus. Enfin, la prise 

en compte des perceptions subjectives des salariés rencontrés en entretien nous a permis de 

distinguer d'autres sources potentielles d'influence des modalités de leurs pratiques de travail, 
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telles que les exigences des clients, les expériences et soutiens des collègues, ou encore la nature 

du métier exercé. 

Pour finir, au plan pratique, l'identification des facteurs organisationnels en mesure 

d'influencer les modalités matérielles, spatiales et temporelles des pratiques de travail nomade, 

informel et médiatisé, revêt un rôle essentiel dans la prévention des éventuelles conséquences 

délétères de ces caractéristiques pour les salariés. Cette identification apporte des éléments de 

réponses notamment en matière de santé psychologique au travail, et des phénomènes de 

workaholisme et de cyberdépendance. On sait que ces phénomènes peuvent être exacerbés par 

des horaires de travail au détriment des périodes de temps consacrées à la vie privée (Porter, 

1996 ; Scheen, 2013 ; Dumas et Ruiller, 2014). Ils sont également soutenus par une non 

contractualisation des activités professionnelles, et le recours fréquent aux outils 

technologiques (Wyrzykowska, 2014 ; Burcoveanu, 2014 ; Li et Lin, 2019 ; Vonthron et Vayre, 

2019).  

En parallèle, outre le fait que des travaux aient démontré les effets salutaires de 

l'implication, de la reconnaissance et du sentiment d'efficacité professionnelle (Shore et al., 

1995 ; Lecomte, 2004 ; Brun et Dugas, 2005 ; Hunton et Norman, 2010 ; Guy et Huber, 2014), 

mais aussi de l'équilibre entre les sphères de vie (McMillan et al., 2011) et de la santé 

psychologique des travailleurs (Légeron, 2004 ; Sardas, Dalmasso et Lefebvre, 2011 ; Le 

Bihan, 2013 ; Chakor, 2014) sur la performance des individus et des entreprises, nous avons 

constaté que plusieurs conclusions similaires avaient été présentées vis-à-vis :  

 De l'approbation sociale perçue (Witmer, Bornstein et Dunham, 1971 ; Baumeister et 

Leary, 1995 ; Van de Ven, 2001 ; Sulla, Rollo, Cattivelli et Harrop, 2018) ; 

 Des normes d'usage et de pratiques ou de la réglementation (Prairat, 2012 ; Meier, Brière 

et Le Roy, 2019) ;  

 Et des politiques incitatives ou démarches et actions entreprises par les organisations 

(Bénet, 2014 ; Mugisha, Dahan et Morel, 2014 ; Donze et Burger-Helmchen, 2015), en 

particulier de nature financière comme la rémunération incitative (Jouber et Fakhfahk, 

2013 ; Juban, Boissin, Charmettant et Renou, 2015).  

En d'autres termes, les facteurs organisationnels identifiées au cours de notre enquête 

qualitative sont, à l'image des incidences des pratiques de travail nomade, informel et médiatisé 

abordées au cours de l'étude quantitative, des sources de performances au travail et pour les 



190 
 

organisations. Dans ces conditions, il nous paraît d'autant plus primordial de pouvoir 

développer et transmettre davantage de connaissances sur le sujet par le biais d'études 

complémentaires, dans le but de donner aux différents acteurs composant les entreprises 

(dirigeants, managers, RH...) des informations et des solutions permettant de déployer un 

encadrement et un suivi précis et profitable des pratiques de travail distant et médiatisé, ainsi 

qu'une protection des salariés concernés par ces dernières. 
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Introduction 

Pour rappel, l'objectif de ce travail de thèse était d'interroger les pratiques de travail 

nomade, informel et médiatisé, sous trois angles spécifiques : les modalités matérielles, 

spatiales et temporelles de ces pratiques ; les facteurs d'influence organisationnel et relationnels 

de ces modalités ; et les conséquences de ces modalités vis-à-vis du rapport à l'organisation, de 

l'équilibre entre vie privée et vie professionnelle, et de la santé des individus.  

Cette conclusion de thèse est divisée en deux volets. Dans le premier, nous proposerons 

un dialogue entre les différentes conclusions issues des deux enquêtes et une analyse plus 

détaillée des interactions existant entre ces dernières dans le cadre global de notre travail de 

thèse.  

Dans le second volet, nous aborderons les limites de notre travail de recherche, suivies 

de suggestions de perspectives d'approfondissement lors des travaux futurs dans le domaine. 

Nous terminerons enfin par un catalogue des intérêts à la fois scientifiques et pratiques de 

l'ensemble de ce travail de recherche.  

1. Synthèse des résultats des enquêtes quantitative et qualitative 

1.1. Rappel de la problématique et du modèle général de recherche  

Notre problématique était d'appréhender dans un premier temps, au-delà des 

caractéristiques de ces pratiques, la façon dont certains éléments spécifiques dans les entreprises 

(approbation sociale perçue par les membres de l'entourage professionnel, réglementation, 

démarches et actions visant à favoriser le travail distant et médiatisé) étaient en mesure de 

pouvoir orienter les choix des salariés en matière de modalités de ces pratiques. Nous 

souhaitions examiner dans un second temps les effets de ces mêmes modalités sur l’équilibre 

perçu entre vie de travail et vie « hors travail », sur le rapport à l’organisation ou encore sur la 

santé des travailleurs.  

Nous avons dans ce cadre conçu un modèle général de recherche (rappelé en Figure 11) 

synthétisant les relations attendues et supposées entre nos variables. Nous supposions 

effectivement que les facteurs organisationnels décrits précédemment étaient en mesure 

d'impacter les modalités matérielles, spatiales et temporelles des pratiques de travail nomade, 

informel et médiatisé, en poussant les salariés à privilégier (ou au contraire à desservir) 

certaines caractéristiques plutôt que d'autres. Nous avons également émis l'hypothèse que les 
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différentes modalités déployées par les individus dans le cadre de leurs pratiques de travail 

seraient à même d'avoir des effets sur le rapport à l'organisation de ces derniers (notamment sur 

l'implication envers l'organisation et la reconnaissance au travail perçue), le maintien de leur 

équilibre entre vie privée et vie professionnelle (abordé au travers de l'interface entre vie de 

travail et vie « hors travail » ainsi que par le biais de la satisfaction ressentie à l'encontre des 

équilibres de vie), mais aussi sur la santé des salariés (plus précisément sur leurs niveaux 

d'addiction au travail et envers les technologies).  

 

Figure 11. Rappel du modèle général de recherche de notre thèse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les trois grands aspects cités précédemment ont chacun constitué le cœur du chapitre 

théorique de la thèse, et ont sous-tendu la mise en place des deux enquêtes, l’une quantitative 
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revue de la littérature.  
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1.2. Apports de la thèse et modélisation des résultats de la thèse 

Les conclusions de nos deux enquêtes quantitative et qualitative présentent un aspect 

complémentaire.  

Elles permettent, dans un premier temps, de confirmer l’impact des facteurs 

organisationnels et relationnels identifiés par notre modèle, et tout particulièrement 

l’approbation sociale perçue. Les questionnements relatifs aux effets de l'approbation sociale 

perçue vis-à-vis de ces pratiques de travail sur la mise en place de leurs modalités sont soutenus 

par les travaux ayant démontré la persistance d'une perception négative de la part des instances 

managériales et supérieures à l'encontre du travail distant et médiatisé. Ils sont aussi renforcés 

par des adaptations des pratiques des salariés en fonction du point de vue de leur entourage 

proche, et des conséquences potentielles influant sur leurs relations avec cet entourage 

(notamment en termes d'équilibres entre vie de travail et vie « hors travail » comme l’a 

démontré l’enquête quantitative). L’ensemble de ces éléments a structuré et motivé l'intégration 

de cette variable au sein de nos deux enquêtes, aussi bien en provenance de l’entourage 

personnel que professionnel.  

Les résultats relatifs aux effets de cette même approbation sociale, soulignant 

l'importance des perceptions de l'entourage des salariés, notamment personnel, à l'égard des 

PT-NIM, ont largement sous-tendu et justifié le développement de notre seconde enquête 

qualitative dans le but d'explorer avec davantage de minutie les impacts potentiels de facteurs 

organisationnels tels que l'approbation sociale de l'entourage professionnel sur les modalités de 

ces pratiques de travail. Comme souligné plus haut, notre enquête qualitative constitue une 

introduction à l'exploration des effets des facteurs organisationnels et relationnels sur ces 

modalités, en intégrant l'approbation sociale perçue de l’entourage professionnel des salariés 

sur laquelle s’était penchée plus brièvement notre enquête quantitative.  

S’articulant ainsi avec l’enquête quantitative dont l’objectif était l’examen des 

incidences des modalités des PT-NIM pour les salariés (en termes d’équilibre entre vie de 

travail et « vie hors travail », de rapport à l’organisation et de santé), notre enquête qualitative 

rend compte du rôle tenu par plusieurs facteurs organisationnels et relationnels tels que 

l'approbation sociale perçue ou encore les normes d'usage et de pratiques (la réglementation) 

dans la manifestation de certaines de ces modalités plutôt que d'autres. En particulier, les 

conclusions de notre enquête qualitative soulignent que l'absence de certains facteurs 
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organisationnels, plus particulièrement des politiques incitatives (démarches et actions 

entreprises vis-à-vis des pratiques de travail nomade, informel et médiatisé) ainsi que de la 

réglementation, constituent pour les salariés une source de liberté et par conséquent de choix 

amplifié en matière de caractéristiques des PT-NIM.  

Nous avons aussi pu constater qu'au-delà de l'intervention de facteurs personnels tel que 

les préférences individuelles, des éléments comme la nature de la tâche ou l'influence des clients 

jouent un rôle essentiel dans la structuration des modalités des pratiques de travail évoquées par 

les salariés.  

À l’issue des deux enquêtes, nous sommes donc en mesure d’identifier et de déterminer 

la nature des effets des facteurs organisationnels et relationnels susceptibles d’orienter les 

modalités des PT-NIM, mais également, au travers de l’enquête quantitative plus 

particulièrement, de distinguer les impacts de ces mêmes modalités sur l’équilibre entre vie de 

travail et vie « hors travail », sur le rapport à l’organisation et sur la santé des salariés. Les deux 

enquêtes permettent de proposer une compréhension plus affutée des conditions de travail 

nomade, informel et médiatisé susceptibles de les renforcer. Cette compréhension plus fine 

constitue un moyen de pouvoir potentiellement prévenir plus efficacement les risques éventuels 

des PT-NIM.  

Les résultats des enquêtes ont permis de préciser les différentes relations existant (ou 

pas dans certains cas) entre l'organisation matérielle, spatiale et temporelle de ces pratiques et 

les processus entrant en jeu dans la perception de l'équilibre entre vie privée et vie 

professionnelle, du rapport à l'entreprise, ou encore de la santé des individus. Ils ont fourni 

d’autre part des éléments d’éclairage des facteurs organisationnels et relationnels (approbation 

sociale perçue, réglementation, soutien organisationnel) capable d’affecter les caractéristiques 

des PT-NIM.   

Les conclusions issues de nos deux enquêtes alimentent l’intérêt d’identifier et de 

comprendre les facteurs en jeu dans la mise en place des modalités des PT-NIM. En effet, en 

étant capable de distinguer les facteurs au sein de l'entreprise les plus à même de provoquer des 

variations sur les caractéristiques de ces pratiques de travail, notre objectif est de pouvoir 

anticiper la mise en œuvre de ces différentes modalités et de prévenir les éventuelles 

conséquences délétères de celles-ci confirmées par notre enquête quantitative. La dynamique 
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de cette relation entre nos deux enquêtes est résumée au travers du schéma suivant (voir Figure 

12 ci-dessous). 

 

Figure 12. Dynamique de la relation entre les deux enquêtes quantitative et qualitative 
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Figure 13. Modèle de recherche (post-thèse) 
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davantage visible par le biais de l'enquête qualitative, tend à venir confirmer les résultats des 

travaux ayant mis en lumière l'existence d'un lien entre approbation et travail distant via les TIC 

(Centre d'Analyses Stratégiques, 2009 ; Morel-A-Lhuissier, 2012 ; rapport conjoint des 

partenaires sociaux de mai 2017). Autrement dit, le fait que l'entourage des salariés approuvent 

ou non leurs pratiques de travail nomade, informel et médiatisé semble bien amener ces derniers 

à modifier et adapter les modalités de ces pratiques en fonction du niveau d'approbation perçue 

de la part de leurs proches ou des membres de leurs entreprises de rattachement. Dans le cas de 

l'entourage personnel, cet effet s'observe particulièrement dans le cadre de l'approbation du 

conjoint ou de la conjointe, mais également des membres de la famille. Cette observation vient 

renforcer les résultats d'études ayant mis en évidence le rôle majeur du soutien familial au 

domicile dans la mise en place de pratiques de travail bienfaisantes (Metzger et Cléach, 2004 ; 

Vayre et Pignault, 2014). Ce sont les collègues et les supérieurs hiérarchiques dans le cadre de 

l'approbation de l'entourage professionnel qui impactent davantage les choix de modalités des 

individus. L'analyse des entretiens au cours de notre enquête qualitative tend à confirmer cette 

dernière tendance et lui apporte des éléments de compréhension complémentaire. Elle précise 

en outre dans plusieurs cas que la désapprobation exprimée par les collègues ou les supérieurs 

poussent les individus à adapter leurs modalités de travail pour reproduire les conditions 

professionnelles présentes dans les entreprises. De plus, notre enquête qualitative pointe qu'un 

niveau élevé d'approbation sociale ou une absence de désapprobation à l'encontre des pratiques 

de travail nomade, informel et médiatisé, semblent associés à un élargissement des modalités 

de PT-NIM spatiales et temporelles.  

Nous avions par ailleurs émis l'idée, suite aux résultats de notre enquête quantitative, 

que la perception d'une approbation sociale de la part de leur entourage, aussi bien personnel 

que professionnel, apportait aux individus une impression de sécurité et de légimité dans leurs 

pratiques entraînant une augmentation de leurs possibilités de choix de modalités. Les 

conclusions obtenues dans le cadre de notre enquête qualitative tendent à venir corroborer cette 

suggestion, puisque les salariés expriment effectivement la sensation d'une plus grande liberté 

de mouvement dès lors que leurs collègues, managers et dirigeants d'entreprise approuvent leurs 

pratiques de travail distant et médiatisé. Cette perception est également évoquée en lien avec 

l'absence de normes d'usages et de pratiques (réglementation) à l'encontre du travail distant et 

médiatisé au sein des entreprises. Moins ces éléments sont présents et détaillés dans les 

organisations, et plus il apparaît que les individus sont amenés à pouvoir faire varier les 
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modalités de leurs pratiques de travail nomade, informel et médiatisé, tout particulièrement les 

caractéristiques temporelles et spatiales.  

La présence d'un soutien organisationnel se manifeste, au travers de nos entretiens, 

essentiellement sous la forme de prise en charge financière des outils technologiques de travail 

ou d'aménagements horaires entre travailleurs. En ce sens, les résultats de notre enquête 

qualitative rejoignent ceux des travaux ayant démontré que des cultures d'entreprises favorisant 

la confiance et l'autonomie des salariés étaient davantage concernées par l'apparition des 

pratiques de travail délocalisé via les technologies et la mise en place de modalités variées de 

ces situations professionnelles (Daniels et al., 2000 ; Narayanan et al., 2017). Nous avons 

cependant pu constater que les politiques incitatives semblaient avoir un impact relativement 

réduit sur la façon dont les individus organisent leurs modalités de travail, les discours étant 

effectivement trop hétérogènes pour établir une conclusion définitive. En revanche, le peu de 

démarches et d'actions mentionnées par les salariés tend à venir confirmer les conclusions 

portant sur les perceptions négatives du travail distant et médiatisé dans les entreprises, les 

dirigeants et managers ne souhaitant pas voir ces pratiques se développer par le biais de 

politiques incitatives (Centre d'Analyses Stratégiques, 2009). 

L'examen des incidences des PT-NIM présente des résultats intéressants 

comparativement à ceux des travaux antérieurs. Tout d'abord, ils soutiennent les travaux ayant 

souligné les impacts du travail délocalisé et médiatisé sur le maintien de l'équilibre entre privée 

et vie professionnelle (Hilbrecht et al., 2008 ; Maruyama, 2009 ; Glass et Noonan, 2012): notre 

enquête quantitative atteste effectivement des risques en matière de travail en débordement liés 

à ces pratiques de travail, ayant été par ailleurs évoqués au cours d'études antérieures (Daniels 

et al., 2000 ; Bernard, 2011), tout en présentant néanmoins des résultats contradictoires à ceux 

des travaux ayant mis en lien l'influence du téléphone portable sur les équilibres de vie (Hislop 

et Axtell, 2011 ; Pauleen et al., 2015). Ils témoignent des effets de plusieurs modalités de ces 

pratiques (utilisation du téléphone portable, moments de travail, type de lieux de travail 

fréquentés) sur le rapport à l'organisation des salariés, et viennent ainsi confirmer les 

conclusions des études ayant effectivement démontré l'existence d'un impact du travail distant 

et médiatisé sur l'implication envers l'organisation (Sanchuli et al., 2014 ; de Vries et al., 2018) 

et la reconnaissance au travail (Dumas et Ruiller, 2014 ; Furdelle, 2017). Ces résultats 

permettent de repérer des modalités favorisant ou au contraire inhibant chacun des processus 

analysés dans le cas spécifique, et peu abordé dans la littérature, des PT-NIM. Pour finir, nos 
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résultats prouvent la présence d'effets de plusieurs modalités des pratiques de travail nomade, 

informel et médiatisé sur la santé des salariés, en matière d'addiction au travail et à Internet. 

Les phénomènes d’addiction  étudiées sont effectivement renforcés par le maintien de l'activité 

professionnelle par l'usage de technologies telles que l'ordinateur portable ou la tablette. Ces 

conclusions vont dans le sens des études réalisées sur le lien entre pratiques de travail distant et 

médiatisé et risques de workaholisme ou de cyberdépendance (Barnet et al., 2011 ; Li et Lin, 

2019 ; Vayre et Vonthron, 2019).  

2. Limites, pistes d'approfondissements, et intérêts scientifiques et 

pratiques 

Les apports de nos deux enquêtes de thèse sont autant de nouvelles connaissances à 

considérer afin de mieux appréhender la façon dont les pratiques de travail nomade, informel 

et médiatisé, peuvent jouer un rôle sur la santé, le rapport à l'entreprise ou encore le maintien 

de l'équilibre entre vie privée et vie professionnelle des salariés. Nos résultats ont également 

apporté de nouveaux éléments de compréhension concernant les facteurs organisationnels 

susceptibles d'entraîner des variations dans la mise en place des modalités de ces pratiques de 

travail par les individus. Toutefois, de par les choix méthodologiques et théoriques effectués 

tout au long de ce travail de recherche, celui-ci présente des limites encourageant à la poursuite 

des études dans le domaine et aux changements de paramètres visant à améliorer le modèle 

général de recherche construit et examiné tout au long de cette thèse.  

En premier lieu, les tailles respectives de nos deux échantillons d'enquêtes de même que 

nos méthodes d'échantillonnage peuvent être questionnées en lien avec la généralisation de nos 

résultats. Les cadres constituent effectivement une catégorie socio-professionnelle 

surreprésentée au sein de nos échantillons, et s'ils sont amenés à déployer plus fréquemment 

que les autres des pratiques de travail distant et médiatisé (Centre d'Analyses Stratégiques, 

2009 ; Lasfargue et Fauconnier, 2018), il paraît néanmoins pertinent d'observer comment notre 

modèle général de recherche pourrait s'appliquer à d'autres catégories de travailleurs, en 

particulier sachant que toutes les catégories ne possèdent pas les mêmes rythmes de travail ou 

encore les mêmes exigences professionnelles. Ces derniers facteurs ont d’ailleurs été cités par 

des participants à notre enquête qualitative comme intervenant dans la mise en place des 

pratiques de travail délocalisé et médiatisé.  
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Ce travail de thèse réunit une méthodologie quantitative par questionnaire auto-

complété et une méthodologie qualitative par entretiens approfondis qui croise différents statuts 

professionnels. Comme nous l'aurons vu, le choix de ces techniques de recueil de données peut 

constituer une limite dans le sens où d'autres pistes de recherche peuvent être considérées afin 

de mettre à l'épreuve notre modèle général de recherche. Nos résultats étant transversaux, c'est-

à-dire valables dans un contexte donné, à un instant T, et de ce fait relativement limités à ces 

conditions, le déploiement futur d'études longitudinales pourrait être envisagé, notamment par 

journaux de bord (Fernandez et Marrauld, 2012), permettant ainsi d'explorer l'évolution dans le 

temps des perceptions des individus et de leurs ressentis dans le cadre des pratiques de travail 

nomade, informel et médiatisé. Le recours à la méthode des focus-group est également 

envisageable (Kohn et Christiaens, 2014), afin d'aborder les relations entre salariés et le rôle 

joué par ces dernières dans le déploiement des pratiques de travail nomade, informel et 

médiatisé. D'après certains auteurs comme Couratier et Miquel (2007), les petits groupes du 

type dyade, triade ou tétrade présentent des inconvénients contrairement aux entretiens 

individuels (analyse en profondeur) ou aux groupes de taille plus grande (effet de la dynamique 

de groupe). Il s'agirait donc dans de prochaines études de privilégier potentiellement des 

groupes plus larges comme conseillé dans le cadre des focus-group (Haegel, 2005 ; Kohn et 

Christiaens, 2014). Ces groupes pourraient ainsi réunir des catégories socioprofessionnelles 

spécifiques (par exemple, des managers venant d’organisations différentes), ou encore des 

dirigeants, managers et travailleurs issus d’une même entreprise. La mise en place de ces focus-

group permettrait d’identifier les perceptions liées à une fonction ou un statut particulier, mais 

aussi d’examiner la manière dont se croisent et se confrontent les perceptions de salariés 

appartenant à une même organisation.   

Nos échantillons ayant de plus souligné la présence d'autres catégories socio-

professionnelles que les cadres, la mise en place de travaux comparatifs visant à « dégager des 

régularités sociales » (de Verdalle, Vigour et Le Bianic, 2012) pourrait représenter une 

approche intéressante des situations et des perceptions des pratiques de travail distant et 

médiatisé entre catégories de salariés. Ces méthodes pourraient par ailleurs s'appliquer à 

d'autres variables indépendantes traitées (ou non) au cours de ce travail de recherche. Nous 

avions entre autre mis en lumière au cours de notre revue de la littérature le rôle de l'âge mais 

également du genre sur l'adoption et la structuration des modalités des pratiques de travail 

distant et médiatisé (Centre d'Analyses Stratégiques, 2009 ; The Dieringer et World et Work, 

2011 ; Giménez-Nadal, Molina et Velilla, 2018 ; Lasfargue et Fauconnier, 2018).  
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Enfin, l'analyse d'incidences supplémentaires des pratiques de travail nomade, informel 

et médiatisé pourrait être envisagée pour les travaux à venir. Outre le maintien et la qualité des 

relations sociales au travail (Bobillier-Chaumont, 2003 ; Taskin et Devos, 2005 ; Hannif, Cox 

et Fernando,2014 ; Bernard, 2011), il pourrait être ainsi pertinent d’analyser les effets des 

modalités de ces pratiques sur les niveaux de stress et d'épuisement professionnel ressentis par 

les individus, ces derniers étant effectivement beaucoup plus isolés que leurs collègues face aux 

problématiques du travail (Ollivier, 2017). Des éléments tels que l'intégration perçue du rôle 

professionnel, ayant fait l'objet de très peu d'études en lien avec les pratiques de travail distant 

et médiatisé (Fortin et Parent, 2004), ou encore la notion de job-crafting et d'efficacité 

professionnelle de par l'importance de l'autonomie dans le travail des salariés concernés par ces 

pratiques (Tims, Bakker et Derks, 2012) méritent aussi attention. L'ajout progressif de telles 

dimensions contribuerait ainsi à fortifier et perfectionner notre modèle de recherche en vue 

d'une compréhension toujours plus optimale des pratiques de travail nomade, informel et 

médiatisé, et dans un souci de prévention de leurs éventuelles conséquences néfastes. 

Les limites de notre travail de thèse nous poussent par ailleurs à envisager des ouvertures 

de notre sujet de recherche vers des modélisation potentiellement plus larges, dont l'étendue et 

la prise en compte d'un nombre plus importants de variables serait à même d'améliorer notre 

compréhension des processus et des conséquences à l'œuvre dans l'ajustement des salariés aux 

pratiques de travail nomade, informel et médiatisé, mais aussi plus largement aux situations de 

travail délocalisé via les TIC. Les résultats de notre enquête qualitative faisaient notamment 

mention à plusieurs reprises de l'impact des exigences des clients sur l'organisation des 

modalités de ces pratiques par les salariés. La prise en compte de cet état de fait n'est cependant 

pas surprenant car, ainsi que nous l'évoquions au cours de notre introduction de thèse, les 

transformations du contexte professionnel et plus spécifiquement des modes d'organisation au 

cours des dernières années se sont notamment traduites par le développement d'une plus grande 

flexibilité dans le travail, visant à adapter plus efficacement l'offre à la demande (Louche, 

2018). En d'autres termes, les entreprises cherchent désormais à satisfaire leurs clients de façon 

plus optimale, et une plus grande réactivité aux demandes des clients est attendue.  

Les clients constituent à la fois la source de revenus et d'existence des organisations, et 

dans ces conditions, il apparaît compréhensible que leur volonté puisse devenir « toute 

puissante », au point de les qualifier parfois de « consommateurs rois » (Dujarier, 2014). De 

plus, il été démontré que la relation client était devenue une priorité pour les entreprises, de par 
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l'apparition d'un « environnement de plus en plus ouvert, concurrentiel et difficile » (Dubois, 

2015, p. 87). La généralisation des technologies dans les organisations, et notamment des TIC, 

a renforcé ce phénomène : si elles ont donné des accès plus faciles aux clients par le biais 

d'internet, elles ont également rendu la concurrence entre les entreprises beaucoup plus rude 

(Dubois, 2015). Par conséquent, l'introduction des pratiques de travail distant et médiatisé au 

sein des organisations peut constituer une manière pour celles-ci de favoriser le développement 

d'une relation client solide en proposant une adaptation de l'organisation de travail des salariés 

aux demandes des clients. Il n'est donc pas anodin de retrouver dans les discours des individus 

rencontrés en entretiens la présence de cet élément en tant que facteur d'influence des modalités 

des pratiques de travail nomade, informel et médiatisé. Dans ces conditions, il pourrait être 

intéressant à l'avenir de mettre en place des travaux visant à approfondir cette piste de recherche 

dans le cadre des situations de travail distant et médiatisé.  

Nous avons vu que nos enquêtes étaient tout particulièrement centrées sur la catégorie 

socio-professionnelle des cadres. De manière générale, nos deux enquêtes abordent un nombre 

limité de données sociodémographiques mais également des caractéristiques des pratiques de 

travail nomade, informel et médiatisé, qui pourrait éventuellement être étendu dans des études 

futures. Le secteur des services est particulièrement présent au sein de nos échantillons, de 

prochains travaux pourraient chercher à se concentrer sur d'autres secteurs d'activité au sein 

desquels des pratiques de travail nomade, informel et médiatisé, ou plus généralement des 

situations de travail délocalisé via les TIC sont implantées. Les secteurs de l'éducation ou encore 

de l'administration pourraient ainsi être ciblés, de par le recours fréquent aux technologies pour 

la réalisation des tâches (Lau, 2004). En outre, le taux élevé de salariés du secteur privé est plus 

au sein de nos échantillons, or des études ont souligné une croissance certes lente, mais 

constante, du travail distant et médiatisé dans le secteur public (Turbé-Suetens, 2011), et les 

effets de facteurs organisationnels spécifiques pourraient y être examinés.  

Des perspectives complémentaires de recherche pourraient aussi être envisagées en lien 

avec la centralité au travail et les pratiques de travail indépendant. Nous avons vu que la 

diminution de la centralité du travail observée ces dernières années suites aux changements 

intervenus dans le contexte professionnel, était liée à la propagation des pratiques de travail 

distant et médiatisé. Elle est associée notamment à la hausse de l'autonomie des salariés, 

particulièrement évoquée dans le cadre de ces situations de travail (Hunton et Norman, 2010 ; 

Onder, 2016 ; de Vries et al., 2018). Cette augmentation de l’autonomie au travail constitue l'un 
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des facteurs de décroissance de la centralité (Louche, 2018). Il pourrait ainsi être pertinent de 

développer des modèles de recherche selon deux axes possibles, soit interrogeant les effets des 

caractéristiques des pratiques de travail nomade, informel et médiatisé sur le niveau de 

centralité au travail ressenti par les salariés, ou bien intégrant une mesure de la centralité en tant 

que facteur d'influence potentiel des caractéristiques de ces pratiques, à l'image de l'approbation 

sociale perçue ou encore des normes d'usages et de pratiques.  

En 2001, Rey écrit que « la Cour de Cassation considérait, au début du siècle, comme 

travailleur indépendant « le travailleur à domicile qui exerce son activité en dehors de la 

surveillance stricte et visible d'une hiérarchie, selon un horaire qu'il détermine et avec son 

propre outillage » (p. 181). Si la distinction a ensuite été établie plus clairement entre pratiques 

de travail distant à domicile et travailleurs indépendants (Rey, 2001), nous tenons cependant à 

faire remarquer que cette première définition semble relativement proche de celle des pratiques 

de travail nomade, informel et médiatisé que nous avons formulé au cours de notre premier 

chapitre théorique. Tout d'abord, le travail indépendant était considéré comme pouvant être 

effectué à domicile, et le domicile constitue l'un des espaces de travail envisageables dans le 

cadre d'une pratique de travail nomade, informel et médiatisé. Dans un second temps, la 

définition ajoute qu'il s'agit d'une activité « en dehors de la surveillance stricte et visible d'une 

hiérarchie », sous-entendant que la situation de travail peut être informelle (autrement dit non 

régulée par la hiérarchie via un contrat de travail) et/ou effectuée en débordement (durant des 

horaires ne permettant pas à la hiérarchie de surveiller le travail des individus).  

Nous remarquons que les travailleurs indépendants peuvent choisir leurs horaires et leur 

matériel de travail, ce qui se retrouve dans les pratiques de travail nomade, informel et 

médiatisé. La différence principale réside effectivement dans le statut de rattachement à 

l'entreprise : le travailleur indépendant n'est lié à aucune organisation en particulier, ces 

dernières étant davantage des clientes qui ne fixent pas ses procédés de travail comme une 

entreprise pourrait autrement le faire avec ses salariés par le biais du contrat de travail (Rey, 

2001). La proximité des situations de travail est renforcée par d'autres travaux plus récents, 

comme ceux de Pontier (2014) qui soulignent que le télétravail (travail distant et médiatisé 

formel) peut être salarié ou indépendant. En outre, les lois relatives à la création du statut 

d'autoentrepreneur en août 2008 (Algava, Cavalin et Célérier, 2012), leurs liens avec le recours 

aux technologies dans le cadre de l’activité professionnelle (Tremblay et Gasse, 2016) et leur 

augmentation de manière générale (Baumann, Monchatre et Zune, 2016) tendent à venir 
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renforcer l'intérêt de travaux approfondis portant sur la compréhension et l'étude de ces 

situations de travail. Notre travail de recherche a démontré l’importance des facteurs 

organisationnels en lien avec l’implémentation du travail distant et médiatisé : il pourrait être 

intéressant de mettre en place davantage d’études focalisées sur le rôle des facteurs relationnels, 

soit les perceptions de l’entourage personnel et professionnel, dont nous avons pu voir qu’ils 

sont en mesure d’influencer la manière dont les travailleurs choisissent de mettre en œuvre des 

PT-NIM.     

Pour conclure, en dépit des limites évoquées précédemment et des perspectives de 

recherche soutenant la pertinence d'études futures dans le domaine, l'ensembles des résultats 

obtenus au cours de ce travail de thèse présente des intérêts tant scientifiques que pratiques non 

négligeables.  

En premier lieu, ils permettent d'étayer les recherches déjà existantes concernant les 

pratiques de travail distant et médiatisé. Pour rappel, les travaux tendaient effectivement à se 

concentrer sur le télétravail formel, tout particulièrement réalisé au domicile, ou encore sur les 

usages des technologies dans le cadre professionnel. Les études consacrées aux pratiques de 

travail nomade ou non contractualisées demeurent très peu nombreuses, et nous ne disposons 

ainsi que de connaissances encore relativement réduites visant à définir ces situations de travail, 

mais également à examiner leurs effets sur différents aspects de la vie des salariés et des 

entreprises ainsi que les éléments susceptibles d'en influencer la mise en œuvre. 

En outre, l'analyse des conséquences des pratiques de travail délocalisé et médiatisé 

portait pour la grande majorité sur le maintien de l'équilibre entre vie privée et vie 

professionnelle, la fragmentation des collectifs ou encore l'exposition aux risques d'épuisement 

professionnel. La mise à l'épreuve de notre modèle de recherche au travers des enquêtes 

quantitatives et qualitatives constituant ce travail de thèse nous a donc permis de pouvoir 

proposer une caractérisation plus détaillée et précise des modalités déployées par les individus 

dans le cadre de leurs pratiques de travail nomade, informel et médiatisé, en identifiant les 

technologies, lieux et temporalités de travail favorisées par les salariés. Sur le plan scientifique, 

les conclusions de notre première enquête quantitative viennent compléter les 

conceptualisations du travail à distance proposées par Bourhis et Landry (2002), Peters, Tjidens 

et Wetzels (2004), Camps (2008), ou encore plus récemment Messenger et Gschwind (2016). 

En testant en parallèle la relation entre approbation sociale perçue de l'entourage personnel et 

professionnel des travailleurs, elle permet de rendre compte de l'influence des proches des 
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travailleurs sur leurs pratiques de travail et les formes prises par cette dernière, et par extension 

ses conséquences, que les modalités des situations de travail sont amenées à faire varier. Cette 

enquête a notamment démontré les effets du travail médiatisé, réalisé en des lieux et des 

temporalités multiples, de façon non reconnue par l'employeur, sur divers aspects de la vie des 

travailleurs. Tout en confirmant les conclusions émises par les travaux ayant associé travail à 

distance et les processus examinés par ce travail de recherche, cette enquête replace également 

ces derniers dans le cas spécifique du travail nomade, informel et médiatisé.  

D'un point de vue pratique, la non-contractualisation des pratiques de travail nomade, 

informel et médiatisé, et le fait que ces situations soient par conséquent non régulées et non 

accompagnées par les entreprises, pose d'autant plus la question de ces conséquences et de leur 

gestion par les salariés au quotidien, notamment en ce qui concerne les problématiques liées à 

l'équilibre entre vie « de travail » et vie « hors travail », et les risques identifiés pour la santé 

des salariés en situation de travail à distance (addictions, troubles musculo-squelettiques, 

stress...). S'il a été démontré que l'implication (Shore et al., 1995 ; Hunton et Norman, 2010), 

la reconnaissance (Brun et Dugas, 2005) et le sentiment d'efficacité (Lecomte, 2004 ; Guy et 

Huber, 2014) étaient des facteurs de performance au travail et de l'entreprise en général, il en 

va de même de la santé et du bien-être des travailleurs (Légeron, 2004 ; Sardas, Dalmasso et 

Lefebvre, 2011 ; Le Bihan, 2013 ; Chakor, 2014), ainsi que du respect de l'équilibre entre vie 

privée et vie professionnelle (McMillan, Morris et Atchleye, 2011). Déterminer les modalités 

des pratiques de travail nomade, informel et médiatisé pouvant potentiellement provoquer des 

variations de ces différents phénomènes vise donc à identifier, au-delà d'une dynamique de 

relations entre variables comme évoqué précédemment, quelles caractéristiques de ces 

pratiques de travail seraient les plus propices au développement d'une performance des salariés 

(et par extension des entreprises) accrue. La reconnaissance des facteurs organisationnels 

impactant ces modalités poursuit un objectif similaire. En conséquence, les résultats de notre 

travail de thèse, en produisant et en diffusant de nouvelles connaissances, viennent fournir des 

clés de compréhension à l'ensemble des acteurs au sein des organisations (dirigeants, managers, 

RH) pouvant être impliqués dans la mise en place de ces situations de travail. Ces résultats sont 

susceptibles de leur permettre de développer des dispositifs d'accompagnement de même que 

des modes spécifiques de managements et des pratiques professionnelles dont le déploiement 

contribuerait à favoriser une mise en œuvre réussie des formes de travail délocalisé et médiatisé 

(St Onge et al., 2000 ; Golden et al., 2008 ; Montreuil et Lippel, 2003 ; Taskin, 2010), dans le 
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sens où les impacts délétères de ces dernières pour les individus et les organisations seraient 

pris en considération.  

Nous avons vu que plusieurs travaux ont démontré les effets salutaires de l'équilibre 

entre les sphères de vie, l’implication, la reconnaissance mais aussi la santé des travailleurs sur 

la performance des individus et des entreprises. Des conclusions similaires ont été présentées 

vis-à-vis de l'approbation sociale perçue (Witmer, Bornstein et Dunham, 1971 ; Baumeister et 

Leary, 1995 ; Van de Ven, 2001 ; Sulla, Rollo, Cattivelli et Harrop, 2018), ainsi que de la 

réglementation (Prairat, 2012 ; Meier, Brière et Le Roy, 2019) et des politiques incitatives 

(Bénet, 2014 ; Mugisha, Dahan et Morel, 2014 ; Donze et Burger-Helmchen, 2015). En 

particulier, Jouber et Fakhfahk, (2013) et Juban et al., (2015) ont souligné les effets bénéfiques 

de démarches spécifiques comme la rémunération incitative. Les facteurs organisationnels 

identifiées au cours de notre enquête qualitative sont, à l'image des incidences des pratiques de 

travail nomade, informel et médiatisé abordées au cours de l'enquête quantitative, des sources 

de performances au travail et pour les organisations. 

Nos observations viennent renforcer la nécessité de continuer à produire et à diffuser 

des connaissances dans le domaine afin de donner aux managers, aux dirigeants, et de manière 

plus large à l'ensemble des acteurs au sein des organisations, des clés et des moyens pour 

accompagner la mise en œuvre de ces formes particulière de travail médiatisé et délocalisé, tout 

en protégeant les salariés des risques potentiels (St Onge, 2000 ; Golden et al., 2008 ; Montreuil 

et Lippel, 2003 ; Taskin, 2010). Il pourrait être intéressant et pertinent de diffuser au sein des 

entreprises les conclusions de ce travail en ayant pour objectif de limiter les conséquences 

délétères des pratiques de travail nomade, informel et médiatisé pour les salariés. D'autant plus 

que la situation mondiale récente liée à la crise sanitaire du coronavirus a provoqué une hausse 

du travail délocalisé via les TIC afin de limiter les difficultés économiques (Frimousse et 

Peretti, 2020). Ainsi pourraient être mises en place des démarches visant à ouvrir les possibilités 

aux individus de fréquentation de lieux de travail autre que des espaces dédiés à l'activité 

professionnelles, en leur proposant d'autres types de localisations, et en construisant un 

encadrement préservant leurs libertés de choix, ce qui leur laisseraient l'opportunité de pouvoir 

travailler de façon délocalisée via les TIC durant des périodes appartenant aussi bien de façon 

traditionnelle à la vie de travail qu'à la vie hors travail.  

Enfin, le développement d'un droit à la déconnexion élargi (Schott, 2019) pourrait 

éventuellement être envisagé afin de réduire les usages des technologies facteurs de risque 
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d'addiction à Internet. Depuis le 1er janvier 2017 en France, les entreprises doivent en effet 

mettre en place des instruments permettant de réguler l’usage des technologies dans le cadre 

professionnel. Comme nous l’avons vu, l’extension des usages des TIC au travail a entraîné une 

fragilisation des frontières entre vie privée et vie professionnelle, amenant les salariés à être 

connectés et joignable de façon permanente : une enquête de l’Orse (Observatoire sur la 

Responsabilité Sociale des Entreprises) datant de 2011 notait que 38 % des salariés reçevaient 

plus de 100 mails par jour, et 65 % vérifiaient leurs mails toutes les cinq minutes (Motte, Larabi 

et Boutet, 2018). Jauréguiberry (2014) mentionne l’existence d’un impératif de connexion qui 

suit deux logiques : celle de l’intégration et de l’appartenance sociale, et celle de l’efficacité et 

de la performance. En 2012, Bobillier-Chaumon décrivait la connexion permanente comme 

étant devenue une « règle implicite de travail » (p. 118). Jauréguiberry confirme ce constat en 

signalant que la connexion immédiate et systématique est devenue la norme, et que le désir de 

déconnexion se place comme une réponse à cette sursollicitation numérique (Jauréguiberry, 

2014, 2018). D’autres études ont montré que les TIC, par leurs fonctions et leurs 

caractéristiques (sonnerie du téléphone, voyant lumineux, notifications) tendaient à capter 

l’attention des utilisateurs et à les inviter à déployer des comportements multitâches (Licoppe, 

2009 ; Felio, 2015). Ces éléments conduisent par la suite au morcellement de l’activité et à la 

volonté de retrouver la maîtriser de la connexion, notamment par le biais du droit à la 

déconnexion (Gonzalez et Mark, 2005 ; Wajcman et Rose, 2011 ; Felio, 2015). Le recours aux 

TIC dans le cadre des PT-NIM et les conclusions de notre travail de recherche quant aux 

multiples effets de ces pratiques encouragent le déploiement de travaux dans le domaine afin 

de proposer des formes d’accompagnements des entreprises dans la mise en place du droit à la 

déconnexion.  
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